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AVERTISSEMENT.

Le présent volume ayaut été trois ans sous presse, on ne

s'étonnera pas de voir certaines dénominations du commencement

en désaccord avec celles de la fin.

Il renferme le complément des témoignages contemporain* sui

Jeanne d'Arc, complément fourni tant par les poè'tcs du xY* siècle,

que par les chroniqueurs que j'ai connus trop tard pour les faire

entrer dans mon quatrième volume, et par les pièces détachées exi

stant dans les recueils imprimés ou dans les dépôts d'archives. Ces

pièces forment le principal de la matière. Je les ni distribuées sous

plusieurs chefs, selon leur espèce ou leur objet. La lenteur avec

laquelle s'est exécutée l'impression , m'a permis d'ajouter à la tin

un supplément de ce qui m'avait échappé ou n'avait pas encore vu

le jour lorsque j'arrêtai mes premières recherches.

Jaloux de faciliter toutes les études qui peuvent se rattacher au

sujet , j'ai admis dans mon recueil de pièces celles qui constatent

les honneurs publics rendus à la mémoire de la Puce) le. J'ai aussi

réuni dans Une section à part ce que nous avons de renseigne

ments positifs sur une aventurière qui parvint à se faire passer

pour elle plusieurs années après sa mort. Là est le .fondement

de ce paradoxe historique ressuscité trop de fois dans les temps

modernes, d'après lequel le supplice de Jeanne d'Arc ne serait

que la répétition du sacrifice d'Iphigénie.

Le système de publication de ce volume est le même que celui

du précédent. J'ai continué à mettre en tète de chaque pièce ou

fragment les indications nécessaires pour en faire connaître l'ori

gine et la valeur. Je regrette que celte méthode, la seule qui

convienne à un recueil composé de tant de pièces, ne se soit pas

présentée dès le principe à mon esprit ; je l'aurais appliquée succès
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sivcmenl aux trois premiers volumes. Ce que je n'ai point l'ait

alors , je le lais aujourd'hui : je donne pour terminer, la notice des

deux procès et de leurs annexes, me libérant par là de mes obli

gations d'éditeur envers le public. Comme j'avais cru d'abord que

ce travail prendrait place en tète de l'ouvrage, je l'ai annoncé dans

plusieurs de mes notes sous le titre de préface, de préliminaire)

ou d'introduction. Il suffit de prévenir du changement opéré à

l'exécution pour qu'on ne s'arrête pas à chercher une préface qui

n'existe point. Si d'ailleurs la disposition de ce livre pouvait être un

sujet d'embarras pour le lecteur, la table analytique qui le termine

est faite pour y remédier. Elle renvoie aux observations sur les

textes aussi bien qu'à la matière des textes.
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TÉMOIGNAGES

DES POETES DU XV SIÈCLE.

CHRISTINE DE PISAN.

Voici les .seuls vers français écrits du vivant de Jeanne d'Arc,

qui nous soient parvenus. Us furent achevés le 31 juillet 1429,

au moment où Charles VII, maître de Château-Thierry, pouvait, en

trois jours de marche, paraître avec son armée sous les murs de

Paris et prohablement y entrer sans résistance. L'attente de ce

grand événement perce dans les paroles de Christine et lui fait

faire plusieurs prophéties qui , si l'on ne se reportait pas à la si

tuation , seraient dénuées de sens.

En 1429, Christine avait atteint l'âge de soixante-sept ans.

Depuis la révolution de 1418, elle vivait cloîtrée dans une ah-baye : on ne sait laquelle. Ses vers sur la Pucelle passent pour les

derniers qu'elle ait faits. De Sinner les signala le premier, dans

son Catalogue des manuscrits de Berne. Il s'est trouvé depuis

-qu'ils avaient été connus et cités par le Dauphinais Thomassin.

En rapportant le témoignage de cet auteur sur Jeanne d'Arc

(t. IV, p. 310), j'ai omis son extrait, souvent fort incorrect, des

vers de Christine, en vue du présent article où l'on trouvera le

texte de la pièce tout entière, telle que M. Jubinal l'a publiée en

1838 d'après le manuscrit de Berne.
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i.

Je , Christine , qui ay plouré

Unze ans en abbaye close ,

Où j'ay tousjours puis demouré

Que Charles (c'est estrange chose ! ) ,

Le filz du roy, se dire l'ose ,

S'en fouy de Paris , de tire ,

Par la tralson là enclose :

Ore à prime me prens à rire.

2.

A rire bonement de joie

Me prens pour le temps, por vernage

Qui se départ , où je souloie

Me tenir tristement en cage ;

Mais or changeray mon langage

De pleur en chant, quant recouvré

Ay bon temps (l)

Bien me part avoir enduré.

3.

L'an mil quatre cens vingt et neuf,

Reprint à luire li soleil ;

Il ramené le bon temps neuf

Que on [n']avoit veu du droit œil

Puis longtemps ; dont plusieurs en deuil

Orent vesqui. J'en suis de ceulx ;

Mais plus de rien je ne me deuil *

Quant ores voy [ce] que je veulx.

4.'

Si est bien le vers retourné

De grant duel en joie nouvelle ,

(I) Vers incomplet dans l'édition.
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Depuis le temps qu'ay séjourné

Là où je suis ; et la très belle

Saison , que printemps on appelle ,

La Dieu merci , qu'ay désirée,

Où toute rien se renouvelle

Et est du sec au vert temps née.

5.C'est que le dégelé enfant

Du roy de France légitime,

Qui longtemps a esté souffrant

Mains grans ennuiz , qui or à prime

Se lieva ainsi que vous (?), prime

Venant comme roy coronné,

En puissance très grande et fine

Et d'esprons d'or esperonné.

Or fesons feste à nostre roy ;

Que très-bien sait-il revenu !

Resjoïz de son noble arroy

Alons trestous, grans et menu,

Au devant; nul ne soit tenu,

Menant joie le saluer,

Louant Dieu , qui l'a maintenu ,

Criant Noël ! en hault huer.

7.Mais or veuil raconter comment

Dieu a tout ce fait de sa grâce ,

A qui je pri qu'avisement

Me dointque rien je n'y trespasse.

Raconté soit en toute place ,

Car ce est digne de mémoire

Et escript, à qui que desplace .

En mainte cronique et histoire.
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8.

Oyez par tout l'univers monde

Chose sur toute merveillable ;

Notez se Dieu , en qui habonde

Toute grâce , est point secourable

Au droit enfin. C'est fait notable ,

Considéré le présent cas;

Si soit aux deceùs valable

Que fortune a flati à cas ,

9.

Et note comment esbahir

Ne se doit nul pour infortune ,

Se voiant à grant tort haïr,

Et com vint sus par voix comune.

Voiez comment toujours n'est une

Fortune, que a nuit à maint;

Car Dieu , qui aux tors fait rexune

Ceulx relieve en qui espoir maint.

Qui vit doncques cbose avenir

Plus hors de toute opinion ,

Qui à noter et souvenir

Fait bien en toute région ,

Que France, de qui mention

En faisoit que jus est ruée ,

Soit, par divine mission y

Du mal en si grant bien muée,

11.

Par tel miracle vrayement

Que , se la chose n'est notoire
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Et évident quoy et comment,

Il n'est homs qui le peust croire?

Chose est bien digne de mémoire

Que Dieu , par une vierge tendre ,

Ait adès voulu (chose est voire)

Sur France si grant grâce estendre.

12.

O ! quel honneur à la couronne

De France par divine preuve !

Car par les grâces qu'il lui donne

Il appert comment il l'apreuve ,

Et que plus foy qu'autre part treuve

En Testât royal, dont je lix

Que oncques (ce n'est pas chose neuve)

En foy n'errèrent fleurs de lys.

13.

Et tu, Charles roy des François,

Septiesme d'icellui hault nom ,

Qui si grant guerre as eue ainçois

Que hien t'en prensist, se peu non ;

Mais Dieu grâce , or voiz ton renon ;

Hault eslevé par la Pucelle,

Que a soubzmis sous ton penon

Tes ennemis; chose est nouvelle.

14. :

En peu de temps, que l'en cuidoit

Que ce feust com chose impossible

Que ton pays , qui se perdoit ,

Reusses jamais : or est visible

Menction , qui que nuisible

T'ait esté, tu l'as recouvré.

C'est par la Pucelle sensible ,

Dieu mercy ! qui y a ouvré.
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15.

Si croy fermement que tel grâce

Ne te soit de Dieu donnée ,

Se à toy, en temps et espace,

Il n'estoit de lui ordonnée

Quelque grant chose solempnée

A terminer et mettre à chief ;

Et qu'il t'ait donné destinée

D'estre de très grans faiz le chief.

16.Car ung roi de France doit estre ,

Charles, fils de Charles nommé,

Qui sur tous rois sera grant maistre j

Prophéciez l'ont surnommé

Le cerf-volant (1) ; et consomé

Sera par cellui conquéreur

Maint fait; Dieu l'a à ce somé,

Et enfin doit estre empereur.

17.Tout ce est le prouffit de l'âme.

Je prie à Dieu que cellui soies ,

Et qu'il te doint, sans le grief d'âme,

Tant vivre qu'encoures tu voyes

Tes enfans grans ; et toutes joyes

Par toy et eulz soient en France ;

Mais en servant Dieu toutes voies,

Ne guerre n'y face oultreuance.

18.Et j'ay espoir que bon seras,

Droiturier et amant justice

(1) Est-ce en vertu de cette prophétie que Charles VII et Louis XI eurent

pour support de leurs armes deux cerfs ailés ?
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Et tous [les] autres passeras;

Mais que orgueil ton fait ne honnisse 5

A ton peuple doulz et propice

Et craignant Dieu qui t'a esleu

Pour son servant , si com prémisse

En as; mais que faces ton deu.

19.Et comment pourras-tu jamais

Dieu mercier à souffisance ,

Servir, doubter en tous tes fais ,

Que de si grant contrariance

T'a mis à paix , et toute France

Relevée de tel ruyne ,

Quant sa très grant saint providence

T'a fait de si grant honneur digne P

20.Tu en soyes loué, hault Dieu! (1)

A toy gracier tous tenus

Sommes , que donné temps et lieu

As, où ces biens sont avenus.

[A] jointes mains, grans et menus,

Grâces te rendons , Dieu céleste ,

Par qui nous sommes parvenus

A paix, et hors de grant tempeste.

21.

Et toy, Pucelle beneurée ,

N'y dois-tu [mie] estre obliée,

Puisque Dieu t'a tant honnourée ,

Qui as la corde desliée ,

Qui tenoit France estroit liée.

Te pourroit-on assez louer

(1) Variante de Thomassin : Ah ! soyes en loué , etc.
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Quant, ceste terre humiliée

Par guerre , as fait de paix douer ?

22.

Tu , Johanne , de bonne heure née ,

Benoist soit cil qui te créa !

Pucelle de Dieu ordonnée ,

En qui le Saint-Esprit réa

Sa grant grâce ; et qui ot et a

Toute largesse de hault don ,

N'onc requeste ne te véa :

Que te rendra assez guerdon ?

23.

Que peut-il d'autre estre dit plus

Ne des grans faiz du temps passez:'

Moyses, en qui Dieu afflus

Mist grâces et vertus assez,

Il tira sans estre lassez

Le peuple Israël hors d'Egipte.

Par miracle ainsi respassez

Nous as de mal , Pucelle eslite.

24.

Considérée ta personne,

Qui es une joenne pucelle

A qui Dieu force et povoir donne

D'estre le champion , et celle

Qui donne à France la mamelle

De paix et doulce nourriture ,

A ruer jus la gent rebelle :

Veci bien chose oultre nature.
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25.

Car se Dieu fist par Josué

Des miracles à si grant somme , '

Conquérant lieux , et jus rué

Y furent maints : il estoit homme

Fort et puissant. Mais tout en somme

Veci femme, simple bergière,

Plus preux qu'onc homs ne fut à Romme.

Quant à Dieu, c'est chose légère;

26. ;

Mais quant à nous , oncques parlerN'oymes de si grant merveille ;Car tous les preux au long aler, . . . .Qui ont esté, ne s'appareille . :Leur proesse à ceste qui veilleA bouter horz noz ennemis.Mais ce fait Dieu , qui la conseille ,En qui cuer plus que d'omme a mis.

27. 'De Gédéon en fait grant compte ,Qui simple laboureur estoit,Et Dieu le fist (se dit le conte) , :; ; ;Combatre, ne nul n'arrestoit .. ..;Contre lui, et tout conquestoit. :.Mais onc miracle si appertNe fist, quoyqu'il ammonestoit ,Com pour ceste fait il appert (1).

28.

Hester, Judith et Delbora

Qui furent dames de grant pris , .•>•<-

(I) Variante de Thoniassin : Comme par cette fois il appert.
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Par lesqueles Dieu restora

Son pueple qui fort estoit pris ,

Et d'autres plusieurs qu'a v appris

Qui furent preuses, n'y ot celle (l);

Mais miracles en a porpris (?)

Plus a fait par ceste Pucelle.

29.

Par miracle fut envoiée

Et divine amonition

De l'ange de Dieu convoiée

Au roy, pour sa provision.

Son fait n'est pas illusion ,

Car bien a esté esprouvée

Par conseil , en conclusion :

A l'effect la chose est prouvée ;

30.

Et bien esté examinée.

Et ains que l'en l'ait voulu croire,

Devant clers et sages menée ,

Pour ensercher se chose voire

Disoit , ainçois qu'il fust notoire

Que Dieu l'eust vers le roy tramise ;

Mais on a trouvé en histoire

Qu'à ce faire elle estoit commise.

31.

Car Merlin , et Sébile et Bede ,

Plus de cinq cens a (2) la.veirent

(I) Thomassin : Qui furent premier! nés à celle. Mais c'ait là une correction

peu heureuse. Peut-être faut-il lire telle au lieu de celle.

(J) Leçon donnée par Thomassin. 11 y a vingt ans a dans le manuscrit de

Berne. Mieux vaudrait : Plus de mil ans a la vefrent. '
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En esperit, et pour remède

A France en leurs escripz la mirent;

Et leurs prophécies en firent,

Disans qu'el pourteroit bannière

Es guerres françoises ; et dirent

De son fait toute la manière.

32.

Et sa belle vie , par foy !

Monstre qu'elle est de Dieu en grâce ,

Par quoy on adj ouste plus foy

A son fait ; car quoy qu'elle face ,

Tous j ours a Dieu devant la face ,

Qu'elle appelle , sert et deprye '

En fait , en dit ; ne va en place

Où sa dévocion détrie.

33.

O ! comment lors bien y paru

Quant le siège iert à Orléans,

Où premier sa force apparu !

Onc miracle , si com je tiens ,

Ne fut plus cler ; car Dieu aux siens

Aida telement , qu'ennemis

Ne s'aidèrent plus que mors chiens.

Là furent prins ou à mort mis.

34.

Hée ! quel honneur au féminin

Sexe ! Que [Dieu] l'ayme , il appert ,

Quant tout ce grant peuple chenin

Par qui tout le règne ert désert ,

Par femme est sours et recouvert,

Ce que pas hommes fait n'eûssent (1) ,

(l)Thomaisin : Ce que cent mille hommes n'eussent.
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Et les traittres mis à désert ;

A peine devant ne le crussent.

35.

Une filie te de seize ans

(N'est-ce pas chose fors nature ? )

A qui armes ne sont pesans ,

Ains semble que sa norriture

Y soit , tant y est fort et dure ;

Et devant elle vont fuyant .Les ennemis, ne nul n'y dure.

Elle fait ce , mains yeuhc voiant.

36.

Et d'eulx va France descombrant,

En recouvrant chasteaulx et villes.

Jamais force ne fu si grant ,

Soient à cens , soient à miles.

Et de noz gens preux et abiles

Elle est principal cbevetaine.

Tel force n'ot Hector, ne Achilles ;

Mais tout ce fait Dieu qui la menne.

37.

Et vous , gens d'armes esprouvez ,

Qui faites l'exécution ,

Et bons et loyaulz vous prouvez :

Bien faire on en doit mention.

Louez en toute nation

Vous en serez, et sans faillance

Parle-en sur toute élection

De vous et de vostre vaillance.

38.Qui vos corps et vie exposez ,

Pour le droit , en peine si dure,



DES POÈTES DU XV» SIÈCLE.

Et contre tous périls osez

Vous aler mettre à l'avanture.

Soiés constans , car je vous jure

Qu'en aurés gloire ou ciel et los ;

Car qui se combat pour droitturc,

Paradis gaingne , dire l'os.

39.

Si rabaissez, Anglois, vos cornes,

Car jamais n'aurez beau gibier

En France, ne menez vos sornes ;

Matez estes en l'eschiquier.

Vous ne pensiez pas l'autrier

Où tant vous monstriez périlleux ;

Mais n'estiez encour ou sentier

Où Dieu abat les orgueilleux.

40.Jà cuidiés France avoir gaingnée ,

Et qu'elle vous deust demourer.

Autrement va , faulse mesgniée !

Vous irés ailleurs tabourer,

Se ne voulez assavourer

La mort , comme voz compaignons ,

Que loups porroient bien devourer,

Car mors gisent par les sillons.

41.

Et sachez que , par elle , Anglois

Seront mis jus sans relever,

Car Dieu le veult , qui ot les voix

Des bons qu'ils ont voulu grever.

Le sanc des occis sans lever

Crie contre eulz. Dieu ne veult plus

Le souffrir; ains les resprouver

Comme mauvais , il est conclus.
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42.

En chrestienté et en l'Église

Sera par elle mis concorde.

Les mescréans dont on devise

Et les hérites de vie orde

Destruira , car ainsi l'accorde

Prophétie qui l'a prédit ;

Ne point n'aura miséricorde

De li, qui la foy Dieu laidit.

43.

Des Sarrasins fera essartEn conquérant la Sainte Terre ;Là menra Charles , que Dieu gard !Ains qu'il muire fera tel erre.Cilz est cil qui la doit conquerre :Là doit-elle finer sa vieEt l'un et l'autre gloire acquerre :Là sera la chose assovye.

44.Donc desur tous les preux passez ,

Ceste doit porter la couronne ,

Car ses faits jà monstrent assez

Que plus prouesse Dieu lui donne

Qu'à tous ceulz de qui l'en raisonne ;

Et n'a pas encor tout parfaict.

Si croy que Dieu çà jus leur donne (?)

Afin que paix soit par son faict.

45.Si est tout le mains qu'affaire ait

Que destruire l'Englescherie,

Car elle a ailleurs plus haut hait :

C'est que la foy ne soit périe.
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Quant des Anglois, qui que s'en rye

Ou pleure , [or] il en est sué ;

Le temps advenir mocquerie

En sera faict : jus sont rué.

46.

Et vous , rebelles ruppieuxQui à eulz vous estes adhers,Ne voiez-vous qu'il vous fust mieulxEstre alez droit que le reversPour devenir aux Anglois serfs?Gardez que plus ne vous aviengne ,Car trop avez esté souffers,Et de la fin bien vous souviengne.

47.N'appercevez-vous , gent avugle ,

Que Dieu a ici la main mise?

Et qui ne le voit , est bien vugle ;

Car comment seroit en tel guise

Ceste Pucelle ça tramise,

Qui tous mors vous fait jus abattre,

Ne force avez [mais] qui souffise ?

Voulez-vous contre Dieu combatre ?

48.N'a-elle mené le roy au sacre (1),Que tenoit adès par la main ?Plus grant chose oncques devant AcreNe fut faite ; car pour certainDes contrediz y ot tout plain ;Mais maulgré tous, à grant noblesse,Y fu receu et tout à plainSacré, et là ouy la messe.

{ 1 ) Thomassin : Jà elle mène le roi au nacre ; ce qui est en contradiction

avec la strophe suivante.

V. 2
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49.

A très grant triumphe et puissance,

Fu Charles couronné à Rains,

L'an mil quatre cens, sans doubtance,

El vingt et neuf, tout saulf et sains,

Avecques de ses barons mains,

Droit ou dix sepliesme(l) jour

De juillet, pour plus et pour mains.

Et là fu cinq jours à séjour.

50.

Avecques lui la Pucellette,

En retournant par son pais ,

Cité, ne chastel, ne villette

Ne remaint. Amez ou hays

Qu'il soi[en]t, ou soient esbais

Ou asseurez, les babitans

Se rendent; pou sont envahys,

Tant sont sa puissance doubtans !

51.

Voir est qu'aucuns de leur folie

Cuident résister; mais pou vault,

Car au derrain , qui que contralic,

A Dieu compère le defiault.

C'est pour nient ; rendre leur fault

Veuillent ou non ; n'y a si forte

Résistance, qui à l'assault

De la Pucelle ne soit morte ;

(t) Vingt cinquième dans l'édition de Thomassin . sans doute par une cor

rection intempestive de H. Buchon qui a altéré tous les textes pour les confor

mer à son édition de Monstrelet. Les deux hémistiches Et vingt et neuf et

pour plus et pour mains , manquent dans le manuscrit de Berne.
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52.

Quoyqu'en ait fait grant assemblée

Guidant son retour contredire

Et lui courir sus par emblée.

Mais plus n'y fault confort de mire :

Car tous mors et pris tire à tire

Y ont esté les contrediz,

Et envoyés, com j'oy dire,

En enfer ou en paradis.

53.Ne sçai se Paris se tendra,

Car encoures n'y sont-ilz mie ,

Ne se la Pucelle attendra ;

Mais s'il en fait son ennemie,

Je me doubt que dure escremie

Lui rende , si qu'ailleurs a fait.

S'ilz résistent heure, ne demie,

Mal ira , je croy, de son fait.

54.Car ens entrera , qui qu'en groingne

La Pucelle lui a promis.

Paris, tu eu ides que Bourgoigne

Défende qu'il ne soit ens mis?

Non fera, car ses ennemis

Point ne se fait. Nul n'est puissance

Qui l'en gardast , et tu soubmis

Seras et ton oultrecuidance.

55.O Paris, très mal conseillé!

Folz habitans sans confiance !

Ayme-tu mieulx estre essillié

Qu'à ton prince faire accordance ?
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Certes, la grant contrarianee

Te destruira, se ne t'avises.

Trop mieulz te feust par suppliance

Requérir mercy : mal y vises.

56.Gens a dedans mauvais, car bons

Y a maint, je n'en fais pas double ;

Mais parler n'osent, j'en respons,

A qui moult desplaist et sans double

Que leur prince ainsi on déboute.

Si n'auront pas ceulx deservie

La punition où se boute

Paris, où maint perdront la vie.

57.Et vous toutes, villes rebelles,Et gens qui avez regniéVostre seigneur, et ceulx et cellesQui pour autre l'avez nié :Or soit après aplaniePar doulceur, requérant pardon ;

Car se vous estes maniéA force , à tart vendrez ou don.

58.

El que ne soit occision ,

Charles retarde tant qu'il peut ,

Ne sur char d omine incision ;

Car de sang espandre se d.eult.

Mais au fort , qui rendre ne veult

Par bel et doulceur ce qu'est sien ,

Se par force en effusion

De sang le requerre , il fut (1 ) bien.

Corrigez il fait.
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59.

Hélas ! il est si débonnaire

Qu'à chascun il veult pardonner ;

Et la Pucelle lui fait faire ,

Qui ensuit Dieu. Or ordonner

Veuillez vos cueurs et vous donner

Comme loyaulz François à lui,

Et quand on l'orra sermonner

N'en serés reprins de nulluy.

60.

Si pry Dieu qu'il mecte en courage

A vous tous qu'ainsi le faciez ,

Afin que le conseil o rage

De ces guerres soit effaciez ,

Et que vostre vie passiez

En paix soubz vostre chief greigneur,

Si que jamais ne 1,' effaciez

Et que vers vous soit bien seigneur.

Amen. ■>

61.

Donné .ce ditié par Christine,

L'an dessusdit mil quatre cens

Et vingt et neuf, le jour où fine

Le mois de juillet. Mais j'entends

Qu'aucuns se tendront mal contens

De ce qu'il contient, car qui chière

A embranche cl les yeux pesans,Ne peut regarder la lumière.

i

Eipiicit ung très bel ditié fait par Christine.
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ANTOINE ASTEZAN.

Antoine Astezan ou d'Asti est un fort médiocre poè'te latin sur

lequel on trouvera une notice suffisamment étendue dans la Jeanne

£Arc de M. Berriat Saint-Prix. Le plus glorieux titre de ce versi

ficateur est d'avoir tourné en hexamètres les chansons de notre

Charles d'Orléans. Il a fait aussi des épigrammes, un poëme his

torique sur son pays et des épîtres héroïques. L'une de celles-ci ,

la plus ancienne en date, renferme un long épisode sur la Pucelle.

Elle fut composée en 1430 pour le duc d'Orléans, seigneur d'Asti

et bienfaiteur de la famille du poëte. On sait qu'à celte époque

le duc était prisonnier en Angleterre ; Astezan encore écolier à

l'Université de Pavie, ne le connaissait que pour avoir été élevé

dans le respect de son nom et l'amour de sa personne : ,

Digna tuam, video, subit admiratio mentem

Quod, qui nec tecum viva sum voce locutus,

Nec te unquam vidi, dux humanissime, versus

Hos ad te dederim ; sed non miraberis ultra,

Si prius audieris quantum tibi dedilus exstem.

Quos ego majores habui, quotcumque fuerunt,

Dilexere tuum non parvo ardore parentem, etc.

Tels sont les premiers vers de l'épîlre en question. En rappor

ter le texte tout au long serait fastidieux et de pins inutile, car le

passage relatif à Jeanne d'Arc n'est que la mise en vers d'une

lettre que nous rapportons ci-après (n° VII des pièces détachées),

lettre écrite au duc de Milan par Perceval de Boulainvilliers.

Seulement , comme cette lettre au duc de Milan est du 21 juin

1429 et que l'épître au duc d'Orléans est de 1430, pour la conve

nance chronologique, Astezan a complété l'histoire de la Pucelle

au moyen des six vers que voici :
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Moribus his prastans atque hac virtute Puella,

Gallorum populos ita tutabatur ab hoste;

At Deus omnipotens, cum sat virtute Johannae

Galliam ab hostili servatam marte videret ,

Est passus tanto privari gallica bella

Auxilio solumque humanis viribus uti.

D'où l'on voil que l'épître fut composée et envoyée après la

catastrophe de Compiègne.

Par ses vers, Astezan parvint aux fonctions de secrétaire du

duc d'Orléans. Il 6t un voyage en France en 1450 et y resta plu

sieurs années. Vivant encore lorsque mourut Charles VII, il

écrivit à la gloire de ce roi plusieurs épitaphes, dont une où il

revient sur la Pucellc :

Septimus bic tegitur, Francorum Karolus ille

Rex , qui magnanimus magnificusque fuit ;

Qui, licet ipse puer regno omni pene careret ,

Cum gens Angla ferox id rapuisset ei,Post mirabiliter tamen , auxiliante Johanna

Quae credebatur nuntia virgo Dei ,

Expulit et cunctos rejecit fortiter hostes, etc., etc.

Je tire ces renseignements d'une copie des OEuvres £Astezan,

dont le manuscrit original existe à la Ribliothèque de Grenoble.

M. Champollion-Figeac, possesseur de cette copie, a eu l'obli

geance de me la communiquer.



24 TÉMOIGNAGES

ANONYME

AUTEUR D'UK POEME LATIN

SUR L'ARRIVÉE DE LA PUCELLE ET SUR LA

DELIVRANCE D'ORLÉANS.

Opuscule Inédit , transcrit à la suite du procès de réhabilitation

et de la même main , dans le manuscrit 5970 de la Bibliothèque

royale. Comme il n'a pu être placé là qu'avec l'assentiment des

greffiers, peut-être même avec celui des juges, cette circonstance

prouve qu'on y attachait alors. quelque prix.

L'auteur dit à son début que le monde avait été rempli naguère,

nuper, de la renommée de la Pucelle. L'expression est si vague

qu'il est bien difficile d'y trouver une date. On a pu parler de la

sorte aussi bien du vivant de Jeanne qu'après sa mort ; mais si le

petit nombre d'événements mis en œuvre favorise la première de

ces hypothèses, l'esprit s'arrête plutôt à la seconde lorsqu'on fait

attention que le poè'te a touché deux fois d'une manière indirecte

(Liv. I, vers 142 et 255) le genre de supplice de son héroïne.

Ce qu'il y a de certain, c'est que ce poëte vécut du temps de la

Pucelle. Il est même probable qu'il la vit. Quoique son récit ren

ferme des inexactitudes, voire même des erreurs, on aime à re

connaître qu'il ne l'a copié sur aucun des auteurs connus : aussi y

trouvera—t-on des circonstances toutes particulières, surtout pour

l'époque qui s'écoula entre l'arrivée de Jeanne à la cour et son

départ pour Orléans. Il est malheureux que cela soit uoyé dans

cette quantité de choses inutiles que la poésie comporte et que la

mauvaise poésie rend insupportables.
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LIBER PRIMUS.

Scribere fert animus gestorum pauca Puellae,Sed veneranda viris ; quam totum fama per orbemNupereundo lulit, et quam nimis Anglus amaramSensit, et interea dulcissima Francia dulcem.Virgo Dei genitrix, lux prœvia , dirige dextram ,Ingeniumque meum.

Bellorum fessa procellis

Innumerisque malis, et tristibus horrida curis

Gallia , sperabat nulla de parte salutem :

Praecipue palrias late quum cerneret urbes

Civibus orbari ; pavidos trepidare barones 10

Inque fugam verti; privari rura colonis.

Karolus ille pius , rex septimus , exit avito

De solio; tenuit regnum furialis Erynnis.

Ferrea gensequitum, Deglecta relligione,

Diripuit legis famulos humilesque ministros

Christicolae fidei ; populorum trusit acervos

Usque sub occasum vitse praesentis et aurae ;

Templa Dei violanda dédit. Non ignis in aris

Tburiferis micuit ; tacuerunt organa laudis ;

Horror ubique fuit , intus pavor, et foris ensis 30

Crudus, et hostiles furioso milite turmœ,

Et dolor, et luctus, et plurima morlis imago.

Anglis Henricus quondam regnator iniquus ,

Imperii famulis (1) augendi pressus acerbis ,

Tarn varias pestes intégras , marte rebelli ,

Armatas acies et tela minantia Gallis

Intulit in regnum pernobile liligerorum.

Viderat inter eos plusquam civilia bella,

(I) Corrigez stimulU.
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Ordine confuso populi, dominosque potentes

In sua conversos crudeli viscera dextra.

Nobilitas cum plèbe mit, discordia gentem

Traxit Raroleam quo nunquam venerat ante.

Stat cruor in templis; violantur jura paterna,

Proh dolor! et frater fralris cadit ense cruento.

O genus egregium , bona Francia , nescia fraudis !

O sanguis generose, tuum, precor, exue ferrum

Et flue per lacrymas , et pacis fœdera tecum

Percute. Perpétue Gallos servire vetustis

Hostibus , heu ! pudeat et amicos ferre moleste.

Anglus rex igitur tute populavit et urbes,

Et campos , pretio , prece , vi. Quid plura ? Nefando

Gallia curvavit partim sua colla tyranno.

Pectora quot juvenum fortissima quotque virorum .

Dum patrios fines tentant defendere, pulchre

Occubuere neci! Sicut, pastore remoto,

Si lupus ingruerit, prœtendunt cornua frustra

Ancipites vituli : rapit et necat ille cruento

Ore decus stabuli. Sed quis per singula csesos

Funera flere queat ? Primo fortuna labori

Saxonum favit; tandem rapiuntur ab illis

Et regionis opes, et pubes mascula regni.

Gallorum damnis fuit Anglia subdola pinguis.

Longsevi flevere patres, flevere puells,

Et viduœ matres , et flevit sexus uterque.

Omnes ignoscunt; nemo succurrit amicus,

Sed petit auxilium ; pedibus simul a;gra senectus

Atque juventutis flos vividus, omnis, in unum

Turba ruit numerum; trepidus timor agmina frangit

Si quis amore soli natalis forte remansit ,

In tcctis patriis , cruciatibus atque flagellis

Caeditur et vitam multo cum sanguine fundit.

Scilicet ille Deus qui foi ti cuncta gubernat
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Dextra , qui subito fortissima saepe revolvens

Eligit infirmos, populi clamoribus aures

Praebuit , et vanam necnon sine viribus iram

Esse ducum docuit. Mirabilis ecce Puella ,

Orta parentela perpaupere ruricolarum ,

Regni liligeri , patriae Barrensis in oris

Emicat, ut, virgo, référât nova gaudia mundo.

Cujus origo datis, si famae credere dignum est,

Claruit indiciis. Superorum pendulus orbis

Insonuit tonitru, fremuit mare, terra tremiscit ,

.Ethera flammavit ; mundus sua signa paravit

Laetitia;, novus ardor agit formidine mixta

Mirantes populos, et carmina dulcia cantanl,

Et dant compositos motus , signando salutem

Venturam generi Franco virtute superna. •

Annis nata novem simplex virguncula, patris,

More loci, teneras pecudes suscepit alendas.

Illa, gregis custos, patriis erravit in agris

Pastorum ritu ; fugiens consortia quaeque

Humani generis , semper loca sola petebat.

Non lupus insidias pecori , non latro paravit.

Dum custodit oves , oculis manibusque levatis ,

Saepius in cœlum prece sic orabat agresti :

« 0 cives superi, pacem deposcite nobis

«A Christo domino, necnon et gaudia cœli. »

Respicit Omnipotens dignissima vota precantis,

Tempore nec longo lapso , jam dicta Puella

Audivit vocem supero de cardine missam

Regni stelliferi : « Salve , veneranda Johanni »

(Virginis id nomen fuerat) , « magnaliacrede

« Omnia posse Deum cœlum terramque regentem .

« Hic te praevidit pro libertate colenda

« Paccque. Francorum regnum solabere moestum ,

« Et regem , patria pulsum de sedc , reduces.
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« Illius antiquo populum relevabis ab hoste

« Oppressum , multis prius urbibus , ordine recto ,

« Régis in obsequium conductis atque receptis.

« Rarolus ut superct, tu fundamenta locabis. » 100

Palluit , his dictis , virgo formidine tacta ,

Atque puellares subitus tremor occupât artus.

Sicut erat simplex , et rustica verba referre

Nesciit aut non ausa fuit -, sed corde sub uno

Vocis olympisonae servans oracula , pressit ,

Secum multa putans et molli mente revolvens.

Fœmina mox fragilis cœlestia jussa relegit

Atque gregem sequitur-, sed visio, quinque pcr annos,

Vocibus illatis, jam noctu jamque diebus

Sollicitât pavidœ purgatas virginis aures : no

« Régis siderei cœlestia jussa , Johanna ,

« Perfice : linque gregem , regem pete flore nitentem (1).

« Te Deus elegit pro libertate colenda

« Paceque ; Francorum regnum solabere mœstum

« Et regem patria pulsum de sede reduces.

<v Illius antiquo populum relevabis ab hoste

« Oppressum , multis prius urbibus, ordine recto,

« Régis in obsequium conversis atque receptis.

« Karolus ut superet, tu fundamenta locabis.

Negligit illa iterum monitus. Quis crederet ullam 120

Talia sub cœlo miracula posse puellam?

Venit lege Dei fixus certissimus ordo

Temporis optali, quo Gallia cerneret Anglos

Rétro retractari, Christi currentibus annis

Mille quadringenlis bis dénis atque novenis.

Ecce repentino sonilu delapsa per auras

Vox venit œthereas, quas clarum movit Olympum

Implevitque pias pavitantis virginis aures :

(I) C'est à dire le roi de la fleur de lys, comme on disait alors.
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« Virgo, rumpe moras, fugitivum corripe tempus.

« Eia âge, linque greges, regem pete flore nitentem.

« Anglos versifidos compescito, redde salutem

«Francorum generi, cœlestia jussa capesse. »

Sic vox, et voci virguncula talia reddit :

« O utinam mandata Dei complere valerem ,

« A quo priesentem video descendere vocem ,

« Cui me committo, cui sum parère parata !

« Sed quso sum , vel quid valeo? Mea gratia quanta?

« Nulla salus regni mihi cognita, nescio regem.

« Anglos versifidos qua vi compescere virgo

« Aut sciât, aut possit? aut si modo talia narrem ,

«Ncc mihi credetur narranti talia. » Rursum

Vox ait : « O flammis cœlo remeanda puella ,

« Exaudi monitus. Nocuit differre paratis.

« Artus fœmineos circumtege veste virili.

« Te duce, gaudebit rex Karolus ; ille coronam ,

« Te duce, suscipiet, multas superabit et urbes.

« Caetera quae taceo, tibi gratia Pneumatis almi

« Suggeret et miranda dabis majora futuris

« Temporibus, quando vita potière secunda.

« Ergo âge ; prœceptis accingere. Respice castrum

« Nomine vulgatum Valliscolor ; inde coloni :

« Hoc pete praepositumque loci; te namque juvabit

« Auxiliumque viae primus feret ille bénigne. »Vox finem dederat verbis cum luce co-'usca ,

Quae rudiis sparsit campos et nubila flammis.

Virgo luce nova perterrita , sola remansit;

Hinc natale solum properans iit, arva relinquens,

Pauperis et tuguri congestum cespite culmen

Patris adit, factoque vale Iacrymosa recessit

Et petiit castrum Valliscolor. Obvius illi

Praeposilus venit, divino munere; qui sic

Alloquitur teneram non longa voce Puellam :
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« O virgo, qiiaB causa viae ? Quo pergere tendis ?

a. Errantes sequeris pecudes in vallibus istis,

« An tua te fortuna trahit rationis egentem ? »

Cui sua sic breviter retulit responsa Johanna :

« O vir, Francorum regno regique fidelis,

« Jam liqui pecudes, majora negotia trac tan s.

« Audi fœminulam , sed non rationis egentem.

« Me duce , pugnabit rex Karolus ; ille coronam ,

« Me duce , suscipiet , multas superabit et urbes.

« Te peto, tu monstrabis iter memetque juvabis,

« Auxiliumque via? primus dabis. Annue votis.

« Non injussa peto : Deus est mihi prarvius auctor. »

Cui prarfectus ait : « Tecto succedere nostro

« Non pudeat, virgo ; dapibus jejunia solves

« Esuriemque cibo. Sunt nobis milia poma ,

« Lactucae virides et pressi copia lactis ;

« Inque diem médium vertit sol aureus orbem.

« Hinc itèr ad regem facili ralione docebo

« Teque meis rébus cunctis opibusquc juvabo. »

Jussa Dei summi devota mente secutus ,

Expletis epulis, ambo sermone modesto

Grates retribuunt. Capitaneus inde benignus,

Inspiciens tacite pignus mirabile, jussit

Artus fœmineos vestiri veste virili

Edocuitque viam , super armis multa locutus.

Addit equos'additque viros. Comitantur euntem

Quattuor electi juvenes. Sublime feruntur

Et Chainonensem veniunt properantius arcem.

Hic rex consilium regni de rébus agebat

Cum primis populi, cupiens succurrere longis

Cladibus, et plebis lacrymis imponerc 6nem.

Nec modus ullus erat, tanta vertigine rerum ,

Ferre salutis opem , nisi gratia summa Deique

Praesens auxilium , solita bonitate , juvaret. ,



DES POETES DU XV* SIÈCLE.

Ergo domus generis Francorum , maxima quondam

Et celebrata, ducum tantorum tamque potentum

Quaeque suo totum spargebat lumine mundum

Arte, vigore, fide, pretio virtutis, honore :

Pauper, amara , timens , humilis , confusa resedit ,

In tenebris patiens infesti turbinis umbram.

Ut, quando pluvias et nubcs improbus auster

Ventosis glomerat per cœlum flatibus, atra

Nox ruit, involvens pelagusque, solumque, polumque.

Jam roseos solis vultus radiosque micantes

Occulit, et caeca pariter nigredine mergit -,

Jam flammas comités, jam sidéra turbat Olympi ;Per medios imbres, vibrato fulmine, currunt

Fulgura ; fit tonitriis ; mortalia corda tremiscunt

Atque, pavore jacens, hominum latet inclyta virtus.

Interea vario populos scnnone replebat

Maxima fama volans : Teneram venisse Puellam,

Insueto cultu vestitam veste virili ,

Et promittentem , si dictis creditur ejus ,

Hostes antiquos depellere ; reddere régi

Liligeram, multa cum libertate, coronam.

Scilicet innumeris repletur curia verbis.

Pectora multorum pulsavit fama virorum ;

Turbine praecipiti spes et timor omnia versant.

Hinc nimium propere festinant credere multi ;

Tardius hinc reliqui ; pervertit passio mentes :

Daemonem pars esse putant , pars altéra ludunt ;

Posse Deum majora tamen pars optima credunt.

Ut solet, in partes plebs scinditur ipsa. Vagantes

Dum pendent animi , dum res ignota , vir unus,

Inter doctores sacros non ultimus, acri

Talia voce refert : « O rex ! o gallica proies ,

« Ne quid peccetur, nunc spiritus iste probetur

« An sit de superis, sicut pia pagina promit. »
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Assensere viri dictis ; venere magistri

Imperio régis , venit tentanda Puella.

Rustica conditio, sed mos fuit arduus, aegri

Impatiens vitii , simplex, sincerus, honestus;

Christicolœ fidei laudabilis ipsa secutrix ;Quam dapibus plus parca mero ; parcissima verbo ;

Confessons opem multo fervore requirens,

Audit missarum solemnia relligione

Prsecipua, regnuraque Dei scit quœrere primum.

Circum bella quidem prudentia virginis bujus 40

Multum versatur; regni regisque salutem ,

Seit juvenes armis componere ; bella parare ;Guerrarum leges et pacis fœdera ferre ;Infestas acies depellere ; scandere muros

Et miseris veniatn conferre petenlibus ultro.

His visis, senior vates, qui noinine Pelrus

Dictus erat, dulci normanna gente creatus,

In médium taies producit peclore voces(l) :

« Hic sexus fragilis annos si forte viriles

« \ ividus attigeril , quot vulnera subdolus hostis 25a

a Accipiet quanlasque vomet miser Anglicus undas

« Sanguinis ! At si te cœlorum gloria nobis

« Iuvideat, virgo, prohibens curare labores

« Francisci generis, quia moles corporis olim

« Impedit, et cœlos jubeat penetrare per ignem :

u Purior astra petes , carnali pulvere pulso ,

« Sub pedibusque videns nubes et sidera. Fractis

(1) Circonstance qui n'est relatée par aucun autre document. Je ne trouve

dans le Recueil des Astrologiens célèbres de Simon de Phares , qu'un person

nage auquel ce passage puisse s'appliquer. Voici l'article : « Messire Pierre de

« Saint-Vallerien , chanoine de Paria, expert en médecine et en astrologie,

- predist sur la révolution de l'an mil ccccxxxv le granl yver ; et fut envoyé

« en Escoce avecques autres , pour admener madame Marguerite d'Escoce

• en France , que esposa Loys, daulphin de France. » ( Manuscrit B. R. , 7487

* français. )
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« Et licet iratis aderis venerabilis Anglis ;

« Sed tibi , conjunctae superis , pia vota feremus ,

« Quae, fautore Deo, faciès miracula mundo mo

« Plurima, si mea mens verum praescire meretur. »

Rex igitur certus divino numine duci

Virginis officium, jussit revocare Puellam.

Adventu cujus stipatur milite multo

Curia : Gt strepitus, gaudent sperare salutem

Pro se quisque viri. Sic, primum Pallade visa,

Virgine belligera, circum Tritona sonorum

Africa gens iremuit. Sed rege silentia dante

Majestate manus, taciti simul ora tenebant

Francigenaa inlenli. Tum rex pius ipse Puellam m

Alloquilur paucis sermonibus arma volentem :

« Difficilis fuerat res nobis credere, virgo,

« Omnia principio de te quae fama ferebat ;

« Attamen ecce fides nostris in mentibus ampla ,

« Postposito dubio, jam de te claruit. Ergo

a Verba Dei summi, tanta novilate colenda,

« Officiumque tuum et quae jussa capessere nobis

« Prascipis, in suma(l) : faciles tibi pandimus aures. »

Dixerat, et virgo vultum versata verenter,

Talia voce refert : « O rex, o Karole, regum wo

<( Lumen honoriferum , fidei defensor et almae

« Ecclesias, soboles generosior armipotensque,

« Est opus in primis animum roburque virile

« Mentis habere tibi , quia grandis cura régentent

« Te sequitur, cujus bumeros res publica regni

«Tanta premit, quos et domus inclinata lacessit

« Gallica. Rectorique Deo jam supplice voto,

« Rex, régi servire velis, dominus dominant!,

« Qui dédit ut possis tandem Saxonidas Anglos,

(I) Faute de copie. Il faut un verbe à l'impératif, comme instaura.

v. 3
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«Hostes antiquos, ferro depellere regnis

« Karoleis ; et te sacrato chrismate tingi« Atque coronari, regum de more priorum.

«Scilicet ut videas Christi virtute repulsos,« Non virtute tua, francisci nominis illos« Hostes antiquos, teque in tua régna repostum

« Sive coronatum, venit dux fœmina facti.« Karolus ut superet, ego fundamenta locabo.

« Armari prior ipsa volo rutilantibus armis,

a Vexillumque feram , cœlestis imagine régis

» Signatum ; circum florebunt lilia regni.

« Me propiore gradu bellatrix turma sequetur.

« Insuper omnipotens Dominus, qui tempus ab aevo« Ire jubet, qui nos homines et cuncta creavit,

a Respicit errorum vêpres crebrescere multos,

«Gum pietate fidem contemnere, linquere rectum« Eximias virtutis iter, mala surgere vulgo.« Ut vitiis igitur multis a stirpe revulsis,

« Semina virtutum spatiosius undique crescant,« Te Deus assumpsit, quasi per sua rura colonum.

« Sis pius, o bone rex, ut Magnus Karolus ille,

« Cujus ab exemplo nomen trahis ordine iongo ;

« Nec sine mente Dei , quod curris septimus , imo

« Munere septeno plenus, jam , Karolus alter,« Altéra bella gères Christi pro nomine saero,« Ecclesiœ pacem libertatemque daturus.« O tune sidereis sacratos omnibus armis« Artus claude libens, et forti desuper ense« Cinge fémur, scutumque tuum cape, strenue, collo

a Atque potens animi, virtutis amator et œqui,

« Esto bonis facilis, pravis metuendus et hostis ;

« Esto carens maculis, terris spectandus et astris ;

« Esto Deique meique memor, rerumque piarum :« Qui Deus in cœli thesauris ditibus , apto
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« Tempore quœ faciat, miracula multa recondil.

« Esto suis jussis semper parère paratus. »

Finierat virgo ; cui rex ait : « Annuo votis;

« Imo Dei jussis cuncti paremus ovanles,

« Qui pluit auxilium subitum sperantibus in se,

« Qui solus populos, reges et régna gubernans,

« Fœmineis manibus mandavit saepe salutem 330

« Humano generi. Quid narrera fortia Judith

« Pectora? Quid laudes reginee nobilis Esther ?

« Fœmina sola fuit dulcissima virgo Maria

« Quae lacrymis pleno renovavit gaudia mundo.»

Dixit, et obscura radiabant sidéra nocte,

Talibus impletis; et facto fine recedunt.

FINIT PltlIllIS LIBER.

1NCIP1T SECUNDUS.

Hactenus adventus tibi virginis officiumque

Et causa patuere viae; jam facta sequuntur.

Urbs est Francorum , dixerunt Aurelianis ,

Dives opum satis et mûris tutissima celsis.

Hanc circum pulchrae turres cinxere corona

Septem portarum , quam magno gurgite juxla ,

Montibus Alvernis veniens, Ligeris fluit, atque

Fluctibus aequoreas rapidis defertur in undas.

Francia se fluvio discordi parte secabat :

Terminus bine Francis , illinc et terminus Anglis. 10

Possedit partem rex Gallicus exteriorem ;

Occupât Ânglus eam, quas pinguior, interiorem

Urbibus et populis; sed manserat Aurelianis

Francorum sub rege tamen. Venere superbo

Agmine Saxoïdes ; hujus circumdare muros

Obsidione parant , cupientes perdere totam

Aut régi servare suo. Praesumere semper
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Novit iniquus homo, nunquam contentus adeptis,

Et majora petens, alios sibi pandit hiatus.

Sœva lues animi , regni damnosa cupido ! 20

Jam furiis agitata cohors, jam bellicus Anglus

Sollicitât facinus; placuit tamen, anle furorem

Indomitum, tentare viros sermone modesto.

Hcnrius (1) inlerea, Saxonum ductor, ab extra

Alloquitur clausos : « Quœ sit fortuna videtis,

« O cives , armis quanta experientia nostris.

« Rex noster victor, vesler devictus ubique ;

« In manibus nostris, et mors , et vita salusquc.

« Consulite in médium, si salvi vivere vultis.

« Reddite nunc claves, victi melioribus armis. » 30

Talia jactanti respondit clausa juventus

Unius ore viri : «Concordi fœdere juncti,

« Non eget admonitu : quœ sit fortuna videmus ,

« Ac regem sequimur Francum. Si bella paratis

« Impia, nos certe nunquam moriemur inulti.

« Insuper et tempus veniet quum victus abibit,

« Turpiter ejectus nostris de finibus, Anglus.

« Gallica terra nequit crudeles ferre tyrannos.

« Sed procul ite citi nostris a mœnibus; ut (2) quid

« Perdere verba juvat? » Dixit : jam verbora fundae io

Crebra volant, jam tela simul volucresque sagittœ,

Armorum rabies et cœdis sœva cupido

Crevit , et humanos fundit Bellona cruores.

Non aliter superi conamina dira gigantum

Fulmine turbabant, Cœi sœvique Typhcei.

Et juratorum cœlos discindere fratrum.

Itur in omne nefas; sed noctis desuper umbra

Involvens populos, partes utrasque repressit.

I ) Quel e»t le général anglais dont |p nom se cache sous ce mot corrompu ?

(î) Corriget au.
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Haud procul a celsi», sub noctem , mœnibus Angli

Disponunt portis septenis ordine castra

Septem claudentes ingenti robore valli,

Hinc campos late properant praecingere fossa.

Fervet opus, surgit vix expugnabilis agger :

Aurelianenses orto jam lumine solis

Anglica castra vident circum , subitosque labores

Praeteritœ noctis ; Saxones currere campos

Insidiis plenos , miseros Irepidare colonos

Praecipitesque trahi captivis finibus; urbem

Semita non patuit quœrentibus 5 omne cruentus

Occupât hostis iter. Cives virtute potiti

Consilioque dato, citius succumbere morti

Unanimes cupiunt, Anglos quam ferre tyrannos.

Ergo parant armis muros defendere, castra

Hostibus expulsis evertere , funus obire,

Arma superbificis armis opponere , seque

Et sua liligero régi committere sacro.

Tempore jam longo mûris obsessa juventus,

Pondéra bellorum toleraverat omnia, quando

Insidiosa famés , consumptis omnibus escis ,

Irruit , et misero populos terrore replevit.

Nec spes subsidii fuit esurientibus usquam

Rébus in humanis; sed grandi voce boantes,

Omnes flebilibus lacrymis rogitando petebant

Auxilium cœleste Dei. Quamvis via grandis

Intercessit eos et regia tecta , remoti •

Auribus insonuit régis cruciatio tanta.

Horruit illemetu, populorum fractus amore ;

Inde dolore furens , oculos flectebat in omnes

Armigeros, inopes et juncto turbine paucos.

Ingeminat gemitus ; at vocem virgo levavit :

« Me labor iste petit, rex Karole nobilis; ibo,

«Ibo; feram fruges jejunis civibus, atque
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« Anglica diripiam (entoria, castraque celsa

« Funditus evertam. Crudelis corruet hostis

« Et vincemus eos : animosœ crédite vati.

« Est equus hic tecum velocior unus in istis ,

« Quem quondam fratri dédit ille valens vir

« Petrus, qui dominus de Bella Valle (1) ; fidelis

« Dilectusque tuus, et pro te vulnera passus

« Plurima militia, toto jam cognitus orbe. w

« Hune peto cornipedem -, super hune delata, sedebo.

« Da mihi , rex , pariter contectos omnibus armis

« Mille viros , tantum pugnaces , atque ducentos.

« Armabor simul et socios armala prasibo ,

u Vexillumque feram cœlestis imagine régis

» Signatum : circumflorebunt lilia regni.

« Me propiore gradu bellatrix turma sequetur.

« Quisque super scutum signum crucis, et super arma

« Nomen, Christe, tuum feret. Ibimus ordine tali. »

Dixerat , et dictis rex paruit. Exiit ergo , 100

Agmine composito, portans vexilla Puella.

Urget equum stimulis pungentibus, armigerique

Et miles sequitur praeeuntem quisque Johannam.

Unus iners juvenis, generoso sanguine natus,

Nomine Furtivolus (2), veneris moderator iniquus,

Altus equo residens turpique libidine fervens ,

Garrulus et vanus fuit. Obvius ille Puellam

(1) Ce Pierre de Beauvau , gouverneur d'Anjou et du Maine, sénéchal

d'Anjou et de Provence , était le plus grand personnage de la cour de

Louis III , roi de Sicile. Le fait à l'occasion duquel il est nommé ici , ne se

trouve nulle part ailleurs. Quant au frère de Charles VII , auquel il avait fait

don d'un cheval , on peut hésiter entre le dauphin Louis mort en 14 16 , ou le

dauphin Jean mort en 1417 ; de sorte que ce cheval était bien vieux.

(2) Ce nom a l'air de n'être qu'un sobriquet. Le personnage n'est nommé

par aucun autre auteur ; mais l'anecdote est tout au long dans la déposition

de Jean Pasquerel , t. III , p. 102.
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Ut vidit teneram, collo tenus arma gerentem,

Vestibus insolitis ferrique rigore nitentem ,

Fronte patente gravem vultusque décore venustam ,

Quadrupedemque citum freno meliore regentem

Atque manu propria fidei vexilla tenentem :Mentis inops, taies effudit pectore voces :

« O mihi cum nuda nudo pugnare liceret,

« Marte puellari superato , victor abirem ! »

Dixerat ille miser, factoque tremore , repente

Corruit et subita trepidavit morte peremptus.

Ergo, vagi juvenes, vestros compescite renés ;

Ora manusque levés metuentes , tristia quando

Talibus exemplis agitantur verba malorum.

jEvi praeteriti mirari desine , lector,

Actus fcemineos et praelia gesta potenti

Marte puellarum , quibus ethnica saepe poetec

Carmina dictarunt. Jam dici cesset Amazon

Penthesilea potens ; jam mira Semiramis olim

Plebescit fugiens -, jam virginis acta Camillae ,

Virgili , voce tua tam clara putata , latescunt.

Parva queror certe magnorum facta virorum :

Mollia nec tantis venient celebranda loquelis.

jEacides magnus formidatusque tonanti,

Et Pyrrhus, pariter animosus imagine patris,

Et pius JEnseas, etiam facundus Ulixes,

Pressi cum sociis muliebri laude subibunt.

Non licet Herculeos deinceps cantare labores ,

Quamvis parvus adhuc geminos contriverit angues ,

Hydrae prseludens 5 quamvis et divitis horti

Custodem vigilem morti demiserit atrae,

Errantemque metum populis, per Cressa, juvencum

Pascua , mactarit ferro ; rapidumque leonem

Fulmineumque suem ; quamvis prostrarit arenis

Antaeum libycis , et quamvis colla Irifaucis



40 TÉMOIGNAGES

Traxerit il le canis, horrendis vincta catenis.

Nam Iabor unius per gallica rura Puellae

Istis major erit majoraque monstra domabit.

Hanc decantemus ; illi nova carmina demus.

O decus! o spéculum campestribus ! o dca ruris!

O variis redimita rosis et murice rubro,

Purpureis pulchre pcr candida lilia mixtis !

O violis redolens! o civibus arca salutis,

Consilium tribuens, mœstis solatia fundens!

O timor Angligenis! o fulmen missile pravis!

O dux belligera gentis , sed gloria grandis

Régi Iiligero ! Miror quis , quomodo , quando ,

Te tam pulchrarum pretiavit munere laudum.

Non caro , non sanguis, nec a vus numerator avorum

Taie decus tibi contulit $ hoc non limite longo

Annorum séries, non experientia rerum,

Non regum, non gentis opes, non turba sophorum ;

Sed Deus aeternuset virtus omnibus aequa;

Quœ magnos, humiles, médiocres diligit omnes.

Namque Puella , potens , generosae mentis honorem

Promeruit , subtus fenilia prœdiolumque

Pauperis agricolae, tantae genitoris alumnœ;

Quae, pecudum custos, vacuis errabat in agris,

Donec post decimam sibi quinta resurgeret aestas.

Credimus hoc vel somnia fingimus? Atqui

Vera relata fero. Tune flores pauperis horti

Lanigerumque pecus linquens , armenta virorum

Armigerum domuit , magni capitanea major

Agminis, et régi famulantia tela ministrans.

O felix mulier, cujus memorabile nomen ,

Prœlia dum fuerint, toto venerabitur œvo!

Ipsa vias superans, montes et flumina tianans,

Hostibus oppositis et pauco milite cincta ,

Subsidium vitae conducens, virgo virilis
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Impulsu céleri , multum mirantibus Anglis

Et licet invitis , obsessam transit in urbem

Implevitque cibis et frugibus esurientes.

Pane novo lœli juvenes, devota fréquentant ;

Carmina lœtitiac populorum millia currunt.

Credere vix potuit miserorum turba fameseens

Virginis auxilium , vitalia dona ferentis ;

Utque fides patuit , pulso velamine falso ,

Discubuit populus. Jam sexus uterque silenles

Eripiunt epulas mensis et vina lagenis.

Ex dapibus vigor et divino munere Bacchi

Exiit , ac animis audacia major adhaesit ,

Quando suis saturi reparantur vîribus artus.

Ergo melos juvenes repleti, dulce canentes,

Laudibus et psalmis noctem quatiere sequentem.

Altéra lucifero solis de cardine surgens

Creverat orta dies, Anglos visura ruentes.

Tum socios clara solatur voce Johanna :

« O animse fortes , o pubes gallica felix,

« O genus electum , vestris superantibus armis ,

« Rex hodie cœli magnos praebebit honores.

« Angligenis forluna dédit nunc usque favorem

« Turbine praecipiti; solitis sed motibus acta,

« Illis terga dabit queis vultum prœbuit ante.

« Nunc venit a Domino cœli victorià nobis

« Tutior, et saecli per tempora longe resultans.

« Ergo quisque suo stet fixus in ordine miles,

« Armiger atque pedes, et spe praesumerc pugnam.

« Praeloquar hoc vobis : ego jam pro pluribus unum

« Perpetiar vulnus , modicum mihi forte nocivum. »

Dixerat, et vario cuncti sermone fremebant.

Insonuit clamorque virum clailgorque tubarum ;

Miles in arma furens stat, pugnae quisque paratus.

Consimili comités hortamine, maxime Caesar, /
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Mœnibus angustis clausos ad bella citasti, u»

Praemia promittens olim victoribus ampla,

Pompeium contra per Thessala rura volantem.

Angli tum sursum discurrere tumque deorsum ,

Castra parant armis et se defendere, campos

Et terre spatium pro se praesumere ; tandem

Virgo Puella ruens , per tela , per agmina , saevos

Hostes alloquitur : « Jam conditione sub hastae ,

« Haec loca , Saxones, Francorum reddite régi.

« Crédite consilio; vitam servare potestis. »

Vix ea fata fuit , dum nervo puisa sagitta 220

Evolat et dextrum penetravit virginis armum.

Illa ruisset equo ; sed velox armiger unus

Virgineos artus et membra reflexa recepit,

Vique trahens ferrum , siccavit vulnus et œgrum

Vestigium , roseo per candida membra cruore

Effuso ; manibus biandis et bombyce molli

Tersit, et hinc, olei calido medicamine falci

Desuper injecto, posuit quoque velleris atri

Cum sub quo (l) modicum , plagamque repente ligavit

Dulciter, et rursus repetenti reddidit arma. w

Acrior ad pugnam post vulnera virgo recurrit

Hortaturque suos repetita voce sodales :

« Scandite jam muros, juvenes, depellite victos

« Hostes damniferos, quia gratia summa juvat nos ! »

Non secus ac jussit faciunt ; jam fortia puisant

Mœnia tormentis et iniquo verbere fundœ.

Hinc fera tela pluunt, atquc illinc grandine plura

Aurea scuta virum et galeae pulsantur inanes.

Corpora strata jacent ; Anglorum castra cruore

Purpureo Huilant ; miseri moriuntur inulti 240

Aut timidi fugiunt, vel capti vincula poscunl.

(1) Faute du manuscrit. Lise: succo (?)
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Galli projiciunt ignem per robora valli.

Ille trabes urit et grandia saxa resolvit ;Procubuit, majorque cadens apparuit agger.Quattuor in numéro tentoria capta fuereEt destructa simul , primo sub turbine pugnae ;Sed tria manserunt per noctem castra propinquam,Quorum custodes, nimia formidine fracti ,Inspectis sociis victis virtute Puellae,

Diffugiunt tacite per arnica silentia noctis 250

Et, solum pedibus sperantes, castra relinquunt.

Yix erat humanis concessum viribus illam

Pellere, sed potius cœlestibus, obsidionem,

Ad quam praecipuis virtutibus Anglia flores

Magnanimosque duces et bellis armipotentes

Miserat, et juvenes doctos pugnare sagittis.

Laudibus et psalmis iterum sonat Aurelianis

Lœtior, et supero reddit solemnia Régi ,

Auxilio cujus victoria venerat urbi.

Gallica tum virtus juvenum , miranda relatu , *w

Yulneris immunis , telis illaesa , repertam

Dividit inter se prœdam , mandante Puella ;

Victoresque viri divino munere laeti ,

Multiplices vinctos referebant funibus Anglos,

Atque triumpbali célébrantes laude Puellam ,

Liligero régi victricia tela tulerunt.

EXPLICIT. DtO CHATIAS.
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MARTIN LE FRANC.Cet auteur, qui était prévôt de la cathédrale de Lausanne, pu

blia en 1440, sous le titre de Champion des Dames, une contre

partie du roman de la Rose, où il introduisit la curieuse discussion

qu'on va lire. Le morceau mérite toute considération, non-seule

ment à cause de sa date, puisqu'il fut écrit seize ans avant la

réhabilitation juridique de la Pucelle , mais encore parce que

l'ouvrage auquel il appartient fut dédié au duc de Bourgogne.

J'en donne le texte non d'après les éditions qui sont toutes dé

fectueuses, mais d'après un magnifique manuscrit exécuté à Arras

en 1451 pour l'usage du duc lui-même. C'est le n" 632-2 du

Supplément français à la Bibliothèque royale.

De dame Jehenne la Pucelle nouvellement veuc en France.

LE CHAMPION.

Que peurent faire les duchesses

Contre leurs ennemis nuisans ,

Les roynes et les princesses?

Qu'en penseront les congnoissans ,

Quant naguères pucelle , sans

Habondànce de biens mondains,

A rompu tous les plus puissans

Et mis à mort les plus soudains ?De la Pucelle dire veul

Laquelle Orlyens délivra

Où Salsebery perdy l'eu! ,

Et puis maie mort le navra.

Ce fut elle qui recouvra

L'onneur des Franchois tellement
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Que par raison elle en aura

Renom perpetuelement.

Tu scez comment estoit aprise

A porter lances et harnois;

Comment par sa grande entreprise,

Abalus furent les Anglois;

Comme de Bourges ou de Blois

Le roy sailly soubs sa fiance ,

Et en très grant ost de Franchois ,

Ala devant Paris en France.

Dont vint , et pourquoy et comment :Tu le scez bien , sy m'en veulx taire;Mais, qui en livre ou en comment

Vouldra ses miracles retraire,

On dira qu'il ne se pust faire

Que Jhenne n'eust divin esprit

Qui à telles choses parfaire

Ainsy l'enflamma et l'esprit.

L'adversaire respond au Champion , et conte en brief l'erreur et l'abus que

on avoit fait de Jebanne la Pucelle :

COURT-ENTENDEMENT.

Quant tu ouys frère Thomas (l),

Respondy Court-Entendement,

Ne jugas-tu et affermas

Qu'il vivoit très que saintement?

Ne crioit-on communément :

C'est un saint sur terre venu?

Néantmains tu scez certainmenl

(1) Ici le manuscrit porte en glose marginale : • De l'abus et erreur frère

« Thomas Couette, natif du Mans , pris de par Eugène , pape IV, en habit de

• Cannois, dégradé et ars à Romme au Capitolle. » L'histoire do Thomas

Couette est racontée au long par Honstrelet , aux années 1498 et 143?.
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A quelle fin est parvenu.

Prestre n'estoit ne subdyaque,

Et toutesfois messe chantoit

A subdyaque et à dyaque.

Heureux n'estoit qui n'y estoit ;

A paine la terre on baisoit

Sur laquelle il avoit marchié;

A son gré du peuple faisoit ,

Il n'y avoit aultre marchié.

Or fut-il ars au Capitole

Rommain , sa malice véue.

Ainsy dis-je que la gent foie

Est très legierement déchue;

Et une grant fraude cpnchue

Et conduite par ung vif sens ,

Au temps qui cueurt n'est aperchue

Ne congnue de toutes gens.

Sans parler de manière mainte

Comment la Pucelle s'arma ,

Peut pas aviser ceste sainte

Aucun qui Orlyens ama ,

Qui l'enhardy et enflamma

Et enseigna qu'elle diroit ?

Mais, par Dieu, comme dit on m'a,

Mieulx aultrement il se feroit.

L'en m'a dit pour chose certaine,

Que , comme ung page , elle servit

En sa jeunesse ung capitaine,

Où l'art de porter harnas vit ;

Et quant jonesse le ravit

Et voulut son sexe monstrer,

Conseil eut qu'elle se chevit

A harnas et lance porter;

Puis force, avisant sa manière,



DES POETES DU XV SIÈCLE.

Qu'à Orlyens elle vendroit

Et , comme simplette bergière ,

Demandèrent et respondroit,

Et comment enseignes rendrait

Au roy et à son parlement

Par lesquelles on entendrait

Qu'elle venist divinement.

Force aussy cil qui luy disoient

Qu'elle usast de ceste pratique,

Pluiseurs des Anglois avisoient

User de l'art nigromantique,

Et ainsy leur foy qui se fie

Tantost en flebe fondement ,

Leur hardyesse fantastic

Abuserait diversement.

En temps aprez comment on crut

En celle farse controuvée ,

Tantost que la fortune acrut

Ses faiz ; velà la voix levée.

Or sera la guerre achevée ,

Se Dieu nous ait et saincte Avoie.

Certes la chose est bien prouvée :Dieu la Pucelle en France envoie !

L'excoMCion de Jehannc la Pucelle.

LE CHAMPION.

Elle n'eust peu faire les signes,

Dit le Champion francement,

Se Dieu par ses puissances dignes

Ne luy eust fait avancement.

Aussy fit-elle en ung moment,

Ce qu'on ne fit vingt ans devant.

A cui Dieu donne hardement ,

Il vaint tousjours et tire avant.
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Aussy je croy en bonne foy

Que les angles l'accompaignassent ,

Car ilz , comme en Jherosme voy,

Chasteté aiment et embrassent;

Et tien pour vray qu'ilz lui aidassent

A gaaigner les fors bolvers

Et à Patay les yculx crevassent

Aux Anglois ruez à l'envers.

Aussy merveille ne te soit ,

Combien que chose inusitée ,

Se la Pucelle se vesloit

De pourpoint et robe escourlée;

Car elle en estoit redoublée

Trop plus, et aperte, et legière,

Et pour ung fier prince contée,

Non pas pour simplette bergière.

Chappiau de faultre elle portait ,

Heuque frapée et robes courtes :

Je l'accorde j aussy aultre estoit

Son fait , que cil des femmes toutes.

La longue cote (tu n'as doubtes) ,

Es fais de guerre n'est pas boine.

Item, moult souvent tu escoutes

Que l'abit ne fait pas le moine.

Armes propres habis requièrent;

Il n'est sy fol qu'il ne le sache.

Aultres pour estre en ville affièrent,

Aultres pour porter lance ou hache.

Quant à proie faulcon on lasche,

Ses longues pendans on lui oste.

Aussy qui ses ennemys cache ,

Il n'a meslier de longue cote.

Dient d'elle ce que vouldront,

Le parler est leur et le taire ;
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Mais ses loenges ne fauldront

Pour mensonge quilz sachent faire.

Que t'en fault-il oultre retraire?

Par sa vertu , par sa vaillance ,

En despit de tout adversaire ,

Couronné fut le roy de France.

l'adversaire.

Je tieng frivole ce langage ,

Car oncques Dieu ne l'envoïa,

Dist l'adversaire au faulx visage,

Qui de Jhenne grant ennoy a.

Ha! ce dit, trop le desvoia

Oultrecuidance , quoy qu'on die !

Raison aussy le convoia

Ardre à Rouen en Normendye.

LE CHAMPION.

C'est mal entendu , grosse teste ,

Respond Franc-Vouloir prestement.

De quants saints faisons nous la feste

Qui moururent honteusement!

Pense à Jhesus premièrement ,

Et puis à ses martirs benois ;

Sy jugeras évidamment

Qu'en ce fait tu ne te congnois.

Gueres ne font tes argumens

Contre la Pucelle innocente,

Ou que des secrez jugemens

De Dieu sur elle pis on sente ;

Et droit est que chacun consente

A lui donner honneur et gloire

Pour sa vertu très excellente,

Pour sa force et pour sa victoire.
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l'acteur.

Alors l'adversaire fachié

D'ouyr de Jhenne sermonner,

Lui dit : « Tu en as trop preschié ;

Pense d'une aultre blasonner.

On ne porroit pire amener

Pour accomplir ce que tu veulx;

Car c'est asse? pour forsener

Ou soy arrachier les cheveulx. »
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MARTIAL D'AUVERGNE.

Martial dit d'Auvergne, né à Paris en 1440, mort en 1508,

était procureur au Parlement et notaire du Cfaâlelet. Sous le titre

de Vigiles du roi Charles VII, il rima la chronique de Jean

Chartier avec une facilité qui lui valut la plus grande réputation.

Cet ouvrage fut terminé en 1484 et offert au roi Charles VIII.

Le manuscrit qui servit à la dédicace se trouve à la Bibliothèque

royale (n° 9677). On lit à la fin la souscription suivante tracée au

vermillon : Expliciunt les VigilUs de la mort du feu Charles

Septiesme à neufpseaulmes et ii neuf leçons, achevées à Challiau

près Paris, la vigillc saint Michel iiij* quatre vingtz quatre.

Excusez facteur qui est nouveau. Marcial de Paris. L'auteur se

dit nouveau : il faut entendre au métier des vers.

Les Vigiles de Charles VII ont eu beaucoup d'éditions gothi

ques. Les modernes les ont tenues en moins grande faveur, car

elles n'ont été réimprimées qu'une fois dans le siècle dernier.

Nous en extrayons ce qui concerne Jeanne d'Arc, bien que le fond

du récit soit le même que celui de Chartier; mais on y trouve de

plus , outre quelques différences de détail , des réflexions intéres

santes et une mention du procès de réhabilitation , la seule qui

ail été consignée dans un écrit français du quinzième siècle.

En ceste saison de douleur (l)

Vint au roy une bergerelle

Du villaige dit Vaucotilleur,

Qu'on nommoit Jehanne la Pucelle.

C'estoit une povre bergière

Qui gardoit les brebiz ès champs»

(1) La bataille des harengs.

-
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D'une doulce et humble manière,

De l'aage de dix huit ans.

Devant le roy on la mena

Ung ou deux de sa congnoissance,

Et alors elle s'enclina

En luy faisant la révérence.

Le roy par jeu si alla dire :

« Ha ! ma mye , ce ne sui-je pas. »

A quoy elle respondit : « Sire ,

« C'estes vous, ne je ne faulx pas. »« Ou nom de Dieu, si disoil elle,

« Gentil roy, je vous meneray

« Couronner à Rains , qui que veille ,

« Et siège d'Orléans leveray. »

Le feu roy sans soy esmouvoir,

Clercs et docteurs si fist eslire ,

Pour l'interroguer et savoir

Qui la mouvoit de cela dire.A Chynon fut questionnée

D'ungs et d'autres bien grandement ,

Ausquels, par raison assignée ,

Elle respondit saigement.

Chascun d'elle s'esmerveilla ,

Et pour à vérité venir,

De plusieurs grans choses parla

Qu'on a veues depuis advenir.

Elle dist tout publicquement :

Que le feu roy recouvreroit

Tout son royaulme entièrement,

Et que Dieu si luy ayderoit.

Finiz lesquelz verbes et termes,

Requist au roy et à ses gens

Qu'on lui baillast harnoys et armes

Pour s'en aller à Orléans.



DES POÈTES DU XV* SIÈCLE. 53

Ladicte supplication

Fut octroyée sans contredire ,

Et par délibération ,

Eut gens d'armes pour la conduire.

Loré et autres gens de guerre

Si l'en emmenèrent à Bloys ,

Où de là print chemin et terre

Pour aller dessus les Angloys.

Vivres et biens furent chargez

Pour mener dedans Orléans ,

Et les Françoys la nuyt couchez

En Soulongne parmy les champs.

Le lendemain vindrent sarrer

Près d'une bastille aigrement ,

Tant qu'en firent désemparer

Les Anglois moult légièrement.Non obstant toute résistance ,

La Pucelle et Françoys passèrent,

A tous leurs vivres et puissance;

Dont la ville fort confortèrent.

Depuis , eulx retournez à Bloys ,

Elle prya qu'on allast querre

Dedans l'église de Fierboys

Une espée , pour elle , de guerre.

L'en y envoya sans desdit.

Et fut trouvé ladicte espée

Tout ainsi comme elle avoit dit ,

El après lui fut apportée (1).Dunoys alors vint arriver,

Priant chascun qu'on fist debvoir

D'aller ledit siège lever,

Ou tout estoit perdu pour voir.

(I) Anachronisme.
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La veille de l'Ascension ,

En l'an quatre cens vingt et neuf,

Tous si prindrent affection

D'y aller et couraige neuf.

Si partirent en bel arroy,

Ayant désir d'y traveiller,

Là menant vivres et charroy

Pour les Françoys avitailler.

Icelle Pucelle fist dire

Aux Angloys , comment que ce feust ,

Qu'ilz s'en allassent belle tire ,

S'ilz ne vouloient qu'il leur mescbeust.

Par despit et pour eulx venger,

Atachèrent de toutes pars

Celluy hérault et messagier,

Voulant qu'il fust brûlé et ars.

Si envoyèrent à Paris ,

Pour eulx en conseillier adoncques ;

Mais cependant furent péris ,

Et n'eut ledit hérault mal oncques.

Les Françoys dans la ville entrèrent

O leurs vivres et estandart,

Presens les Angloys, qui n'osèrent

Lors partir de leur boullevart.

Environ trois heures après ,

Les chiefz de guerre et gens de ville ,

La Pucelle estant au plus près ,

Si gaignèrent une bastille.

Là bien mourut soixante Angloys ,

Et de leurs gens et parsonniers

Renduz au conte de Dunoys

Quelque vingt deux prisonniers.

Le soir passèrent la rivière

Les Françoys devers la Soulongne,
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Pour assaillir en la manière

Qu'on avoit emprins la besongne.

Les Angloys estans ès bastilles

De laBeausse et des Augustins,

Ne firent ce jour grans caslilles ,

Et n'y eut grans cops ne tatins.

Mais quant les François sur le tart

Les basteaulx vouldrent repasser,

Angloys saillirent à l'escart,

Les cuidans tuer et blesser.

Sur quoy pié ferme si leur tindrent.

Et après moult grosse castille ,

Les François firent tant qu'il/, prindrent

Et gaignèrent une bastille.

Ung samedi, le lendemain,

Si eurent de la peine mont ,

En combatant de main à main

Contre la bastille du pont.

Chascun frappoit à l'estourdy,

Pour cuider gaigner le fossé;

Et dura l'assault puis midy

Jusques au soleil resconssé.

La Pucelle si eut ung cop

D'ung traict qui sur elle glissa;

Mais non obstant le mal et tout,

Oncques l'ost si n'en délaissa.

Tout chascun de cueur et couraige

Y traveilloit à grant puissance;

Et eust-on véu faire raige

De faiz d'armes et de vaillance.

Si advint qu'en ung mouvement

Les François dans le ville entrèrent ,

Et que par armes vaillamment

Lesdittes bastilles gaignèrent.
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Là y eut mains Anglois tuez

En cest assault, comme on peut croyre,

Et les autres furent nayez

Par leur pont qui fondit en Loyre.

En la ville sceues les nouvelles ,

Toutes les cloches si sonnèrent,

En faisant grant feste à merveilles ,

Et partout Te Deurn chantèrent.

Et là le conte de Dunoys,

L'admirai, Poton et La Hyre,

Gaucourt et autres chiefz françoys,

Firent graht vaillance à voir dire.

Talbot , au dimanche matin ,

Ledit siège désempara ,

Et print son voyaige et chemin

Vers Mehun sur Loyre , où il tira.

Comme Talbot si s'en alloit,

Ung augustin , son confesseur,

Ung François prisonnier vouloit

Amener après son seigneur.

Mais ledit François enferré

Par l'augustin devant les gens,

Se fist porter bon gré mau gré

Sur son col dedans Orléans.

Après le conte de Suffort ,

Atout cinq cens lances d'Anglois,

Vint Gergueau fortifier fort

Pour là résister aux François.

Ledit Gergueau fut assailly,

Où les Anglois très fort se tindrent,

Monstrans non avoir cueur failly ;

Mais les François d'assault la prindrent.

A la prinse dudit Gergueau ,
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Y eut quelque cinq cens Anglois

Qui là si laissèrent la peau,

Sans les prisonniers des François.

Aussi le conte de Suffort

Fut soubz le pont prins prisonnier,

Et son frère nayé ou mort ,

Qui fait avoient debvoir entier.

Delà les François et Pucelle

Si vindrent devant- Baugency,

Dont les Anglois eurent paour telle,

Que tous se misdrent à mercy.

Avant l'assault se composèrent ;

Aussi leur en estoit besoing ;

Et alant d'illec s'en allèrent

Ung chascun le baston ou poing.

Environ deux heures après

Vindrent nouvelles en la ville

Que Tallebot marchoit là près,

Et d'Anglois bien quelque cinq mille.

Le sire d'Escales, Fastot,

Avec eulx arrivez estoient,

Pour secourir à Tallebot ,

Dont les Anglois gros se portoient.

Lors les chiefz et seigneurs de France,

Qui avoient esté à Orléans ,

Si se misdrent en ordonnance

Pour les aller combatre ès champs.

Oultre Richemont , connestable ,

Avec d'Alebret , d'AlençonY vint en compaignie notable,

Et en armée de grant façon.

Chascune des parties tira

Qui mieulx mieulx en très bel arroy,

Tant que guères ne demeura
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Qu'ilz se trouvèrent à Patay.

Les Anglois auprès d'ung villaige

Estaient en bataille attendans ,

Et lors les François de couraige

Si frappèrent sus piez dedans.

La Pucelle , Poton , La Hire ,

Chargèrent sur ceulx de cheval,

Tellement qu'ilz les firent fuyre

En abatant plusieurs aval.

Puis les batailles s'assemblèrent ,

Et combatirent grandement -,

Mais les François le champ gaignèrent,

Et la victoire vaillamment.

Illà d'Anglois et de leurs gens

Si mourut, par nombre compté,

Quelque environ vingt et trois cens,

Et deux cens prins d'autre costé.

Le sire d'Escalles, Fastot

Et autres furent prisonniers,

Et aussi ledit Tallebot ,

Puis mis à rançon de deniers.

La journée d'après advenant ,

Mehun , Yanville , La Ferlé ,

Se rendirent incontinant,

Et d'autres villes à planté.

Or, notons icy la merveille,

Les faiz de Dieu et les vertus,

Quant à la voix d'une Pucelle

Les Anglois furent abatus.

Une chose de Dieu venue,

Un signe de Dieu amiable,

De quoy toutesvoyes la venue

Fut au royaulme prouffitable.

Nostre Seigneur communément
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N'a point acoustumé de ouvrer,

Ne de donner alleigement ,

Quant ailleurs on le peut trouver.

Mais où nature et les humains

N'ont plus de povoir et puissance,

C'est alors qu'il y mect les mains ,

Et qu'il fait sa grâce et clémence.

Ou mois de juing d'icelluy an ,

Le roy fi st à tous assigner

Qu'ilz se rendissent à Gyen

Pour aller à Reins couronner.

Si eut tantost grant assemblée

Des barons et nobles de France,

Qui tous vindrent à ceste armée

De cueur en toute diligence.

Là furent les ducs de Bourbon ,

Allençon, Vendosme, Dunoys,

Richemont, La Hyre, Poton,

Et tous les vaillans chiefz françois.

Plusieurs autres sans les mander

Si y vindrent pareillement ,

Pour servir le roy et le ayder

Au fait de son couronnement.

Or, sur ce point est à noter

Que Reins, Troyes, Chaalons, l'Auxerrois ,

Où il falloit se transporter,

Si estoient tenuz des Anglois.

Toute Champaigne et Picardie,

Brye, Gastinois, l'Isle de France,

Et le pays de Normandye ,

Estoient en leur obeyssance.

Le roy, pour son pays conquerre,

Non obstant son chemin tira
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Droit devant la ville d'Auxerre,

Où son ost trois jours demoura.

Si luy fut faicte obéissance

Et entrée par les habitans,

Qui eurent une surcéance

Dont plusieurs ne furent contens.

De cest appoinclement ilà

Tremoulle si fut blasmé fort ;

Et puis Ricbemont s'en alla,

Car entre eulx y avoit discort (1).

Le roy en l'ost si fist crier :

Que les gens d'armes si allassent

Avec leurs chiefz , sans délayer,

Et sans ce qu'en riens s'amusassent.

Ladicte Pucelle, en allant,

Si rencontra devant sa veue

Deux fillectes et ung galant

Qui là menoient vie dissolue.

Si frappa dessus ruddement,

Tant qu'elle peut de son espée,

Et sur gens d'armes tellement ,

Qu'elle fut en deux pars coupée.De les batre n'estoit que bon -,

Et luy fut dit par l'assemblée

Que debvoit frapper d'un bâton ,

Sans despecer sa bonne espée.Le roy, le lendemain matin,

Si mist en son obéissance

La ville de Saint-Florentin ,

Qui luy fist grande révérence.

Delà chemina devant Troyes,

Où les Bourguignons et Anglois

(1) Anachronisme.
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Saillirent dehors à monjoyes

Pour faire en aller les François.

Si demeura illec l'armée

Quelque environ six ou sept jours,

La gent estant toute affamée,

Par faulte de pain et secours.

Les gens d'armes mouroient de faim ,

Et estoit chascun descrepy,

Car ilz ne mengeoient que le grain

De blé qui crorssoit en l'espy.

Ces bourgois de Troyes bien vouloient

Eulx rendre au roy entièrement;

Mais les Anglois les empeschoient

Tant qu'ilz povoient incessamment.

Si fut tenu conseil serré

Par le roy, qu'on avoit affaire,

Où fut dit et délibéré

Qu'il valloit mieulx de se retraire.

Les ungs assignoient la raison

Parce qu'ilz n'avoient de quoy vivre,

Et qu'en si très briefve saison

L'on n'eust peu telle œuvre poursuivre.

D'autre part la ville estoit forte,

Non ainsi de legier à prendre,

Veu l'assemblée et la cohorte

De tant d'Anglois à la d,effendre.

Oultre n'avoit artillerie

A souffisance ne autrement ,

Pour rompre ou faire abaterie,

N'argent à faire le payement.

L'oppinion d'aucuns fut telle ;

Mais ung entre autres alla dire

Qu'on devoit oyr la Pucelle

Pour la conclusion eslire.
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Si fut envoyée querre en l'ost-,

Et après qu'elle fut venue,

L'en luy recita aussitost

L'oppinion dessus tenue.

Si dist qu'on ne devoit ce faire,

Enhortant chascun de pener

Et à l'entreprinse parfaire,

Pour aller le roy couronner.

« Ou nom de Dieu , » ce disoit-elle,

« Gentil roy, dans deux jours enterez

« Dans vostre ville de Troyes belle,

« Et par force ou amour l'aurez. >»

« Qui en seroit , » dist le chancelier,

« Seur dedans dix , on actendroit ;

« Mais de riens faire et traveiller,

« Point d'apparence n'y auroit. »

Toutesvoyes, après ce langaige,

Tous les François finablement

Prindrent en eulx cueur et couraige

De procéder oultre amplement.

Cela conclud , elle monta

Sur ung beau grand courcier en main ,

Et en l'ost si se transporta

A tout un baston en sa main.

Ilà 6st dresser et porter

Tables, fagotz, huys et chevrons,

Pour faire taudiz à gecter

Une bombarde et deux canons.

Quant ceulx de la ville de Troyes

Si virent ceste diligence,

Hz requisdrent par toutes voyes

Parlamenter et surcéance.

Puis vindrent prendre appoinctement

Avecques le feu roy de France,
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En lui rendant entièrement

La ville en son obéissance.

Mais il fut dit que les Anglois

Et gens de guerre s'en yroient

Avecques leurs biens et harnoys,

Et leurs prisonniers emraenroient.

Ainsi , le lendemain , le roy

Entra en sa ville de Troye,

En belle ordonnance et arroy,

Et là fut receu à grant joye.

Les enffans Noël si crièrent;

Feuz et esbatz là furent faiz;

Et luy et ses gens festoièrent ;

Dont ilz furent trestous reffaiz.

Les Anglois vouloient au partir

Leurs prisonniers françois mener ;

Mais la Pucelle conscentir

N'y voult , ne souffrir emmener.

Elle mesme vint à la porte

Es mains des Anglois leur oster,

En leur disant de bonne sorte

Que ne les lairroit transporter.

Les François si s'agenoullèrent,

Luy priant qu'elle leur aydast,

Et sa grâce là implorèrent ,

Affin que de ce les gardast.

Les Anglois vouldrent soustenir

Que c'estoit grant fraude et malice

De contre le traictié venir,

Requerans qu'on leur feist justice.

Le roy, qui en sceut la nouvelle,

Si commença à soy soubzrire

Du desbat et de la querelle,

Et en fut joyeulx, à voir dire.
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Brief convint pour les prisonniers

Qu'il payast aux Anglois contant

Tout leur rançon de ses deniers ;

Ainsi chascun si fut content.

Quant les Anglois, selon l'accord ,

Eurent leur argent et rançon,

Hz louèrent le feu roy fort ,

L'appellant prince de façon.

Il fut prisé pour sa justice

Qu'il gardoit à ses ennemis,

Et qu'il avoit en l'exercice

De son ost , touz abuz postmis.

Quans en y a qui eussent dit :

« Les villains sont plus que payez ;

« Si s'en voisent sans contredit,

« Ou qu'ilz soient penduz ou nayez. »

Hà ! déa! ce n'est pas la forme

De gens payer et les guider ;

Ainçois convient à chascun homme

Son droit et la raison garder.

Puis le roy, le jour ensuivant,

Se mist sur les champs à puissance,

Où ceux de Chaalons au devant

Luy vindrent faire obéissance.

L'évesque et bourgoys l'emmenèrent

Dans la ville honnorablement ,

Et le soir tous le festoièrent

Moult richement et grandement.

Le lendemain vint devant Reins,

Où , quand les bourgois si le virent,

Comme de joie rempliz et pleins,

Toutes les portes luy ouvrirent.

Là fut sacré et couronné

En la manière acoustumée,
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Et fut ce jour là ordonné

A faire chière inestimée.

L'arcevesque, lors chancelier,

Si fist l'office de la messe,

Où avoit des gens ung millier,

Menant grande feste et lyesse.

Les ducs de Bar et de Lorraine,

Commercy et de grands seigneurs,

Vindrent à son service et règne

Eulx offrir, et d'autres plusieurs.

Tous messeigneurs du sang de France,

Qui furent au couronnement,

Si acquirent moult excellence,

Loz et honneur moult largement.

Aussi les barons, chevaliers,

Nobles qui y vindrent aydier,

Cappitaines, gens, escuyers,

En furent à recommander.

Les nouvelles vindrent aux yeulx

De tout le royaulme de France,

Dont plusieurs si furent joyeulx

Pour estre en son obéissance.

Notons icy comment Fortune,

Gouvernée par le veil de Dieu ,

Après grant mal et desfortune,

Si donne grant joye en ce lieu.

Qui eust cuidé ne espéré

Qu'en si très petit mouvement

Le roy eust ainsi prospéré ,

Ne venu au couronnement ?

Veu le cas et empeschement,

La chose n'estoit pas facille
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D'y advenir si promptement ;

Mais à Dieu riens n'est difficille.

Ce qu'il veult permettre est tost fait,

Sans ce que nul y puisse nuire ,

Et est son ouvraige parfait

Où l'en ne treuve que redire.

Se Fortune au commencement

Si donne persécution ,

C'est pour après plus haultement

Octroyer consolation.

Boëce dit en son tiers livre

Que fortune adverse est plus seure

Pour congnoistre Dieu et bien vivre,

Et preuve que c'est la meilleure.

Elle impartist humilité,

Elle soustient tous aspres deulz ,

Et après, par prospérité,

Ung seul bien si fait valoir deux.

Plusieurs au monde se com plaignent

De Fortune et maleureté

Disans que les maulx qui adviennent

Résident en sa faculté ;

Et comme s'elle feust maistresse

Du monde et du gouvernement,

Maintiennent que joye ou tristesse

Procèdent d'elle seullement.

Et s'il advient perdition

De quelque bataille ou journée .

Dient que c'est constellation

De fortune prédestinée.

Cela si est fort à congnoistre ,

Quant l'ung s'en loue , l'autre s'en deult

Mais par dessus Dieu , qu'est le maistre ,

Si donne la victoire où veult.
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Le feu roy Charles trespassé ,

Eut de grans hurts terriblement,

Et se trouva fort bas perssé ,

Sans nul espoir d'alleigement.

Il advint mesmes en ung an

Qu'il perdit à dommaige et dueil

Le siège et journée de Cravan,

Et la bataille de Vernueil.

Et puis au siège d'Orléans,

Où tout devoit estre conclus ,

La journée nommée des harans ;

Et par ainsi n'en povoit plus.

Despuis Fortune à cop tourna ,

Pour au résidu luy pourveoir,

Et Dieu la victoire donna

À cil qui la devoit avoir.

Les François lors se rallièrent

En prenant couraige terrible ,

Et de plus en plus prospérèrent,

Ne riens leur estoit impossible.

Ne fut-ce pas moult grant merveille

D'avoir réveillé tant de gens

Au bruit d'une simple Pucelle

Et bergière nourrie ès champs?

Las ! en peu d'heure Dieu labeure,

N'au besoing jamais ne default -,

La chose qu'il veult faire est seure ,

Et sçait bien tousjours qu'il nous fault.

Après ledit couronnement,

Le roy, avec sa compaignie,

De Reins vint logier droittement

A Saint-Marcoul dans l'abbaye.
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Là sur luy fut fait grant service

Et des ordres moult solempnelles ,

Car au moyen du sacrifice

Le roy guérit des escrouelles.

D'illecques s'en vint à Velly,

Où il demoura tout le jour,

Et se réduisirent à luy

Les lieux et pays d'alentour.

Après, à Laon si tresmit

Ung hérault aux armes de France ,

Ettantost la ville se mist

En sa planière obéissance.

Si fut là receu à grant joye,

Et fist la ville grant devoir ;

Puis le roy si tira sa voye

Vers Soissons , pour entrée avoir.

Mais tout ainsi pareillement

Luy firent plaine obéissance ,

En le festoiant grandement,

Et tous ceulx de son aliance.

A luy se rendirent aussi

Tout à cop , en ung mouvement,

Chasteau-Thierry, Provins, Cressy,

Et d'autres villes largement.

Si vindrent nouvelles en l'ost

Que le duc de Beffort venoit ,

Et qu'il arriveroit tantost

A douze mille qu'amenoit.

Adonc le roy fist en bataille

Mectre ses gens, et bien en point.

Pour frapper d'estoc et de taille ;

Mais les Anglois n'y vindrent point.

Après , le roy vint à Cressy

Et seut de vray que les Anglois
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Si estoient venuz à Mictry,

Pour lors combalre les François.

Là les batailles se dressèrent

Tant d'ung costé comme de l'autre,

Et si près et avant marchèrent

Qu'ilz s'entrevéoient bien l'ung l'autre.

Les escarmoucheurs et coureux

Si venoient courir à puissance

En ung villaige nommé Thieux ,

Joignant dudit Mictry en France.

Là au devant dudit villaige

Se tindrent ung jour tout parfait ,

Sans frapper ne porter dommaige ,

Et ne firent riens en effet.

Le duc de Bethfort se tira

A Senlis et y fut logier,

Et le feu roy se retira

A Crespy pour soy hebergier.

Le lendemain vint à Compieigne

Et y entra à grant puissance,

Atout la bannière et enseigne

Des nobles fleurs de liz de France.

Ceulx de la ville de Senlis

Luy firent après assavoir

Qu'ilz desiroient les fleurs de lis ,

En offrant de le recevoir.

La ville très bien y ouvra ,

Et y entra le roy joyeulx.

Plus, de là Beauvais recouvra,

Dammalle, et plusieurs autres lieux.

Le duc de Bethfort, qui le'sceut,

Tantost à Rouen s'en alla ,

Pour doubte que l'en ne s'esmeut ,

Et mist garnison çà et là.
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Puis le roy vint à Sainct-Denis,

Qui luy rendit obéissance ,

Laigny avec le plat pays,

Dependences et l'adjacence.

Oultre, en procédant plus avant,

Son ost tira à La Chappelle ,

Et de là au Molin-à-vent (l),

Où y eut escarmouche belle.

Les Angloys qu'estoient à Paris

Tous ensemble se retirèrent ,

Affin qu'ilz ne feussent péris,

Et les murs si fortifièrent.

Le lendemain grant compaignie

De l'ost des François à Monceaulx

S'en vindrent faire une assaillie

Jusques au Marché des Pourceaulx.

Soubz la montaigne s'embuschèrenl

Pour illec ester à couvert ,

Et de là gaigner s'en allèrent

D'assault ung petit boullevert.

D'un costé et d'autre canons

Et coullevrines si ruoient ,

Et ne voyoit-on qu'empanons

De flesches qui en l'air tiroient.Adonques Jehanne la Pucelle

Se mist dans l'arrière fossé ,

Où fist de besongner merveille,

D'un couraige en ardeur dressé.

Ung vireton que l'en tira

La vint en la jambe assener ;

Et si point n'fen désempara ,

Ne ne s'en voult oncques tourner.

(1) A moitié chemin entre La Chapelle et Paris.
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Boys, huys, fagotz faisoit gecter,

Et ce qu'estoit possible au monde ,

Pour cuider sur les murs monter;

Mais l'eaue y estoit trop parfonde.

Les seigneurs et gens de façon

Lui mandèrent s'en revenir,

Et y fut le duc d'Alençon

Pour la contraindre à s'en venir.

L'ost à Saint-Denys retourna,

Où par humbles et dévotz termes

Elle offrit, laissa et donna

Le harnoiz dont avoit fait armes.

A ta nt le roy se despartit,

Et ès pays redduiz çà là

Mist de ses gens , et puis partis!

Vers Berry, où lors s'en alla.

Ung peu après son partement,

Plusieurs Anglois se assemblèrent

Pour eulx tirer diligemment

A Saint-Denys , où ilz entrèrent.Les armures de la Pucelle

Ylà vindrent prandre et saisir

Par une vengeance cruelle ,

Et en fisdrent à leur plaisir.

Au retour du sacre à Gien ,

Le roy si voulut envoyer

La Pucelle devant Rouen , ,Pour conquester et besongner.

Tremoille et autres oppinèrent

Qu'il n'en estoit point de mestier,

Ains d'Albret et elle envoièrent

Devant Saint-Pierre-le-Moustier.
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Iilà devant la ville furent

En belle ordonnance et arroy,

Faisans si grant devoir qu'ilz l'eurent,

Et qu'elle fut rendue au roy.Après à La Charité vindrent ,

Affin de l'assiéger et prandre ,

Où l'espace d'ung moys se tindrent

Sans l'avoir ou la faire rendre.

De l'an MCCCCXXX.

Cest an du pays de Berry

Si se départit la Pucelle ,

Pour venir secourir Laigny,

Et d'autres gens avecques elle.

Lors estoit bruyt que les Anglois

Le vouloient venir assegier ;

Et l'eussent fait , se les François

Ne les eussent fait deslogier.

Si vint après à congnoissance

Que quelques trois cens combatans

D'Anglois estoïent en la France,

Le pays pillans et gastans.

Adonc elle, Loré, Foucault,

Et ung autre nommé Parrecte (l) ,

Les cerchèrent par bas et hault,

Pour parler bien à leur barrecte.

Si advint qu'ilz se rencontrèrent,

Et que les François desconfirent

Les Anglois , dont plusieurs tuèrent ,

Et les autres si s'enfouyrent.

(I) Ni les Chroniqueurs, ni les Procès ne parlent de ce compagnon de la

Pucelle; mais un mémoire à consulter sur Guillaume de FlaTy, rapporté ci-

apros, nomme Barrette le lieutenant de Jeanne.
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Les Bourguignons et les Anglois ,

Oudit an , atoul leur enseigne,

Vindrent assiéger les François

A Choisy, auprès de Compieigne.

Les contes d'Arondel , Suflbrt ,

Messire Jehan de Luxembourg ,

Si y traveillèrent moult fort ,

En mectant le siège à l'entour.

Lors Poton et ses gens passèrent

L'eaue , d'entre le Pont et Soissons ,

Et des Anglois plusieurs tuèrent

Parmy les bois et les buissons.

Ledit Choisy se deffendit

Assez , et puis soudainement

Le cappitaine le vendit

Aux Anglois deshonnestement.

Par le moyen de la besongne ,

Luy fut promis grant avantaige

Et grans dons du duc de Bourgongne

Par les conducteurs de l'ouvraige.

Delà Bourguignons et Anglois

Si vindrent Compieigne assiéger,

Où la Pucelle et les François

Y arrivèrent sans targier.

Là y eut courses, escarmouches

Et saillyes qui assez durèrent,

Si advint qu'à unes approuches

Les François très fort reculèrent.

Lors au conflict et par surprinse,

Comme chascun tiroit arrière ,

Ladicte Pucelle fut prinse

Par ung Picart, près la barrière.

Ledit Picart si la bailla

A Luxembourg lec assistant ,
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Qui la vendit et rebailla

Aux Anglois pour argent contant.

Si en firent après leurs monstres,

Comme ayans très fort besongné ,

Et ne l'eussent donnée pour Londres,

Car cuidoient avoir tout gaigné.

Chascun d'elle si fut marry.

Depuis Poton , à son enseigne ,

Se partit de Chasteau-Thierry,

Pour delà venir à Compieigne.

Boussac , lors mareschal de France,

Vendosme avec autres seigneurs,

Au siège vindrent à puissance ,

Avec d'autres François plusieurs.

Laditte ville s'endura

Moult d'afflictions et de peines.

Car le siège devant dura

Plus de troys mois et six sepmaines.

Si firent tant lesditz François

Qu'ilz gaignèrent ung grant fossé

Qu'avoient fait faire les Anglois

Afin qu'homme n'y feust passé.

Cela fait, dans les champs entrèrent ,

Entre la forest et ung lieu

Auprès duquel ilz rencontrèrent

Les Anglois estans à Biaulieu.

Lors Poton , près de la Justice ,

Ayant avec luy six vings lances,

Si mist ses gens en exercice

Pour combatre et faire vaillances.Quant ceulx de la ville si virent

Que c'estoit à bon esciant ,

Tous en ung mouvement saillirent

Pour joindre aux François quant et quant.
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Si vindrent à une bastille

D'Anglois et de Portingalois ,

Où là en mourut belle bille,

Car de cent n'en eschappa trois.

Les gens de Polon aussi vindrent

A ungne bastille à charniers,

Laquelle par assault ilz prindrent,

Avecques plusieurs prisonniers.

Les Anglois voyans à costé

La perte desdittes bastilles,

Si se misdrent à saulveté

Et tantost tirèrent leurs quilles.

Les Bourguignons si s'en allèrent

En leur pays semblablement -,

Et ainsi les François levèrent

Ledit siège honnorablement.

Atant les Anglois s'en allèrent,

Non pas en joyeuse manière,

Et à Rouen en emmenèrent

La Pucelle pour prisonnière.

Elle estoit très douce, amyable,

Moutonne, sans orgueil n'envie,

Gracieuse , moult serviable ,

Et qui menoit bien belle vie.

Souvent elle se confessoit

Pour avoir Dieu en protecteur,

Ne guères feste se passoit

Que ne receust son Créateur.

Mais ce non obstant les Anglois

Aux vertuz et biens ne pensèrent ,

Ainçoys, en haine des François ,

Très durement si la traictèrent.
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Après plusieurs griefz et excès

Inférez en maintes parties ,

Lui firent ung tel quel procès

Dont les juges estoient parties.

Puis au dernier la condampnèrent

A mourir doloureusement ,

Et brief l'ardirent et brullèrent

A Rouen tout publicquement.

Ainsi velà le jugement

Et la sentence bien cruelle

Qui fut donnée trop asprement

Contre icelle povre Pucelle.

Si firent mal ou autrement ,

Il s'en fault à Dieu rapporter,

Qui de telz cas peut seullement

Lassus congnoistre et discuter.

Toutesvoyes , avant son trespas ,

Dist aux Anglois qu'ung temps vendroit

Qu'ung pié en France n'auroient pas ,

Et qu'on les dehors chaceroit.

Que le feu roy prospèreroit ,

Et qu'au dernier, sans contredit,

Son royaulme recouvrerait ;

Et atant l'esperit rendit.

Brief plusieurs choses si narra

Qu'on a veu depuis advenir

Tout ainsi qu'elle déclaira ,

Dont à aucuns peut souvenir.

Longtemps après ce jugement ,

La mère, aussi les frères d'elle ,

Requisdrent au roy vengement

De la mort et sentence telle.
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Le bon seigneur, considérant

Qu'avoit esté en son service ,

Et fait beaucoup en l'onnorant,

Si remist le cas en justice.

De fait envoya le procès

A Rommc , devers le Saint-Père ,

Où là sans faveur ne accès,

Fut bien veue au long la matière.

Ce fait, il bailla mandement

Pour lors citer les commissaires

A soustenir leur jugement

Et appeler parties contraires.

Les Anglois furent appeliez

Et les parties sollempnement ,

Examens faiz et recollez

Sur la vie d'elle entièrement.Juvenel , de Reins arcevesque,

Grans gens de justice et de bien ,

Charlier, de Paris lors évesque,

Et autres y ouvrèrent bien.

A Rouen si se transportèrent ,

Où le jugement estoit fait ,

Et gens de bien examinèrent

Pour savoir vérité du fait.

Après, le procès fut porté

Au Saint-Père et aux cardinaulx,

Et fut bien veu et visité

En grant diligence et travaulx.

Et le tout veu finablement,

Fut dit, par sentence autenticque,

Le procès et le jugement

Fait contre la Pucelle, inicque,

Estre abusif, défectueux,

Et qu'à tort si fut condampnée
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Par non juges , suspectueux,

Disant leur sentence erronée.

Ou procès de son innocence

Y a des choses singulières;

Et est une grande plaisance

De veoir toutes les deux matières

Ledit procès est enchesné

En la librarie Nostre-Dame

De Paris , et fut là donné

Par l'évesque , dont Dieu ait l'âme (1).

(1) Cet évéque est Guillaume Chartier ; quant au manuscrit c'est celui de la

Bibliothèque royale {Notre-Dame, H 10) qui a servi pour la présente édition.

Voyez ci- après la pièce LUI.
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LE MYSTÈRE DU SIÈGE D'ORLÉANS.

Cet ouvrage, dont l'auteur est inconnu, n'a pas moins de vingt-

cinq mille vers. 11 est conservé à la Bibliothèque du Vatican parmi

les manuscrits de la reine de Suède, occupant à lui seul tout le

manuscrit 1022 de cette collection, qui est un petit in-folio en

papier, composé de 509 feuillets et écrit en cursive gothique du

commencement du xvi* siècle.

M. Paul Lacroix est le premier, à ma connaissance, qui ait

signalé aux curieux le mystère du siège d'Orléans, et cela dans le

septième volume de ses Dissertations sur quelques points curieux

de Thistoire de France (Paris, 1839). Depuis un érudit allemand,

M. Âdelbert Keller, en donna une notice plus étendue, accom

pagnée d'extraits , dans un livre qui parut à Manbeim en 1844

sous le titre de Romvarl. Enfin, j'ai moi-même entre les mains

un volumineux cahier de notes prises sur le manuscrit du Vatican

par M. Salmon, élève de l'École des chartes. Grâce à ces notes

aussi bien qu'aux indications de MM. Lacroix et Keller, j'ai pu

me faire une juste idée de la valeur que présente, comme docu

ment historique, l'ouvrage en question.

Cette valeur est nulle, je me hâte de le dire, non parce que

l'auteur s'est éloigné de l'histoire, mais au contraire parce qu'il

l'a suivie de trop près. Sa pièce n'est autre chose que le Journal

du siège, dialogué et mis en vers, avec une exposition dont l'idée

est empruntée à la Chronique de la Pucelle.

L'ouvrage commence ainsi sur le premier feuillet du manuscrit :

Le mistère du siège dOrléans, fait, composé et

compillé en la manière cy après déclarée. Et pre

mièrement Sallebry commance en Engleterre et dit

ce qui ensuit :
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Très haulx et très puissans seigneurs ,

Vous remercy des grans honneurs

Dont vous a pieu ainsi me faire,

Quant vous autres, princes greigneurs ,

Qui estes les conservateurs

De tout nostre territoire ,

Me vouloir faire commissaire

Estre [et] lieutenant exemplaire :

C'est de Henry, noble roy de renom.

Pour le jour d'uy, n'est de si noble affaire.

De France est roy, il en est tout notoire ,

Et d'Engleterre , qui est son propre nom.

Or suis-je dont, par la vostre sentence ,

Son lieutenant, par la vostre ordonnance,

Esleu par vous, pour conduire sa guerre ;

Dont plusors sont de vostre appartenance

Plus suffisant et de magnificence

Pour besoigner mieulx et savoir conquerre ;

Mais puis qu'ainsi l'avez volu requerre,

Obeyr veul à vous tous sans enquerre ,

Et y vaquer de tout mon pensement.

Sur les François nous devons tous acquerre ,

Que de bon droit nous appartient leur terre

Et leur royaulme aussi entièrement, etc., etc.

Ce discours tenu devant les lords est fort long , et plus longues

encore sont les reparties qui le suivent. La fin de tout cela est

d'amener en scène le duc d'Orléans, alors prisonnier à Londres,

qui conjure Salisbury d'épargner les villes et terres de son do

maine. Le général anglais promet, puis change de propos aussitôt

qu'il a mis le pied en France. Telle est l'exposition.

La Pucelle ne paraît qu'au tiers environ de l'ouvrage (f° 172 du

manuscrit). On la voit « gardant les berbizde son père et queusant

en linge. » Les orgues jouent el l'archange Michel se présente

devant elle pour lui transmettre les ordres de Dieu. On passe de
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là à Vaucouleurs, dan» l'hôtel de Baudricrfurt ; puis on retourne

à Orléans pour assister à la passe d'.irmes qui , selon le Journal du

siège, eut lieu « le dernier jour de l'an » entre deux hommes

«l'armes français et deux anglais. On voit après cela l'escarmouche

où le Bour de Bar fut fait prisonnier, puis l'arrivée des Auver

gnats, puis la bataille des Harengs, etc., etc.; et ainsi se succèdent

toutes les actions militaires du siège, à grand renfort de trompettes

et clairons qui prennent la plupart du temps la place du discours.

L'étendue des rubriques destinées à expliquer les mouvements de

scène montre que le spectacle était plutôt pour les yeux que pour

les oreilles.

Voici, par exemple, comment le dernier assaut des Tourelles

est explique aux feuillets 339 et 340 du manuscrit :

« Lors les trompetes sonneront de plus fort en plus

fort, et seront les Anglois tous esbayz de voir celle

puissance revenir sur eulx; et y a ung grand assault;

et ceulx de la ville sonneront et saudront pour ve

nir secourir la Pucelle et gens d'armes, et feront des

planches de bois pour venir aux Tourelles et passer

sur les arches rompues, et puis viendront ayder au

bouloart de la Belle-Croix, et de si grant force, d'un

cousté et d'autre, que les François gaigneront le

bouloart des Tourelles et se retraieront Glasidas et

autres cappitaines grant nombre d'Anglois sur le

pont, lequel avoyent rompu. Et tout à coup cherra

ledit pont soubz lesdits Anglois et seront tous noyez :

c'est assavoir Glasidas et le seigneur de Pont, le site

de Molins, lebailly de Mente et plusieurs autres. Et

furent prises les Tourelles d'assault et tout tué , fors

que ung peu de prisonniers qu'on amena en la ville. »

Le mystère se termine par le retour triomphal de la Pucelle et

des capitaines à Orléans, après la victoire de Patai. Talbot et les

v. G
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autres prisonniers anglais marchent devant le cortège aux cris de

Noël ! poussés pur la population entière. Jeanne s'arrête, fait faire

silence à la multitude et débite une harangue d'actions de grâces

dont voici la péroraison :

Si vous encharge faire les processions

Et louer Dieu et la Vierge Marie ,

Dont par Anglois n'a point esté ravie

Vostre cité ne ses possessions.

En voilà assez pour un livre comme celui-ci. Je laisse aux ama

teurs de notre ancien théâtre le soin d'analyser plus au long ou

même de publier, si bon leur semble, le manuscrit du Vatican.

Pajoute , à propos de représentation dramatique, que la Pu-

celle avait un rôle dans une pièce jouée à Ratisbonne en 1430.

C'est M. de Hormayr qui allègue ce fait d'une manière tout à fait

incidente dans son Taschenbuch pour 1834 (p. 326). Le sujet de

la pièce allemande étant la guerre contre les Hussites, Jeanne

n'y figurait sans doute qu'à raison de la lettre qu'elle adressa à ces

hérétiques le 3 mars 1430. (Voyez ci-après la pièce n° XXIV.)
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VALERAN VARAJSIUS.

Il faut parler de cet auteur à cause de l'autorité très-grande

dont il jouit par le fait des historiens de Jeanne d'Arc. Il était

natif d'Abbeville et théologien de la Faculté de Paris. Son nom

français n'est pas connu. Devant quelques-uns de ses vers qui

parurent en 1501, il est appelé de Varanis, et adjectivement

Varanius en téte de son poeme sur la Pucellc. Ce poème, la seule

chose de lui qui nous intéresse, a pour titre De gestis Joannce

virginis Francce (1), egregiœ bcllatricis, libri IV. Il le composa,

de son aveu, avec les pièces de l'un et de l'autre procès qu'il avait

connus par le manuscrit de Saint-Victor (2). L'histoire y est en

effet suivie très-exactement , et le poëte ne s'est permis que des

fictions conformes à ce qu'on apprend par les interrogatoires de

Jeanne. Toutefois, par l'expression et par la mise en scène, le

sujet se trouve entièrement travesti , et l'on peut dire que l'exacti

tude des recherches se dérobe sans cesse sous l'emphase du rhéto-

ricien.

Très-frappés de voir un poëte s'attacher ainsi aux documents,

les modernes n'en ont pas moins attribué à Varanius la valeur

d'un historien. De là vient que diverses circonstances mises dans

ses vers passent pour des faits prouvés, quoiqu'on ne les trouve

que là. Ainsi , c'est d'après son témoignage qu'on fait mourir

Jacques d'Arc de chagrin par suite du supplice de sa fille.

Isabelle d'Arc dit cela dans le quatrième chant du poeme :

Vir meus audito dilectae funere prolis

Oppetiit, mortis causam exsecratus et ignés.

(1) Un manuscrit contemporain de l'édition, qui est à la bibliothèque de

Sainte-Geneviève (n° 1643) a pour titre: Libri quatuor de gestis Joannce

Puelloe Lotharingœ.

(2) Voir ce qui est dit de ce manuscrit dans la Prérace.

*
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Un long récit île ce qui se passa à Rouen lorsqu'on y fut informé

Je la prise de Jeanne appartient aussi en propre au poète abbe-

villois. Selon lui, une grave délibération aurait eu lieu le jour même

au conseil de régence. Les lords étaient d'avis de faire égorger la

Pucelle ou de la noyer sans forme de procès ; mais Warwick dé

montra qu'en la jugeant comme sorcière, on aurait le double

avantage de la perdre et de déshonorer Charles VII. En consé

quence, l'accusation de magie fut répandue parmi le peuple,

d'abord mystérieusement et comme une semence destinée à fructi

fier sous peu. Un sermon du docteur Jean de Chastillon acheva

la besogne, en édifiant les consciences sur le cas de sorcellerie :

Quumque ila res pendet , concrescit rumor in horas

Et venil in varium populus problema. Magiam

Obstupet indoctum vulgus crebroque requirit

Quid magicae possint artes, quo auctore parentur;

Sintne piis omnes adversae moribus, et quo

Usque per has liceat vetitos descendere in usus.

Tutn sedet in rostris Castilius atque ita fatur, etc., etc.

A propos du procès de réhabilitation dont Varanius a résumé

les principaux incidents à la fin de son poëme, il paraphrase ou

feint une lettre que Charles VII aurait écrite au pape Calixte III

pour obtenir le rescrit qui servit de fondement à la cause :

Callisto destinât unam

Carolus hac ferme verborum lege tabellam :

« Maxime pontificum , qui sancto numinc terras

Sub solo moderare Deo , cui tanta potestas

Ut cœlos aperire et apertos claudere possis,

Possis et Stygise reserare ergastula noctis :

Haec sub apostolico libranda examine causa

Te petit, o sacrate pater; quam, quaeso, paternis

Excipe visceribus, justoque attolle favore.

Flaccida quum magnis lugeret Gallia bellis,

Finibus Austrasiae digressa juvencula, paucis
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Hue venit comitala viris, causamque rogala

Quae suasisset iter, vel ubi tractaverat arma :

Respondit superis venisse auctoribus et rem

Non obiisse prius certis quam cognita signis

Constarent edicta Dei. Sed ca;lera coram

Disseret orator melius, nec epistola paucis

Rem caperet verbis. Tandem perfuncla recepto

Munere, posl vietos crebris conflictibus hostes,

Dum Compendiaci decerlat in œquore campi,

Transfosso dueumbit equo et venumdatur Anglis ;

Qui dirum scelus objiciunt vulgantque magia?

Esse ream et sacra de relligione tenentem

Impie, ut adversus nostri moderamina sceptri

Dissidium patrare queant. Sic perfidus bostis

Destinât insonlem flammis; sed fraude retecla ,

Versa alio res est. Fieri quscunque per arma

Et ferrum licuit, tentavimus; hoc tamen unum

Restât adhuc quod te propter contingere nemo

Audeat ; ista tuum poscit censura tribunal

Praecipias mores inquiri et faota Puellœ,

Quaeque sit adversae nequam sententia partis. »

Toutes ces particularités, il faut en convenir, sont de la plus

grande vraisemblance. Mais l'auteur les a-t-il tirées de docu

ments authentiques ou bien de son cerveau? Dans le doute, on

fera bien de s'abstenir, ou au moins de ne citer jamais le De geslis

puellœ Francœ que comme une autorité secondaire.

Il n'entre pas dans mon plan de reproduire un. ouvrage qui

offre si peu de garantie d'authenticité, eu égard surtout à son âge

déjà bien postérieur aux faits. La première édition est sans date,

mais accompagnée d'une épftre préliminaire écrite en novembre

1516. C'est déjà le règne de François 1". Je me bornerai à rap

porter ici, comme renseignements utiles, l'épîtrc préliiuinnhe en

question, qui est adressée au second Georges d'Amboisc; les ar

guments du poè'me tels que les donne l'édition; et enfin une petite



86 TÉMOIGNAGES

pièce de vers en l'orme d'épilogue, composée pour l'abbé de Saint-

Victor qui avait prêté à l'auteur le manuscrit du procès.

Ad R. P. Georgium de Ambasia V. Varanii epistola.

Dignissimo in Christo patri, Georgio Ambasiano,

Rothomagensi archiepiscopo, Valerandus^ Varanius,

salutem.

Inter evolvendas Francorum annales, dignissime

prœsul, quum Johannae virginis Francae historiam

perfunctorie decursam animadverterem, mihi per-

suasum feci non indignum fore laborem , si , per suc-

cisivi otii sufïurationem , in re ipsa latius propaganda

paulisper continerem studium; id genus officii arbi-

tratus dignum, quod nostri partem sibi vindicet ortus.

Si enim arduis in uegotiis patriœ prodesse non

possimus, non ideo praeclusum nobis fuerit iter quo-

minus egregia virginis facinora memoriae prodendo

simus toleraudi. Mihi certe non solum, sed etquam

plurimis bonis et studiosis viris, ejusmodi historia visa

est quae non penitus oblitescat; nam si veterum fabu-

lamenta , meras et inanes nugas referentia, non paucos

illicibili quadam voluptate detinent, quanto magis

hanc historiam impense legent posteri, ut quœ non

de Gorgonibus aut Pandionis avibus conûcta est? Sane

et in hanc usque diem superstites sunt plusculi qui

virginem viderunt inter vivos agentem. Obiit enim

Rothomagi, anno millesimo quadringenlesimo trice-

simo primo, quum urbi et toti fere provinciae praees-

sent Angli. Elapsis subinde quatuor et viginti annis,

Calixtns lertius, romanus pontifex , Remensem archi-

episcopum, Parisiensem et Constantiensem episcopos
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destinât judices, qui, priore lite, qua Puella autoribus

Anglis damnata est, diligenter recensita et fîdeliter

ultro citroque discussa, tandem innocentem et pro-

bam virginem fuisse deliniunt. Si querapiam delectet

plenius historiam nosse, ex cœnobio Sancti Victoris

Farisiensis librum répétât , quem aliquot dies mutua-

tus sum , ubi abunde et ex fori judiciarii ordine omnia

quae transcripsi, digeruntur. Sed haec satis fuerint.

Hune autem laborem meura quo praesidio tutarer

quum apud me requirerem , dignissime pater, féliciter

actum esse cum libello existimavi si inter chartaceam

supellectilem tuam ei locum bénigne indulseris.

Ex Parisiis , decimo kalendas novembres anni

quingentesimi decimi sexti supra millesimum. Vale.

Argumenta librorum De gestis Joannœ virginis Franco:.

Argumentum libri primi.

In exordio narrationis habetur oratio Caroli Magni

ad divam Virginem, pro pace impetranda. — Mariée

ad filium pro Gallis oratio. — Christi ad matrem res-

ponsio. — Causarura belli expositio. — Virginis ad

Carolum Magnum adlocutio. — Angeli ad Joannam

legatio. — Joannœ ad Deum oratio. — Ensis miracu-

losa px-oditio. — Joannœ ad Baudrecurtum oratio. —

Roberti ad Joannam responsio.—Joannœ ad Carolum

septimum progressio. — Joannœ in universitate Pic-

tavensi examinât io. — Magna super ejus receptione

disceptatio. — Longa Joannœ oratio , in qua multa de

patria, parentibus et aliis ad eam pertinentibus com

mémorât.—Virginitalis Joannœ per reginam Siciliœ

probalio.
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Argumentant libri secundi.

Primo habetur Aurelianensis ad Carolum legatio.

— Mœsta Caroli ad Deum oratio. — Annonœ ad Au-

relios delatio.—Aurelianeiisium exulta tio.—Joannœ

ad Anglos epistola. — Obsidionis descriptio. —Du-

nensis ad proceres oratio. — Joannœ pro invadendis

Anglis exhortatio.— Francorum in Anglos congres-

sio. —-Mira Joannœ decertatio.—Francorum in agro

pernoctatio. — Litterarum apud adolescentes depte-

hensio. — Apparatus belli primo diluculo. — Gallo-

rum et Anglorum ferox dimicatio. —Anastrophe ad

Talebotum suis non opitulantem. -— Arçis et vallo-

rum per Francos demolitio.

Argumentum tertii. »

Sulïbrti ad Talebotum pro solvenda obsidioneallo-

cutio. — Virginum Aurelianensium ad Joannam gra-

tiarum actio. — Anglorum in Belsiam incursio. —

Fastoli ad suos exhortatio. — Francorum in Anglos

progressio. — Alenconii ad suos alloculio. «—Fran

corum de Anglis victoria. —-Taleboti ab Joanna capti

cmerimonia. — Joannœ ad Carolum ut Remos petat

oratio. — Receptio multarum urbium cum ingressu

et sacra unctione apud Remos. — Caroli Magni ad

Carolum recenler sacratum allocutio. — Joannœ ad

divum Dionysium oratio. — Obsidio Compendiaca ubi

Joanna capitur. — Joannœ ante egressum oppidi ora

tio. — Ultima Joannœ decertatio.

Argumentum quarti.

Joannœ in Picardiam traductio. — Joanuœ per Ln-

cemburgum venditio, et cjus in Norroanniam tra
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ductio. —Varvicii comitis super morte Joannae defi-

nitio. — Gastilionis theologi oratio in qua multa de

magia disserit. »— Acris in Joannam invectio. —

Joannae ad objecta responsio. — Anglorum in judices

sententiam différentes indignatio. —Joannae ad Deum

ultima oratio.—Crudelis Joannae concrematio.-^-Ma-

tris Joannae ad Carolum regem pro cligna fîliae purga-

tione oratio.—Caroli ad Calistum tertium, Romanum

pontificem, pro hacmaterialegatio.— Archiepiscopus

Remensis et episcopus Parisiensis judices in hac causa

delegati. —Heraldi theologi pro Joanna longa oratio.

— Thomae Curcellii oratio in qua multa de illustribus

fœminis commémorât. — Fraudis Anglorum in priori

processu detectio. — Dira aliquorum post mortem

Joannae punitio.— Prioris processus irritatio et plena

Joannae purgatio.

V. Varanii ad R. P. Sancti Victoris Parisiensis abbatem de Joanna.

Multa tibi , venerande pater, generosa virago

Débet et Austrasiae nobile stemma plagfe.

Credidit Anglorum quondam nervosa juventus

Yallesium franco tollere ab orbe genus;

Sed Deus, attriti miserans incommoda regni,

Fortia virgineas misit ad arma manus ;

Et qui vbc alias cessere virilibus armis ,

Fœmineo, victi, colla dedere jugo.

Sastinuit claros deleri pene triumphos

Gallia; sed pleno congeris acta libro,

Quem tua magniGcum non bibliotbeca reponat ,

€uju* al) eois fama it in occiduos.

Nostra tibi grates exsolvit musa, quod hujus

Historiée nobis, te duce, aperta via est.
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FRAGMENTS DIVERS.

I.

Georges Chastellain, dans la pièce intitulée Recollection des

merveilles advenues de nostre temps. M. Buchon en donne deux

leçons différentes en tête de son volume du Panthéon littéraire^

où il a réuni les œuvres de Chastellain.

En France la très belle

Fleur de crestienté

Je veis une Pucelle

Sourdre en auctorité ,

Qui fit lever le siège

D'Orléans en ses mains ,

Puis le roy par prodiegc

Mena sacrer à Reins.

Saincte fut aorée

Par les œuvres que fit ;

Mais puis fut rencontrée

Et prise sans prouffit ;

Arse à Rouen en cendres

Au grand dur des François ,

Donnans depuis entendre

Son revivre aultre fois (1).

H.

François Villon, dans la ballade des Dames du temps jadis,

pièce qui fait partie de son Grand Testament, écrit en 1461 :

La royne blanche comme ung lys

Qui chantoit à voix de sereine,

(1) Allusion à l'apparition <le lu fausse Jeanne d'Arc.
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Berthe au grant pié, Bietris, Allys,

Harembourges qui tint le Mayne ,

Et Jehanne la bonne Loraine

Qu'Angloys bruslèrent à Rouen ,

Où sont-ilz, Vierge souveraine?

Mais où sont les neiges d'antan !

m.

Octavien de Sainl-Gelais , dans le Séjour d'honneur, compose

en 1489 :

Tantost après en champ d'honneur paré

Et siège d'or tapissé de louenge ,

Je vy ung roy glorieux , préparé ,

Fulcy de paix, begnin, doulx comme ung ange ,

Vaincu par mort; mais son bon bruyt ne change.

C'estoit Charles , septiesme de ce nom ,

Qui tant voulut acroistre son renom

Qu'à luy reduyt Guyenne et Normandye,

Quelque chose qu'Angloys ou Normant dye.

Près luy je vy, sur cheval fier marchant,

Femme qui fut d'harnoys luysant armée.

Pas ne sembloit escolier ou marchant;

Mais robuste, par prouesse affermée.

Dont m'esbahis de veoir femme fermée

De si grant cueur, qui les gens incitoit

Donner dedans et ung chascun citoyt

A guerroyer, comme si tous jours elle

Tint en seurté les souldars soubz son aesle.

Pas n'eut quenoille atachée au costé ,

Mais espée poignante et deffensible ;

Fuyant repos et longue oysiveté ,

Où voulentiers cueur de femme est duysible.

A autre affaire elle n'est entendible
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Qu'ordonner gens , pour batailles mouvoir.

Dont je congneu que c'estoit, pour tout voir,

Selon sa geste et manière approuvée ,

La Pucelle , par miracle trouvée.
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LETTRES, ACTES

ET AUTRES PIÈCES DÉTACHÉES.

I.

LETTRE DE LA PUCELLE AUX ANGLAIS.

22 mars 1429.

Voici la cinquième fois que celte lettre revient dans le présent

ouvrage. On la trouve insérée i° dans le Procès de condamnation

(t. I, p. 240), 2' dans le Journal du siège d'Orléans (t. IV,

p. 139), 3° dans la Chronique de la Pucelle {Ibidem, p. 215 ) ,

4° dans le Registre delphinal de Thomassin [Ibidem, p. 306). Contre

l'usage établi , nous la reproduisons tant de fois, non à cause des

différences qu'il y a entre tous ces textes, mais au contraire à cause

de leur conformité. Comme dans son interrogatoire du 22 février,

Jeanne nia qu'elle eût dicté les mots rendez à la Pucelle, je suis

chefde la guerre, corps pour corps, et que sur ce fondement les

juges de la réhabilitation et tous les historiens venus après eux, ont

accuse les Anglais d'avoir falsifié la lettre, il importe à la critique

de posséder la preuve que, si falsification il y a, il ne faut pas l'im

puter aux Anglais. Les mots contestés sont dans les trois textes

reproduits par les historiens du parti français , et on les trouvera

de même dans celui-ci qui est encore moins suspect que les autres,

s'il est possible.

Il provient d'une copie du temps qui peut-être n'existe plus,

mais dont il fut fait , au siècle dernier, deux transcriptions, toutes

deux conservées aujourd'hui à la Bibliothèque royale. L'une est

au Cabinet des titres, dans le dossier d'Arc; l'autre, exécutée par

l'archiviste Battenay, fut envoyée pour la collection de chartes
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de M. Moreau. Or, de cette double transcription , il résulte que

la copie perdue était sous le pli d'une autre lettre en latin dont il

ne reste plus qu'un fragment, fragment très-altéré, il est vrai,

mais d'après lequel on ne peut douter ni du patriotisme de celui

qui écrivait , ni de sa sympathie pour Jeanne. On le trouvent

ci-après et on se convaincra, en le lisant, qu'une telle attache

garantit suffisamment l'authenticité de l'envoi.

Jhesus Maria.

Roy d'Angleterre, et vous duc de Bethfort qui vous

dites regens le royaulme de France; Guillaume de

Lapoula, conte de Suflort, Jehan sire de Thalebot,

et vous Thomas, sire d'Escalles, qui vous dictes lieu-

tenans dudit de Bethfort, faites rayson au roy du ciel

de son sang royal (1 ) ; rendés à la Pucelle cy envoiée de

par Dieu le roy du ciel , les clefs de toutes les bonnes

villes que vous avés prises et violées en France. Elle

est ayci (2) venue de par Dieu le roy du ciel , pour

reclamer le sang royal ; elle est toute preste de faire

paix, se vous luy voilés faire rayson par ainssi que

France vous mectes sur (3) et paies de ce que l'avez

tenu. Entre vous archiers, compaignons de guerre

gentilz , et autres qui estes davant la bonne ville d'Or-

liens, aies vous an, de par Dieu, en vous pais; et se

ainssi ne le faictes, attendes lez nouvelles de la Pucelle

qui vous ira veoir briefment à vostre bien grant do-

maige. Roy d'Angleterre , se ainssi ne le faites, je suis

(1) De son sang royal manque dans la version insérée au procès; mais ces

mots se tiouvent dans les textes rapportés p. 139 et 215 de notre t. IV.

(2) Ayci est la lecture de Baltenay. La copie du Cabinet des titres porte

ayte; le texte inséré au procès , ci.

(3) Jus dans la lecture de Battenay et dans le procès.
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chief de guerre', et en quelque lieu que je attaindré

vous gens en France, je lez en feray aller, veuillent

ou non veulhent ; et se ilz ne veullent obéir, je le feré

toulx mourir (1), et se ilz veullient obéir, je lez pran-

dray à mercy. Je suis cy venue (2) de par Dieu , le roy

du ciel , corps pour corps pour vous bouter hors de

toute France, encontre tous ceulx qui vouldroient

porter traïson , malengin ne domaige au royaulme de

France (3). Et n'aiés point en vostre oppinion , que

vous ne tenrés mie le royaulme de France de Dieu ,

le roy du ciel, filz de sa incte Marie; ains le tenra le

roy Charles, vray héritier; quar Dieu, le roy du ciel,

le vieult ainssi , et luy est révélé par la Pucelle : lequel

entrara a Paris à bonne compaignie. Se vous ne voulés

croire lez nouvelles de par Dieu de la Pucelle (4) , eu

quelque lieu que nous vous trouverons, nous ferrons

dedans à horions (5), et si ferons ung si gros hahaye,

que encores ha mil années que en France ne fut fait

si grant, se vous ne faictes rayson. Et créés ferme

ment que le roy du ciel trouvera (6) plus de force à la

Pucelle que vous ne luy sauriés mener de toulx as-

saulx , à elle et à ses bonnes gens d'armes ; et adonc

verront (7) les quielx auront meilleur droit, de Dieu

du ciel ou de vous (8). Duc de Bethfort, la Pucelle

(1) Occire dans le texte du procès.

(2) Envoiée dans le texte du procès.

(3) Tout ce membre de phrase depuis encontre tous ceulx n'est nulle par

ailleurs.

(4) Texte du procès : Et la Pucelle.(5) A horions manque au procès.

(6) Envoiera , dans le texte du procès.

(7) Et aux horrions verra-on , ibidem.

(8) Bonne variante au texte du procès, où manquent les mots oh de.

v. 7
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vous prie et vous requiert que vous ne vous faicles

pas destruire. Se vous faictes rayson , y pouverra venir

lieu (1) que les François feront le plus biau fait qui

oncques fut fait pour la crestienté. Et faites réponse

en la cité d'Orliens, se voulés faire paix; et se ainssi

ne le faictes , de voz bien grans doumaiges vous sou-

viengne briefment. Escript le mardi de la sepmaine

sainete.

DE PAR LA PUCELLE (2).

Et clesus : Au duc de Bethfort, soy disant régent le

royaulme de France, ou à ses lieutenans estans devant

la ville d'Orliens.

H.

FRAGMENT D'UNE LETTRE ÉCRITE AU DOS

DE LA PRÉCÉDENTE.

Sans adresse, sans signature, incomplet et d'un latin très-cor-

rompu, ce fragment semble avoir appartenu à une lettre écrite par

un chevalier de Saint-Jean de Jérusalem à un commandeur de son

ordre. Cela résulte des qualifications de pater et de prœceptor

placées dans le préambule. II est certain d'ailleurs que des che

valiers de Saint-Jean guerroyaient sous la bannière de Charles VII ,

puisque parmi les héros du siège d'Orléans figure Nicole de Gi-

resme, grand prieur de l'ordre en France.

Le texte qui suit a été fait avec les deux transcriptions indiquées

en tète de l'article précédent.

(1) Le texte du procès est ici préférable : encore pourrez venir en sa com

pagnie Cou que les François, elc. C'est une invitation indirecte au duc de

Bedfort de coopérer à un triomphe universel de la foi que la Pucelle avait

alors en pensôe.

(2) Cette souscription n'est nulle part ailleurs.
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Reverendissime pater et prœceptor noster metuen-

dissime , post humilem recognitioneni , dignemin!

scire quod omnipoteus Dominus, qui plagam salis

crudelem in regno christianissimo fecerat, quod et

multi lamentabiliter occubuerunt, et alii, variis tor-

mentis oppressi, nimis solvi a medio desideraverunt:

nunc minime suae antiquitatis meraor, sua altissima

gratia prospiciens super filios , pro veritate maxime

inexulabili (1) ab arvis propriis exules, excelsam vaide

et inter caetera sua opéra mirabilia pro digno raica-

tam (2) medelam adhibere dignatus est, per Puellam

œtatis decem octo annorum, acceptamque (3) ad

curam totalem et reformationem regni christianissimi

electione privilegiala, et insuper ad regem noslrum

Francorum , qui tune gravi persecutione adeo inse-

quebatur ut pluries de tolali occasu quisque sanae

mentis praesumeret, ut oculis intuentium aliquis pe-

lebat (4) validus successor. Audiat, quaeso, vestra

reverendissima potestas, et exultet animus in dono

puellari tamcœlesti, quod temporibus nostris cunc-

tipotens praestare dignatus est. Adaccessit coelestis

Puella (5) et quod ipse pater cunctipotens virgini

Mariae prœ caeteris prœstitit, scilicet ut eam tam pul-

chram aspicientes, quisque ille esset, qualiscumque et

ex tita inmoralî, dies duxit suos ab omni concupis-

centia sasculi. Qui tamen diceretur eadem asseri et de

virgine nobis missa , cujus nomen Joanna i Joanna,

(1J L'une des transcriptions donne inexcusabili , l'autre inexusabili.

(2) Corrigez pro digno micatam , par prodigio micantem.

(3) II y a acceptant quant dans les deu\ textes.

(4) Patebal?

{S)' Corrigez cœletti Puella:.
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inquam , Puella , habita pastorali indata, et quasi

virili, de raandato Dei omnipotentis accessit atl re-

gem per diversa formidabilia itinera , sine violentia ,

illaesa, illibata, associata cum personis; accessit ad re-gem , et quum res tam informidata (?) fuit, ex dispo

sition regalis consilii ordinatum fuit ut non illico

regem alloqueretur, sed pluribus a viris et exquisi-

tissimis clericis, doctoribus in sacra pagina, et aliis

diligenter noscere[tur]. Sed evenit ut, non obstante

i I la proposita dispositione , sine mora ad reginam

access[er]itPuella, et peleret regem quem Dalphinum

appellabat. Non continuit rex, sed statim ad eam

accessit

III.

LETTRE DE CHARLES VII AUX HABITANTS

DE NARBONNE.

10 mai 1429.

Lettre en forme de mandement, présentant à la manière d'un

bulletin d'armée toutes les phases de la délivrance d'Orléans.

Elle fut écrite à trois reprises différentes entre le soir du g mai et

le malin du 10, à mesure que les nouvelles arrivaient à Chinou

où se tenait le roi. M. Félix Ravaisson ayant remarqué cette

pièce parmi les papiers de l'hôtel de ville de Narbonne , m'en

donna connaissance. Sur ma demande, M. le ministre de l'instruc

tion publique voulut bien m'en faire délivrer copie. C'est cette

copie que je livre à l'impression. Elle a été exécutée par M. Tour

nai, secrétaire de la commission archéologique de Narbonne et

correspondant des travaux historiques.

L'original est coté 23, deuxième caisson des Archives munici

pales de Narbonne.
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De par le Roy.

Chers et bien amez, nous croyons que avez bien

sceu les continuelles diligences par nous faites de

donner tous secours possibles à la ville d'Orléans dès

piéça assegie par les Anglois, anciens ennemis de

nostre royaume, et le devoir en quoy nous en sommes

mis par diverses fois, ayans toujours bonne espérance

en nostre Seigneur que finablement il y extendroit sa

grâce et ne permettroit une si notable cyté et un si

loyal peuple de périr ne cheoir en la subjection et

tiramiie des dits ennemis. Et pour ce que bien savons

que gregneur joye et consolation ne pourriez, comme

loyaux subjets, avoir, que d'en oïr annoncer bonnes

nouvelles : nous vous apprenons que, la mercy nostre

Seigneur dont tout procède, nous avons de nouvel

fait advitailler à puissance et par deux fois en une

seule sepmaine la dite ville d'Orléans bien et grande

ment, au veu et sceu des dits ennemis, sans ce qu'ilz

y ayent pu résister. Et depuis, c'est à savoir mercredy

dernier, nos gens envoyez avecque le dit advitaille-

ment, ensemble ceulx de la dite ville, ont assailli

l'une des plus fortes bastides des dits ennemis, c'est

assavoir celle de Saint-Loup; laquelle, Dieux aydant,

ilz ont prinse et gaignée par puissance et de bel assault,

qui dura plus de quatre ou cinq heures. Et y ont este

mors et tués tous les Anglois qui dedens esloient,

sans ce qu'il y soit mort des nostres que deux seules

personnes; et combien que les Anglois des autres

bastides fussent alors yssus en bataille, faisans mine
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de vouloir combattre, toutes voiz quand ils vidrent

nos dites gens à l'encontre d'euls, ils s'en retournè

rent hastement, sans les oser attendre. Et se sonten-

cores demourez par delà nos dites gens en espérance

de faire plus grandes choses.

D'autre part avons présentement receu lettres de

beau cousin de Vendosme, par les quelles il nous fait

savoir que son castel du dit lieu de Vendosme au

quel , par le moyen d'un varlet de la garnison , les

ennemis estoient de nouvel entrés, a esté preste

ment recouvert par nos gens estans esdites ville et

marches (1).

Toutes les quelles choses bien considérées, avons

bien fiance en la miséricorde de nostre Seigneur,

moyennant aussi la bonne diligence que entendons

faire à poursuivre nostre bonue fortune, que nos

affaires vendront à bonne yssue. Ce que vous voulons

bien communiquer, sachant que ainsi le vouldroyez

et desirez ; vous prians et exortans bien cordialement

que, en recongnoissance de toutes ces choses, veuillez

par notables processions, prières et oroisons, bien

loer et regracier nostre Créateur en lé requérant tou

jours de nous estre en ayde et de conduire noz affaires ;

car en vos bonnes prières avons bien grant espoir.

Et en ce faisant, ferez bien et vostre devoir, et vous

en saurons très bon gré. Et ainsi que les autres nou

velles nous surviendront, toujours les vous ferons

savoir.

(I) L'auteur du Journr.! rie Paris, seul de tous les chroniqueurs a eu con

naissance de ce fait, qu'il rapporte en termes fort inexacts d'ailleurs. Voyez

». IV, p. 4fI3,
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Depuis ces lettres faittes , nous est cy venu un hé-

rault , environ une heure après mye nuit , lequel nous

a raporté sur sa vie que vendredy dernier, nos dites gens

passèrent la rivière par bateaux à Orléans, et assegèrent

du costé de la Soloigne la bastide du bout du pont.

Et le mesmes jour gangnèrent le logis des Augustins ;

et le samedi aussi assaillirent le demourant de la dite

bastide, qui estoit le boulevert du pont, où avoit

bien vic combatans anglois, sous deux bannières et

l'estendart de Chandos; et nnablement, par granl

prouesse et vaillance d'armes, moyenant toujours la

grâce de nostre Seigueur, gangnèrent toute la dite

bastide. Et ont esté tous les dits Anglois que y estoient,

mors ou pris. Pour ce, plus que devant, devez louer

et regracier nostre dit Créateur que de sa divine clé

mence ne nous a voulu mettre en oubly ; et ne pour

riez assez honorer les vertueux faits et choses mer

veilleuses que le dit hérault, qui a esté présent, nous

a tout rapporté, et autres aussi, de la Pucelle, la

quelle a toujours esté en personne à l'exécution do

toutes ces choses.

Et depuis encore, avant la perfection de ces lettres,

sont arrivez devers nous deulx gentils hommes qui

ont esté à la besoigne , les quelz certifient et confir

ment tout par la manière et plus amplement que le

dit hérault; et de ce nous ont apporté lettres de la

main du syre de Gaucourt. En oultre nous eusmes ce

dit soir certaines nouvelles que, après que nos gens

eurent samedy dernier prinse et desconfite la bastide

du bout du pont , le lendemain au point du jour, les

Anglois qui estoient demourez , s'en sauvèrent e(

deslogèrent si haslement qu'ils laissèrent leurs bom
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bardes , canons, artillerie et la plupart de leurs vivres

et bagages.

Donné à Chinon , le x" jour de may.

Signé Charles, contresigné Budé (1).

IV.

COLLECTE INTRODUITE DANS L'OFFICE A L'OCCASION

DE LA PUCELLE.

Déjà publiée par M. Ruchon d'après le manuscrit français 7301

de la Bibliothèque royale. Ces sortes d'oraisons sont alléguées

comme un grief contre Jeanne dans le procès de condamnation.

Voyez t. I, p. 101 et 290.

Antiphona. Congregati sunt inimici nostri, et glo-

riantur in virtute sua. Contere fortitudinem eorum,

Domine, et disperge illos, ut cognoscant quia non

est alius qui pugnetpro nobis, nisi tu, Deus noster.

i Da illis formidinem et tabefac audaciam illorum :

•f Commoveantur a conditione sua.

Domine, exaudi orationem , etc.

Dominos vobiscum, etc.

Oremus.

Deus, auclor pacis, qui sine arca et sagitta inimicos

in te speranles elidis, subveni, quaesumus, Domine,

ut nostram propitius tuearis adversitatem , ut, sicut

(I) Pareille lettre à celle-ci fut envoyée aux habitants de la Rochelle,

comme il parait d'après l'histoire de cette ville écrite par Arccre (t. I ,

p. 271 ). L'auteur ajoute que les Rochelais reçurent la nouvelle avec les té

moignages do la plus grande joie , et qu'ils voulurent inarquer cet événement

par la pompe d'une fête solennelle.
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populum tuum per mauum fœminae liberasti , sic Ca-

rolo, régi nostro, brachium victoriae érige ut hostes

qui in sua confidunt multiludine ac sagittis et suis

lanceis gloriantur, queat in praesenti superare, et

tandem ad te, qui via, veiitas et vita es, una cura

sibi commissa plèbe, gloriose valeat pervenire. Per

Dominum nostrnm Jesum Christum.

Explieit oratio Puellœ per regnum Francise.

V.

LETTRE DE GUI ET ANDRÉ DE LAVAL AUX DAMES

DE LAVAL, LEURS MÈRE ET AÏEULE.

8 juin 1429.

L'original, aujourd'hui perdu, paraît avoir fait partie des ar

chives de la Chambre des comptes. Il y en a une copie dans le

vingtième volume des manuscrits de Duchesnc, à la Bibliothèque

royale, et Delaroque, au quarante-troisième chapitre de son Traité

de la Noblesse, en a publié un fragment d'après une autre copie

qu'il tenait de M. Vyon d'Hérouval. Un troisième texte, imprimé

intégralement parmi les suites à l'histoire de Charles VIT , de

Godefroy, a été reproduit depuis à satiété.

Il est à noter que l'auteur principal de cette lettre, Gui de

Laval , quatorzième du nom , fut le premier de sa maison qui

ait porté le titre de comle , et que ce titre lui fut conféré au

sacre même de Charles VII ; qu'André de Laval , son frère,

devint aussi un homme illustre, tour à tour amiral el maréchal de

France, et que c'est lui qui figure si souvent dans les chroniques

sous le nom de maréchal de Loheac; que leur mère, Jeanne de

Laval, était une femme de grand cœur qui, pendant le temps

d'un long veuvage, sut non-seulemenl suffire à l'éducation d'une

nombreuse famille, mais encore défendre contre les Anglais le pa

trimoine de ses enfants; enfin que l'aïeule, Anne de Laval , non
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moins énergique que sa tille, avait été dans sa jeunesse mariée au

connétable Bertrand Du Guesclin. Ces deux dames, chassées de

Laval par un revers passager de leurs armes, habitaient le château

de Vitré au commencement de 1429.

Mes très redoutées dames et mères, depuis que je

vous escrivis de Saincte-Catherine de Fierbois, ven-

dredy dernier, j'arivay le samedy à Loches, et allay

voir monseigneur le Dauphin au chastel, à l'issue de

vespres, en l'église collégiale, qui est très bel et gra

cieux seigneur, et très bien formé et bien agile et ha

bile, de l'aage d'environ sept ans qu'il doit avoir;. et

illec vis ma cousine, la dame de La Trimoille, qui me

fit très bonne chère ; et , comme on dit, n'a plus que

deux mois à porter son enfant.

Le dimanche, j'arivay h Sainct-Agnan , où esloit le

roy, et envoiay quérir et venir de[dans] mon logis le

seigneur de Trêves, et s'en alla au chastel avec luy mon

oncle (1), pour signifier au roy que j'estois venu, et

pour sçavoir quand luy plairoit que je allasse devers

luy : et je eus response que je y allasse sitost qu'il me

plairoit; et me fit très bonne chère, et me dit moult

de bonnes paroles. Et quand il estoit allé par la

chambre ou parlé (2) avec aucun aultre, il se retour-

noit chacune fois devers moy, pour me mettre en pa

roles d'aucunes choses, et disoit que j'estois venu au

besoing, sans mander, et qu'il m'en sçavoit meilleur

gré. Et quand je luy disois que je n'avois pas amené

telle compaignie que je desirois, il respondoit, qu'il

(1 ; Sans doute l'un des seigneurs de Mootfor: , frère de Jean de Monlfort ,

dit Gui XIII de Laval.

(2) Peut-être allant, parlant.
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suflîsoil bien tle ce que j'avois amené, et que j'avois

bien pouvoir d'en recouvrer greigneur nombre. Et

dit le sire de Trêves à sa maison au seigneur de La Cha

pelle, au.... que le roy et tous ceux d'environ luy

avoient esté bien contens des personnes de mon frère

et demoy, et que nous leur revenions bien; et jura

bien fort qu'il n'estoit pas mention que à pas un de

ses amis et parens qu'il eust, il eût fait si bon ac

cueil, ne si bonne chère, dont il n'est pas meshitre

défaire bonne chère, ne bon accueil, comme il disoit.Et le lundy, me party d'avec le roy, pour venir h

Selles en Berry, à quatre lieues de Sainct-Agnan; et

feit le roy venir au devant de luy la Pucelle , qui estoit

de paravant à Selles. Disoient aucuns que ce avoit eslé

en ma faveur, pour ce que je la veisse; et fit ladite Pu

celle très bonne chère à mon frère et à moy, armée

de touttes pièces , sauf la teste, et tenant la lance en

main. Et après, quefeusmes descendus à Selles, j'allay

à son logis la voir ; et fit venir le vin , et me dit qu'elle

m'en feroit bientost boire a Paris; et semble chose

toutte divine de son faict, et de la voir et de l'ouïr.

Et s'est partie ce lundy aux vespres de Selles, pour

aller à Romorantin, à trois lieues en allant avant et

approchant des advenues , le mareschal de Boussac et

grand nombre de gens armés et de la commune avec

elle; et la veis monter à cheval, armée tout en blanc,

sauf la teste, unne petite hache en sa main sur un

grand coursier noir, qui a l'huis de son logis se de-

menoit très fort, et ne souflroit qu'elle montait; et

lors elle dit : « Menés-le à la croix , » qui estoit devant

l'église auprès, au chemin. Et lors elle monta, sans

ce qu'il se meust, comme s'il fust lié. Et lors se tourna
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vers l'huis de l'église, qui estoit bien prochain, et

dit en asscs voix de femme : « Vous, les prestres et

« gens d'église, faites procession et prières à Dieu. »

Et lors se retourna à son chemin , en disant : « Tirés

« avant, tirés avant, » son estendart ployé que portoit

un gracieux paige, et avoitsa hache petite en la main.

Et un sien frère (1) qui est venu depuis huit jours,

partoit uussy avec elle, tout armé en blanc.

Et arriva ce lundy à Selles monseigneur le duc

d'Alençon, qui ha très grosse compagnie ; et ay au-

jour d'huy gagné de luy à la paulme unne conve

nance (2). Et n'est encor point icy venu mon frère de

Vendosme (3). J'ay icy trouvé l'un des gentilshommes

de mon frère de Chauvigny (4), pource qu'il avoit

desjà ouy que j'estois arrivé à Saincte-Catherine; et m'a

dit qu'il avoit escritaux nobles de ses terres, et qu'il

pense estre bienlost par deçà; et dit que ma seur est

bien sa mie, et plus grasse qu'elle n'a accoustumé. Et

dict l'en icy que monseigneur le connestable vient avi.c

six cens hommes d'armes, et quatre cens hommes

de traict, et que Jehan de La Roche vient aussy, et

que le roy n'eut piéçà si grande compagnie que on

espère estre icy; ne oneques gens n'allèrent de meil

leure volonté en besongne, que ils vont à ceste. Et

doit ce jour d'huy icy arriver mon cousin de Rais (5),

(1) Pierre d'Arc.

(2) Un pari.

|.3) Louis de Bourbon, comte de Vendôme , était beau-frère du sire de La

val, ayant épousé sa sœur Jeanne de Laval. Son arrivée est annenece en

post-teriptum.

(4) Gui de Chauvigny, seigneur de Ohâteauroux, mari de Catherine de

Laval.

f5) Gilles de Laval, maréchal de Rais.
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et croist ma compagnie; et quoy que ce soit, ce qu'il

y a est bien honneste et d'appareil ; et y est le sei

gneur d'Argenton, l'un des principaux gouverneurs,

qui me fait bien bon recueil et bonne chère ; mais de

l'argent n'y en a-il point à la cour, que si estroitte-

ment, que pour le temps présent je n'y espère au

cune rescousse ny soustenue. Pour ce, vous, madame

ma mère, quiavésmon sceau, n'espargniës point ma

terre par vente ne par engage, où advisés plus con

venable affaire, là où nos personnes sont à estre sau

vés, ou aussy par deffault abbaisés , et par adventure

en voie de périr; car si nous ne fasisraes ainsy, veu

qu'il n'y a point de soulde , nous demeurerons tous

seuls. Et jusques icy nostre fait a encoie esté et est en

bon honneur ; et a esté nostre venue au roy et à ses

gens tous, et aussy aux aultres seigneurs qui viennent

de touttes parts, bien agréable; et nous font tous

meilleure chère que ne vous pourrions escrire.

La Pucelle m'a dit en son logis, comme je la suis

allé y voir, que trois jours avant mon arrivée , elle

avoit envoyé à vous, mon aïeulle, un bien petit an

neau d'or, mais que c'estoit bien petite chose , et

qu'elle vous eust volontiers envoyé mieulx, considéré

vostie recommandation.

Ce jourd'huy, monseigneur d'Alençon , le baslard

d'Orléans et Gaucour doivent partir de ce lieu de

Selles, et aller après la Pucelle. Et avés fait bailler

je ne sçay quelles lettres à mon cousin de La Tri-

moille et seigneur de Trêves, par occasion desquelles

le roy s'efforce de me vouloir retenir avecques luy,

jusques [à ce que] la Pucelle ait esté devant les places

anglesches d'environ Orléans, où l'on va mettre le
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siège; et est desjà. l'artillerie pourveue ; et ne s'esmaye

point ia Pucelle qu'elle ne soit tantost avec, le

roy, disant que lors qu'il prendra son chemin à tirer

avant vers Reims, que je irois avec luy ; mais jà Dieu

ne veille que je le l'ace et que je ne aille (1). En en-

tretant (2) en dit mon frère , et comme monseigneur

d'Alençon, ce que abandonné qui seroit celuy qui

demeureroit (3). Et pense que le roy partira ce jeudy

d'icy, pour s'y approcher plus près de l'ost; et vien

nent gens de touttes parts chacun jour. Après, vous

feray sçavoir, sitost qu'on aura aucune chose besoi-

gné, ce qui aura esté exécuté. Et espère l'on que,

avant qu'il soit dix jours, la chose soit bien advencée

de costé ou d'aullre. Mais tous ont si bonne espérance

en Dieu, que je croy qu'il nous aidera.

Mes très redoutées dames et mères, nous recom

mandons, mon frère et moy, à vous, le plus humble

ment que pouvons; et vous envoyé des blancs signés

de ma main, afîin , si bon vous semble, du datte de

ceste présente , escrire aucune chose du contenu cy-

dedans, à monseigneur le duc (4), que luy en escri-

vés; car je ne luy escripts oncques puis; et vous

plaise aussy sommairement nous escrire de vos nou

velles; et vous, madame ma mère, en quelle santé

vous vous trouvés après les médecines qu'avés prises,

(1) C'esl-à-dire , « Dieu ne veuille que je sois retenu auprès du roi jus

qu'au voyage de Reims et que je n'aille pas au siège desdiles places. ■

(2) Corrigez et autretant , c'est-à-dire tout autant.

(3) Godefroy corrige : que abandonné seroit celui qui demeureroit. Mais en

substituant qu'il au premier qui (confusion continuelle dans les textes de ce

temps-là), on arrive à une ancienne locution équivalente de notre tant evcla-

matif: Tant abandonné serait celui qui, etc.

(<) Le duc de Bretagne.
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car j'en suis à très grand malaise. Et vons envoie

dessus ces présentes, minute de mon testament , afin

que vous, mes mères, m'advertissés et escrivés par

ies prochainement venans , de ce que bon vous sem

blera que y adjouste ; et y pense encore de moy y

adjouster entre deux ; mais je n'ay encor eu pue peu

de loisir.

Mes très redoutées dames et mères , je prie le be-

noist Gis de Dieu qu'il vous doint bonne vie et

longue, et nous recommandons aussy tous deux à

nostre frère Loys (1 ). Et pour le liseur de ces présentes,

que nous saluons , le seigneur du Boschet (2) , et

nostre cousine sa fille, ma cousine de la Chapelle, ettoutte vostre compagnie. Et pour l'accès et (3) desolliciter delà chevance au mieulx que faire se pourra ;

et n'avons plus en tout qu'environ trois cens escus

du poids de France.

Escrità Selles, cemercredy huictiesme de juin.

Et ce vespres sont arrivés icy monseigneur de Ven-

dosme, monseigneur de Boussa'e, et aultres ; et La

Hire s'est approché de l'ost, et aussy on besongnera

bientost. Dieu veille que ce soit à nostre désir !

Vos humbles fils, Guy et André de Laval (4).

(I) Louis de Laval , seigneur de Châlillon, qui fut gouverneur de Champagne

et grand maître des eaux et forêts sous Louis XI.

(S) Chevalier qui s'illustra en reprenant la ville de Laval sur les Anglais le

25 septembre de la même année. Une procession annuelle perpétua dans le

pays la mémoire de cet événement.

(3) Lacune de la copie.

(4) Godefroy ajoute : et Guy de Laval, puis il conjecture en note, qu'au

lieu de Guy on doit lire Gilles. Mais il ne faut voir là qu'un redoublement

inutile du nom de Guy, qui, sur l'original, aura signé de sa main, après

avoir été mis dans la souscription par son secrétaire.
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VI.

FOURNITURE D'UN HABILLEMENT FAITE A LA PUCELLE

AUX FRAIS DU DUC D'ORLÉANS.

14 ou 20-24 juin 1429.

Deux cédules, l'une portant l'ordonnancement de la somme né

cessaire à la confection d'un habillement complet, l'autre conte

nant la quittance des fournisseurs. Les originaux en parchemin

appartiennent à M. Lemareschal, de Béarn ais. Us ont été publiés

déjà dans la Bibliothèque de l'École des chartes (t. I de la

deuxième série). La fourniture ayaut pour date le séjour de la

Pucelle à Orléans au mois de juin 1429, se rapporte soit au 14,

soit au 20 ou jours suivants de ce mois ; car Jeanne alla prendre

quelque repos à Orléans et après la prise de Jargcau et après la

bataille de Patay.

1 . — Charles, duc d'Orléans et de Valois, coule de

Blois et de Beaunion t et seigneur de Coucy, à nos

amez et féaulx les gens de noz comptes , salut et di-

lection. Nous vous mandons que la somme de treize

escuz d'or viez du poiz de soixante et quatre au marc,

qui par nostre amé et féal trésorier général Jacques

Boucher (1) a esté paiée et délivrée ou mois de juing

derrenier passé à Jehan Luillier (2), marchant, et

Jehan Bourgois, taillendier, demourans à Orléans,

pour une robe et une huque (3 ) que les gens de nostre

(1) Voyez tome III, p. G8, et IV, p. 153.

(2) Le mémo qui a déposé au procès de réhabilitation, t. II] , p. 23.

(3) Robe , sorte de lévite longue à l'usage des hommes. Huque , blouse ou

colle courte qui se portait soit par-dessous la robe, soit par-dessus l'armure.
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conseil firent lors faire et délivrer à Jehanne la Pu-

celle estant en nostre dicte ville d'Orléans; ayans

considéracion aux bons et agréables services que la-

dicte Pucelle nous a faiz à l'encontre des Anglois, an

ciens ennemis de monseigneur le Roy et de nous :

c'est assavoir audit Jehan Luillier, pour deux aulnes

de fine Brucelle vermeille (1) dont fut faicte ladicte

robe , au pris de quatre escuz d'or l'aulne , huit escuz

d'or; pour la doublure d'icelle , deux escuz d'or; et

pour une aulne de vert perdu (2) pour faire ladicte

huque , deux escuz d'or ; et audit Jehan Bourgois ,

pour la façon desdictes robe et huque, et pour satin

blanc, sandal et autres estoffes, pour tout, ung escu

d'or : vous, icelle somme allouez ès comptes de nostre

dit trésorier et rabatez de sa recepte, sans aucun con

tredit ou difficulté , par rapportant ces présentes et

quictance sur ce des dessusdiz tant seulement, non

obslant ordonnances, restrinccions, mandemens ou

deffenses quelconques à ce contraires. Donné audit

lieu d'Orléans, le dernier jour de septembre, l'an de

grâce mil cccc vint et neuf.

Par Monseigneur le Duc, à la relacion de vous ad ce

par lui commis. Signé Labbé.

2.—Jehan Luillier, drappier, et bourgois d'Orléans,

 

(1) Drap cramoisi auperfîn de Bruxelles.

(2) Vert sombre tirant sur le noir. Le vert et le cramoisi étaient les couleurs

de la livrée de la maison d'Orléans. Le vert fut gai ou clair du temps du duc

Louis. Après qu'il eut été assassiné , son (ils remplaça le vert gay par le vert

brun. Le t'ert perdu succéda à ce dernier après la bataille d'Azincourt , où le

prince fut fait prisonnier. (Voyez Catalogue des Arch. de Joursanvault , t. I ,

p. 129.)

v. 8
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et Jehan Bourgois, taillendier dudit lieu, confessèrent

avoir eu et receu de Jacques Boucher, trésorier gé

néral de Mgr le duc d'Orléans , la somme de treize

escuz d'or viez du poix de soixante et quatre au marc,

pour une robe et une Inique que les gens du conseil

de mondit seigneur le duc firent faire et délivrer dès

le mois de juing cccc vint neuf à Jehanne la Pucelle,

estant lors audit lieu d'Orléans : c'est assavoir, ledit

Luillier, pour deux aulnes de fine Brucelle vermeille

dont fut faicte ladicte robe, huit escuz ; pour la dou-

bleure d'icelle deux escuz ; et pour une aulne de vert

perdu pour faire ladicte huque, deux escuz d'or; et

ledit Bourgois, pour la façon desdictes robe et huque

et pour satin blanc, sandal et autres estoffes, pour

tout, ung escu d'or; si comme, etc. Et s'en tindrent

à bien contens, etc., quictes, etc. Fait le v'jourd'aoust,

l'an mil cccc et trente. Signé Cormier.

VII.

LETTRE DE PERCEVAL DE BOULAINVILLIERS AU DUC

DE MILAN PHILIPPE-MARIE VISCONTI.

91 juin 1429.

Publiée d'après un manuscrit de la Chartreuse de Moelk dans

le Codex historico-diplomatkus, faisant suite au Thésaurus anei-

dotorum de Pez(part. III, p. 237). M. Voigt, qui ignorait cela,

imprima comme document inédit une traduction en vieil allemand

de la même pièce trouvée par lui dans les archives secrètes de

Koenigsberg (voir la Gazette littéraire de Leipsick, n° du 3 juin

1820). Ce nouveau texte,' où le nom de Boulainvilliers était

travesti en celui de Boulourmak, servit à faire une traduction

française que M. Buchon a placée dans le Panthéon littéraire.
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Perceval de Boulainvilliers , auteur de cette épître, était un

homme très-important à la cour de Charles VII. Il s'intitule

dans sa souscription , conseiller-chambellan du roi et sénéchal

de Berry. Avant d'être appelé a celte charge, il avait eu à

remplir plusieurs commissions pour le recrutement des auxiliaires

écossais et lombards. Il se trouvait tout naturellement en relation

avec la famille Visconti , ayant épousé la fille de Perceval de

Gournai, gouverneur d'Ast pour le duc d'Orléans.

11 a été expliqué précédemment (p. 22) comme quoi la lettre

de Perceval de Boulainvilliers fut mise en vers et accommodée

aux événements de 1430 par le poè'te Antoine Astezan.

Illustrissime) et magnifico principi domino Johan-

ni(1) Angelo Mariœ, duci Mediolanensi, domino meo

honorando.

Illustrissime et magnifiée princeps et domine mi

honorandissime, mortalium cura et prœcipue studiosi

excellentesque animi nova et alias inusitata scire desi-

derant, inveterataque quasi diu degustata fastidiunt.

Hinc est, magnifiée princeps, quod, attends vestrae

serenitatis laudibus, prœconiis et vestrorum deside-

riorum mirandorum investigatione et conatibus, prae-

sumpsi vobis significare qualia et quanta régi nostro

Franciae regnoque suo noviter contigerunt.

Jam, ut reor, auribus vestris insonuit fama cujus-

dam Puellœ, nobis, ut pie creditur, divinitus misses,

cujus ut vitam, actus, statum moresque paucis attin-

gam, ipsius ortus narrabo principia.

Nata est in uno parvo villagio nominatoDonpremii

inballivia Bassignata(2), infraet in finibus regni Fran-

(1) Corrigez Phiiippo. Le ms. portait Ph. qu'on aura lu Jh.

(S) Sans doute Bassignacensi.
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ciœ, super fluvium de Meuse. Quae juxta Loltringiam,

justis et simplicibus païen tibus noscitur progenita.

In nocle Epiphaniarum Domini , qua gentes jucundius

soient actus Chrisli reminisci, hanc intrat mortalium

lucem, et(mirum)omnesplebeii loci illius inaestimabili

commoventur gaudio, et, ignari nativitatis Puellae,

hinc inde discurrunt, investigantes quid novi conti-

gisset. Nonnullorum corda novum consenserant gau-

dium. Quid plura? galli, velut novae laetitiae prae-

cones, praeter solitum in inauditoscantus prorumpuut,

et alis corpora tangentes, fere per duas horas novae rei

preenosticare videntur eventum. 3

Alitur infans, quae ut crevisset et annos altigisset

septenos, agricolarum gentium more , agnorum cu-

stodiae a parentibus deputatur, in qua nec ovicula

noscitur deperiisse, nec quicquam a fera exstilit devo-

ratum; et quando afFnit in paterna domo, omnes fa-

miliares tanta securitate protexit ut, nec hostis, fraus

barbarorum vel malitia in minimocontingerent. Tan

dem peractis aetatis suae dupdecim annis, prima sibi

revelatio facta est in hune modnm :

Ipsa cum puellis custodiente oves parentum suorum,

quaedam vagabantur in prato. A circumstantibus

accessitur; utrum pro florum pugillo aut pro aliquo

tali, cursitare vellet, interrogant. Anuuit illa et,

sponsione facta, tanta celeritate secundo et tertio in-

cursu movebatur quod minime eam terram calcare

credebant, adeo ut una puellarum exclamaret :

« Johanna (sic est nomen ejus), video te volantem

« juxta terram.wQuaequum cursum peregisset et in fine

prati quasi rapta et a sensibus alienata, spiritus résu

mendo, corpus. pausaret fatigatum, juxta eam afïuit
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quidam juvenis qui eam sic est allocutus : « Johanna,

k domum pete; nam mater dixit se opéra tua indigere.»

Et credens quod frater esset aut aliquis convicinorum

puerorum, festinans domum venit. Mater obviât quae

causam adventus aut derelictarum ovium quaerit et

increpat. Et respondens innocens Puella ait : « JNnm-

quid pro me mandasti? » Cui mater : « Non. »

Tune credens se esse de puero delusam, volens ad

sodales reverti, subito ante ipsius oculos nubes prae-

lucida objicitur, et de nube facta est vox ad eam di-

cens : « Johanna, oportet te aliam vitam agere et mi-

« randos actus exercere ; nam tu il la es quam elegit

« Rex cœli ad regni Francorum reparationem et Ka-

« roli régis, expulsi a dominio suo, auxilium et protec-

k tionem. Tu virili indueris veste; arma sumens caput

« eris guerroe; omnia tuo consilio regentur. » Hac

autem facta voce, disparuit nubes et Puella, tanti pro-

digii stupefacta, dictis nec pro primo fidem adhibens,

sed manens perplexa, utrum credere deberel an non,

innocens ignorât. Diebus noctibusque consimiles ap-

paritiones dictœ Puellae tiunt et vicibus repetitis re-

novantur.Tacet illa; nulli,nisi soli curatopresbytero,

animum detexit et in hac perplexitate fere quinque

annorum persévérât spatio.

Tandem comité Salseberiensi ex Anglia in Fran-

ciam appellente, praemissae apparitiones et revelatio-

nes dictœ Puellae ultra solitum reinnovantur et

multiplicantur. Conçutitur juvenculœ animus, mens

anxietate aestuat, etquodam die, dum contemplaretur

in agro, insolita apparitio grandior et clarior quam

unquam vidisset ei visa fuit, et facta est ad eam vox

dicens : « Usquequo tardas? Quare non festinas? Aut
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« cur non pergis cito gradu quo Rex cœli te destinavit?

« Nam in absentia tua destruitur Francia, devastantur

«oppida, justiobeunt, proceres occiduntur, inclytus

n sanguis funditur. » Et illa aliquantisper animata,

curato suo monita , respondit : « Quid faciam ant quo-

« modo faciam ? Ibo? Non novi viam, gentem nescio,

« regem non cognosco; mihi non credent; cunctis

« ero in derisum et merito. Quid slultius quam ma-

« gnatibus dicere quod puella Franciam reparet, regat

« exercitus, de hoste triumphum reportet? Quid ludi-

« brius quam quod puelia virili induatur veste?»

Quumque hsec et plura alia disseruisset, responsum sic

accepit : « Rex cœli ordinat et vult ; ne amplius quae-

« ras quomodo haec fient : quoniam sicut voluntas Dei

« est in ccelo, sic erit et in terra. Perge hic prope

«jacentem villam, nominatam Vaucolors (1) quae

« sola in Gampaniae partibus régi fidem servat, et villae

« illius custos nullo impedimento te ducet quo petes. »Sic egit , et multis prœostensis mirandis, jussit eam

nobilibus associatam per vias conduci ad regem. Qui

venientes, per medios hostes transierunt, nulla repuisa

interjecta. Et quum usque pervenissent ad castrum de

Caynone (2) in Turonensibus partibus quo se rex mu-

niebat , consilio regio deliberatum erat quod faciem

régis non videret neque ei praesentaretur usque in

diem tertiam. Sed hominum corda subito mutantur.

Accersitur Puella. Mox et de equo descendit et per

archiepiscopos, episcopos, abbates et utriusque facul-

tatis doctores diligentissime examinatur in fide et mo-

(1) Ventetori dans le texte de Pes.

(2) Gavenio dam Pez; Chinon dans la traduction de M. Buchon.
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ribus. Deraum rex eam ad suum parlumentuiu ducit,

ul strictius et vigilantius adhuc quœstionaretur. Et in

his omnibus, reperta est (Idelis catholica, bene soutiens

in fide, sacramentis et institutisEcclesiae. Ampliusper

mulieres doctas, peritas virgines, viduasetconjugatas

curiosissime percunctatur , quae nihil aliud quam

[quod] muliebrem honestatem atque naturain decel,

sentiunt.

Praeterea adhuc spatio sex septimanaruin custodi-

tur, intuitur, consideratur, si saItem aut aliqua levilas

vel mutatio ab incœpto concipiatur. Sed immobilis

Deo serviendo, missam audiendo, Eucharistiam per-

cipiendo, prima proposita continuât; regem omni die

lacrimosis suspiriis efllagitat ut licentiam invadendi

hostes det aut domum paternam repetendi. Et diffi-

culter Iicentia obtenta, cum victualibus conducendis

Aurelianum intrat. Cito post castra obsidentium in-

vadit, quae licet inexpugnabilia judicarentur, tamen

in trium dierum spatio ipsa devicit. Hostes non pauci

occiduntur, plures capiuntur, reliqua pars fugatur.

Nunc civitas ab obsidione liberatur. Quibus actis, ad

regem revertitur. Rex ei obviam properat , jucunde

suscipit, et aliquanto temporis intervallo cum rege

manet, festinat, sollicitât, ut expeditiones evocet,

congreget acies ad reliquam partem adversariorum

•levincendum. Et redintegrato exercitu, villam quœ

vocatur Jarguellum (1) obsidet; in crastinum con-

(lictum dat; vi capitur,sexcentisbellatoribus nobilibus

ibi victis, intcr quos cornes Suflbrdiae , Anglicus, et

(I) Frangulam dans le texte de Pei.
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frater germanus capiuntur, reliquus vero frater occi-

ditur.

Post tamen trium dierum interjecto spatio, Magdu-

num super Ligerim et Baugenceium, oppida fortia et

munita, invadit, expugnat et devincit. Nec moram

ponit, et die illa sabbati quae xx. erat junii, exercitui

Anglicorum ad succursum properanti occurrit. Inva-

duntur hostesj Victoria nostri potiuntur, interfectis

mille quingentis viris bellatoribus, mille captivatis,.

i n ter quosquidam capitanei capti sunt, scilicet domini

de Taleboth, et de Fastechat, et tilius domini de

Hendesfort, el quamplures alii. De nostris autem non

reperti très occisi. Quae omnia miraculo divinitus facto

attribuimus. Haec et multa alia Puella operata est et,

Deo largiente, majora horum faciet.

Haec Puella competentis est elegautiae, virilem sibi

vindicat gestum, paucum loquitur, miram pruden-

tiam demonstrat in dictis et diccndis. Vocem mulieris

ad instar habet gracilem, parce comedit, parcius vi-

num sumit; in equo et armorum pulchritudine cora-

placet, armatos viros et nobiles multum diligit,

frequentiam et collocutionem multorum fastidit,

abundantia lacrimarum manat, hilarem gerit vultum,

inaudibilis laboris et in armorum portatione et su-

stentatione adeo fortis, ut per sex dies die noctuque

indesinenter et complète maneat arma ta. Dicit Angli-

cos nullum habere jus in Francia , et dicit se missam a

Deo ut illos inde expellat etdevincat, monitione ta

men ipsius facta. Regem summe veneratur. Ipsum

dicit esse dilectum a Deo et specialiter praeservalum

et prœservandum. Dominum ducem Aurelianensem,
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nepotem vestrum (1), dixit miraculose liberandum,

monitione tamen prius super sua libertate Anglicis

delinentibnsfacta. Et ut, illustrissime princeps, finem

faciam verbis, mirabiliora sunt et fiunt quam vobis

possem scribere aut lingua fari.

Ultra scribendo présenter evenit quod praefata

Puella jam perrexit ad partes civitatis Remis in Cam-

pania , ubi rex festinanter tendit ad consecrationem

et coronationem suam, Deo juvante(2).

Me vobis humiliter recommando. Scriptum die

xxi. junii, auno Domini 1429.

Vester humillimus servitor, Paranalio (3), dominus

de Bolanvillari, consiliarius et camerarius régis Fran-

corum et domini ducis Bituricensis senescalcus.

VIII.

FRAGMENT D'UNE LETTRE SUR DES PRODIGESADVENUS EN POITOU.Vers le 25 juin 1429.

Publié pour la première fois par M. Buclion , d'après le manu

scrit français 7301 de la Bibliothèque royale. La lettre à laquelle

ce morceau appartenait originairement , dut être écrite à Maillezais

ou dans quelque autre ville du diocèse de Luçon , peu de temps

après la bataille de Pataî. Cet événement y est annoncé.

Des nouvelles de vers le roy nostre sire, [on dit]

que les Anglois ont estes tués dedans Jargueux six

(1) Valentine de Milan, mère du duc d'Orléans, était sœur de Philippe

Marie.

(2) 11 faal supposer que ce paragraphe est un poscriptum ajouté plusieurs

jours après la lettre écrite. Le départ pour Reims n'eut lieu que le 29.

(3) Lisez Parcevallù, correction indiquée par les généalogies de la maison

de Buulainvilliers et par le document de Kœnigsberg.
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cens hommes d'armes. Le conte de SufFort c'est rendu

à la Pucelle, agenoillys; La Poule son frère, mors;

tous deux et l'autre frère, prisonyer. Assez a d'autres

nouvelles, dont nostre Seigneur soit loué.

Certaine chose est la destrousse des Anglois, la

quelle a esté faicte entre Meung et Orléans, en belle

bataille. Et là ont estes mors deux mil cinq cens An

glois, et le seurplus de leur compaignie se sont fuicts.

Leurs cappitaines estoient Thallebot , Fastol et Escal-

les; lesquelz l'on dist estre prins et mors. Les places

de Boygency etdudit Meung sont rendues, et plusieurs

autres; et sont les besongnes du roy en plus haut gré

que ne furent oncques, et seront encores, au plaisir

de nostre Seigneur (1 ).

Hom voit avenir de pardecza des plus merveilleuses

choses que hom vit oncques, comme des hommes ar

més de toutes pièces chevaucher en l'aer sur ung grant

cheval blanc, et dessus les armeures une grant bende

blanche, venent devers la mer d'Espaigne, et passer

par dessus deux ou trois forterasses près de Talamont,

et tirer vers Bretaigne : dont tout le pays de Bretaigne

est espavanté, et mondict seigneur le duc, dont il a

fait le serement aux Anglois, disent (2) qu'il cognois-

sent leur destruccion par luy. Le roi a envoyé devers

l'évesque de Luczon pour savoir la vérité de ceste be-

soigne. Lequel s'en est informé et a trouvé par infor-

(1) J'ai interverti l'ordre de ces deux paragraphes en mettant le second

celui qui est le premier dans la copie très-défectueuse du manuscrit 7301 .

L'ordre des faits et celui des idées réclamait ce changement.

(î) Dùent pour disant, comme plus haut venent pour venant. Ce membre de

phrase se rapporte aux Bretons qui accusaient leur duc de les mener à leur

perte parce qu'il avait prêté serment au\ Anglais
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macion que plusieurs gens l'ont vu en pluseurs lieux

de son eveschié et que, ainsi que il passoit par dessus

ung chastel près dudit Talamont, nommé Bien (1),

les gens dudit chastel , quant le virent venir, cuidrent

estre tous perdus et foudroyés, quar il estoit hu milieu

d'ung grant feu qui n'atouchoit à luy près de deux

brasses ; et tenoit en sa main une espée toute nue, et

venoit chevauchant en l'air de si grant rendon, que

il sembloit que le chastel fust tout embrasé. Et ceulx

du chastel commencèrent à crier à haulte voix ; et lors

ledit homme ainssi armé , leurs dist trois foyx : « Ne

vous esmayez. » Et ces choses ont estées affermées au

roy estre vrayes par ledit évesque de Luczon et par

deux gentilz hommes, envoyés devers le roy pour

ceste cause, qui ont affermé l'avoir veu, et plus de

deux cens personnes; et tant d'autres merveilles que

c'est ung grant fet.

IX.

LETTRE DE LA PUCELLE AUX HABITANTS

DE TOURNAY.

25 juin 1429.

On n'ignore pas que la ville de Tournay lut du domaine de

la couronne de France jusqu'au commencement du xvi* siècle.

Quoique isolée au milieu de la puissance bourguignonne, elle re

connut Charles VII en 1426 et tint pour lui tout le temps de son

infortune. Elle dut cette force de résistance à la forme de son gou

vernement qui était une démocratie constituée avec une rare sa

li) Je crois qu'il faut lire Chien , car il y avait un château de ce nom près

de Talmont. 0
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gesse. La lettre de la Pucelle est tirée de l'un des registres où l'on

inscrivait les réponses du peuple aux communications faites par

la magistrature. Elle fut apportée à Tournay le 7 juillet. Aus

sitôt les quatre consaux ou comités administratifs mandèrent

le clergé et les délégués du roi , pour aviser avec eux sur le

contenu de la dépêche. Il fut décidé , après délibération , qu'on

la communiquerait aux bannières, c'est-à-dire aux trente-six sec

tions formant l'universalité des citoyens. L'envoi fut fait sous

une attache ainsi conçue : « Pour ce que nous savons vous estre

tousjours desirans de oyr et savoir bonnes nouvelles de Testât et

prospérité du roy nostre Sire, nous avons fait copier les lettres que

la Puchielle, qui de présent est devers le roy nostre dit seigneur,

nous a envoiées. »

Les bannières , après avoir entendu lire la lettre , déclarèrent

s'en rapporter à la sagesse des consaux : sur quoi ceux-ci nom

mèrent des députés pour aller trouveV le roi , conformément à

l'invitation de Jeanne. Le retour de ces mandataires est consigne

au même registre , dans les termes suivants :

« Jeudi au soir , xxj* jour de juillet , Bcttremieu Carlier ,

grand-doyen , Jacques Queval , juré , et maistre Henry Romain,

conseiller général de la ville , revinrent de l'ambassade où ilz

avoient esté envoiés devers le roy nostre sire à son sacre et cou

ronnement à Rains et aux entrées qu'il avoit faictes ès villes de

Troyes, Chalons et autres. Et le lendemain xxije jour dudit mois,

lesdietz ambassadeurs feirent leur relation à le pierre dessus les

degrés de l'entrée de la halle du conseil de la ville, en la présence

et audience du peuple, et si présentèrent les lettres du roy nostre

sire adrechans aux consaulx et coinmunalté , qui furent leucs en

l'audience dudit peuple ; et coutenoient la responce que le roi

faisoit sur ladicte ambassade. Et le xxvj6 jour ensuivant , lesdictes

lettres furent leues par devant les consaulx et commis en halle. >•

Nous tirons ces détails d'un article de M. Hennebert , inséré

dans les Archives historiques et littéraires du nord de la France

(nouvelle série, t. I , p. 5'20, anu^e 1837), article qui accompagne
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la publication du document lui-même dont la découverte est due

également à M. Hennebert.

•j* Jhesus f Maria.

Gentilz loiaux Franchois de la ville de Tournay, la

Pucelle vous faict savoir des nouvelles de par dechà,

que en vin jours elle a cachié les Anglois hors de

toutez les places qu'ilz tenoient sur la rivire de Loire,

par assaut ou aultrement; où il en a eu mains mors et

prinz , et lez a desconfis en bataille. Et croies que le

conte de Suffort, Lapoulle son frère, le sire de Talle-

bord, le sire de Scallez et messires Jehan Falscof(1)et

plusieurs chevaliers et capitainez ont esté prinz, et le

frère du conte de Sufiort et Glasdas mors. Maintenés

vous bien loiaux Franchois, je vous en pry, et vous

pry et vous requiers que vous soiés tous prestz devenir

au sacre du gentil roy Charles à Rains où nous serons

briefment, et venés au devant de nous quant vous sau-

rés que nous aprocherons. A Dieu vous commans ,

Dieu soit garde de vous et vous doinst grâce que vous

puissiés maintenir la bonne querelle du royaume de

France. Escript à Gien le xxv* jour de juing.

Sur l'adresse : Aux loiaux Franchois de la ville de

Tournay.

il) Sir John Falstolf ne fut point Tait prisonnier à la bataille de Patai ,

poiique ce fut lui qui dirigea la retraite de l'armée anglaise. Voici cependant

le troisième document (voyez ci-dessus p. 130 et 122) où la nouvelle de sa

prise se trouve annoncée. Ici on ne peut plus supposer un faux bruit ; c'est

de la bouche de Jeanne même que le fait est attesté. 11 faut croire que les

Français furent trompés un moment ou par la ressemblance d'un de leurs

prisonniers avec Falstolf, ou par la ruse de quelque chevalier anglais qui

s'était rendu à eux en se faisant passer pour Falstolf.
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LETTRE DE LA PUCELLE AU DUC DE BOURGOGNE.

17 juillet 14S9.

Publiée deux fois comme inédite : d'abord par l'archiviste Go—

defroy, dans le Journal de la littérature, des sciences et des arts ,

de l'abbé Grosier (année 1780, t. IV, p. 448), et en second lieu

par M. Berriat Saint-Prix , dans l'histoire de Jeanne d'Arc, qu'il

fit paraître en 1817. Dans l'intervalle, l'original s'était perdu

et retrouvé. Il n'a jamais quitté le dépôt d'archives de Lille, au

trefois archives de la chambre des comptes de Flandre, aujour

d'hui archives du département du Nord.

Notre texte a été établi d'après un fac-similé parfaitement

exécuté que possédait M. Aimé Martin.

"f* Jehsus Maria.

Hault et redoubté prince, duc de Bourgoingne,

Jehanne la Pucelle vous requiert de par le Roy du ciel,

mon droicturier et souverain seigneur, que le roy de

France et vous, faciez bonne paix ferme, qui dure lon

guement. Pardonnez l'un à l'autre de bon cuer, en

tièrement, ainsi que doivent faire loyaulx chrestians;

et s'il vous plaist à guerroier, si alez sur les Sarrazins.

Prince de Bourgoingne, je vous prie, supplie et re

quiers tant humblement que requérir vous puis, que

ne guerroiez plus ou saint royaume de France, et

faictes retraire incontinent et briefment voz gens

qui sont en aucunes places et forteresses dudit saint

royaume; et de la part du gentil roy de France, il est

prest de faire paix à vous, sauve son honneur, s'il ne
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tient en vous. Et vous faiz à savoir de par le Roy du

ciel, mon droicturier et souverain seigneur, pour

vostre bien et pour vostre honneur et sur voz vie,

que vous n'y gaignerez point bataille à l'encontre des

loyaulx François , et que tous ceulx qui guerroient

oudit saint royaume de France, guerroient contre le

roy Jhesus, roy du ciel et de tout le monde, mon

droicturier et souverain seigneur. Et vous prie et re

quiers à jointes mains, que ne faictes nulle bataille ne

ne guerroiez contre nous, vous, voz gens ou subgiezj

et croiez seurementque, quelque nombre de gens que

amenez contre nous, qu'ilz n'y gaigneront mie, et

sera grant pitié de la grant bataille et du sang qui y

sera respendu de ceulx qui y vendront contre nous.

Et a trois sepmaines que je vous avoye escript et en-

voié bonnes lettres par ung hérault , que feussiez au

sacre du roy qui, aujourdui dimenche, xvije jour de ce

présent mois de juillet, ce fait en la cité de Reims :

dont je n'ay eu point de response, ne n'ouy oncques

puis nouvelles dudit hérault. A Dieu vous commens et

soit garde de vous, s'il lui plaist; et prie Dieu qu'il y

mecte bonne pais. Escript audit lieu de Reims, ledit

xvijc jour de juillet.

Sur l'adresse : Au duc de Bourgoigne.

XI.

LETTRE DE TROIS GENTILSHOMMES ANGEVINS A LA

FEMME ET A LA • BELLE-MÈRE DE CHARLES VII.

17 juillet 1429.

Imprimée, pour la première fois, dans la Bibliothèque instruc

tive du P. Mencstrier (t. II, p. 90) , d'après l'original que possé
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liaient dans leurs archives les religieux de l'abbaye de fiénisson-

dieu en Forez. Le P. Griffet en eut connaissance et s'en servit

pour annoter Daniel à l'endroit du sacre de Charles VII. Nous

avons dit (t. IV, p. 380) que la date de cet événement avait été

longtemps un sujet de controverse par suite d'erreurs de chiffre

introduites dans toutes les éditions de Monstrelet. M. Buchon ,

qui ne soupçonnait pas cela , (il tout le contraire du P. Griffet : il

corrigea par le texte imprimé de Monstrelet la lettre de l'abbaye

de Bénissondieu et la réimprima avec la date du 27 juillet, sans

prévenir du changement qu'il y faisait. Il est bien constaté aujour

d'hui que les bons manuscrits de Monstrelet , ainsi que les lettres

particulières, ainsi que tous les documents ayant quelque autorité,

s'accordent à placer le sacre au 17.

Nos souveraines et très redoubtées dames, plaise

vous sçavoir que yer le roy arriva en ceste ville de

Rains, ouquel il a trouvé toute et pleine obéissance.

Aujourd'hui a esté sacré et couronné ; et a esté moult

belle chose à voir le beau mystère, car il a esté auxi

solempnel et accoustré de toutes les besongnes y ap-

partenans, auxi bien et si convenablement pour faire

la chose, tant en abis royaux et autres choses à ce

nécessaires, comme s'il eust mandé un an auparavant;

et y a eu autant de gens que c'est chose infinie à es-

crire, el auxi la grande jove que chacun en avoit.

Messeigneurs le duc d'Alençon, le conte de Cler-

mont, le conte de Vendosme, les seigneurs de Laval

et La Trimoille, y ont esté en abis royaux , et mon

seigneur d'Alençon a fait le roy chevalier, et les des-

susditz représentoient les pairs de France; monsei

gneur d'Albret a tenu l'espée durant ledit mystère

devant le roy; et pour les pairs de l'église y estoient

avec leurs croces et mitres, messeigneurs de Rains,

de Ghalons, qui sont pairs; et en lieu des autres, les
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évesques de Séez et d'Orléans, et deux autres prélas ;

et mondit seigneur de Rains y a fait ledit mystère et

sacre qui luy appartient.

Pour aller quérir la sainte ampolle en l'abaye de

de Saint-Reray, et pour la apporter en l'église de

Nostre-Dame, où a esté fait le sacre, furent ordonnez

le mareschal de Bossac, les seigneurs de Rays, Gra-

ville, et l'admirai avec leurs quatre bannières que

chacun portoit en sa main, armez de toutes pièces et

à cheval, bien accompagnez pour conduire l'abbé

dudit lieu, qui apportoit ladite ampolle; et entrèrent

à cheval en ladite grande église et descendirent à

l'entrée du chœur, et en cest estât l'ont rendue après

le service en ladite abaye; lequel service a duré de

puis neuf heures jusqu'à deux heures. Et à l'heure que

le roy fut sacré, et auxi quand l'on lui assist la cou

ronne sur la teste, tout homme cria Noël ! et trom

pettes sonnèrent en telle manière, qu'il sembloit queles voultes de l'église se deussent fendre.

Et durant ledit mystère, la Pucelle s'est tousjourstenue joignant du roy, tenant sonestendarten sa main.

Etestoit moult belle chose de voir les belles manièresque tenoit le roy et auxi la Pucelle. Et Dieu sache sivous y avez esté souhaitées.

Aujourd'hui ont esté faitz par le roy contes le sirede Laval et le sire de Sully, et Rays mareschal (1).

(1) Cela n'est pas dit dans l'Histoire généalogique du P. Anselme qui atteste,

au contraire, d'après l'autorité des comptes de cette année, que Rais était ma

réchal dès le SI juin 1429; mais les comptes n'ayant été rendus qu'à la fin de

septembre , on conçoit qu'on lui ait appliqué pendant tout le temps de

l'exercice 1428-1429 le litre qu'il n'eut que pendant deux mois et demi de

ce même exercice.

V.
9
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Vendredy eut huit jours, le roy mist le siège devant

Troye, et leur fit moult forte guerre ; si vindrent à

obéissance ; et y entra le dimanche après par compo

sition. Et s'ilz ne lui eussent fait obéissance à son

plaisir, il les eust prins par puissance; car c'est une

chose merveilleuse de voir la grande puissance des

gens qui sont en sa compagnée. Le lundy suivant se

partit le roy de Troye tenant son chemin à Chalons.

Ceux de Chalons ont envoyé devant demi-journée

rendre obéyssance. Le roy y entra jeudy et s'en parti

vendredy, tenant son chemin en ceste ville. Et pareil

lement ceux de ceste ville sont venus rendre obéis

sance, et sont bien joyeulx de sa venue, comme ilz

monstrent à leur pouvoir.

Demain s'en doibt partir le roy tenant son chemin

vers Paris. On dit en ceste ville que le duc de Bour-

gongne y a esté et s'en est retourné à Laon, où il est

de présent; il a envoyé si tost devers le roy qu'il ar

riva en ceste ville. A ceste heure nous espérons que

bon traité y trouvera avant qu'ils partent. La Pucelle

ne fait doubte qu'elle ne mette Paris en l'obéissance.

Audit sacre, le roy a fait plusieurs chevaliers, et

aussi lesdits seigneurs pairs en font tant que mer

veilles; il y en a plus de trois cents nouveaux.

Nos souveraines et redoubtées dames, nous prions

le benoist Saint-Esprit qu'il vous donne bonne vie et

longue.

Escript à Rains, ce dimanche xvij* de juillet.

Vos très-humbles et obéissants serviteurs,

Beauvau (1), Moreal, Lusse.

(I ) Sans doute Pierre de Beauvau , dont il est parlé ci-dessus , p. 38.
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Et au dos est écrit : A la royne et à la royne de

Secile, nos souveraines et très-redoubtées dames.

XII.

LETTRE D'ALAIN CHARTIER A UN PRINCE ÉTRANGER.Fin de juillet 14S9.

Imprimée une seule fois par Lami , dans les Deliciœ eruditorum

(t. IV, p. 38^ , d'après un manuscrit de la bibliothèque Ricardi,

à Florence. Le manuscrit 8757 latin de notre Bibliothèque royale

en contient une autre leçon ; mais les deux textes sont tellement

vicieux que même après les avoir travaillés l'un par l'autre, il

faut renoncer à établir le sens de plusieurs passages.

La lettre est sans adresse, sans souscription et sans date. On

l'attribue à Alain Chartier, parce que les deux manuscrits où elle

se trouve sont des recueils de lettres de cet homme célèbre. Lami

conjectura qu'elle avait été écrite pour l'empereur Sigismond;

mais un secrétaire du roi de France écrivant à l'empereur d'Alle

magne ne l'aurait pas appelé illustrissime princeps. Il s'agit d'un

prince qui avait envoyé un exprès à Bourges pour prendre des in

formations sur la Pucelle auprès de l'abbé de Saint-Antoine en

Dauphiné on de l'archevêque de Vienne. Le choix de ces deux

dignitaires ecclésiastiques, tous deux appartenant à la même pro

vince, tous deux voisins de la Savoie, me semblerait devoir porter

les conjectures de ce côté. Si Amédée VIII , duc de Savoie, n'est

pas le personnage auquel s'adresse Alain Chartier, on pourra

choisir entre son fils Louis, prince de Piémont, le marquis de

Montferrat, le marquis de Saluces ou le duc de Milan.

Illustrissime princeps, nuntius vester Corardus Bi-

luris pridie meconvenit; qui se a vobis in Galliam

missum[asseruit], ut,cum abbate Sancti Aulhonii vel

i
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archiepiscopo Viennensi (1), quœdePuelladicerentur,

litteris impetrare posset; sed neutro horura invento,

rogavitme vehementer, ut si gratam, si jucundamrem

vobis facere cuperem, has litteras de Puella conficerem.

Ego vero splendore ac magnitudine vestri commotus,

libenter operam dedi, ne magnarum rerum atque il-

lustrium, et quae vos scire magnopere cupitis, inanis

vesler nuntius vacuusque rediret.

Primum , ut opinor, cuja sit Puella vultis scire. Si

nationem quaeritis, de regno est; si patriam, de Valle-

Colorum , oppido quod est prope flumen Meusae ;

parentibus nata qui agriculture pecoribusque vaca-

rent. ^tatem pueritiae ingressa, curœ pecudum est

posita. Ubi vero duodecimum annum attigit, voce ex

nube nata, saepenumero admonita est uti regem ad-

iret regnoque labenti suceurreret. Sed quum Anglici

valido exercitu, validis castellis ac bastidiis Aurelianis

obsedissent, non admonita tantum fuit Superorum

oraculo, verum quoque minis adfecta, quod pœnam

gravissimam lueret nisi raptim ad regem accederet.

Interroganti [quomodo] proBcisceretur, quid vel per-

fectam (2) facere oporteret, responsum est : « Habitu

» muliebri deposito,virilem adsume, [et socios] qui te

« concomitentur ad regem et conducant a capitaneo

« Vallis Colorum. Profectaubi sis, et cum rege loquuta,

« fac libères Aurelianis ab obsidione. Hinc regem con-

« secrandum Remis adducas; coronato Parisius reddas

« regnumque restituas. »

(t) Remensi dans l'édition de Lami.

(3) Endroit visiblement altéré par les copistes. L'édition donne quod ail vtt

au lieu de quid i>el. Je proposerais quidve profectam.
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Non fuit in mora Puella ; capitaneum adiit, comités

accepit, virilem vestem induit, et ascendens equum,

quod nusquam antea, iter adgreditur, atque per rura,

per castra, per civitates hostiles et média hostium

teia, ipsa incolumis et sociis salvis omnibus, pro

gressa, tandem ubi rex erat advenit. At rex, audito

adventu Puellae, perceptoque quamobrem veniat,

quidve se facturam dictitaret, sapientissimi régis con-

silio usus, neque contemnendam eam , neque admit-

tendam prius statuit, quani experimento adgnosceret

quid illa haberet rei bonae aut malts , fictum vel ve-

rum, compositum aut pravum. lgitur Puella apud

doctissimos viros, velut in pugnam, in examen addu-

citur, ubi de multis arduisque rébus humanis ac di-

vinis etiam atque etiam interrogata, nihil nisi egre-

gium et dignum laude respondit; ut non in agris

pecudes pavisse, sed in scholis litteras addidicisse vi-

deretur.Spectaculumprofecto pulcherrimum:fœmina

cum viris, indocta cum doctis, sola cum multis, in-

fima de summis disputât ! Sed quum rex accepit qui-

bus verbis quave constantia uteretur, accersiri coram

se jussit, loquentem audivitdiligenter. Quid loquuta

sit, nemo enim est qui sciât illud. Tamen manifestis-

simum est regem velut Spiritu (1), non mediocri

fuisse alacritate perfusum.

Post haec Puella, quum divina arderet praecepta

adimplere, petiit confestim sibi dari exercitum quo

Aurelianis succurraljampericlitanti:cui,nequidquam

temere ageretur, negatum principio, tandem est con-

cessum. Quo accepto, cum ingenti copia victualium

(1) Spretum dans l'édition de Lami.
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Aurelianis concedit. Transeuntes sub hostium castris

nihii hostile percipiunt; hostes enim velut ex inimicis

amici, ex viris mulieres facti aut cuncti ligati mani-

bus forent, victualia in urbem transire aequo animo

patiuntur. Delatis in urbem victualibus, ipsa castra

aggrediens, quoddam miraculum est quonam modo,

vel quam brevi spatio, ceperit illa, prœsertim quod

in medio quasi poutis (1) erectum, ita validum erat et

tam munitum omnibus rébus ac vallatum, ut, si gen-

tes, si nationes omnium oppugnassent , non tamen

posse capi crederetur. Oppugnat demum unum ,

demum aliud, ac tertium oppidum, quae ut erant cir-

cumamicta fluminibus, plena armatorum et praesidiis

universis, nullo pacto expugnari posse videbantur.

Quae quidem oppida victa haec bellatrix velut lem-

pestas obruit, ac dehinc audito Anglicoscumexercitu

prope esse, exercitum et aciem ducit in hostes, magno

animo invadit. Neque eo remota est quod essent hos

tes longe numéro superiores. Non potuerunt Anglici

sustinere impetum Puellae, ita quod victi, in modum

pecudum usque ad unum caesi sunt omnes. Posthaec

pronuntiat non esse ignorandum advenisse tempus

quo suscipienda corona régi esset ; eundum ergo Re

mis : quod multis, non tantum difficile, sed impossibile

visumest, quippequodabhostibus per eas(?)oporteret

civitates atque locos procedere. At ipsae civitates ultro

sese régi dabant. Igiturque ventum est Remis et rex,

Puella duce, consecratus est.

Cseterum ne longius progrediar et paucis, si possim,

(1) L'édition et le manuscrit, Pontem au lieu de pontis; l'une et l'autre indi

quent par un blanc qu'il y a lacune entre medio et quasi.
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niulta perstringam : nemo mortalium est, qui si ip-

sam cogitet, non admiretur, dictis stupeat, factis et

gestis, quae tam multa et mirabilia brevi tempore

egerit. Sed quid mirum? Quid enim eorum est quae

habere duces oportet in bellis, quod Puella non lia—

beat? An prudentiam militarem? Habet mirabiiem.

An fortitudinem? Habet animum excelsum, superquc

omnes. An diligentiam? Vincit superos. An justitiani?

an virtutem? an felicitatem? Et his praeter caeteros

est ornata. Et si est contlictura cum hoste, ipsa exer-

citum ducit, ipsa castra locat, ipsa praelium, ipsa

aciem instruit, et fortiter opéra militis utitur et quam

pridem opéra ducis exsequitur. Dato enim signo, has-

tam rapit, raptam concutit, vibrât in hostes, et, tacto

calcaribus equo , raagno impetu in agmen îr-

rumpit.

Haec est illa quae non aliunde terrarutn profecta

est, quae e cœlo demissa videtur ut ruentem Galliam

cervice et humeris sustineret. Haec regem in vasto

gurgite procellis et tempestatibus laborantem in por-

tum et littus evexit, [et] erexit animos ad meliora

sperandum. Haec Anglican) ferociam comprimens, Gal-

licam excitavit audaciam , Gailicamprohibuit ruinam,

Gallicum excussit incendium . 0 virginem singularem ,

omni gloria, omni laude dignara , dignam divinis ho-

noribus! Tu regni decus, tu lilii lumen, tu lux, tu

gloria non Gallorum tantum, sed christianorum om

nium. Non Hectore reminiscat et gaudeat Troja , ex-

sultet Graecia Alexandro, Annibale Africa, Italia Cae-

sare et Romanis ducibus omnibus glorietur. Gallia

etsi ex pristinis multos habeat, hac tamen una

Puella contenta, audebit se gloriari et laude bel lica
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caeteris nationibusse comparare, verum quoque, si ex-

pediet , se anteponere.

Haec sont quae de Puella inprœsentiarum habui ;

quœ si brevius dixi quam forte velitis, eo factura exis-

timetis quia si ea fusius dixissem, non in litteras, sed

in librum exiissent. Valete.

XIII.

FRAGMENT D'UNE LETTRE DU DUC DE BETHFORD.

Fin de juillet (?)

Imprimé dans les Pacta, Fadera, etc., de Rymer, t. X, p. 408,

sous le titre suivant : Super morte comitis Sarum, super in~

cantarnentis diabolicœ fœmince quam Puellam nuncupant, et de

statu tune rerum in Francia, inter alla hœc memorantur ducis

Bedfordice ad regem verba. A cause qu'il y est parlé de la mort

de Salisbury, Rymer l'a placé parmi les pièces de l'an 1428 , mais

à tort, puisque non-seulement la Pucelle avait paru au moment

de la dépèche, mais que déjà même elle avait étonné le monde de

ses succès..

And aile thing there prospered for you , til the tyme

of the siège of Orléans takeu in hand, God knoweth

by what advis. At the -whiche tyme, after the adven-

ture fallen to the persone of my cousin of Salysbury,

whom God assoille, there felle, by the hand of God,

as it seemeth, a greet strook upon your peuple that

was assembled there in grete nombre, caused in grete

partie, as y trowe, of lakke of sadde beleve, and of

unlevefulle doubte that thei hadde of a disciple and

lyme of the Feende, called the Pucelle, that used fais

enchauntements and sorcerie. The which strooke and

discomfiture noughl oonly lessed in grete partie the
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nombre of youre people, there, butas well "vrîthdrowe

the courage of the remenant in merveillous "vryse,

and couraiged youre adverse partie and enuemys to

assemble hem forthvvith in grete nombre, etc. (t)

XIV.

EXEMPTION D'IMPOTS ACCORDÉE AUX HABITANTS DE

GREUX ET DE DOMPREMY EN CONSIDÉRATION DE

LA PUCELLE.

31 juillet 1429.

Un vidimus de l'an 1483, conservé naguère à la mairie de

Greux (2) , a fourni le texte de cette pièce à M. Jollois , qui le fit

imprimer, pour la première fois, dans son Histoire abrégée de la vie

et des exploits de Jeanne d'Arc. Lenglet Dufresnoy avait promis

de la donner dans la troisième partie de son ouvrage; mais il ne

le fit pas, sans doute parce que la copie ne lui vint pas à temps.

Le privilège des concitoyens de Jeanne d'Arc a subsisté jusqu'au

siècle dernier. J'en ai vu une confirmation de Louis XV en date

du 10 août 1723, où étaient allégués, comme antécédents, une or

donnance du mois de mars 1656 et un arrêt du conseil du 28 fé

vrier 1682. D'anciens mémoires, rédigés au commencement du

(1) Voici la traduction littérale de ce morceau : < Et toute chose a prospéré

pour vous jusqu'au temps du siège d'Orléans entrepris , Dieu sait par que)

conseil. Auquel temps , après l'aventure arrivée à la personne de mon cousin

de Salisbury, que Dieu absolve, arriva par la main de Dieu , comme il semble,

un grand mécbef sur vos gens qui éloient rassemblés là en grand nombre ;

lequel provint en grande partie , comme je pense , par enlacement des fausses

croyances et folle crainte qu'ils ont eues d'un disciple et limier de l'Ennemi

(c'est-à-dire du Diable) , appelé la Pucelle , qui a usé de faux enchantements

et de sorcellerie. Lesquels méchef et déconfiture non-seulement ont diminué

d'une grande partie le nombre de vos gens, mais aussi bien ont été le courage

du restant d'une façon merveilleuse, et ont encouragé vos adversaires et enne

mis à s'assembler incontinent en grant nombre. »

(?) M. Melcion, maire actuel de Greux, a, sur ma demande, cherché ce

litre parmi les papiers de sa commune et ne l'a plus retrouvé.
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dix-septième siècle, fondent la perpétuité du même usage sur la

reproduction constante de la formule Néant, la Pucelle , mise

devant les noms des villages de Greux et Domremy sur tous les

rôles de taille des temps antérieurs.

Charles, par la grâce de Dieu roy de France, au

bailly de Chaumont, aux trésoriers (1) et commissaires

commis et à commettre pour asseoir et imposer les

aides, tailles, subsides et subventions audit bailliaige,

et à tous nos autres justiciers et officiers ou à leurs

lieuxtenans, salut et dilection. Sçavoir vous faisons

[que] en faveur et à la requeste de nostre bien amée

Jehanne la Pucelle; [considéré] le grant, haut, no

table et prouffitable service qu'elle nous a fait et fait

chacun jour au recouvrement de nostre seigneurie :

nous avons octroyé et octroyons de grâce espéciale

par ces présentes aux manans [et] habitans des ville

[et] villaige de Greux et Domremy, oudit bailliaige de

Chaumont en Bassigny (2), dont ladite Jehanne est

natifve, qu'ilz soyent d'ores en avant francs, quictes

et exemptz de toutes tailles, aides, subsides et sub-

vencions mises et à mettre oudit bailliaige. Si vous

mandons et enjoingnons et à chacun de vous [que

d'iceulx] affranchissement, quittance et exempeion,

vous faites (3), et laissez lesditz manans et habitans

joyr et user pleinement, sans leur mettre ou donner

ni souffrir estre mis ou donné aucun destcurbier ou

empeschement au contraire, lors ni pour le temps

(1) Aux tiers, dans l'édition de M. Jollois.

(î) Plus tard les élections ayant été multipliées , Domremy seul resta de

celle de Chaumont. Greut fut du bureau de Bar.(3) Ici un second verbe que la copie reproduite par M. Jollois interprète ,

doubliez.
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avenir; et en cas que lesditz manans ethabitans soient

assis ou imposés auxdites tailles et aides, chacun de

vous endroit soy les en faire tenir quictes et paisibles :

car ainsi nous plaist et voulons estre fait, non obstans

quelxconques ordonnances, restrictions, mandemens

ou defFenses au contraire. Donné au Chasteau-Thierry,

le derrenier jour de juillet, l'an de grâce mil quatre

cens vingt-neuf, et de nostre règne le septiesme.

Ainsi signé : Par le roy en son Conseil. Budk (1).

XV.

LETTRE DE LA PUCELLE AUX HABITANTS DE REIMS.

5 août 1439.

Imprimée pour la première fois en 1844, par M. Varin , dans

les Archives administratives de Reims (t. I , p. 596). L'original

était conservé à l'hôtel de ville de Reims au commencement du

dix-septième siècle; il n'en existe plus qu'une copie du même

temps qui se trouve intercalée dans le manuscrit de Rogier, à la

Bibliothèque royale (Supplément français, n° 1515-2)5 c'est de

là que M. Varin l'a exhumée.

Mes chiers et bons amis les bons et loyaux François

de la cité de Rains, Jehanne la Pucelle vous faict à

—^

(I) Le nom du secrétaire n'a pu être déchiffre par l'auteur de la copie qu'a

imprimée H. Jollois ; mais ce nom est donné, avec l'analyse de la pièce, dans le

Traité sommaire du nom et des armes de la Pucelle , p. 4. On lit dans le même

ouvrage, au même lieu : « Par autres patentes données à Chinon le 6 février 1459,

se void comme les habitans desditz villages de Greux et Dompremy estant

troublez en ladite exemption , est mandé par le roy de les y conserver et

maintenir suivant lesdites premières patentes l'an 1129, en ces mots : £»

faveur de ladite Pucelle native d'icelle paroisse et en laquelle sont tes parais ■

lesdites secondes patentes vériHées et exécutées par sentence des éleus de

Langres du premier avril , audit an 1459 avant Pasques. »
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savoir de ses nouvelles, et vous prie et vous requiert

que vous ne faicte nul doubte en la bonne querelle

que elle mayne pour le sang royal; et je vous promet

et certifFy que je ne vous abandoneray poinct tant que

je vivray. Et est vray que le roy a faict trêves au duc

de Bourgoigne quinze jour durant, par ainsi qu'il Iy

doibt rendre la cité de Paris paisiblement au chiefï de

quinze jour. Cependant ne vous donnés nule merveille

se je ne y entre si briefFvement, combien que des

trêves qui ainsi sont faictes je ne soy point contente

et ne sçay si je les tendroy ; mais si je les tiens, ce sera

seulement pour garder l'honneur du roy; combien

aussy que ilz ne rabuseront point le sang royal, car je

tiendray et maintiendray ensemble l'armée du roy

pour estre toute preste au chief desdictz quinze jours,

s'ils ne font la paix. Pour ce, mes très chiers et par-

faicts amis, je vous prie que vous ne vous en donnés

malaise tant comme je vivray ; mez vous requiers que

vous faictes bon guet et gardez la bonne cité du roy;

et me faictes savoir scil y a nuls triteurs qui vous veul-

lent grever, et au plus brief que je pourray, je les en

osleray ; et me faictes sçavoir de vos nouvelles. A Dieu

vous commande qui soit garde de vous.

Escript ce vendredy, cinquiesme jour d'aoust, em-

près un logis sur champ ou chemin de Paris.

Sur Vadresse : Aux loyaux Francxois habitans en

la ville de Rains.

!,-vA , X il*
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XVI.

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DE LA VILLE DE REIMS.

S septembre 1429.

Imprimée d'après ce qui reste des registres de l'hôtel de ville

de Reims, par M. Varin ; même ouvrage et même volume que la

pièce précédente, p. 743.

Lundi v' de septembre mccccxxix, par Anthoitie

deHellande, cappitaine, et présens monseigneur de

Saint Denis, maistre N. Syrene, maistre C. Duguet;

J. Caillart, C. Hurtaut, eschevins; G. Hodierne,

G. Lescot, maistre P. Chardon , maistre J. Cabert,

maistre P. de Montfaulcon, maistre H. La Barbe, et

pluseurs esleuz et autres jusques au nombre de iiij "

personnes ,

A esté délibéré de paier les despens du père de la

Pucelle (1) et de lui bailler un cheval pour s'en aller.

Item d'escripre au roy et à monseigneur de Reins,

sur les appatis que font les gens de Poton estant à

Chastel- Thierry et autres garnisons, et qu'il leur

plaise y pourveoir ; et pareillement à la Pucelle, et que

on y pourvoye.

(1) Voir l'article des comptes de la ville qui constate le payement de cette

dépense , ci-après au chapitre des Extraits empruntés aux livres des comptes,

litre du voyage et séjour de la Pucelle à Reims.
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XVII.

OUTRAGE PUBLIC FAIT A LA MAGISTRATURE D'AB-

BEVILLE A PROPOS DE LA PUCELLE.

Vers le 15 septembre 1429.

Rémission du Trésor des chartes, publiée ici pour la première

fois, d'après le registre J, 175 (pièce 125) des Archives du

royaume. Le» Bénédictins l'ont citée au mot Persina de leur sup

plément au Glossaire de Du Cange, à cause de la locution sentir

la persinée qui y est employée deux fois.

Henry, par la grâce de Dieu roy de France et d'An

gleterre, savoir faisons a tous présens et advenir nous

avoir esté humblement exposé de la partie de Colin

Gouye, dit le Sourt, et Jehannin Daix, dit Petit, natifs

de la ville d'Abbeville, prisonniers en noz prisons

d'Amiens :

Comme de tout leur temps Hz se soient maintenuz

et gouvernez soubz nostre obéissance et de leurs po-

voirs emplaiez en nostre service; lesquelz, tantost

après que noz ennemis et adversaires, estant en leur

compaignie la femme vulgaument nommée la Pu-

celle, furent venuz en nostre royaume et paiis de

France et par especial devant nostre ville de Paris, en

un certain jour lesditz supplians estans en la compai

gnie d'un nommé Colin Broyart devant et assez près

de l'ostel d'un mareschal nommé Guillaume Dupont,

en nostre ville d'Abbeville, entendirent que aucuns

partaient des faiz et abusions de ladicte nommée vul

gaument la Puce! le, et par especial un hérault; au

quel hérault ledit Petit eust dit : « Bran , bran , » et
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que chose que dist ne fist icele femme, n'estoit que

abusion ; et pareillement le dirent ledit Colin et autres

dessusditz; et que à icele femme l'en ne devoit adjous-

ter foy ; et que ceulx qui en icele avoient créance es-

toient folz et sentoient la persinée, ou paroles sembla

bles en substance; et oultre que il en y avoiten ladicte

ville plusieurs autres qui sentoient la persinée j non

pensant donner charge à aucuns des bons bourgois et

manans et ha bi tans de nostredicte ville ;

Pour lequel cas et autres paroles dont ilz estoient

souspeçonnez par les maire et eschevinsde nostredicte

ville d'Abbeville, lesditz supplians et ledit Colin

Broyart furent faiz prisonniers par lesditz maire et

eschevins et longuement tenuz en estroictes et dures

prisons et depuis mis en noz prisons à Abbeville, où

ilz furent certaine espace de temps à grant rigueur

du lez desditz maire et eschevins. Et eulx estans es dic

tes prisons, eurent congnoissance que nous et nostre

très chier et très amé oncle et cousin le duc de Bour-

goigne, faisions assemblée de gens d'armes et de trait

pour résister à l'entreprise de noz ennemis et adver

saires : pour quoy, lesditz supplians et ledit Broyart

ensemble furent meuz de eulx partir. Et de fait se par

tirent desdictes prisons par un trou qu'ilz firent entre

deux coulombes et alèrent jusques à la forteresce par

laquelle ilz se dévalèrent par une corde ès fossez, passè

rent oultre et alèrent en nostre service tant au siège

deCompieigne comme ailleurs,- là où ilz ont tousjours

continué jusques à certain temps qu'ilz estoient re

tournez en nostredicte ville, nous estant en nostre

ville de Rouen, en entencion d'aler vers nous pour

estre pourveu sur ledit cas.
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Et eulx eslans ylec, eurent congnoissaiice que un

nommé Jehan Laiulée, bourgoiset manant en nost re

dicte ville d'Abbeville, pourcliassoit moult fort de

eulx donner empeschement : par quoy se conclurent

et envaïrent environ le soir ledit Jehan Laudée et sur

lui tirèrent leurs espées, sans ce que ledit Laudée feust

aucunement blecié ne navré; et doublant la puissance

dudit Jean Laudée qui faisoit grant assemblée de peu

ple pour trouver et porter danger ausditz supplians de

leurs corps, passèrent par dessus les murs de ladicte

ville et oultre lesditz fossez secrètement.

Pour Iesquelz cas lesditz supplians ont esté appelez à

noz droiz et bannis de nostre royaume de France à

tousjours. Et néantmoins ont continué en plusieurs

lieux en nostre service et telement que derreniere-

ment, ainsi qu'ilz s'en aloient en la compaignie du

seigneur d'Omont en entencion d'aler au siège de

Laigny, ont esté prinz par noz gens et officiers de

Monstereul et menez vers nostre bailli d'Amiens, où

ilz sont prisonniers, en voie de finir leurs jours misé

rablement se, sur ce, ne leur est impartie nostre grâce

et miséricorde, si come ilz dient, etc.

Pourquoy nous, ces choses considérées, voulans mi

séricorde estre préférée à rigueur de justice, ausditz

supplians et à chacun d'eulx oudit cas, avons quicté,

remis et pardonné, remectons, quictons et pardon

nons de nostre grâce especial, pleine puissance et auc-

torité royal, les faiz et choses dessusdictes, etc.

Donné aux champs devant Laigny-sur-Marne, le

vie jour de juillet l'an de grâce mil ccccxxxn et de

nostre règne le dixiesme.

Ainsi signé : Par le roy à la relacion de monsei
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gneur le gouvernant et regent de France, duc de Bed-

ford. J. de Rivel.

XVIII.

COMMUNICATIONS DU ROI ET DE LA PUCELLE AUX

HABITANTS DE TROYES.

3 octobre 1429.Extrait du « Registre des assemblées faictes des congié, licence

« et auctorité de M. le bailli de Troies ou son lieutenant, par

« MM. les gens du clergé, bourgois et habitans de la ville de

« Troies , depuis le mercredi xxi" jour du mois de septembre l'an

« 1429; » aux archives de l'Aube. Communiqué par M. Ph. Gui-

gnard , archiviste du département.

Le dimenche, ije jour du mois d'octobre l'an mil

ccccxxix, furent assemblez en la Sale royal à Troies,

par l'ordonnance et commandement de Mgr. le bailli

de Troies, les personnes qui s'ensuyvent, c'est assa

voir, etc.. et aultres plusieurs, en grant nombre ad-

venuz, pour oîr la lecture de certaines lectres envoyeez

par le roy à MM. le clergié, bourgois et habitans;

lesquelles feurent leues et exposées mot à mot ; conte

nais en substance que le roy a escript à Mgr. de

Vendosme qu'il nous secoure en nostre nécessité, et

qu'il viengne par deçà, pour faveur des nécessitez de

par deçà, et furent escriptes à Gien, xxiij" septembre.

Furent eu la dicte assemblée publiées certaines

lectres de Jehanne la Pucelle , escriptes à Gien ,

xxij* jour dudict mois, par lesquelles elle se recom

mande à MM,, leur fait sçavoir de ses nouvelles, et

qu'elle a esté bléciée devant Paris (1).

(t) Voir la première lettre écrite par la Pucelle aux habitants de Troyes, le

mois de juillet précédent, dans l'extrait de Rogier, t. IV, p. 284.

V. IO
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XIX.

NOTE DE DIVERSES PROVISIONS DE GUERRE FOURNIES

PAR LA VILLE DE CLERMONT-FERRAND A LA RE

QUÊTE DE LA PUCELLE.

7 novembre 1429.

Extrait du registre appelé le Papier du chien ou Livre des mé

moires et diligences de la ville de Clermont , fol. 47 verso ; imprimé

par M. Buchon dans le Panthéon littéraire, corrigé d'après une

copie nouvelle de M. Desbouis, archiviste de la ville de Clermont.

Mémoyre soit que la Pucelle Jehanne, message de

Dieu , et monseigneur de Lebret , envoyèrent à la ville

de Clermont le vne jour de novembre l'an mil quatre

cens et vint et neuf, unes lettres faysant mencion que

la ville leur voulsist ayder de poudre de canon et de

traict et d'artillerie pour le sciège de La Charité. Et

fut ordonne par messeigneurs d'églize, esleuz et habi-

tans de laditte ville, de leur envoier les chauses qui

s'enssuivent, lesquelles leur furent envoiées par Jehan

Merle, fourier de monseigneur le Daulphiu , comme

appert par sa quictance, laquelle est en cest papier :

et premièrement deux quintaux de saupestre, un

quintal seuphre, deux quaysses de traict contenant

un malher; et pour la personne de la dicte Jehanne,

une espée, deux dagues et une apehe d'armes. Et fut

escript à messire Robert Andrieu , qui estoit devers

ladicte Jehanne, qu'il présentast ledit arnoys à la dicte

Jehanne et seigneur de Lebret (1).

(I) Voir les deux pièces qui suivent, ainsi que le compte des fourniture»
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XX.

LETTRE DE LA PUCELLE AUX HABITANTS DE RIOM.

9 novembre 1429.

Pièce découverte en 1844 parmi les papiers de l'hôtel de ville

de Riom , par M. Tailhand , président à la cour royale de cette

ville. Elle fut publiée alors par plusieurs journaux quotidiens.

Nous donnons un fac-similé de l'original qui est en papier, signé

delà main même de la Pucelle. Cette circonstance s'accorde très-

bien avec l'aveu qu'elle fit à ses juges de ne savoir pas écrire.

La forme incertaine et écrasée des lettres fait voir qu'elle ne par

vint à donner cette signature qu'en se faisant guider la main.

L'original de Riom, que j'ai vu et tenu, avait été scellé d'un cachet

en cire rouge dont l'empreinte a été détruite. Le revers seul est

conservé : on y voit la marque d'un doigt et le reste d'un cheveu

noir qui paraît avoir été mis originairement dans la cire.

Chers et bons amis, vous savez bien comment la

ville de Saint-Pierre le Moustier a esté prinse d'assault ;

et, à l'aide de Dieu, ay entencion de faire vuider les

autres places qui sont contraires au roy; mais pour

ce que grant despense de pouldres, trait et autres ha-

billemens de guerre a esté faicte devant ladicle ville,

et que petitement les seigneurs qui sont en ceste ville

et moy en sommes pourveuz pour aler meclre le siège

devant La Charité, oùnousalons présentement : je vous

prie sur tant que vous aymez le bien et honneur du

roy et aussi de tous les autres de par deçà, que vueillez

incontinant envoyer et aider pour ledit siège, de poul-

faites par la ville d'Orléans pour la même expédition , ci-après parmi no*

Extrait$ des registres de* comptes.
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tres habillemens de guerre. Et en ce faictes tant que,

parfaulte desdictes pouldres et autres habillemens de

guerre, la chose ne soit longue, et que on ne vous

puisse dire en ce estre négligens ou refusans. Chiers

et bons amis, Nostre Sire soit garde de vous. Escript

à Molins, le neufviesme jour de novembre.

Signé : Jehanne.

Sur l'adresse : A mes chers et bons amis, les gens

d'église, bourgois et habitans de la ville de Rion.

XXI.

LETTRE DU SIRE D'ALBRET AUX MÊMES.

Même date.

Même provenance que la pièce précédente ; imprimée pour la

première fois par M. Tailhand, dans la Pressejudiciaire (journal

de Riom) du 10 août 1844.

Très chers et grans amis , vous avez bien peu savoir

comment la ville de Saint-Pierre le Mouslier a esté

priuse d'assaultj à laquelle prinse avons fait grant

despense de pouldres, trait et autres habillemens de

guerre : parquoy de présent en sommes petitement

pourveuz. Et pour ce que nostre entencion est, à

l'aide de Dieu, de poursuir et besoigner au demourant

de la délivrance et vuidange des autres places con

traires et ennemies de Mgr. le roy, et de ses pais et

subgez, et mesmement de La Charité, Cosne et autres :

nous soit besoing et nécessité d'avoir présentement

grant quantité de pouldres, trait et autres habillemens

de guerre, desquelles choses recouvrer, ne de l'argent

que pour ce conviendroit, ne pourrions pas si large
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ment ne présentement finer, comme besoing est,

sans l'aide de vous et des autres bonnes villes et loyaulx

subgez de Mgr. le roy : pourquoy vous, qui desirez,

comme nous créons fermement, la widange et déli

vrance desdicles places; mesmement que par les ad

versaires et ennemis de Mgr. le roy, qui détiennent et

occupent icelles places, vous et les autres subgiez de

mon dit seigneur sont grandement oppressés et en

dommagés, et aussi que nul prudomme ne bons mar-

chans n'osent aler ne converser par le païs pour

doubte desdiz ennemis : vous prions et requérons

très acerteset sur tant que aimez et desirez la widange

et délivrance desdictes places, et le bien de vous et des

païs voisins d'icelles, que nous vueillez aider et en

voyer présentement par nostre amé Jehan Merle, que

pour ceste cause envoyons par devers vous, le plus

largement que vous pourrez et saurez présentement

aider de pouldres à canon, salepestre, souffre, arbe-

lestes et autres habillemens de guerre, afin que nostre

entreprinse ne soit longue, et que par faulte de poul

dres et autres choses dessus dictes, le fait ne soit au

cunement [empesché] ne retardé. Et de ce que le

porteur de cesles vous dira de par nous touchant ledit

fait, le vueillez croire et adjouster à lui plaine foi et

créance; et inconlinant le délivrez et lui baillez et

faictes bailler et délivrer ce qui sera nécessaire pour

amener et conduire devant la ville de La Charité où

Jehanne la Pucelle, Mgr. de Montpensier et nous,

alons présentement mettre le siège. Et de quoy nous

voudrez aider et de vous volentcz et entencion, sur

ce que dit est, nous faictes savoir par ledit Jehan Merle;

avec ce se riens voulez que faire puissions, et nous le
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ferons : ce scet INostre Seigneur, qui vous ait en sa

garde. Escript à Molins, le neuf™0 jour de novembre.

Signé : Le sire de Lebret , conte de Dreux et de

Gavre, lieutenant du païs de Berry pour Mgr. le

roy, sur le fait de la guerre, Charles.

Sur l'adresse : A mes très chers et grans amis, les

gens d'église, bourgois et habitans de la ville de Rion.

XXII.

ANOBLISSEMENT DE JEANNE D'ARC ET DE SA FAMILLE.

Décembre I4J9.

Imprimé pour la première fois par Jean Hordal , dans son his

toire de Jeanne d'Arc; reproduit parDelaroquect quantité d'autres.

Le présent texte est corrigé d'après un vidimus de Henri II qui

se trouve dans'le registre 260 (pièce 306) du Trésor des chartes,

aux Archives du royaume. L'auteur de l'opuscule intitulé : De

Fextraction et parenté de la Pucelle, dit que la charte originale

était de son temps (1610) entre les mains d'un membre de la

famille qui habitait la Normandie.

Karolus, Dei gratia Francorum rex, ad perpetuamrei

memoriam. Magnificaturi divinae celsitudinis uberiï-

mas nitidissimasque gratias, celcbri ministerioPuellae,

Johannœ d'Ay (1) de Dompremeyo, carae et dilectœ

uostrœ, de ballivia Calvimontis seu ejus ressortis,

nobis elargitas, et, ipsa divina coopérante clementîa,

amplificari speratas : decens arbitramur et opportu-

( I ) On s'est très-étonné de ce que le nom de famille de la Pucelle ait été

altéré de la sorte dans un document si capital; cela vient de la manière de

prononcer des Lorrains qui alors encore plus qu'aujourd'hui faisaient les a

étroits et éteignaient les r. Pour les gens de Dompremy, le nom d'Arc était

étranger; vraisemblablement Jacques d'Arc, né en Champagne, prononçait son

nom d'une façon et ses enfants d'une autre.
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num, ipsam Fuellam, etsuam, nedum ejus ob ofllcii

mérita, verum et divinœ laudis prœconia , totam pa-

rentelam dignis honorum nostrae regiae majestatis

insigniis attollendam et sublimandam, ut divina cla-

ritudine sic illustrata, nostrae regiae liberalitatis ali-

quod munus egregium generi suo relinquat, quo

diviua gloria et tantarum gratiarum fama perpetuis

temporibus accrescat et perseveret. Notum igitur

facimus universis praesentibus et fuluris, quod nos,

praemissis attends, considérantes insuper laudabilia,

grataque et commodiosa servitia, nobis etregnonostro

jam per dictam Johannam Puellam multimode im

pensa, et quae in futurum impendi speramus, certis-

que aliis causis ad hoc animum nostrum inducentibus :

praefalam Puellam ; Jacobum d'Ay dicti loci de Domp-

remeyo, patrem; Ysabellam ejus uxorem, matrem;

JacqueminumetJohannemd'Ay,etPetrumPrerelo(1),

fratres ipsius Puellœ , et totam suam parentelam et

lignagium, et in favorem et pro contemplatione ejus-

dem , etiam eorum posteritatem masculinam et fœmi-

ninam, in legitimo m-itrimonio natam et nascituram,

nobilitavimus, et per praesentes, de gratia speciali,

et ex noslra certa scientia ac pleniludine potestatis,

nobilitamus et nobi les facimus; concedentes expresse

ut dicta Puella, dicti Jacobus, Ysabella, Jacqueminus,

Johannes et Petrus, et ipsius Puellae tota patentela et

lignagium , ac ipsorum posteritas nata et nascitura ,

in suis actibus, in judicio et extra , ab omnibus pro

nobilibus habeantur et reputentur; et ut privilegiis,

 

(I) On croil que ce nom doit dire lu Pierrelot, et que c'e«t ainsi que Pierre

il'Arc était appelé au village.
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libertatibus , praerogativis aliisque juribus, qurbus

alii nobiles dicti nostri regni ex nobili génère pro-

creati, uti consueverunt et utuntur, gaudeant pacifiée

etfruantur. Eosdemque etdictam eorum posteritatem,

aliorum nobilium dicti nostri regni ex nobili stirpe

procreatorum consortio aggregamus; non obstante

quod ipsi, ut dictum est, ex nobili génère ortum non

sumpserint, et forsan alterius, quam libérée condi-

tionis existant : volentes eliam, ut iidem praenominati,

dictaque parentela et lignagium saepefata? Puellae, et

eorum posteritas masculina et fceminina, dum, et

quotiens eisdem placuerit, a quocumque milite mi-

litiae cingulum valeant adipisci, seu decorari. Insuper

concedentes eisdem et eorum posteritati tam mascu

lina?, quam fœminina? in legiUmo malrimonio pro-

creatœ et procreanda?, ut ipsi feoda , et retrofeoda,

et res nobiles a nobilibus et aliis quibuscumque per-

sonis acquirant, et tam acquisitas quam acquirendas

retinere, tenere et possidere perpetuo valeant atque

possint, absque eo quod illas vel illa, nunc vel futuro

tempore, extra manum suam innobilitatis occasione

potière cogantur; nec aliquam financiam nobis, vel

successoribus nostris , propter hanc nobili tationem,

solvere quovis modo teneantur aut compellantur :

quam quidem financiam, praedecessorum intuitu et

consideratione , eisdem supranominatis, et dicta? pa

rentela? et lignagio preedicta? Puella?, ex nostra am-

pliori gratia donavimus et quitavimus, donamusque

et quitamus per praesentes, ordinationibus, stalutis,

edictis , usu, revocationibus , consuetudine, inhibi-

tionibus, et mandatis factis, vel faciendis ad hoccon-

trariis, non obstanlibus quibuscumque. Quocirca
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dilectis et fidelibus nostris gentibus compotorum nos-

trorum,ac thesaurariis necnon generalibus et com-

missarïis super facto financiarum nostrarum ordinatis

seu deputandis, et ballivo dictas balliviae Calvimontis,

caeterisque justiciariis nostris, vel eorum locatenenti-

bus praesentibus et futuris, et cuilibet ipsorum, prout

ad eum pertinuerit, damus harum série in mandatis

qua tenus dictam Johannam Puellam, et dictos Jaco-

bnm, Ysabellam, Jacqueminum, Johamiem et Pe-

trum, ipsiusque Puellae totam parentelam et ligna-

gium, eoruraque posteritatem pruedictam in legitimo

matrimonio, ut dictum est, natam et nasciturara,

nostris praesentibus gratia, nobilitatione et conces-

sione uti, et gaudere pacifiée nunc et in posterum

faciant et permittant , et contra tenorem praesentium

eosdem nullalenus irapediant , seu molestent , aut a

quocumque molestari , seu impediri patiantur. Quod

ut perpétua? stabilitatis robur oblineat, nostrum prae

sentibus apponi fecimus sigillum , in absenlia magni

ordinatum; nostro in aliis , et alieno in omnibus, jure

semper salvo. Datum Magduni super Ebram , mense

decembri, anno Domini millesimo quadringentesimo

vicesimo nono, regni vero nostri octavo.

Sur le repli : Per Regem, episcopo Sagiensi, do~

minis de La Tremoille et de Trevis, et aliis praesen

tibus. Signé, Malliere.

Et plus bas : Expedita in Caméra compotorum ré

gis, décima sex ta mensis januarii, anno Domini mil

lesimo cccc°xxix°, et ibidem registrata, libro cartarum

hujus temporis, fol. cxxi. Signé, Agrelle.

Scellées du grand scel de cire verte , sur double

queue , en laz de soie rouge et verte.
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XXIII.

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE LA VILLE DE TOURS

SUR UNE DEMANDE DE LA PUCELLE.

19 janvier et 7 février 1430.

Extraite» de l'un des anciens registres conservés aux archives

>^ de la mairie de Tours. Ces documents ont été publiés pour la pre-

\,mière fois par M. Vallet de Viriville dans la Bibliothèque de

J l'École des chartes, t. IV (première série), p. 488.

Le xixc jour de janvier, l'an rail 1111e xxix, au Ta

blier de la dicte ville, présent Guion Farineau, juge

de Touraine, se sont assemblez sire Jehan Dupuy (1),

conseiller de la Royne de Secille ; les esleus de la ville,

maistre Léonnart Champenoys, chanoine de l'église

de Tours, commis par ladicte église; maistres Jehan

Chemier et Rigaut de Voillon, chanoines de l'église

de Tours, pour le chapitre de Tours; maistres Jehan

Deslandes, chanoine de Monseigneur Saint Martin ;

Pierre Briçonnet, Olivier Duboiilon, Estienne Ge-

mier ;

Pour délibérer sur unes lettres closes envoyées par

Jehanne la Pucelle aux quatre esleus de la ville et sire

Jehan Dupuy, faisans mencion que on baille àHeuves

Polnoir, paintre(2), la somme de cent escus pour

vestir sa hlle, et que on la lui garde.

Appointé que sur ce on parlera audit Heuves et res-

(1) Hôte de la Pucelle quand elle était à Tours. Voyez t. 111 , p. 101.

(2) C'était le peintre qui avait décoré la bannière et l'étendard de Jeanne

à >on départ pour Orléans. Voy. ci-après les Extrait* des livres dé comptes.
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cripra en a sire Jehan de Pontchier et maistre Jehan

Lepicart, estans à Bourges (1), etc.

— Le vu" jour de février, l'an M im'xxix, au lieu

de la Massequière, présens Jehan Godeau, lieutenant,

etc., et Guion Farineau, juge de Touraine, se sont

assemblez les esleuz : Maistre Pierre Léonart, officiai

de Tours, pour Mgr. l'arcevesque ; maistre Jehan

Chemier, chanoine et arcepresbtre de l'église de Tours,

pour la dicte église; maistre Jehan Deslandes dit Bo-

namy, pour le chappitre de Monseigneur Saint Martin ;

Jehan Debrion, Macé de la Bretonnière, Pierre Briçon-

net , Jehan Vesantier, Guillaume de Montbazon, Jehan

Laillier, Colas de Montbazon, Jehan Herviet, Jehan

Peslieu, Roulet Berthelot, Gillet Debrion et autres.

Par les quelx a esté délibéré que à la fille de Heuves

Polnoir, paintre, qui de nouvel est mariée, pour l'on- j n, r \neur de Jehanne la Pucelle, venue en ce royaume

devers le roy pour le fait de la guerre, disant à luy |pA\f ^ l>- j h t

avoir esté envoyée de par le roy du ciel contre les An- \ . ^, , (\ Vvglois ennemis de ce royaume; la quelle a escript à la 1 1 v fiville que, pour le mariage de ladicte fille, icelle ville

lui paie la somme de cent escus : que, de ce, riens ne

lui sera paié ne baillé, pour ce que les deniers de la

ville convient emploier ès réparacions de la ville et

non ailleurs. Mais, pour l'amour et honneur de la

dicte Pucelle, iceulx gens d'église, bourgeois et habi-

tans feront honneur à ladicle fille à sa bénédicion, ^ i.qui sera juedi prouchain ; et d'icelle feront prier au

nom de ladicte ville; et pour faire ladicte prière aux

;i) lia étaient tous 1rs deux en cour pour les affaires de la ville.
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hommes notables d'icelle ville , est ordonné Michau

Hardoin, notaire de ladicte ville. Et à icelle fille sera

donné du pain et du vin le jour de sadicte bénédicion ;

c'est assavoir, le pain, d'un septier de froment, et

quatre jalayes de vin (1).

XXIV.

LETTRE DE LA PUCELLE AUX HUSSITES DE BOHÊME.

3 mars 1430.

Traduction allemande d'une lettre qu'on reconnaît facilement

avoir été écrite primitivement en latin. Elle a été mise en lumière

par M. de Hormayr, dans le Taschenhuch fûr vaterlaendische

Geschichte de 1834. Quoique l'éditeur se taise sur la provenance

de cette pièce, elle ne laisse pas que d'être d'une incontestable

authenticité. Composée par un clerc , elle respire la recherche

d'un esprit formé aux exercices littéraires , et ne peut être com

parée par conséquent à aucune des autres lettres de la Pucelle.

Nous renvoyons le lecteur à notre tome quatrième (p. 503) ,

pour prendre connaissance du témoignage que le dominicain

Jean Nider a porté sur cette lettre.

Jésus Maria.

Schon lange kam es durch das unbestaendige Ger-

necht, kuerzlich aber neuerdings durch die bestaen-

Jescs Maria.

Déjà depuis longtemps l'inconstante renommée , mais

depuis peu la voix certaine du peuple comme la voix de

(1) Voir parmi nos Extrait! des livret de comptes , le payement de la

somme votee pour ce cadeau.
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dige Stimme des Volkes als Gottesstimme zu meinen

Ohren zumeiner, des Maedchens Johanna, Kenntnisz,

dasz ihr aus Christen , Ketzer dasz ihr blinde Heiden

und Sarazenen geworden seyd , dasz ihr den aechten

Glauben und ailes Erbauliche desGottesdienstes aufge-

hoben habt, dafuer aber einem empoerenden Aber-

glauben froehnet, dasz ihr ihn durch dièse Mittel des

Schreckens und der Schmach gewaltsam fortzupflan-

zen erlaubt, heilige Bilder zerstoert, heilige Gebaende

in Schutt und Truemmer legt! Seyd ihr denn voellig

rasend? Welche si nulose Wuth ist in euch losgelassen?

Ihr meint, den erhabenen Glauben zu verfolgen, zu

untergraben , ja auszurotten , den der allmaechtige

Gott, der Sohn und der heilige Geist erweckt, einge-

setzt, erhoeht, durch den erhabensten Opfertod be-

siegelt, durch Tausende von Wundern bekraeftigel

Dieu, ont porté à mes oreilles, à moi la Pucelle Jeanne , la

connaissance de ceci : que d'hérétiques chrétiens, vous êtes

,'evenus des païens aveugles et des Sarrasins ; que vous

avez aboli la vraie croyance et toute édification du servi

teur de Dieu; que vous travaillez à une révoltante supersti

tion ; que vous la défendez par le sang et la flamme ; que

par le moyen de la crainte et de l'outrage, vous lui permet

tez de se répandre puissamment ; que vous renversez les

saintes images, que vous mettez les saints édifices en ruines

et en décombres! Êtes-vous donc tout à fait enragés!

Quelle fureur insensée vous possède? Vous voulez persé

cuter la sublime croyance, la détruire, l'extirper, celle

que le Dieu tout-puissant, le Fils et le Saint Esprit ont

créée, instituée, élevée, qu'ils ont scellée par le plus su

blime sacrifice, qu'ils ont fortifiée par des milliers de
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haben. Die des Gesichts unddes Augenlichtes entbeh-

ren, sind hellsehend gegen euch, ihr Erste der Blin-

den. Meinet ihr etwa, straflos auszugehen? Wisset

ihr nicht, dasz Gott euere Ruchlosigkeit vorwaerts

schreiten, euere Irrthuemer wachsen, euere Finster-

nisz wuchern, euere moerderischen Sclnverter obsie-

gen laeszt, um euch, wenn ihr den Gibel der Gottlo-

sigkeit erstiegen habt, urploetzlich in den Abgrund

zu stuerzen.

Ich, das Maedchen Johanna, haette Euch, um wahr

von dem Wahren zu reden, laengst mit strafenden

Arm heimgesucht, wenn der Krieg mit den Englaen-

dern mich nicht noch immer hier festhielte. Aber

hoere ich nicht bald von Euerer Besserung, von

Euerer Rueckkehr in den Schoosz der Kirche , so

lasse ich vielleicht von den Englaendern und kehre

mich gegen Euch, um den empoerenden Aberglauben

mit des Eisens Schaerfe auszutilgen und Euch entwe-

miracles. Ceux qui sont privés de la vue et de la lumière

des yeux sont clairvoyants auprès de vous , les premiers d> >

aveugles. Pensez-vous que quelque chose d'impuni se com

mette? Ne savez-vous pas que Dieu laisse votre scélératesse

augmenter , vos erreurs se répandre , vos ténèbres fructifier ,

vos glaives meurtriers l'emporter, afin , quand vous aurez

atteint le comble de l'impiété, de vous lancer tout d'un

coup dans le précipice ?

Moi, la pucelle Jeanne, pour vous dire vraiment la vé

rité, je vous aurais depuis longtemps visité avec mon bras

vengeur, si la guerre avec les Anglais ne m'avait toujours

retenue ici. Mais si je n'apprends bientôt votre amendement,

votre rentrée au sein de l'Eglise , je laisserai peut-être les

Anglais et me tournerai contre vous pour extirper l'affreuse
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der die Ketzerei oder das Leben zu nehmen. Kehrt

ihr jedoch zum vorigen Lichte , kehrt ihr in den

Schoosz des katliulischeu Bekenntuisses zurucck, so

sendet Euere Gesandlen zu mir. lch werde ihnen sa-

gen, "was Ihr zu thun liabt. Verstockt Ihr aber in

Euerer Widerspeutigkeit, so moege die Grauengestalt

des Schadens, den Ihr augerichtet, der Laster, womit

Ihr Euch beileckt habt, Euern Muth erschuettern.

Erwartet mich mit der staerksten menschlichen und

goettlichen Macht um Euch Gleiches mit Gleichem

zu vergelten.

Gegeben zu Sully, am 3 Maerz.

superstition avec le tranchant du fer et vous arracher ou

l'hérésie ou la vie. Si vous revenez vers la lumière qui luit

maintenant, si vous rentrez dans le sein de la croyance

catholique , adressez-moi vos envoyés. Je vous dirai ce que

vous avez à faire. Mais si vous vous endurcissez dans votre

résistance, puissent la noirceur du mal que vous avez fait,

les crimes dont vous vous êtes souillés, ébranler votre obs

tination. Attendez-moi avec la plus forte puissance humaine

et divine pour vous payer en vous rendant la pareille.

Donné à Sully , le 3 mars.

XXV.

LETTRE DE LA PUCELLE AUX HABITANTS DE REIMS.

16 mars 1430.

Copie du xvii* siècle intercalée clans le manuscrit Je Ro-

gier (Suppl. fi\, n° 1515-2, à la Bibliothèque royale), et im
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primée par M. Variu, dans les Archives législatives de la ville

de Reims, deuxième partie, t. I, p. 596.

L'original , conservé autrefois à l'hôtel de ville de Reims, était

signé de la main de Jeanne comme la lettre ci-dessus, p. 147, et

scellé d'un sceau en cire rouge tout à fait brisé.

Très chiers et bien amés et bien desiriés à veoir,

Jehanne la Pucelle ay reçue vous letres faisent man-

cion que vous vous doptiés d'avoir le sciege. Veilhés

savoir que vous n'arés point, si je les puis rencontrer ;

et si ainsi fut que je ne les rencontrasse, ne eux venis-

sent devant vous , si vous fermés vous pourtes, car je

serey bien brief vers vous ; et sy eux y sont , je les

ferey chausser leurs espérons si à aste qu'il ne sauront

por ho les prendre, et leur seil (1) y est si brief que

ce sera bientost. Autre chouse que (2) ne vous escry

pour le présent, mès que soyez loutjours bons et

loyals. Je pry à Dieu que vous yait en sa guarde.

Escrit à Sully, le xvi" jour de mars.

Je vous mandesse anquores augunes nouvelles de

quoy vous sériés bien joyeux ; mais je doubte que les

letres ne fussent prises en chemin et que l'on ne vit les

dittes nouvelles.

Signé : Jehanne.

Sur Vadresse : A mes très chiers et bons aimés, gens

d'église , bourgois et autres habitans de la ville de

Rains.

(1) Sic. Quoique la copie de Rogier ait été faite avec soin , collalionnée et

corrigée par quelqu'un d'exercé à la lecture de* vieux titres, il est impos

sible qu'il n'y ait pas quelque faute en cet endroit. On pourrait conjecturer

seil au lieu de seil, comme on aurait dit en meilleur français , et leur essil est

si bref, autrement, « leur destruction est si prochaine , ■ etc.

(3) Lisez je au lieu de que, ou suppléez ce après que.
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XXVI.

LETTRE DE LA MÊME AUX MÊMES.28 mars.

Même provenance que la précédente, et publiée également par

M. Variii. Le sceau était encore entier sur l'original ; mais l'au

teur de la copie déclare n'avoir pu en discerner la figure ni la

légende.

Très chiers et bons amis, plese tous savoir que je

ay rechu vous Ietres, lesquelles font mantion comment

on a raporté au roy que dedens la bone cité de Rains

il avoit moult de mauvais. Si veulez savoir que c'est

bien vray que on luy a raporté , voirement qu'il y en

avait beaucoup qui estoient d'une aliance, lesquelz

estoient d'une aliance(1), et qui dévoient traïr la ville

et mettre les Bourguignons dedens. Et depuis , le roy

a bien seu le contraire, par ce que vous lui en avez

envoyé la certaineté : dont il est très contens de vous ;

et croiez que vous estes bien en sa grasce ; et si vous

aviez à besoingnier, il vous secourait, quant au regard

du siège ; et cognoie bien que vous avez moult à

soufrir pour la durté que vous font ces traitrez Bour

guignons adversaires; si vous en délivrera au plesir

Dieu bien brief, c'est assavoir le plus tost que fere se

pourra. Si vous pris et requier, très chiers amis, que

vous guardiez bien laditte bonne cité pour le roy , et

que vous faciez très bon guet. Vous orrez bien tost

(1) Sic. Voyez t. IV, p. S99 ce que dit Rogier au sujet de cette affaira.

V. I l
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de mes bonnes nouvelles plus à plain. Austie chose

quant à présent ne vous rescry , fors que toute Bre-

taigne est fransaise et doibt le Duc envoyer au roy iij

mille combatans paiez pour ij moys. A Dieu vous

commant, qui soit guarde de vous. Escript à Sully,

le xxv iij6 de mars.

Sur l adresse : A mes très chiers et bons amis les

gens d'église, eschevins, bourgoiset habitans etmais-

tres de la bonne ville de Reyms.

XXVII.

ÉD1T CONTRE LES CAPITAINES ET SOLDATS ANGLAIS

QUI REFUSAIENT DE PASSER EN FRANCE PAR

CRAINTE DE LA PUCELLE.

3 mai MJO.

Imprimé dans les Pacta fœdera, etc., de Renier, t. X de l'an

cienne édition , p. 459. La Pucelle n'esl pas nommée une seule

fois dans toute la longueur de l'acte ; mais une rubrique du temps,

reproduite par l'éditeur, lui attribue l'intitulé que voici : De pro-

clamalionibus contra capitaneos et solilarios tergiversantes incan-

tationibus Puellœ terrificatos.

R.ex, vicecomitibusLondoniae salutem. Quia datum

est nobis intelligi quod quamplures capilanei et sol

dari i , qui ad proficiscendum nobîscum in praeseuti

viagio nostro, versus partes transmarinas, retinentur,

qui juxta vim et efFectum indeuturarum, inter nos et

dictos capitaneos confectarum , se primo die maii

proxime praeterito, coram commissariis nostris mon-

strasse, et extunedeinceps, durante leimino vêtent ionis

suae hujusmodi, nobis servit e debuisseut, in civilate
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praedicta raoram faciuut et exspecialionem, in uostri

grave praejudicium et contemptum, et contra formam

et efFectum retentionis sua* praedictœ, personara nos-

tram, qui in partibus transmarinis personaliter simus,

ac pair inm et subditos noslros ibidem, quantum in eis

est, periculo manifesto exponendo : nos, eorum per-

versitali, contemptui et praejudicio obviare volentes,

vobis districtius quam possumus injungendo, prœci-

pimus quod statim, visis praeseutibus, in singulis locis,

in civitate praedicla et suburbiis ejusdem , ubi magis

expedire videritis, publiée ex parte nostra proclamari

fnciatis, quod omnes et singuli hujusmodi capitanei et

soldarii, in civitate pi'aedicta existentes, et ad eam con-

fluentes, cujuscumque fuerint status, gradus seu con-

ditionis, qui ad proliciscendum nobiscum, in viagio

nostro praedicto, versus partes prœdiclas, sunt retenti,

versus costeras maris usque villam nostram Sande-

vvici vel Dovorriœ , ouini dilatione ac retardatione

postpositis, pro eskippatione sua acequorunifet her-

uesiorutn suorum, ac pênes personam nostram cura

omni celeritate possibili se Irahant, properent et fes-

tinent sub pœna amissionis equorum, hernesiorum ac

imprisonamenti corporum suorum ad voluntatem

nostram ; et omnes illos quos post et contra procla-

mationem praedictam, postdiem proclamationis hu

jusmodi per vos faclae, abscjue licentia nostra, seu

carissimi avunculi uostri Humfredi, ducîs Gioucestrias,

custodis Angliae, causam morse suae in scriptis conti

nente, sigillo nostro seu signeto custodis sigr.ata, ha

bita, moram in civitate prœdicta facientes invenerilis,

sine dilatione, una cum e([uis et hernesiis suis prfe-

dictis, areslariet capi, etcorpora ipsorum arestatornm
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in prisona nostra, ac equos et hernesia sua praedicta

sub salva et secura custodia, quousque aliter pio

deliberatione eorumdem duxerimus ordinandum ,

poni et custodiri faciatis. Et hoc, sicut nos et honorem

nostrum diligitis, ac gravem indignationem nostram

evitare volueritis, nullatenus omittatis. Teste Hura-

frido, duce Gloucestriae , custode Angliœ, apud civi-

tatem régis Cantuariae. Tertio die Maii.

XXVIII.

MESSE CHANTÉE POUR CHARLES VII ET POUR

LA PUCELLE.

S mai 1430.

Extrait d'un manuscrit inédit des miracles de sainte Catherine

de Ficrbois, qui est à la Bibliothèque royale (n° 7335 latin). Je dois

prévenir que ce recueil , exécuté vers l'an 1472, ne contient au-

cuue mention ni du passage de la Pucelle à Sainte-Catherine, ni

de la découverte de la fameuse épée.

Ego Johannes Boucher, in legibus licentiatus,

ecclesiarum Turonensis et Andegavensis canonicus,

ac Sancti Johannis Andegavensis decanus, die martis

post festum paschae, hoc est xvni' mensis aprilis, anno

Domini millesimo cccc xxx, in domo mea Andegavis,

de nocte quasi hora noua , graviter infirmari incepi.

Unde tan tus dolor capitis me invasit et intolerabilis

(qui mihi duravit quasi usque ad quartam horam

post niediam noctem) quod plus sperabam prae dolore

tanto decedere, quam reconvalescere. Qua hora,

memor gloriosae virginis Katherinœ, quod semper in

necessitatibus consuevi habere recursum , me ejus
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precibus et meritis confidens adjuvari , eidem me

recommandando vovi ; et subito et absque intervallo,

Dei gratia et ipsius virginis gloriosœ, ut firmiter

credo, dolor tantus importabilis disparuit; et infra

dies paucos sospitatem recuperavi ; et iter pedes arri-

pui, causa voti adimplendi. Et, Deogratias, in prœ-

senti capella missana alta voce tam pro rege , Puella

Deo digna, et regni hujus prosperitate et pace, cele-

bravi, die veneris quinta maii, anno quo supra.

XXIX.

SÉJOUR DE LA PUCELLE DANS LA PAROISSE

D'ÉLINCOURT.

Commencement de mai 1430.

Le fait est consigné en ces termes dans l'histoire manuscrite de

Beauvais, par M. Hermant (Bibliothèque royale, Supplém. fr.,

n° 5-2, t. III).

L'on tient par une ancienne tradition, dans l'ex

trémité de ce diocèse (1), que la Pucelle Jeanne a de

meuré quelque temps au chasteau de Borenglise, de

la paroisse de Élincourt , entre Compiègne et Ressons ;

et cette créance populaire est tout à fait vraysem-

blablef2).

(1) De Beauvais.

(î) D'autant plus vraisemblable que le vocable de la paroisse d'Élincourt,

dédiée à sainte Marguerite, était une raison pour Jeanne de lui faire recher

cher le voisinage de cette église.
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XXX.

LETTRE DU DUC DE ROURGOGNE AUX HARITANTS

DE SAINT-QUENTIN SUR LA PRISE DE LA PUCELLE.

23 mai 1430.

Copiée sur l'original en papier qui est aux archives de Saint-

Quentin , par M. Janin , archiviste-paléographe. Le dépôt des

manuscrits de la Ribliothèque royale possède deux copies de la

même pièce. L'une fait partie du Cabinet des chartes, l'autre ap

partient à la collection de Dom Grenier (paquet 13, n° 5).

De par le duc de Bourgongue, conte de Flandres,

d'Artois , de Bourgogne et de Namur.

Très chiers et bien amez, sacbans que vous desirez

savoir de noz nouvelles, vous signifions que ce jour

d'uy xxme de may, environ six heures après midi, les

adversaires de monseigneur le roy (1) et les nostres,

qui s'estoient mis ensemble en très grosse puissance et

boutez en la ville de Gompiengne, devant la quelle

nous et les gens de nostre armée sommes logiez, sont

sailliz de la dicte ville à puissance sur le logis de nostre

avangarde le plus prouchain d'eulx ; à la quelle saillie

estoit celle qu'ilz appellent la Pucelle, avecques plu-

seurs de leurs principaulx capitaines. A l'encontre

desquelx, beau cousin, messire Jehan de Lucembourg

qui y estoit présent, et autres nos gens et aucuns des

gens de monseigneur le roy qu'il avoit envoie par de

vers nous pour passer oultre et aler à Paris, ont fait

très grant et aspre resistence ; et prestement en nostre

personne y arrivasmes, et trouvasmes que les diz

adversaires estoient jà reboutez; et par le plaisir de

(I) Henri VI.
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nostre benoist Créateur, la chose est ainsi avenue et

nous a fait tele grâce que icelle appellée la Pucelle a

esté prise, et avecques elle plusieurs capitaines, cheva

liers, escuiers et autres prins, noiez et mors, dont à

ceste heure nous ne savons encores les noms, sans ce

que aucuns de noz gens ne des gens de mon dit sei

gneur le roy y aient esté mors ou prins, ne qu'il y ait

eu de noz gens bleciez vint personnes, la grâce Dieu.

De la quelle prise ainsi que tenons certainement,

seront grans nouvelles partout, et sera congneue l'er

reur et foie créance de tous ceulx qui ès faiz d'icelle

femme se sont rendus enclins et favorables; et ceste

chose vous escrivons pour noz nouvelles, esperans

que en aurez joye, confort et consolation et en rendrez

grâces et louenges à nostre dit Créateur qui tout voit

et cognoist, et qui, par son benoist plaisir, vueille con

duire le surplus de noz emprises au bien de nostre dit

seigneur le roy et de sa seigneurie et au relievement

et reconfort de ses bons et loyaulx subgez. Très chiers

et bien amez, le Saint Esperit vous ait en sa sainte

garde.

Escript à Codun emprès Compiengne, le xxni"jour

de may.

Signé : Milet.

Au dos est écrit : A noz très chiers et bien amez

les gens d'église, bourgois et habi tans de Saint-Quen

tin en Vermendois.
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XXXI.

ANALYSE D'UNE LETTRE DU CHANCELIER DE FRANCE

AUX HABITANTS DE REIMS SUR LE MÊME SUJET.

Jean Rogier, dans ses Mémoires, donne cette analyse d'une

pièce qui , de son temps, existait en original aux archives de l'hôtel

de ville de Reims, et qui malheureusement est perdue aujourd'hui.

Le passage fait partie du fragment de Rogier, mis au jour par

M. Varin (voyez le quatrième volume du présent ouvrage, p. 284

et suiv.). Il se trouve au milieu d'une énumération très-confuse

des dépêches envoyées par l'archevêque Regnault de Chartres ,

chancelier de Charles VII, au peuple de sa ville métropolitaine.

Il donne advis de la prise de Jehanne la Pucelle

devant Compiègne, et comme elle ne vouloit croire

conseil; ainsfaisoit tout à son plaisir. Qu'il estoit venu

vers le roy ung jeune pastour , gardeur de brebys des £"montaignes de Gévaudan en l'évesché de Mande , rlequel disoit ne plus ne moings que avait faict Jehanne -r-.la Pucelle; et qu'il a voit commandement de Dieu £d'aller avec les gens du roy; et que sans faulte les ^Anglais et Bourguignons seroient desconfis. Et sur ce ïque on luy dict que les Anglois avoient faict mourir >-Jehanne la Pucelle (1), il respondit que tant plus il ,

leur en mescherroit ; et que Dieu avait souffert pren-

(1) D'âpre» ces mots, quelques-uns pourront croire que Rogier a fondu

ensemble deux lettres, l'une sur la prise de Jeanne, l'autre postérieure à son

supplice. Cela me parait peu probable eu égard à la façon de procéder de

Rogier dans le reste de son inventaire. La mention de la mort de la Pucelle

peut très-bien s'expliquer comme un faux bruit rapporté au Berger soit de

bonne foi , soit pour l'éprouver. —; ^ ' •. Psj
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dre Jehanne la Pucelle pour ce qu'el s'estoit constitué

en orgueil, et pour les riches habitz qu'el avoit pris;

et qu'el n'avoit faict ce que Dieu luy avoit commandé,

ains avoit faict sa volonté.

XXXII.

RENSEIGNEMENTS SUR LE BERGER PAR LEQUEL ON

VOULUT REMPLACER LA PUCELLE.

Je place ici ces fragments pour la plus complète intelligence du

document qui précède. Ce sont tous extraits de chroniqueurs,

concernant une rencontre de Français et d'Anglais qui eut lieu

entre Beauvais et Gournay, au commencement d'août 1431.

tL'auteur du Journal de Paris.

Item, celle année fut la Saint-Dominique au dimen-

che; et ce jour revint le régent a Paris, lequel avoit

esté espié des Arminaz quant il cuida passer Mante,

et le cuidèrcnt prendre; mais, comme bien advisé,

repassa la rivière, et vint jour et nuyt tant qu'il fut à

Paris. La nouvelle de ce courut jusques à ceulxde l'ost

qui estoient devant Louviers; si laissèrent deux ou

trois cappilaines le siège à toultes leurs gens, qui cui-

doient que le régent fust prins. Quant ilz sorent que

non estoit, si s'en hardirent et alèrent jusques devant

Biauvoys et s'embuschèrent. Si fut dit à ceulx de la

cité ; si se hastèrent d'yssir qui mieulx mieulx. Les

gens du régent sorent leur manière par leurs espies :

si en yssit une partie qui se misdrent entre la ville et

les Arminaz, et les autres vindrent par devant et les

assaillirent moult asprement, et eulx se dépendirent

très bien; mais quant ilz veirent venir par derrière
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les autres, si cuidèrent que plus feussent tropqu'ilz n'es-

toient; sise desconfirent d'eulx mesmes; et furent prins

les plus gros cappitaines ou tuez. Et entre les autres

avoit ung meschant, nommé Guillaume le Bergier qui,

faisait les gens ydolastrer en luy, et chevaulchoit de

costé, et monstroit de fois en aultreses mains et piez,

et son costé ; et estoient tachez de sanc, comme Saint

François. Et fut prins ung cappitaine nommé Poton

de Sainctrailles de moult grant renommée, et autres

assez, et furent menez à Rouen.

— Item, le jour Saint André, darrain jour de no

vembre, vint gésir Henry, aagié de nuef ans ou envi

ron, en l'abbaye de Saint-Denis en Fi ance, à ung ven-

redy; lequel se uommoit roy de France et d'Angle

terre.

Item , le dimenche ensuiant , premier jour des ad-

vens, vint le dit roy à Paris, par la porte Saint-

Denis, etc.

Item , devant luy avoit les neuf preux et les neuf

preues dames, et après, foison chevaliers et escuiers;

et entre les autres estoit Guillaume, qui se disoit le

Bergier, qui avoit monstré ses playes comme Saint

François , dont devant est parlé ; mais il ne pouvoit

avoir joye; car il estoit fort lié de bonnes cordes,

comme ung larron.

Jean Lefèvre de Saint-Remj.

De la battaille du Bregier où les Franchoisfurent

desconfiz des Anglois (ch. 172).

Bien avez ouy parler comment nulcuns de legier et

credance voullaige se bouttèrent à croire que les faiz
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de la Pucelle estoient choses miraculeuses et permises

de par Dieu , et fort y furent pluiseurs enclins de ce

croire. Or advint apprès la mort de Jehenne la Pucelle

que aussi nulcuns de folle créance mirent sus un fol

bregier, lequel, comme avoit dit la Pucelle Jehenne,

disoit qu'il avoit revélacion divine afin qu'il se mist

sus en armes, pour aidier ce noble roy de France.

Icelle follie fut expérimentée à la charge, perte et

déshonneur du royaulme. Et advint que pluiseurs

nottables seigneurs et cappitaines, eulx confians en

icelluy bregier, se mirent aulx champs; et quant les

Anglois le sceurent, ilz firent une grande assemblée

pour résister allencontre d'eulx. De la part des Fran-

chois estoient le maressal de Boussac, Pothon de

Saint-Trailles, La Hire, et pluiseurs aullres cappi

taines; en leur compaignie, le chief, ce meschant bre

gier. De la part des Anglois estoient le conte d'Aron-

del, le seigneur de Tallebot et pluiseurs aultres. Les-

quelz Frauchois et Anglois assemblèrent à battaille et

combatirent très vaillamment les ungs et les aultres.

Touttefoiz la fortune tourna sur les Franchois ; et là

furent pluiseurs mors et prins. Le Taillant Pothon

de Saint-Trailles, qui depuis fut mareschal de France,

y fut prins ; et se y fut prins le povre Bregier sur le

quel estoit l'espérance des Franchois. Le maressal

Boussacq, La Hire et aultres, se retrayrentàBeauvais;

et les Anglois à grant honneur, triumphe et gloire

s'en retournèrent à Rouen à tout leurs proies et con-

questes; et là fut mené le Bregier. Qu'il devint

depuis, je ne sçay, mais je ouy dire qu'il avoit esté

geclé en la rivière de Saine et noyé. Icelle battaille fut

appelée du Bregier : laquelle battaille est plus au
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long escripte ès livres de ceulx qui ont cronicqué (1).

Et alant je m'en passe, et me soufïist d'en faire men-

cion.

Monstrelet.

En l'an desusdit, le mareschal deBoussac, Pothon

de Sainte-Treille , messire Loys de Waticourt et

aulcuns autres cappitaines tenans le party du roy

Charles, acompaigniés de huict cens combatans ou

environ, se partirent de la ville de Beauvaix pour

aler quérir leur adventure et fourrer le pays entour

Gournay en Normandie; avoecq lesquelx y estoit

ung que Franchois nommoient Pastourel , et le voul-

loient exauchier en renommée comme et par telle

manière, que par avant avoit esté Jehenne la Pu-

celle. Si fut sceue leur entreprise et reportée au conte

de Warwich, etc., etc.

Berri.

En ce temps fut le sire de Saincte-Sevère et de

Boussac, mareschal de France, Poton de Saincte-

Traille et plusieurs autres capitaines en la ville de

Beauvais où estoit messire Regnault de Chartres,

archevesque de Rheims et chancelier de France ; les-

quelz s'estoient assemblez à tout pluiseurs gens d'ar

mes pour aler à Rouen, et s'estoient délibérez de y aler

avec un petit bergier d'enfant qui disoit avoir esté

envoyé pour les y introduire , et résolurent de partir

le lendemain. Si le sceurent les Anglois , etc.

(I) 11 parle là de chroniqueurs dont les ouvrages ne sont pas connus.
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Jean Charlier.

Finablement furent les François desconfitz:don» il

en y ot pluiseurs mors et prins par ycellui conte d'A-

rondel. Mesmement y furent mors pluiseurs gens d'y-

celle ville de Béarnais qui estoienl à pié ; et y fut prins

le dit Poton de Saintraille et ung valleton qui se

nommoit Bergier, lequel disoit qu'il venoit de par

Dieu; et le tenoit on pour fol.

Martial d'Auvergne.

Et fut aussi prins audit lieu

Ung jeune enfant , bergier tout sot,

Soy disant envoyé de Dieu ,

Pour l'amour de la feue Pucelle

Qu'on avoit veu ainsi conquerre.

Chascun vouloit faire comme elle

Et s'entremettre de la guerre.

XXXIII.

EXTRAIT D'UN MÉMOIRE A CONSULTER SUR

GUILLAUME DE FLAVY.

Pièce inédite dont l'original est au cabinet des litres de la Bi

bliothèque royale (dossier Flavy). Ce mémoire, qui peut dater

du temps de Henri II , est un résumé des plaidoiries pronon

cées pour Guillaume de Flavy ou pour sa mémoire , dans la

suite interminable de procès criminels dont le parlement resta'

saisi à son occasion jusque par delà le XVe siècle. Les docu

ments allégués par l'auteur du mémoire sont : une abolition, eu

date du 4 novembre 1437, accordée à Guillaume de Flavy ; la ré

mission de son assassinat délivrée au mois de juillet 1449 à sa

femme Blanche d'Aurebruche , mais entérinée seulement par arrêt

dd parlement du 5 juin 1500; un autre arrêt du 9 septembre

1509 qui terminait , aux dépens de Jeanne de Flavy, petite-nièce
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de feu Guillaume, l'instance commencée dûs 1440 pour la séquestra

tion du maréchal deRochefort. Des recherches à la section judiciaire

des Archives du royaume ne m'ont fait retrouver aucun de ces

actes. A leur défaut , je m'estime encore heureux de pouvoir pro

duire quelque chose du factum qui les résume, parce qu'il s y ren

contre sur la situation de Compiègne an moment du siège des dé

tails tout à fait ignorés.

Le xvme aoust 1429, ceulx de Compiengne aians

présenté au roy Charles vu*, y faisant son entrée après

son sacre, messire Guillaume de Flavi qu'ils avoient

esleu capitaine de la dicte ville comme le plus expéri

menté et fidelle qui fut au pays , pour, suivant leur

previlège, le confirmer et admettre, messire George

de la Trimouille, grand-maître de France, qui avait

représenté l'un des donze pers audit sacie, aiant la

faveur de Sa Majesté et principale autorité près de sa

personne et conseil, auroit obtenu ladicte capitaine

rie et fait en sorte que ledict de Flavi se serait con

tenté de la lieutenance; et en cette quallilé auroit

esté délaissé en ladicte ville, où néantmoins les habi-

tans l'auroient tousjours tenu pour capitaine.

Le roy tost après son département, aiant envoie

mandement tant audit de Flavi queauxattornés (1) et

habitans, pour recevoir en icelle les gens et commis

saires du duc de Bourgogne , auquel , par traitté fait

audit Compiègne le 28 dudit mois d'aoust avec les

deputtés dudict duc, avoit esté acordé trêve jusques

au jour de Noël, prorogée depuis de trois mois, pen

dant laquelle ladicte ville de Compiègne seroit mise

ès mains dudit duc ou de ceulx qui seraient pour ce

par lui commis : lequel de Flavi auroit de sa part

(I C'est le nom que portaient teséchevins de Compiègne.
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offert satisfaire, et pour les empeschemens el relus

que faisoien t les habitans , se seroit départi de la ville ;

eu laquelle messire Regnault de Chartres, arche-

vesque de Reims et chancelier de France, se seroit

acheminé et autres principaulx conseillers et mi

nistres du roy, qui aui oient fet assembler les princi

paulx habitans en la maison de ville et remonstre

que, veue la nécessité des affaires du roy, qui desiroit

gratiffier le duc de Bourgogne pour le retirer et faire

départir de l'alliance de l'Anglois , il estoit néces

saire de lui mettre la ville ès mains pendant les trêves,

ainsi qu'il avoit désiré et lui avoit esté acordé. A quoi

les habitans d'une commune voix auroient fet res-

ponse qu'ils estoient très humbles sujects du roy, de-

siroient lui obéir et le servir de corps et de bien ;

mais de se commettre audit sieur duc de Bourgogne ,

ils ne pouvoient pour la grand haine que ledit duc

avoit conceue contre eux, à cause qu'ils n'avoient

vuullu fere ce qu'il desiroit au préjudice du bien et

service de Sa Majesté, ainsi qu'ils exposeroient à Sa

Majesté par leur très humble supplicacion et remons-

trance ; en sorte que ledit sieur chancellier , ni toultes

les jussions plusieurs fois réitérées , ti'auroient peu les

faire, départir de leurs remonstrances, resollus de se

perdre eulx , leurs femmes et enffans [plutost] que

d'estre exposés à la merci duditduc.

Lequel , au content de ce refus , Pont Sainte-

Maxence aiant esté mis en ses mains pour ce que

Compiègne ne voulloit obéir, auroit sur le déclin de

la trêve donné 1 endévous à toute sa force et au conte

de Mongomeri et de Houtiton ès environs de Com-

piengne, qu'ilauroit investi le moisd avril 1429 (?j/£«:r
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style), et avant que prendre le plus proche logement,

réduit par force ou composition touttes les places et

chasteaux voisins à son obéissance pour n'en recevoir

incommodité; entre autres Choisi où commandoit

Loys de Flavi , Gournai tenu par Tristan de Maingne-

lers, Saintinnes. Et comme il designoit de s'apro-

cher par tranchées, les eaues de bord des rivières

d'Oysse, d'Ayne et d'Aronde l'en aiant alors empes-

ché, plusieurs trouppes seroient entrés en la ville du

costé de la forest de Cuise, entre lesquelles estoit la Pu-

celle. Ils feirent entreprise pour lever le logement de

messire Baudo de Noielle, mareschal de l'armée, qui

avoit son quartier auvillagedeMarigni, au plus proche

de la ville. Sortirent à cette fin le mercredi 24 mai (1),

cinq heures du soir, cinq ou six cens hommes partie a

pied et partie à cheval, et y trouvèrent grand résis

tance pour ce que tous les chiefs et capitaines y es-

toient assemblés pour resouldre ce qui estoit à faire

aux aproches. La résistance de ceulx-ci donna loisir

à touttes les trouppes logées à Venette , Clairoix et

Bienville, mesme au duc de Bourgogne logé à Cou-

dun, de secourir leurs capitaines engagés au combat

avec telle ardeur et poursuitte que, sur la retraitte,

ils se trouvèrent pesle mesle jusque aux barrières; la

Pucelle et les capitaines eslans sur le derrière de leurs

trouppes pour arrester la viollence des ennemis. Les

quels se voians confortés par toutte l'armée qui venoit

fondre sur ceulx qui estoient sortis, entroient es bar

rières ne pouvans estre arrestés par les archers, arba-

(1) La date du mardi 23, est établie d'une manière incontestable par la pièce

ci-dessus, p. 1GG, et par le registre du Parlement de Paris rapporté au

tome IV, p. 458.
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lestriers et coulevriniers que Flavi aToit disposé pour

les deffendre et favoriser la retraitte. Et n'eust esté

les petits basteaus couverts, garnis d'archers etarba-

lestriers, rangés au bordage de la rivière, où la plus-

part des gens de pied furent recueillis, les ennemis

eussent occupé les barrières et mis la ville en danger;

en laquelle ne y estoit que des habilans qui avec leur

capitaine arrestèrent la fureur des ennemis, le dés

ordre et confusion estant demeuré sur les chefs de

cavallerie, qui furent tellement acueilliset pressés que

la Pucelle , Pothon le Bourguignon et cinq ou six

autres des plus vaillans, furent contraints donner leur

foy et demeurer prisonniers. La Pucelle tirée bas de

son cheval par ses longs habits, donna sa foy au bas-

tard de Vendonne qui estoit de la compagnie etsuitte

de messire Jean de Luxembourg, au logis duquel elle

fut menée après avoir parlé au duc de Bourgogne.Cela défavorisa grandement la defïence de la ville

peu fournie d'hommes, vivres et munitions de guerre,

ceulx qui y estoient entrés avec la Pucelle s'estant

dès le lendemain retirez en leurs garnisons; et n'y

seroit demeuré que Barette, lieutenant deladicte Pu

celle, et xxxiu hommes d'armes de sa compagnie.

Les aproches furent fectes par tranchées dès le len

demain ; la ville batue et minée en plusieurs endroits ;

le pont et les moullins rompus, sans pour ce quitter

aux ennemis un pouce de terre : les habitons aians esté

contraints de fere un pont de cordes couvert de toilles,

pour passer par dessus la rivière d'Oyse et defïendre

le bonllevert qui estoit au bout du pont ; où ils furent

trois mois retranchés et aux mains avec les ennemis.

 

v. I 2
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XXXIV.

RÉPARTITION D'UN DIXIÈME DE L'IMPOT VOTÉ PAR

LES ÉTATS DE NORMANDIE POUR L'ACHAT DE LA

PUCELLE ET LA CONTINUATION DE LA GUERRE.

Septembre 1430.

Celte pièce est imprimée dans les Recherches historiques sur

Orléans de M. Lottin (première partie, t. I , p. 256), d'après une

copie conservée à la bibliothèque d'Orléans. L'original faisait par

tie, avant la révolution, du cabinet des chartes du prieuré de

Saint-Martin des Champs. La copie d'Orléans fut exécutée en 1775

parBarthélemi Mercier, ancien bibliothécaire de Sainte-Geneviève,

abbé de Saint-Léger de Soissons et prieur de Saint-Pierre de

Monlluçon. L'Académie des inscriptions et belles-lettres en possé

dait une autre copie, sur laquelle M. de l'Averdy avait fait une

dissertation dont il parle dans son Mémoire sur Jeanne d'Arc;

mais ce travail n'a pas vu le jour, et la copie en question ne

se retrouve pas à la bibliothèque de l'Institut.

L'assietejaicte par nous Édonard Apparvel, escuier,

eslcu d'Àrgenthen, Exmes, Dampfront et Sainct

Silvin, l'an mil cccc trente, le xx'Jour de septembre,

présans ad ce et appelles Gilles Brocharl, lieu

tenant général du bailli d!Alençon , Macè Dela-

huye, lieutenant général du viconte d'A/genthen

et Exmes , Guillaume Millet et Jekan de Pierres t

procureur et advocal du roy nostre sii e , les sergeris

et autres notables personnes, de la somme de

mm vi° trente livres tournois sur les communs et

habilans des villes et paroisses de ladite viconté

d'Argenthen et d' Exmes; icelle assiete jaicte par

vertu des lettres dont la teneur ensuit :

« Thomas Blotint, chevalier, trésorier et général



ET AUTRES PIÈCES DÉTACHÉES. 179

gouverneur des finances du roy nostre sire en Nor

mandie , el Pierre Surreau , receveur général desdictes

finances, commissaires du roy nostre dit seigneur en

ceste partie , aux esleuz sur le fait des aydes à Argen-

then et Exnies, et au viconte dudit lieu, ou à leurs

lieux tenans , salut.

« Receues par nous les lettres du roy nostredit sei

gneur , données à Rouen , le second jour de ce présent

moys de septembre, par lesquelles nous est mandé et

commis asseoir, faire cueillir et lever, et recepvoir

dedans le derrenier jour d'iccluy moys la somme de

quatre vint mil livres pour le premier paiement de

l'aycle de vi" mil livres tournois octroiez au roy

nostre dit seigneur par les gens des trois estas du

duchié de Normandie et païs de conqueste faicte par

feu de bonne mémoire son feu seigneur et père dont

Dieu ait l'âme, en l'assemblée faicte à Rouen ou moys

d'aoust derrenier passé; pour tourner et convertir,

c'est assavoir dix mil livres tournois, au paiement de

l'achapt de Jehanue la Pucelle que l'en dit estre sor

cière, personne de guerre, conduisant les ostz du

Daulphin ; dix mil livres tournois du fait du siège de

Louviers ou Bons-Moulins , se sans siège Louviers se

peult délivrer, et ledemourant ou paiement des gaiges

des cappitaines et souldoyers dudict duchié de Nor

mandie et pays de conqueste, du quartier d'an fini à

la Sainct Jehan, et de ce présent quartier fînant à la

Sainct Michel prouchain venant; et avecques laditle

somme de vi" mil livres tournois , nous est mandé

asseoir sur les dits bourgeois, manans et habitans, la

somme de dix mil livres tournois, pour tourner et

convertir ou paiement de plus grant nombre de gens
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que des cent lances qui avoient esté avisez pour ledit

siège , et entendu du second moys d'icelluy :

«Nous, eu sur ce, l'advisetdéliberacion de plusieurs

conseillers et officiers du roy nostre dit seigneur, avons

ordonné et ordonnons par ces présentes estre assiz,

cueilli et levé sur les habitans desdictes villes et vi-

contés d'Argenthen et Exmes , pour leur cotte part et

portion d'icelles sommes, la somme de trois mil deux

cens soixante et une livres, et par assietes par vous

faictes sur chacune des villes et paroisses d'icelle vi

conté; non comprins en ce les gens d'église, nobles

vivans noblement , fréquentans les armes ou qui par

impotence du corps en sont excusez , et misérables

personnes , lesquelx le roy nostre dit seigneur en

exempte par ses dittes lettres.

« Si vous mandons, et par povoir à nous donné, com-

metons que, tantost et sans délay, appeliez a vecques

vous les conseiller et procureur du roy aux ditz lieux

d'Argenthen et Exmes , les sergens d'icelle viconté et

autres personnes notables en nombre suffisant, vous

faictes assiele bonne et loyallede ladicte somme de trois

cens soixante cinq livres tournois par sergenterie,

sur chacune des villes et paroisses d'icelle viconté,

selon la puissance des habitans d'icelles, au tnieulx et

plus loyalement et également que faire se pourra; et

icelle assiete faicte, la bailliez ou faites bailler aux

habitans d'icelles villes et paroisses, particulièrement,

sous vos seingz manuels , pour leur portion asseoir sur

eulx, et la cueillir, lever et apporter par devers vous,

par Jehan Duval, viconté dudit lieu d'Argenten, lequel

nous avons commis et par ces présentes commettons

àicelles sommes recepvoir haslivement, tellement que
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dedens ledit derrenier jour de ce présent moys de sep

tembre, elles puissent estre païées, délivrées et appor

tées franchement, entièrement et sans aucune diminu-

cion pardevers nous, Pierre Suri-eau, receveur général

de Normandie dessusdit, pour les convertir et em-

ploier ès choses dessus dictes. De toutes lesquelles

choses, leurs circonstances et deppendances faire et

accomplir, donnons povoir à vous, audit viconte et à

chacun de vous, si comme à lui appartiendra ; man

dans à tous les officier* et subgiés d'icelui seigneur que

à vous et à voz commis et députez sur ce faisant, obéis

sent et entendent diligamment.

« Donné à Rouen, le tiers jour de septembre l'an

mil cccc et trente. »

Ainsi signé. , V. Fabre.

Item ensuit la tenneur d'unes lettres closes envoyées

par messire Tliomas Blount, chevalier, trésorier,

et Pierre Surreau , receveur général de Normandie.

« Chiers et bons amis,

« Il nous a présentement, par le roy nostre sire et

par ses lectres patentes données ce jour d'uy , esté or

donné et mandé asseoir et faire cueillir et lever eu

duchié de Normandie et pais de conqueste , la somme

de dix mil livres tournois oultre et pardessus l'impost

que vous a derrenièrement esté envoié , pour conver

tir ou paiement de certain nombre de gens d'armes

et de trais decreue, advisez estre nécessaires pour le

siège que l'en met présentement devant Louviers. Si

vous mandons et estroictement enjoingnons, par vertu

du povoir à nous donné et commis par icelui seigneur,
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que, incontinent et sans délay, tous asseoiez, cueillez

et levez sur les habitans de vostre viconté, avecque

l'impost dessus dit, par dessus iceiui, et tout par un

assis, la somme de trois cens soixante et une livre

tournois , pour vostre part et portion de ladittesomme

de deux mil livres tournois. Et icelle assiete faicte,

vous, Viconte, cueillies et recepvés, telement et si

diligamment que dedens le derrenier jour de ce pré

sent moys , elle soit par vous apportée ou envoyée par

devers nous en la ville de Caen, sur paine d'encourir

l'indignation du roy et privacion de vostre office. Si

gardez qu'en ce n'ait faulte; et de la récepcionde ces

lettres nous certifiez par cest message. Nostre Seigneur

soit garde de vous.

« Escript à Rouen, le xive jour de septembre, l'an

mil cccc et trente. »

El en la marge est escript : Thomas Blount , che

valier, trésorier, et Pierre Surreau receveur général

de Normandie ; et signé , V. Fabre.

Et avecques ce y est assis la somme de dix livres

de ladilte assiete dix soulx tournois pour les cous-

tages et despenses baillée à honnorable homme et

saige Jehan Duval, viconte de ladilte viconté, pour

en faire recepte soubs nostre signet et seing manuel

de Jehan de Dampierre , clerc de ladilte eslection.

Les parties par sergenleries ensuivent :

La viconté d'Argenthen.

La sergenterie d'Argcnthen.

St.XiermainetSt.-Martin d'Argenthen. ix" livres.

Marinevi lie xx
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Gollandon xxl.

La Granville soulx.

La sergeoterie d'Almenesches.

Boissay xxxm

Saint-Christofle vu

Juvigny xni

La sergenterie de l'Auge.

Carel iv x

Escos xix x

Launay . x

Aubri-le-Pantouf xxiv

Ameville xn

Guarquessalle xxx

Lisorres xv

Labeurière xvm

Mesnil-Durant xxix

Saint-Glore (?) vu x

Nostre-Dame de "Viette xv

Saint-Michel de Livet xnt x

Roiville xxi

Les Escolles (Argenthen et Exmes) . lx

Mesnil Bacquelley vi

La sergenterie d'Escouchie.

Escouchie n • x

Trezesseaux xv

Joué du Plan xxiv

Vieux-Pont xxxv

Avoignes xxx

Goult vu x

Sevrey xxxm

Sainte-Crois sur Ourne x

Putangle xn

Lande de Goult xv
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Bonu (?) xxx I.

Carrouges x x s.

Lonu (?) xxx

Sainte-Marie la Robert lxxv

N. D. du Chasteler et Le Homme. . xv

Mesnil-Seelleur vi

Saint-Gerves de Messie lui

Saint-Andrieux de Messie xxx

Saveau (?) xxu

La sergenterie Gieffroy-Lebreton.

Fresney-le-Buffard ix

Rouctemy (?) lxxv

Cbancellieres , tauxé en Exmes . . »Vaulx le Baudril (Argenthen et Exmes) xvm

Merry xxxi

N. D. et St.-Nicholas de Vignats. xvi x

Perteville lx

St.-Bertholomieu des Houguettes. . xxi

Brieux x x

Criu (Argenthen et Exmes) xxxvm x

Montabar, tauxé en Exmes .... »

Beaumais , tauxé en Exmes. ...»

Hablouville, tauxé en Exmes ...»

Lacourbe (Argenthen et Exmes) . c

Englescheville, néant »

Fourcheu iv x

St.-Lambert (Argenthen et Exmes) . xxxiv x

Pont Escreppin (Argenthen et Exmes). lx

Segrie (?) Fontaine xx

La Lande Saint Syméon xxm

Mesnilage et Cou rt il les , tauxé en Exmes »

Milli xxxiv

Ru (Argenthen et Exmes) . . . . x

Pierre-Ficte (Argenthen et Exmes) iv x
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Say iv 1.

Gouliet (Argenthen et Exmes) . . . xxxi

Montgueroul (Argenthen et Exmes). . xn

Cuy x

Moulins (Argenthen et Exmes). . . xxm

Centillv vu

Urou xviii

Ners, néant »

Fontenoy, tauxé en Exmes .... »

La Gouppillière vi

La sergenterie de Trun.

Trun, tauxé en Exmes »

Saint-Pierre de la Rivière . xi x sous.

Avernes (Argenthen et Exmes). . . xvi x

Néauffle vi

Ligneries (Argenthen et Exmes) . vi x

Tournay (Argenthen et Exmes) . . xlii

Fontaines les Bassez, tauxé en Exmes. »

Les Moussiers (Argenthen et Exmes) . xv

Bailleul xxxn

Champpeaux (Argenthen et Exmes) . xn

Mesnil-Geuffroy xn

Crouptes iv x

Montgommery (Argenthen etExmes) xxxiv

Pont de Vie c

Camenhert ■ xxm

La Ghapelle-Hastegon (Argenthen et

Exmes) vi

Mesnil-Ybert iv

Regnouard (Argenthen et Exmes) . . xxxin

Bonmesnil, néant »

Champposoul, tauxé en Exmes ...»

Aubert en Exmois x x

Fresnoy le Sanxon xxvu
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Tertu , tauxé en Exmes »

Sainle-Eugénie . . vr 1, x s.

St.-Gervès des Sablons, tauxé en Exmes. »

Le Marescq (Argenthen et Exmes). . lxSaint-Légier des Araceys, néant. . . »

Sourmes, tauxé en Exmes .... »

Louvieres, tauxé en Exmes .... »

La. vic'onté d'Exmes.

La sergenterie d'Exmes.

Exmes cv

Chaigny vi

Court-Mesnil xvn

Argentelle xvm

St.-Arnoul vm

Villebadin vu

Fel xxviii

Mesnil-Hubert xxm

Anneperus (?) xxv x

Cbampauber et Courgeron. . . . xm

Avernes, tauxé en Argenthen ...»

Gysnay xx

Sourmes (Argenthen et Exmes). . . xx

Saint-Pierre de la Rivière xxvn

Champposoul (Argenthen et Exmes) . xix

Champpeaulx, tauxé en Argenthen . »

Néauffle xx

Chambon xliii

Saint-Anataize (?) xvn

Le Pin c

Ville-Adam xlv

Belestel nr

Lacorhiere c

Chauffour x
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St.-Lambert, tauxé en Argenthen. . »

Le bourg St.-Losnard x 1.

St.-Denys des Yfz es.

Hommeel * c

Avernelles xx

Nonnant l

Mermouilliers xxvn

La Roche de Nonnant xxvn

Mont-Marion x

St.-Gerniain de Clerefeuille. . . xlii

Godisson xxvn

La Fresnoe-Fayel xiv

Mesnil-Frogier xxvm

Montormel x

Saint- Legier des Aracys iv

Grebert iv

Les Astelles, néant »

Lamessoure (?) lx

Sergenterie Mesnil.

Sancloux xxvm

Fontenay (Argenthen et Exmes) . . xxvm

Tanques xxv

Breveraulx vi

Goullet, tauxé en Argenthen ...»

Cuigny ix

Moulins, tauxé en Argenthen ...»

Vaulx-le-Bardoul, tauxé en Argenthen. »

Ru, tauxé en Argenthen »

Poumanville iv x

Savigny xvm

Silly xxu

Vieux Brou lx

Pierre-Ficte , tauxé en Argenthen . . »

Aunou xxx
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Le Hammel de Chàntellou . . . . vi 1.

Mesnilage (Argenthen et Exmes) . . xxx s.

Sogus (?) XXV11I

Lacourbe, tauxé en Argenthen. . . »/

Pont Escrepin, tauxéen Argenthen. . »

Commeaulx vu

Montgommery, tauxé en Argenthen . »

Chancellieres (Argenthen et Exmes) . vm

La sergeoterie Aoberton.

Marigny xl

Marcey iv

Les Reppers c

Belfons xi

St.-Ypolite lx

Francheville c

La Lande Dermil (?) xl x

St.-Christofle xv

St.-Lohier ix

St.-Père de Vrigny vu

St.-Martin (Argenthen et Exmes) . . xxx

La sergenterie de Montagne.

Collonces xxi

Lhommay xx

Lapoterie lx

Guesprey xvi

Fontaines les Bassez (Argenthen et

Exmes) xv

Louvieres (Argenthen et Exmes). . . xxv x

Monstereul vi

Quatre-Faveris xn

Le Fouqueran LX

Les Lignères , tauxé en Argenthen. . »

Escorches et Vary xvi
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Vymoustiers xxxiv 1. x sous.

Croupies xxiv

Renouard, tauxé en Argenthen . . »

Montgueroul, tauxé en Argenthen . »

Guernelot vu x

St.-Gervès des Sablons (Argenthen et

Exmes) vu x

La Chapelle-Hastigon, tauxé en Argen-

ten »

Le Marescq, tauxé en Argenthen . . »

La sergeoterie aux Truns.

Occaignes xvn

Montabar xvu

Tournay, tauxé en Argenthen . . »

Tertu (Argenthen et Exmes) ... l

Fougie vu

Grentes-Mesnil xx

Norey xvm

Abbeville xiv

Barou xvm

Les Moustiers, tauxé en Argenthen . »

Sentilly xiv

Mannoier lx

Beaumais (Argenthen et Exmes) . . xxvm

Morteaux xvm

Englescheville (Argenthen et Exmes) . xlv

Mesnil-Glaize, néant .......

Crosy c

Olendon, néant »

La sergenterie de Montpinçon.

Revillon LX

Vaudeloges • . . xn

Louvaigny xvn
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Jort xlvii 1. x sous.

Pont près Jorl xxx

N. D. de Fresney xvi

Huertevent xxn x

Mont-Pinçon xvm

Lagravelle ... lx

Sainte-Busve vu x

La sergenterie de Habloville.

Criu, tauxé en Argenthen .... «

Giel lx

Habloville (Argenthen et Exmes) . vu x

La sergenterie de MellerauH.

Le Mellerault xlv

St.-Losnard iv x

Les Oslielx près le Merlerault . . ix

Gasprée. xl

Sainte-Collombe vu

Tallonay xvm

Carnettes vu

Lagenevraye xx

St.-Germain-le-Vieil, néant pour ce que

n'y demoure personne »

Ainsi signé , Dompierre, avec paraphe.

jXXXV.

ACHAT DE MONNAIE D'OR POUR SOLDER LE PRIX

DE LA PDCELLE.

Octobre 1430.

Ordre du lord trésorier de Normandie pour faire ledit achat, et

Restitution au caissier particulier du roi, fournisseur des espèces

demandées. Ces deux pièces ont été imprimées dans le même ou

vrage que la précédente (p. 265) ; elles ont la même provenance.
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1°—Thomas Blount, chevalier, trésorier et général

gouverneur des finances du roy nostre sire ou pais et

duchié de Normandie. Pierre Surreau, receveur gé

néral des dittes finances, accomplissiés le contenu ès

lectres du roy nostre sire auxquelles ces présentes

sont attachées soubs nostre signet (1 ), en faisant acha-

ter des deniers de vostre recepte, en despence du roy

nostre dit seigneur, la somme de deux mil six cens

trente et six nobles d'or de deux solz ung denier

esterling, monnoie d'Angleterre; et en paiant, bail

lant et délivrant icelle somme à Jehan Bruyse, es-

cuyer, garde des coffres du roy nostre dit seigneur,

tout ainxi , pour les causes et par la forme et manière

que le roy nostre dit seigneur le veult et mande par

ses dictes lettres, et que contenu est en icelles. Donné

à Rouen, le xxive jour d'octobre, l'an mil cccc et

trente.

Ainsi signé, Luilier, avec paraphe.

2°— Sachent tous que je, Jehan Bruyse, escuyer,

garde des coffres du roy nostre sire , confesse avoir eu

et receu de Pierre Surreau , receveur général de Nor

mandie, la somme de cinq mil deux cens quarante

neuf livres dix neuf soulx dix deniers obole tournois,

pour le pourpaiage et restitucion de deux mil six cens

trente six nobles d'or de deux soulx cinq deniers

esterlins, monnoie d'Angleterre, qui, par lectres du

roy nostre dit seigneur, données à Rouen le xx'jour

d'octobre derrenier passé, expédiées par monseigneur

(I Ces lettres n'ont pas été conservées.
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le trésorier de Normandie, m'ont esté ordonnez estre

paies et restituez par ledit receveur; pour ce que, par

l'ordonnance du roy nostre dit seigneur, je les avoye

bailliés des deniers de ses ditz coffres et trésor , pour

emploier en certaines ses affaires touchant les dix mil

livres tournois paiées par ledit seigneur pour avoir

Jehanne qui se dit la Pucelle , prisonnierre de guerre ;

lesquelx ont esté évalués à la somme de cinq mil deux

cens quarante neuf livres dix neuf soulx dix deniers

obole tournois. De laquelle somme de cinq mil deux

cens quarante neuf livres dix neuf soulx dix deniers

obole tournois à moi paiée comptant; c'est assavoir

en deux cens nobles d'or, et le demorant en raonnoie,

je suis content et bien paié, et en quicte par ces pré

sentes le l'oy nostre dit seigneur, ledit receveur et

tous autres. Et en tesmoing de ce, j'ai signé ceste pré

sente quictancede mon seing manuel et scellée de mon

signet le vi" jour de décembre, l'an mil cccc trente.

Ainsi signé, Johan Bruyse, avec paraphe.

XXXVI.

ÉDIT CONTRE LES SUJETS ANGLAIS QUI DÉSERTAIENT

PAR CRAINTE DE LA PUCELLE.

12 décembre 1430.

Imprimé dans les Pacta , Fctdera , etc., de Rymer (t. X,

p. 472), sous le titre : Defugitivis ab exercitu, quos terrienlamenta

Puella exanimaverant, areslandis.

Henricus, Dei gratia, rex Angliœ et Franciae, et

dominus Hiberniae, vicecomiti Kantise, salutem.
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Quia datum est nobis intelligi quod quamplures ligei

etsubditi nostri, qui nobiscum in comitiva nostra ad

partes regni nostri Franciae , ibidem in obsequio nos-

tro, ad vadia nostra, tam pro salva custodia nostroe

personae , quam partium earumdem , usque ad cer-

tum tempus nondum elapsum moraturi , nuper retenti

fuerunt , etiam et profecti , ab eisdem partibus in dic-

tum regnum nostrum Angliae, infra tempus praedic-

tum, absque licentia nostra speciali in hac parte

habita , fraudulenter , subdole et inique se diverterunt

et recesserunt, et in dies non desistunt, personam

noslram et regnum nostrum Francise supradicta ,

quantum in eis est, exponendo periculis et omnino

relinquentes indefensa : Nos, ipsorura ligeorum et

subditorum nostrorum infidelitatibus et malitiis ob-

viarc, et nostrse et dicti regni nostri Franciae securi-

tati providere volentes in hac parte, tibi preecipimus

districtius quo possumus, firmiter injungentes quod

omnes hujusmodi ligeos et subditos nostros, qui a

partibus praedictis in dictum regnum nostrum An-

gliae , absque licentia nostra speciali , ut preedictum

est, se diverterunt, ubicumque in ballivia tua, infra

libertates et extra, inveniri poterunt, arrestes et ca-

pias ; et eos, cum sic arrestati fuerint, pênes Consilium

nostrum Angliae adducas, seu adduci facias indilale,

ibidem super prasmissis responsuros. Et hoc, sicut

securitatem personae nostrœ diligis et affectas , ac,

sub gravi indignatione nostra, nullatenus omittas.

Teste Humfredo, duce Gloucestriae , custode An

gliae, apud Wyx, xn. die decembris, anno regni

nostri nono.

Consimilia bievia dirigunlur vicecomitibus sub

v. i3
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scriptis, sub eadem data; videlicet : vicecomiti Norf-

folciae et Suffolciae. — Vicecomitibus Londonise. —

Vicecomitibus Surreii et Sussexiae. — Vicecomiti

Suthamptonensi. — Constabulario castri régis Do-

vorriae ac Custodi Quinque-portuum régis, et ejus

locum tenenti ibidem.

XXXVII.

INDEMNITÉ A PIERRE CALCHON PODR LES NÉ

GOCIATIONS QUI PRÉCÉDÈRENT L'ACHAT DE

LA PUCELLE.

31 janvier 1431.

Quittance publiée ici pour la première fois, d'après la cédule

originale en parchemin conservée à la Bibliothèque royale, collec

tion Gaignières, Titres scellés des évêchés, t. IV.

Nous Pierre, évesqueet conte de Beauvaiz, perde

France , vidame de Gerberoy , conseiller du roy nostre

sire, confessons avoir eu et receu de Pierre Surreau,

receveur général de Normandie, la somme de sept

cens soixante cinq livres tournois qui deue nous es-

toit pour sept vins treize jours que nous affermons

avoir vacquez ou service du roy nostre dit seigneur, et

pour ses affaires , tant en la ville de Calais, comme en

plusieurs voiages, en allant devers monseigneur le

duc de Bourgongne et devers messire Jehan de Luxem

bourg, conte de Guise, en Flandres, au siège devant

Compiengne, à Beaurevoir, pour le fait de Jehanne

que l'en dit la Pucelle , comme pour plusieurs autres

besongnes et affaires du roy nostre dit seigneur, et

aussi en la ville de Rouen , par l'ordonnance et com
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- conseil ; iceulx vu" xm jours, commençans le premier

^ jour de may ccccxxx et finans le derrenier jour de

«* septembre ensuivant derrenier passé, inclus, au pris

^ de c sols tournois par jour à nous ordonnez prendre et

avoir sur la dicte recepte, pour la moitié de x livres

tournois par jour à nous ordonnez et tauxez par le

roy, nostre dit seigneur, pour chacun jour que nous

avons vacqué et vacquerons pour ses affaires ou voiage

en quoy sommes présentement et jusques à nostre

^ retour en la ville de Paris; comme par lettres de

< tauxacion du roy nostre dit seigneur, données le

<j | xiv" jour duditmois de may, expédiées par le trésorier

~ et général gouverneur des finances de Normandie, ap-

,~t perl. De laquelle somme de viiclxv livres tournois,

"S nous nous tenons pour contens et bien paiez, et en

quictons le roy nostre dit seigneur, ledit receveur

général et tous autres. En tesmoing de ce , nous avons

mis à ces présentes nostre signet et saing manuel, le

derrenier jour de janvier, l'an mil cccc et trente.Signé, P. Episcopcs Belvacensis.

XXXVIII.

TOUR BAPTISÉE DU NOM DE LA PUCELLE A POITIERS.

3 mars 1431.

Pièce communiquée par M. Redet, archiviste du département

delà Vienne. L'original, écrit sur parchemin, existe aux archives

de ce département , sous la cote J, 939.

Sachent touz que en droit en la court du seel aux

contraiz à Poictiers, establi pour le roy nostre sire,
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personnellement establi Geofïroi Jambin, maçon

demourant à Poictiers, lequel a cognu et confessé

avoir eu et receu de Pierre Gautier, procureur et re

ceveur de MM. les mayre , eschevins et bourgoys de

la ville de Poictiers , la somme de Iroys cens soixante

neuf livres douze solz de et sur la somme de cinq cens

quarente livres qu'il doit avoir de ladite ville, par

marché fait avecques luy, à cause de sa ferme ou tasche

de la tour de Tranchepié, appellée la Tour de la Pu-

celle. De laquelle somme de mc lxix liv. xn s. ledit

Jambin s'est tenu et tient pour bien content et paie, et

en a quicté et quicte ladite ville, ledit receveur et tous

autres par ces présentes seelléesà sa requeste du contre-

seel du seel dessusdit. Donné et fait le tiers jour du

moys de mai's, l'an mil quatre cens et trente.

Signé, Richard, à la requeste dudit Jambin . Paquet,

à la requeste dudit Jambin.

XXXIX.

PAYEMENT FAIT AUX DOCTEURS APPELÉS DE PARIS

POUR VAQUER AU PROCÈS.

4 mars 1431.

Mandat et quittance collectifs, imprimés dans les Recherches

historiques sur Orléans de M. Lottin (première partie, t. I,

p. 255), d'après une copie de la bibliothèque d'Orléans, exécutée

par le GenovéBn Parthélemi Mercier. Les originaux étaient à Saint-

Martin des Champs, comme ceux des pièces n°* xxxiv et xxxv.

1"— Thomas Blount, chevalier, trésorier et général

gouverneur des finances du roy nostre sire ou païs et

tluchié de Normandie. Pierre Surreau , receveur gé
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uéral des dittes finances, veu par vous les lettres du

roy nostre dit seigneur auxquelles ces présentes sont

attachées soubs nostre signet, nous vous mandons que,

des deniers de vostre recepte, vous paiez, baillez et

délivrez à maistrès Jehan Beaupère, Jaques de Thou-

raine, Nicole Midi, Pierre Morice, Girard Fueillet ,

docteurs, et a Thomas de Courcelles, bachelier formé

en théologie, et à chacun d'iceulx, la somme de

vint sols tournois pour chacun jour qu'ilz affirmeront

avoir vacqué en la matière déclairée ès dittes lettres

royaulx , tout ainsi pour les causes et par la forme et

manière que le roy nostre dit seigneur le veult et

mande par sesdittes lettres et que contenu est en icelles.

Donné à Rouen, le premier jour de mars mil cccc et

trente.Ainsi signé, Luilier, avec paraphe.

2° — Vénérables et discrettes personnes , maistres

Jehan Beaupère, Jaques de Thouraine, Nicole Midi,

Pierre Morice, Girard Fueillet, docteurs, et Thomas de

Courcelles, bachelier formé en théologie, confessent

avoir eu et receu de honnorable homme et saige Pierre

Surreau, receveur général des finances du roy nostre

sire, en Normandie, la somme de six vint livres tour

nois , en déduccion et rabat de ce qu'il leur peut et

pourra estre deu à cause de certaine lauxacion à eulx

faicte par le roy nostre dit seigneur; c'est assavoir de

xx soulx tournois pour chascun d'iceulx maistres et

bachelier, pour chascun jour qu'ilz affirmeront vacquer

ou avoir vacqué au procès ecclésiastique commencé



198 LETTRES, ACTES

contre celle femme qui se fait appeler Jehanne La Pu-

celle, à compter du xvin* jour de février derrenier

passé, inclus, jusques à leur retour à Paris. De laquelle

somme de vi" livres tournois lesdits maistres et ba

chelier se tiennent pour bien paiez et contens, et en

quictent le roy nostre dit seigneur, icelluy receveur

et tous autres. Tesmoing le seing manuel de moy ,

Jehan Thiessart, notaire du roy, icy mis le iv* jour

de mars, mil cccc et trente.

Ainsi signé , Thiessart, avec paraphe.

XL.

GRATIFICATION ACCORDÉE A JEAN BEAUPÈRE EN SUS

DE SES JOURNÉES DE PRÉSENCE AU PROCES.

S avril 14>i.

Ordonnance du roi d'Angleterre, publiée ici pour la première

fois d'après une copie moderne du portefeuille de Fontanicu

n° 136, à la Bibliothèque royale.

Henry, par la grâce de Dieu roy de France et d'An

gleterre, à nostre amé et féal chevalier Thomas Blount,

trésorier et gouverneur général de toutes nos finances

de Normandie, salut et dilection. Comme puis certain

temps en ça, nostre très chière et très amée fille l'Uni

versité de Paris eust ordonné plusieurs docteurs et

maistres aler au saint Gonsil général que l'on disoit

qui se devoit tenir prochainement à Balle, et entre

les autres docteurs et maistres eust ordonné nostre

bien amé maistre Jehan Beaupère , docteur en la faculté

de théologie, pour aler audit saint Consil; et à ceste
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cause se soit abillié et monté ledit maistre Beaupère

de trois chevaulx, si comme il dit; et il soit ainsi que

pour faire et ordonner le procès de Jehanne qui se dit

La Pucelle , nous avons eu et avons à faire de plusieurs

docteurs et maistres qui sont de présent en cesle nostre

ville de Rouen, et lesquelz nous avons fait venir en

ceste dicte ville, et mesmement dudict maistre Jehan

Beaupère, lequel nous avons retenu pour vacquer et

entendre à faire ledict procès avecques les autres; et

à ceste cause aions tauxé et ordonné à chascun de eulx

vint sols tournois par jour pour aider à supporter les

fraiz et despens que leur convient faire pendant le

temps dudict procez : savoir vous faisons que nous ,

considérans les gratis fraiz, mises et despens qu'il a

convenu et convient faire audit maistre Jehan Beau

père à cause de sesditz chevaulx et autrement, à icelui

maistre Jehan Beaupère avons tauxé et tauxons, par

ces présentes, la somme de trente livres tournois, pour

une fois, pour lui aider à supporter lesditz fraiz, mises

et despens qu'il lui a convenu faire durant le temps

qu'il a séjourné en ceste dicte ville jusques à présent,

oultre et pardessus la somme de xx s. t. par jour

dont dessus est faite mencion. Si, vous mandons et

expressément enjoingnons que par nostre amé Pierre

Surreau, receveur général de noz dictes finances de

Normandie, vous, des deniers de sa recepte faites

paier et bailler audit maistre Jehan Beaupère ou a son

certain commandement, laditte somme de trente livres

tournois oultre et pardessus lesdictz xx s. t. parjour;

et par rapportant ces présentes et quictance sur ce

souflisant, seulement, nous voulons ladite somme de

xxx 1. t. estre allouée ès comptes dudit Pierre Surreau
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et rabatue de sa recepte par noz amez et féaulx les

gens de noz comptes et trésoriers à Paris; ausquelz

nous mandons par ces mesmes présentes que ainsi le

facent sanz aucun contrcdict ou difficulté ; car ainsi

voulons et nous plaist estre fait. Donné en nostre

ville de Rouen , soubz nostre seel ordinaire ordonné

en l'absence du grant , le nejour d'avril, l'an de grâce

mil cccc trente et ung et le ixc de nostre règne, après

Pasques.

Par le rov, à la relacion du Grant Conseil estant

par devers lui.

Signé, Callot, avec paraphe (1).

XU.

DEUXIÈME PAYEMENT AUX DOCTEURS DE PARIS.9 avril.'

Quittance imprimée dans les Recherches sur la ville d'Orléans

de M. Lottin (première partie, t. I, p. 269), d'après une copie

de Barthélemi Mercier. L'original était jadis à Saint-Martin des

Champs, comme celui de la pièce n° xxxix.

Vénérables et discrettes personnes, maistres Jehan

Beaupère, Jacques deTfaouraine, Nicole Midi , Pierre

Morice, Girard Fueillet, docteurs, et Thomas de

Courcelles, bachelier formé en théologie, confessent

avoir eu et receu de honnorable homme et saige,

Pierre Surreau, receveur général des finances du roy

nostre sire, en Normandie, la somme de six vint livres

(1 ) La copie de Fontanieu ajoute : • Aux dites lettres sont attachés le mande

ment de Thomas Blount du 13 du même mois et la quittance de Jean Beaupère.»
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tournois, oultre et pardessus deux cent quarante livres

tournois qu'ils ont receue pour xl jours, en déduction

et rabat de ce qu'il leur peut et pourra estre deu à

cause de certaine tauxacion dexxs.tournois à eulx faicte

parle roy nostre sire, pour chascun d'iceulx, pour

chascun jour qu'ils affirmeront avoir vacqué ou procès

ecclésiastique commencé contre celle femme qui se fait

appeler Jehanne laPucelle, à compter duxvmejour

de février derrenier passé, inclus, jusques à leur retour

à Paris ; auquel procès ils ont affirmé avoir vacqué

continuellement, depuis ledit xvm" jour de février

jusques au jour d'uy, et vacquent encore de jour en

jour. De la quelle somme de six vint livres tournois

lesdits maistres et bachelier se tiennent pour bien

paîés et contens, et en quictent le roy nostre dit sei

gneur, icelluy receveur et tous autres. Tesmoing le

seing manuel de moy, Jehan Thiessart, notaire du roy.

Le ix8 jour d'avril , l'an mil cccc et trente ung , après

Pasques.

Ainsi signé, Thiessard, avec paraphe.

XL1I.

DÉLIBÉRATIONS DU CHAPITRE DE ROUEN SUR LE

PROCÈS DE LA PUCELLE.

13 et 24 avril 1431.

Ces pièces, extraites d'un registre capitulaire aujourd'hui conservé

auxarchives départementales delà Seine-Inférieure, ont été impri

mées en note avec le procès de condamnation. (Voy. t. I, p. 354.)
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XLIII.

GRATIFICATION A L'INQUISITEUR JEAN LEMAITRE.

14 avril 1431.

Ordonnance publiée dans les Recherches historiques sur la ville

d'Orléans de M. Lottin (1. c. , p. 269), d'après une copie de même

provenance que celles qui ont été indiquées ci-dessus, p. 178, 196

et 200. Je me dispenserai de reproduire le mandat de Thomas

Blount adressé à Pierre Surreau en date du 27 avril. Cette pièce,

qui répète en les abrégeant, les termes de la présente, est impri

mée aussi dans l'ouvrage de M. Lottin , p. 272.

Henry, par la grâce de Dieu roy de France et d'An

gleterre, à nostreamé et féal Thomas Blount, cheva

lier, trésorier et général gouverneur de toutes noz

finances de noz païs et duchié de Normandie , salut et

dilection. Nous voulons et vous mandons que, par

l'advis des gens de nostreGrant Conseil estant à pré

sent par devers nous, que par nostreamé Pierre Sur

reau, receveur général de noz dittes Gnances et des

deniers de sa recepte, faites paier, bailler et délivrer

à nostre chier et bien amé maistre Jehan Lemaistre ,

prieur du couvent des Frères Prescheurs de Rouen ,

et vicaire audit lieu de l'Inquisiteur de la foy, la

somme de vint salus d'orj laquelle nous, par l'advis

que dessus, lui avons ordonnée et tauxée, ordonnons

et tauxons, par ces présentes, avoir et prendre de nous

pour une fois, des deniers de nos dittes finances : pour

ses peines, travaulx et diligences d'avoir esté et assisté

au procès qui s'est fait de Jehanne qui se dit la Pucelle,

accusée en la matière de la foy, a vecques révérend
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père en Dieu nostre amé et féal conseiller l'EYCsque

de Beauvais, son juge ordinaire; et par rapportant,

avecques ces présentes, quictance suffisant sur ce dudit

vicaire de l'Inquisiteur, nous voulons la ditte somme

de xx salus estre allouée ès comptes et rabatue de la

recepte de nostre dit receveur général , par noz amés

et féaulx les gens de noz comptes , ausquelz nous man

dons que ainsi le facent sans contredit ou aucune diffi

culté. Donné en nostre ville de Rouen, soubs nostre

seel ordonné en l'absence du grant, le xive jour

d'avril après Pasques, l'an de grâce mil cccc et trente

ung et le ixe de nostre règne.

Sur le repli : Par le roy à la relacion du Grant

Conseil estant devers lui.

Signé, Calot, avec paraphe.

XLIV.

INDEMNITÉ AUX DOCTEURS ENVOYÉS A PARIS POUR

SOUMETTRE LE PROCÈS AUX FACULTÉS.

21 avril 1431.

Pièce de même provenance que la précédente, imprimée comme

elle dans les Recherches sur la ville d'Orléans, 1. c, p. 270. Le

mandat de Thomas Blount à Pierre Surreau , qu'on ne reproduit

point ici , est daté du lendemain 22 avril.

Henry, par la grâce de Dieu roy de France et d'An

gleterre, à nostre amé et féal Thomas Blount, tréso

rier et général gouverneur de toutes noz nuances en

Normandie, salut et dilection. Nous voulons et vous

mandons que, à noz bien amés maistre Jehan Beau-

père, maistre Jaques de Thouraine, frère mineur,
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maistre Nicole Midi et raaistre Girart Fueillet, doc

teurs en théologie, lesquelx vont présentement de

par nous, en nostre bonne ville de Paris, par devers

nostre très chier et très anié oncle le duc de Bedford ,

les gens de nostre Grant Conseil eslans illec et nostre

très chière et très amée fille l'Université de Paris, ex

poser, dire et déclairer le procès et démené touchant

le faicl de celle qui se dit Jehanne la Pucelle, et

tout ce qui en ceste partie a esté fait par deçà, affin

que, sur ce, lesdits de l'Université renvoyent leur déli-

beracion et conclusion > et que , se mestier est , lesditz

docteurs pour ceste cause retournent par devers nous

à Rouen ou ailleurs où nous serons : vous, des deniers

de noz dittes finances de Normandie, faites par nostre

bien amé Pierre Surreau, receveur général d'icelles,

paier et délivrer la somme de cent livres tournois

pour une fois: c'est assavoir, à chacun d'eulx vint

cinq livres tournois. Laquelle somme de cent livres

tournois, pour aidier aus dessusdits quatre docteurs à

supporter les frais qu'il leur conviendra faire, tant en

allant en nostre ditte ville de Paris, si comme en re

tournant d'icelle par devers nous, leur avons, par

l'advisdesgensde nostre Grant Conseil estant à Rouen

par devers nous, tauxé et ordonné, tauxons et ordon

nons par ces présentes; et par rapportant, avecques

ces présentes, quictances souffisant sur ce de chacun

desdits quatre docteurs pour sa ditte part et portion

seulement, nous voulions ladilte somme de cent livres

tournois estre allouée ès comptes de nostre dit rece

veur général et rabatue de sa recepte par nos amés et

féaulx les gens de uoz comptes a Paris, ausquelz nous

mandons que ainsi le facent sans contredit. Donné en
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nostre ville de Rouen, soubs nostre seel ordonné en

l'absence du grant, le xxi" jour d'avril, l'an de grâce

mil cccc trente ung, et le ixe de nostre règne, après

Pasques.

Sur le repli : Par le roy, à la relacion du Grant

Conseil estant par devers lui. La signature et le sceau

sont tombés.

XLV.

PAYEMENT A GUILLAUME ÉRARD POUR SA

PARTICIPATION AU PROCÈS.

6-8 juin 1431.

Ordonnance royale suivie d'un mandat du trésorier à deux jours

d'intervalle (ledit mandat non rapporté ici), cl Quittance de la

partie prenante. Ces pièces, de même provenance que les précé

dentes, sont également imprimées dans les Rccherchesh istoriques

sur la ville d'Orléans, 1. c, p. 275 et 276.

1°— Henry, par la grâce de Dieu roy de France et

d'Angleterre, à nostre amé et féal conseiller Thomas

Blount, chevalier, trésorier et général gouverneur

de nos finances en Normandie, salut et dilection.

Sçavoir vous faisons que nous, considérans les grans

peines, diligances et labeurs que nostre chier et bien

amé maistre Guillaume Erard, docteur en théologie,

a prins par plusieurs jours pour vacquer et entendre

avecque autres maistrès, docteurs et clercs, tant en

théologie comme en droit canon, ou procès ecclé

siastique de celle femme qui se faisoit nommer Jehanne

la Pucelle, naguères condempnée comme errant en '

nostre saincte foy catholique; le voulant aucunement
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récompenser des charges, despenses et frais qu'il lui a1

convenu faire à la cause dessus dicte, à icellui, par

l'adviset déliberacion des gensde nostre Grant Conseil

estant par devers nous, avons tauxé et ordonné,

tauxons et ordonnons par ces présentes, la somme de

vint sols tournois pour chacun jour qu'il a vacqué,

besongné et entendu en la matière dessus dicte. Si

vous mandons, commandons et enjoingnons expressé

ment que, par nostre bien amé Pierre Surreau, rece

veur général de noz dictes finances de Normandie,

vousfaciez bailler et délivrer audict maistre Guillaume

Erard la dicte somme de vint sols tournois pour cha

cun jour qu'il affirmera avoir vacqué, besongné et

entendu en icelle matière; et par rapportant ces pré

sentes ou vidimus d'icelles fait soubs seel royal, avec

quictance d'icellui maistre Guillaume, affirmatoire des

jours qu'il aura vacqué, besongné et entendu en ce

que dict est, tout ce que paié et baillé aura esté audit

maistre Guillaume Erard, sera alloué, compté et ra

battu de la recepte dudit Pierre Surreau par noz amés

et féaulx les gens de noz comptes à Paris, ausquels

nous mandons que ainsi le facent sans contredit et

difficulté aucune. Donné à Rouen, le VIe jour de juing,

l'an de grâce mil cccc et trente ung, et de nostre règne

le neufviesme.

Sur le repli : Par le roy, à la relacion de son Grant

Conseil estant par devers lui. Signé, De Rivel, avec

paraphe.

2° — Je, Guillaume Erard, docteur en théologie,

confesse avoir eu et receu de Pierre Surreau, receveur

général de Normandie, la somme de trente une livres
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tournois que deue m'estoit à cause de vint sols tour

nois à moy tauxés par le roy nostre sire, pour chacun

jour que j'ay vacqué et entendu avecque autres sei

gneurs, maistres, docteurs et clercs, tant en théologie

comme en droit canon, ou fait et procès de celle femme

qui se faisoit nommer Jehanne la Pucelle, naguères

condempnée comme errant en la foy chrétienne;

avecque lesquelx je affirme avoir vacqué et entendu

ou fait et procès dessus dit, en ceste ville de Rouen,

par trente ung jours commençant le vi* jour de may

derrenier passé et finant le Ve jour de ce présent moys

de juing, inclus, et encores y vacque, et ay vacqué

depuis lors jusques au jour d'uyj ce paiement à moy

fait par ledit receveur, par vertu desdittes lectres du

roy nostre dit seigneur, données le vie jour de ce pré

sent moys, expédiées par monseigneur le trésorier de

Normandie. De laquelle somme de trente une livres

tournois je suis content et bien paié, et en quicte par

ces présentes le roy nostre dit seigneur, ledit receveur

général et tous autres.Tesmoingmon seing manuel icy

mis, le vme jour de juing, l'an mil cccc et trente ung.

Ainsi signé , G. Erard, avec paraphe.

XLVI.

RÈGLEMENT DE COMPTE DÉFINITIF AVEC LES

DOCTEURS DE PARIS.

12 juin.

Quittance conservée comme les précédentes pièces, et imprimée

de même dans les Recherches historiques sur la ville d'Orléans,

1. c, p. 277. On remarquera que le compte des docteurs de P:iris,

qui est toujours collectif comme par le passé, n'embrasse plus que

quatre personnes au lieu de six. Jacques de Touraine et Gérard
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Feuillet , dénommés dans les pièces analogues du 4 mars et du

9 avril , ne figurent pas ici.

Vénérables et discrettes personnes, maistres Jehan

Beaupère, Nicole Midy, Pierre Morice et Thomas

de Courcelles, bachelier formé en théologie, confes

sent avoir eu et receu de honnourable homme et

saige , Pierre Surreau , receveur général de toutes les

finances du roynostre sire, en Normandie, la somme

de cent deux livres tournois à eulx deue de reste, à

cause de la tauxacion de xx sols tournois à eulx faicte

par le roy nostredit seigneur, pour chascun d'iceulx,

pour chascun jour qu'ils affermeront avoir vacqué ou

procès ecclésiastique qui fait a este contre ceste femme

qui se faisoit appeler Jehanne la Pucelle. Ou quel

procez les dessusdietz ont affermé et afferment avoir

vacqué en la manière que s'ensuit :

C'est assavoir, ledit Beaupère, depuis lexxmejourde

février an m cccc xxx inclus, jusques au xxvni" jour

de may suivant, semblablement inclus; auquel temps

a centjours qui à la ditle estimacion de xx s. tournois

pour chascun des ditz jours, montent cent livres tour

nois, dont il a receu dudit receveur mi11 v 1. tournois ;

ainsi reste à lui deu xv 1. tournois;

Ledit Nicole Midy, depuis ledit xvm" jour de février

jusques au x" jour de juing ensievant, l'un et l'autre

inclus, compris en ce son retour à Paris, ou quel

temps a cent treze jours qui à l'estimacion dessusditte

valent c xm 1. tournois, sur quoy il a receu dudit

receveur en quatre parties mi" v 1. tournois; ainsi

reste à lui deu xxvm 1. tournois;

Ledit Pierre Morice, depuis le xviu* jour de février

au viie jour de juing ensievant, l'un et l'autre inclus,
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on quel temps a cent dix jours dont sont à déduire

xii jours qu'il a esté absent pour ses propres beson-

gnes et affaires , restent mi" xvm jours, qui à i'esti-

macion dessusditte montent iiii™ xvm 1. tournois,

sur quoy il a receu dudit recepveur en quatre parties

lxxvi I. tournois; ainsi reste a lui deu xxn 1. tournois;Et ledit Thomas de Courcelles , depuis ledit xvnie

jour de février jusques au x* jour de juing ensievant

l'un et l'autre inclus, compris en ce son retour, ou

quel temps a cent treze jours qui, à l'estimacion des

susditte, montent cent treze livres tournois, sur quoy

il a receu dudit recepveur en quatre parties, lxxvi 1.

tournois; ainsi reste à lui paier xxxvn 1. tournois.Lesquelz restes font ensemble laditte somme de cent

deux livres tournois. De laquelle somme les dits mais-

tres se trouvent pour bien paiez et contens, et en

quittent le roy nostredit seigneur, icellui recepveur

et tous autres. Tesmoing le seing manuel de moy

Jehan Thiessart, notaire du roy, cy mis, le douziesme

jour de juing, l'an mil cccc et trente ung.

Signé, Thiessart.

XLVII.

TUMULTE A SERQUEUX EN CHAMPAGNE , POUR LE

PAYEMENT D'UNE DETTE CONTRACTÉE PAR PIERRE

DU LYS, PRISONNIER DES BOURGUIGNONS.

1439.

Pièce inédite du Trésor des chartes (J, 177, n° 45), aux Ar

chives du royaume.

Charles, etc. Savoir faisons à tous présens et avenir,

nous avoir receu l'umble supplicacion de Nicolas de

v. 14
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Verrecourt, jeune compaignon de guerre, natif du

lieu de Verrecourt ou bailliage de Chaumont en Bas-

signy , contenant que, tout son temps et mesmement

depuis qu'il se congnoist, il nous a servy à l'encontre

de noz adversaires, tant en la compaignie de feu Phi

libert de Brecy, en son vivant chevalier, que autre

ment, et y a employé son corps, son temps et ses

biens. Et lui estant avec ledit feu de Brecy, advint que

Pierre Dalix , chevallier, frère de Jehanne la Pucelle,

auquel avions lors baillé le proulit et revenue de noz

haulx passaiges en noslre dit bailliaige de Chaumont,

bailla audit feu de Brecy, par manière de gaigière, ce

que povoit devoir la ville de Serqueulx (1 ) en nostre

prevosté de Montigny , à cause desdiz haulx passaiges,

pour certaine somme de deniers que ledit Dalix lui

devoit pour prest à lui fait par iccllui de Brecy, pour

lui aidier à paier sa finance au bastard de Vergey qui

le tenoit prisonnier (2); laquelle ville de Serqueulx

el les habitans d'icelle furent refl'usans de paier audit

de Brecy ce qu'ilz lui dévoient à certain terme lors

escheu; et pour ce que Icsditz habitans, après plu

sieurs longues soramacions à eulx faictes par ledit feu de

Brecy, furent tousjours refïusans de paier ledit de

Brecy, en l'an mil cccc xxxix ou environ, commanda

audit suppliant et trois ou quatre autres compaignons

de guerre, ses serviteurs, qu'ilz a lassent audit lieu de

Serqueulx et qu'ilz preissent et gaigeassent lesdiz habi

tans de leurs biens pour sondit paiement. Lesquelz

(I) Aujourd'hui dans le département de la Haute-Marne , canton de Bour-

bonne.

(?) Il avait été fait prisonnier en même temps que sa sojur à la sortie de

Compiégne.
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diz suppliant et autres, en obéissant au commande

ment de leurdit maistre, alèrent audit lieu de Ser-

cjueulx où ilz prindrent certains chevaulx, bestail et

autres biens, lesquelz ilz eumenoient et s'en retour

noient devers leurdit maistre sans faire mal à per

sonne; mais les habitans dudit Serqueulx saillirent

dudit lieu armez et embastormez , et vindrent audit

suppliant et autres compaignons de guerre cryans :

« A mort aux trahistres ! ilz seront penduz. » Et leur

coururent sus et par espécial audit suppliant, et se

mirent en tout elFort de leur faire et porter dommaige

et de les tuer. Et quant icellui suppliant vit que on les

pressoit, et pourceque lesdiz habitans durantles guerres

avoient esté contraires et porloient toute liayne audit

suppliant et sesdiz compaignons, qui toutes leurs vies

avoient esté en nostre service, doubtant cheoir en

leur mercy, se mist en deffense contre aucuns desdiz

habitans qui fort le pressoyent ; et en soy deffendant

ledit suppliant frappa d'une lance qu'il tenoit ung

nommé Jehan Landrey dudit lieu de Serqueulx, par

la teste ou autre part , tellement que mort s'en ensuy

en la personne dudit Landrey. Pour occasion duquel

cas icellui suppliant se absenta du pays, etc.... et

n'oseroit jamais retourner ne seurement demourer en

nostre royaume , se noz grâce et miséricorde ne lui

estoient sur ce imparties , comme il nous a fait dire et

remonstrer, etc. etc. Pour ce est il que nous, consi

déré ce que dit est, voulans miséricorde préférer à

de justice , audit Nicolas de Verrecourt , sup-remectons et pardonnons de grâce especial, plaine

puissance et auctorité royal, par ces présentes, les faiz
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et cas dessusoliz , etc. etc. Donné à Saint-Mihiel en

Ban ois, le xxine jour de may, l'an de grâce mil cccc xlv

et de nostre règne le xxme.

Ainsi signé : Par le roy en son conseil, Delaloere.

Visa, contenlor. P. Le Picart.

XLVII1.

nONVTTON DE L'ILE AUX BOEUFS AU MÊME PIERRE

DU LYS.

Î8 juillet 1443.

Cet acte, enregistré jadis à la Chambre des comptes de Paris,

ne se retrouve plus aujourd'hui. Estiennc Pasquicr, dans ses Re

cherches sur la France (1. VI, ch. 5), en signala le premier l'exis

tence et en fit connaître les considérants. Il y en a un extrait plus

étendu (et c'est celui que nous rapportons ici) dans le Traité som

maire du nom et des armes de la Pucelle, revu en 1628 (p. 27).

La donation faite par le duc d'Orléans portait sur un grand banc

de sable qui est encore aujourd'hui dans le lit de Loire, à une

lieue au-dessus d'Orléans. Les historiens d'Orléans, et en dernier

lieu M. Jollois. ont cru que l'Ile aux Bœufs était l'Ile Saint-Loup;

mais c'est une erreur, puisqu'aux termes du fragment ci-après,

l'Ile aux Bœufs était située à la hauteur de Chécy. C'était nu

lieu de pâturage dont le revenu ne pouvait constituer un riche ca

deau , ni digne des services rendus au duc d'Orléans par la famille

d'Arc. En 1481, l'Ile aux Bœufs ne rapportait que huit écus d'or

de location au fils de Pierre du Lys ; il est vrai qu'on exceptait du

bail une certaine étendue de prairies et de terres labourables;

mais il faut tenir compte de trente-huit années de possession, pen

dant lesquelles les du Lys n'avaient pas été sans améliorer ce do

maine (1).

(1) Extrait du bail passé le 15 octobre 1481, par-devant Courtin , notaire

au Cbastelet d'Orléans ; rapporté à la p. 31 du Traité sommaire du nom et des

armes de la Pucelle. •< Noble homme Jean du Lis, dit la Pucelle, escuier, sieur
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L'Ile aux Bœufs sortit de la famille du Lys en 1524 et fut réuuie

au domaine peu d'années après.

Voici ce qui nous a été conservé des termes de la donation :

Ouye la supplicacion de messire Pierre du Lis, che

valier, contenant que pour acquiter sa loyaulté envers

le roy nostre sire et nous , il se partist de son pays

pour venir au service du roy nostre dit seigneur et de

nous, en compaignie de Jelianne la Pucelle, sa sœur ; ^ ,avecque la quelle , jusques à son absenlement, et de- v' ( c , •' , . '.puis jusques à présent, il a exposé son corps et ses pbiens audit service et ou fait des guerres du roy, tant [ ■ -,

à la résistance des anciens ennemis du royaulme qui-» -

tindrenl le siège devant nostre ville d'Orlians , comme "fk^Lii. j ,à plusieurs voyaiges faictz et entreprins pour le roy

nostredit seigneur et ses chiefz de guerre, et autre

ment, en plusieurs et divers lieux ; et par fortune des

dictes guerres a esté prisonnier desdils ennemis et

contraint vendre les héritages de sa femme pour payer

sa rançon ; requérant qu'il nous pleust luy donner, etc.

Pour quoy nous, en considération des choses dessus

dictes, avons donné et donnons audit messire Pierre

du Lis, chevalier, de grâce espéciale, en faveur et con

templation de ladite Pucelle , sa sœur germaine, et

des grands et notables services qu'elle et ledit messire

• de Villers en la paroisse d'Ardon , confesse avoir baillé à ferme et pension,

« de la Toussaincts prochaine jusques à six ans, à Estienne Mignon, marchand

« boucher du grand bourg d'Orléans , l'Isle aux Bœufs , en ce qui est enclos

• en eau , non comprins les prez ny les terres qui sont à présent en labour, que

• le bailleur retient à soy, moyennant et pour la somme de dix escus d'or de

■ ferme et de pension par chascun an. >

M. Lottin , dans ses Recherches sur Orléans ( partie 1", t. I , p. 31 1 ) , cite

un compte de 1477 qui constate que 1 15 sous de forestage furent payés cette

année au même Jean du Lys, pour 2,300 fagots de saule, pris sur l'Ile-aux Bœufs.
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Pierre, son frère, ont fait aa roy nostre dit seigneur et

à nous, les fruicts, profits, usufruicts, revenus et émo-

lumens d'une isle appelée l'Isle aux Bœufs, size en la

rivière de Loire près la Salle, au droit de Chécy,

comme elle se comporte ; pour en jouyr sa vie durant

et de Jehan du Lis, son ainsné fils, chacun d'eux

tant que le survivant d'eux deux vivra et aura vie en

corps, etc.

XLIX.

AUMONE DU DUC D'ORLÉANS A L'UN DES FRÈRES

DE LA PUCELLE.

31 juillet 1450.

On ne peut qualifier autrement , et à cause de sa modicité, et à

cause des termes dans lesquels il est fait , le cadeau constaté par

le document qui suit. L'original en parchemin est conservé à la

bibliothèque particulière du Roi au Louvre. Il a fait partie des ar

chives de Joursanvault, et est inscrit au catalogue de cette collection

sous le n° 155.

Je, Remon Fricon, chevalier et premier maistre

d'ostel de monseigneur le duc d'Orléans, certiffie à

tous qu'il appartiendra que Jehan Chardon, trésorier

et receveur général des finances de mon dit seigneur,

a paié la somme de cinquante cinq sols tournois pour

don par monseigneur fait : c'est assavoir xxvn s. vi d.

au muet qui demeure à Orléans , qui autresfois a esté

galopin ; et au frère de la feue Pucelle (1 ) xxvn s. vi d. ;

(1) Probablement Pierre, qui n'avait certainement pas de quoi vivre avec

l'Ile-aux-Bœufs. Le catalogue des livres et documents historiques du cabinet

de M. de Courcellcs, imprimé en 1834 , mentionne une autre cédule émanée

de la trésorerie du même duc d'Orléans , laquelle constatait le don d'une

somme de dix livres tournois fait en I4G3 à messire Pierre Dulis , chevalier,

frère de feue Jehanne la Pucelle.
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pour eulx aidier à avoir leurs nécessitez; dont ils se

sont tenuz pour contens. Tesmoing mon seing manuel

cy mis, le dernier jour de juillet l'an mil cccc cin

quante.

Signé Fricon.

L.

TRAVAUX TOUR LA RÉHABILITATION PENDANT QUE LE

CARDINAL D'ESTOUTEVILLE INFORMAIT A ROUEN.

4 mai 1452.

Extrait de l'un des registres capitulaires de la cathédrale de

Rouen, aujourd'hui aux archives départementales de la Seine-

Inférieure. Communiqué par M. Floquet.

Audita requesta magistri Guillelmi du Désert (1)

pro se et magistro Johanne de Gonnys (2) deputatis

perdominum archiepiscopum in materia fidei in causa

tangente materiam Puellœ : concluserunt quod expec-

tetur finis materîae.

LI.

NOTICE SUR LE MÉMOIRE DE PIERRE LHERMITE ,

SOUS-DOYEN DE SAINT-MARTIN DE TOURS, RELATIF

AUX IRRÉGULARITÉS DU PROCÈS DE JEANNE.

1452.

M. de l'Averdy, p. 518 de son Mémoire sur Jeanne d'Arc, a

donné en cinq ligues l'analyse sommaire de cet ouvrage qu'il ne

(1) Ce chanoine déposa comme témoin de l'irrégularité du premier procès ,

le 8 mai 1453. Voyez t. H , p. 337.

(2) Je me rends à l'autorité de M. Chéruel , professeur d'histoire au collège

royal de Uouen , en corrigeant de la sorte un nom que j'ai souvent imprimé

dans les volumes précédents sous la forme Gouys et Gouvis.
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connaissait que par une traduction française contenue dans le ma

nuscrit de Soubise. Je le placerais volontiers au nombre des pièces

perdues, malgré l'exislence du manuscrit 144 (Jurisprudence

française) de l'Arsenal qui passe pour être la copie de celui de

Soubise. Dans ce volume, il est vrai, je trouve bien une consulta

tion , non pas théologique, comme dit M. de l'Averdy, mais toute

judiciaire, sous le nom de Pierre Lhermite; je puis même recon

naître que cette consultation est une réponse à dix-sept des articles

proposés par Paul Pontanus, en dehors des queslions de dogme

(voy. le tome II, p. 64). Ma is outre que la transcription est faite

avec très peu de soin, la traduction est si fautive, elle accuse tel

lement l'ignorance de son auteur en matière de droit , qu'on ne

peut véritablement pas attribuer la valeur d'un document à un

morceau si défiguré.

Qu'il suffise de rapporter ici le premier et le dernier paragraphe

de celte traduction , pour la commodité de ceux qui feront des re

cherches sur le même objet.

iIncipit.

Ensuit l'opinion de messire Pierre Lhermite sous-

dojen de Féglise de Saint-Martin de Tours.

Il me semble, sous correction, qu'aux questions et

demandes faites au procès de defuncte Jeanne la Pu-

celle, on peut dire et respondre en cette manière à

ce qu'est demandé à un article, c'est, asçavoir si le

procès et la sentence estoient valables et raisonna

bles, etc. :

Puisque ladicte defuncte n'offensa point au terri

toire de l'évesque de Beauvais et qu'autrement elle

n'estoit point sa sujette, je dis qu'il ne pouvoit et de-

voit avoir la connaissance de son cas, ne avoir puis

sance de la retenir en sa juridiction. Car elle n'estoit

pas sa sujette pour avoir passé seulement par dessus

sa terre ou pour avoir esté prinse dedans son terri

toire; car, ainsi que dit une loy, il seroit moult dur
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à pèlerin ou à un nautonnier de se defTendre par tous

les lieux où il passe, s'il y estoit accusé ou appréhendé

d'aucun maléfice; et par conséquent je veux dire que

tout ce que ledit évesque a fait et prononcé contre elle,

est injuste, déraisonnable et de nulle valeur, ainsi qu'il

est escrit au chapitre Ac si clerici, où il est parlé de

l'Office des Juges.

Explicit.

Au 17a article et dernier, je prouve quelle est in-

coulpable : 1° à cause qu'un vray et juste juge doit

tousjours avoir devant les yeux de sa conscience la

vérité et équité, sans tendre rets, corde ny filets à

quelqu'un pour le décevoir et tromper, par le cha

pitre De viduis; 2° à cause qu'il doit toujours tendre

à sauver et délivrer de mort un pauvre prisonnier ou

prisonnière. Mais pour ce que cet évesque a fait tout

à l'opposite, c'est à sçavoir qu'à la simple, rustique et

innocente Pucelle, laquelle ne congnoissoit rien en

procès , il a proposé et demandé questions difficiles ,

subtiles et captieuses pour la prendre et condemner

par ses paroles , mettre à confusion et fraudulente

diceptiou : je dis et conclus que faussement et inique

ment.

En l'honneur et révérence de la saincte, sacrée et

inséparable Trinitédu Père, du Fils etdu Saint-Esprit.

Amen.
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LU.

COOPÉRATION DU CHAPITRE DE LA CATHÉDRALE DE

ROUEN AU PROCÈS DE RÉHABILITATION.

19 décembre 1455.

Extrait d'an registre capitulaire conservé aux archives de la

Seine-Inférieure, cité par M. Chéruel dans un article de la Revue

de Rouen et de Normandie du mois de juin 1845.

Veneris xix. decembris, capitulantibus domino et

magistro Roberto Sutore, etc. Domini capitulantes

deputaverunt M. Nicolaum ,de Bosco, decanum;

Philippum de Rosa, thesaurarium; Hectorem*/e Co-

querel; Guillelmum Boussel; Laurentium Surreau;

Johannem Du Bec et Johannem de Gonnys , ad assis-

tendum cum dominis judicibus ordinatis pro processu

Puellœ. Et quod praelibati habeant suas distributiones,

quamdiu assistent et fuerint occupati in dicto negotio.

LUI.

LEGS D'UN EXEMPLAIRE DU PROCÈS DE RÉHABILI

TATION A L'ÉGLISE DE PARIS.

147*.

Extrait de l'exécution testamentaire de l'évêque Guillaume

Chartier, consignée sur l'obituaire de Notre-Dame de Paris (t. IV,

p. 55, du Cartulaire de l'église de Paris, publié par M. Guérard).

L'exemplaire du procès dont il s'agit est celui qui avait été remis

à Guillaume Chartier, comme juge de la réhabilitation, et qui se

trouve encore dans le fonds des manuscrits de Notre-Dame à la

Bibliothèque royale (n° H, 10).

Duodecim librorum volumina, cum quodam alio

in papiroet pargameno, continente processum Puellce
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aurelianensis, executores dicti reverendi in Christo

patris nobis expediverunt et actualiter tradiderunt;

reponique fecimus in libraria et alligari in duobus

pulpitris ligneis, ad arma ejusdem reverendi patris,

ferramentis, sedibus et aliis ad hoc pertinentibus (1 ),

factis sumptibus et de bonis executionis dicti reve

rendi in Christo patris.

4t.

uv.

CONFIRMATION DU PRIVILÈGE DE NOBLESSE ACCORDÉ

AUX DESCENDANTS DE LA FAMILLE D'ARC.

Octobre 1550.

Plusieurs fois imprimée partiellement d'après un registre, au

jourd'hui détruit , de la Chambre des comptes. Godefroy l'a fait

connaître le premier (Histoire de Charles VII, p. 897). Le pré

sent texte a été corrigé et complété sur le registre 260 du Trésor

des chartes (pièce 306). De La Roque, au chapitre xliii de son

Traité de la Noblesse, parle d'un arrêt d'enregistrement rendu par

la cour des aides de Normandie, en date du 13 décembre 1608.

Henry, par la grâce de Dieu, roy de France, sça-

voir faisons à tous présens et advenir, nous avoir

receu l'humble supplication de noz chers et bien amez

Robert Le Fournier, baron de Tournebeu, et Lucas

du Chemyn, seigneur duFeron, son nepveu, pour

eulx et leurs païens, issuz et descenduz de la lignée

de la Pucelle Jehanne d'Ay (2), de Domp-Remy,

près Vaucouleur, ou bailliage de Chaulmont, conle-

(1) Voyez ci-dessus , p. 78.

(î) Ils étaient issus de Catherine du Lys, seconde fille de Pierre du Lys,

frère de Jeanne. (Traité sommaire du nom et des armes de la Pucelle, revu en

16J8, p. 42.)
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nant que le feu roy Charles VIIe, que Dieu absolve,

pour certaines, bonnes, justes et raisonnables grandes

causes et considérations, auroitanobly ladite Pucelle

Jehanne d'Ay, Jacques d'Ay, son père, Ysabeau, sa

femme , mère de ladicle Jehanne , Jacquemyn et Jean

d'Ay, et Pierre Prerel, frères d'icelle Pucelle; ensem

ble tout leur lignage et. postérité en ligne masculine

et féminine; et de ce, en auroitfait expédier ses lettres

en forme de chartres , de ceste teneur :

Carolus, Dei gratia, Francorum rex , ad perpé

tuant rei memoriam , etc. (1)

Du contenu desquelles lectres de ce faictes par noz

prédécesseurs, les hoirs et successeurs d'icelle Pucelle,

sesditz père, mère, et frères, auroient tousjours depuys

joy et usé, mesmement lesditz supplians, comme ilz font

encores de présent; mais doubtans que au moien du

trespas de feu de bonne mémoire le roy nostre très

honnoré seigneur et père, dernier déceddé, que Dieu

absolve; et que depuys icelluy et nostre advènement à la

couronne, ilz n'ont de nous eu confirmation, doubtent

à l'advenir y estre empeschez s'ilz n'avoient sur ce noz

lectres de confirmacion, lesquelles ilz nous auroient

très humblement faict supplier el requérir leur voul-

loir octroyer, et sur ce leur impartir noz grâce et

libéralité : pour ce est-il que nous, inclinant liberal-

lement à l'umble supplicacion et requeste desditz

supplians, deuement certiorez des justes occasious et

services divinement faictz à nos prédécesseurs et

royaulme par ladicte Pucelle en expulsant les emiemys

usurpans nostredit royaulme, qui ont meu nosditz

(1) Voyez ci-dessus , p. 150 , celte pièce rapportée tout entière.
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ment; ne voullatis moins faire que eulx en cest en

droit : ausdiz supplians, ensemble aux anltres succes

seurs yssuz el descenduz de la lignée masculine et

féminine de ladicte Pucelle et de sesditz père et mère

et frères, avons de nostre certaine science, plaine

puissance et auctorité royal, Continué et confirmé,

continuons et confirmons, par ces présentes, ledit ano

blissement cy dessus inséré, pour d'icelluy joyr et user

par eulx d'oresnavant à perpétuité, tant et si avant,

et par la forme et manière contenue ausdictes lettres

et chartres cy dessus insérées, et qu'ilz en ont cy devant

bien et deuement joy et usé, et qu'ilz en joissent

encores de présent. Si donnons en mandement, etc.

Donné à Rouen, ou moys d'octobre, l'an de grâce mil

cinq cens cinquante, et de nosti e règne le quatriesme.Et au dessoubz est escrit : Collation des lettres cy-

dessus transcriptes a esté faicte à leurs origiuaulx par

moy, notaire et secrétaire du roy, Mahieu. Et sur le

reply : Par le roy, Mahieu. Visa. Contentor, Goret,

et scellées de cire vert sur laz de soye.

LV.

MARCHÉS POUR LA RESTAURATION DU MONUMENT

DE LA PUCELLE A ORLÉANS.

1570-1571.

Deux pièces dont les originaux , l'un en parchemin , l'autre en

papier, font partie du manuscrit n° 411 de la bibliothèque d'Or

léans. La première a été imprimée, niais d'une manière très-

incomplète, dans les Recherches historiques sur Orléans, de

M. Lottin (première partie, t. I , p. 480).
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Le peu qu'on sait sur l'origine du monument a été dit dans

notre quatrième volume (p. 449). 11 s'agit ici de la forme nouvelle

qu'il reçut après avoir été presque entièrement détruit, à la se

conde occupation d'Orléans par les calvinistes, en 1567. De grands

changements furent faits à la disposition primitive. Tandis qu'au

trefois le groupe principal consistait en un Christ sur la croix

avec une Mater dolorosa placée debout devant lui, depuis la res

tauration , le Christ fut étendu mort sur les genoux de sa mère et

celle-ci assise au pied de la croix contre un rocher figurant le Cal

vaire. Les statues agenouillées de Charles VII et de la Pucelle

qui, dès l'origine, avaient été mises à droite et à gauche du groupe,

y furent maintenues ; mais il fallut refaire d'imagination la seconde,

dont les iconoclastes n'avaient laissé subsister que les jambes et

les bras.

L'état ancien du monument est constaté par un tableau du mu

sée d'Orléans représentant une vue du pont et de la ville vers l'an

1560. On peut se faire une idée de ce qu'il fut depuis 1571, tant

par les jetons frappés à la fin du seizième siècle pour la maison

commune d'Orléans, que par deux gravures de Gaultier exécutées

l'une pour le livre de Jean Hordal , l'autre pour le Recueil d'in

scriptions à la gloire de Jeanne d'Arc , qui parut en 1628. La

Fontaine le visita en 1633 ; il s'en ouvre ainsi à sa femme dans

la seconde lettre de son voyage à Limoges : « En allant sur le pont,

« je vis la Pucelle; mais, ma foi, ce fut sans plaisir. Je ne lui

« trouvai ni l'air, ni la taille, ni le visage d'une amazone. L'infante

« Gradafillée en vaut dix comme elle ; et si ce n'est que M. Cha-

« pelain est son chroniqueur, je ne sais si j'en ferais mention. Je

t< la regardai pour l'amour de lui , plus longtemps que je n'aurais

« fait. Elle est à genoux devant une croix, cl le roi Charles en

« même posture vis-à-vis d'elle ; ]» tout fort chétif et de petite ap-

« parence. C'est un monument qui se sent de la pauvreté de son

« siècle. »

Voir ci-après les inscriptions mises sur le piédestal refait en 1771.

Travaux de fonte.

Par devant Girard Dubois, notaire du roy nostre sire

en son Chastellet d'Orléans, est comparu Hector Les



ET AUTRES PIÈCES DÉTACHÉES. 223

cot, fondeur, demourant à Orléans parroisse de Saint-

Pierre-Pullier, dist Jaqueminot, lequel a confessé

qu'il avoit entreprist et entreprent des maire et esche-

vins qui luy ont baillé et baillent à faire ce qui s'ensuist:

En ce qui convient refondre et ressoulder les effi-

gyes Nostre-Dame de Pitié et la Pucelle, qui soulloienl

estre d'ancienneté sur les ponts de ceste ville : pre

mièrement, fault ressouder tout le corps de ladicte

Pucelle réservé les jambes, brats et mains; plus res

soulder de neuf une lance avec le guidon tournant au

bout de ladicte lance, son armet avec ung panache,

une espée et des espérons, une croix, ung pellican ,

trois doux, ung chapeault d'espines audessus de la

croix, une aultre lance de l'aultre cousté de la croix

et une esponge; plus reffondre ung brats au crucifix,

et mectre une grande pièce à l'estommact; faire une

encollecture au col et plusieurs aullres pièces qu'il

convient faire et ressouldre ; et encores réparer plu

sieurs coups de harquebuzes au corps et à la teste du

roy, et luy relFaire une couronne qui se mist sur ses

armoyrys ; et généralement de faire tout ce quy con

viendra de faire, et accomoder et asseoir ladicte Pu

celle, et en pareille façon qu'elle soulloit estre.

Pour quoy faire, lesdicts maire et eschevins fourni

ront de cuyvre ou potin , fer, plomb et aullres mact-

tières ad ce nécessaires. Et quant aux mouîles, ledict

preneur les fera faire à ses cousts et despens. El ladicte

Pucelle et tout le contenu cy dessus, ycelluy preneur

rendra reparré, faict et parfaict, assi sur les ponts

où yalle a accoustumé d'estre assise, le tout bien due-

ment, comme il appartient, dedans le sixiesme jour

de janvier prochain, moyennant la somme de syx
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vingt dix livres tournoys que lesdictz maire et esche-

vins ont prorais payer et faire payer par le re-

cepveur des deniers commungs de ladicte ville : assa

voir, par advance , cincquante livres tournois, et le

seurplus montant à quatre vings livres tournois, in

continent les dessusdictz euvres receues bien et due-

ment faictes et perfectes , délivrées ausdiclz maire et

eschevins par ledict preneur, coustz obligent et renon-

çans. Présents Robert Charpentier et Jean Cornu, de-

mourant ou dict Orléans, tesmoyns, le ix octobre

h ccccc lxx. Signé Duboys.

Et le quatorziesme dudict moys d'octobre, ledict

Lescot a confessé avoir eu et receu de honnorable

homme , Jacques Alleaume, recepveur des deniers

communs de la ville d'Orléans, la somme de cin

quante livres tournoys d'advance sur les œuvres des-

susdictes ; dont quittance ès présence de Joseph

Morcheron et Jacques Sayntonge dudict Orléans,

tesmoings.

Signé Duboys.

Travaux de maçonnerie.

Le vingt deuxiesme jour de mars, l'an mil cinq cens

et soixante unze.

Les maire et eschevins de la ville d'Orléans, en

nombre s-uffisant assemblez en l'hostel commung de

ladicte ville, en la présence de Girard Dubois, notaire

du roy nostre sire en son Chastellet d'Orléans, greffier

dudict hostel commung, ont advisé et délibéré que

par honnorable et prudent homme Jacques Aleaume,

receveur des deniers commungs de la ville d'Orléans,

payera et baillera à maistre Pierre Guillaumect, mais
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tre massoi) et tailleur de pierre de ceste ville d'Or

léans, la somme de quarente cinq livres tournoys à

laquelle lesdicts maire et eschevins ont cy devant faict

marché verbal avec ledict Guillaumect, de faire la

massonnerye qu'il a faicle, tant de taille que aultre,

qu'il convenoit faire au lieu et endroict où l'effigie de

Nostre Dame, du roy et de la Pucelle, ont esté puis

uaguères mis et assis sur ledict pont de ceste dicle

ville; et à ce faire fourny par ledict Guillaumect de

pierre d'Apremont, chau, sable et cyment, qu'il y

avoit convenu. Et en rapportant les présentes par le

dict receveur avec quictance dudict Guillaumect, la-

dicte somme de xlv s. t. luy sera allouée en son

compte. Faict et arresté oudicl Hostel de ville, les an

et jour dessusdictz. Signé, Duboys.

Les an et jour que dessus, ledict Guillaumect, dessus

nommé , confesse avoir receu dudict Aleaume , rece- *veur susdict, ladicte somme de quarente cinq livres

tournois pour les causes susdictes,si comme, etc.; dont

est quictance. Tesmoings, Jacques Sainctonge et Jac

ques Colas, clercs trésoriers. Signé, Duboys.

LVI.

PERMISSION A LA BRANCHE CADETTE DE LA FAMILLE

DU LYS DE REPRENDRE LES ARMOIRIES DE LA

PUCELLE.

?5 septembre 1612.

Lettres patentes dont une nrnpliation existe à la section judi

ciaire des Archives du royaume (Cour des aides, liasse de 1611 à

1614). Elles ont élé imprimées pour la première fois à part, en

un petit cahier de format in-12 , sans date ni nom d'imprimeur.

V. l5
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Godefroy les reproduisit p. 899 de l'Histoire de Charles VII. On

les trouve encore dans le Recueil général des anciennes lois fran

çaises (t. XVI, p. 33), et dans la Collection des chroniques natio

nales de M. Buchon , t. IX de Monstrelet, ainsi que dans le Pan

théon littéraire.

Louys, par la grâce de Dieu , roy de France et de

Navarre, à tous présents et à venir, salut.

Nos amez et féaux M. Charles Dulis, nostre conseil

ler et advocat général en nostre Cour des Aydes , à

Paris, et Luc Dulis, escuyer, sieur de Reisnemoulin,

aussi conseiller, notaire et secrétaire de nostre maison

et couronne de France , et audiencier en nostre chan

cellerie de Paris, frères; nous ont fait humblement

remonstrer que, comme durant les guerres et divisions

qui furent en ce royaume , sous les roys Charles VI

et Charles VII d'heureuse mémoire, nos prédéces

seurs, les Anglois ayans par un long espace de temps

usurpé nostre ville de Paris et une grande partie

des autres meilleures villes et provinces de nostre

royaume, il eust pieu à Dieu, vray protecteur de

nostredit royaume, de susciter des frontières d'iceluy

cette magnanime et vertueuse fille, nommée Jeanne

d'Arc, depuis vulgairement appelée la Pucelle d'Or

léans ; laquelle , contre l'opinion d'un chacun et

contre toute apparence humaine , fit miraculeusement

en fort peu de temps, et comme par la main de Dieu,

lever le siège que les Anglois tenoient devant nostre

ville d'Orléans, et sacrer ledit seigneur roy Charles VII,

en nostre ville de Rhcims, avec tant de prospérité,

que de là en avant les Anglois furent entièrement dé-

bel lez et expulsez de nostre royaume : en recognois-

sance desquels grands et signalez services rendus à
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l'Estat et couronne de France, elle fut non seulement

annoblie avec ses père, mère, frères, et toute leurpostérité, tant en ligne masculine que féminine, mais

par un privilège spécial dudit seigneur roy Charles VII,

lui fut permis, ensemble à sesdits frères et à leur

postérité, de porter le lis, tant en leurs noms qu'en

leurs armoiries, qui leur dès lors furent octroyées et

blasonnées d'un escu d'azur, à deux Heurs de lis d'or,

et une espée d'argent à la garde dorée, la pointe en

haut , férue en une couronne d'or ; desquels frères de

ladite Pucelle, l'aisné, Jean d'Arc, dit Dulis , prévost

de Vaucouleur, et les descendants d'icelui, auroient

continué de porter lesdits noms et armes Dulis jusques

à cejourd'huy; et le puisné Pierre d'Arc, aussi dès

lors surnommé Dulis, suivant la profession des armes,

après estre parvenu à l'ordre et degré de chevalerie,

par lettres patentes du duc d'Orléans, données à Or

léans, le vingt-huictiesme de juillet mil quatre cent

quarante-trois, auroit esté recognuetrescompensé,sous

le nom Dulis, et en qualité de frère germain de ladite

Pucelle, des signalez services par luy rendus, en faict

d'armes, avecsadite sœur, et après le déceds d'icelle,

tant audit seigneur roy Charles VII, qu'audit duc

d'Orléans, depuis l'heureuse deslivrance qu'il eut de

sa longue prison , sous les auspices de ladite Pucelle ,

comme il en appert amplement par plusieurs extraicts

de nostre Chambre des comptes, et autres titres atta

chez sous le conlreseel des présentes (1); mesmes que

dudit Pierre Dulis, chevalier, frère puisné de ladite

Pucelle, seroient issus et descendus en droite ligne

 

(1) Voyez ci-dessus , p. 213.
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lesdits exposant, frères, enfans de Michel Dulis, leur

père, fils de Jean Dulis, leur ayeul , qui fut fils d'autre

Jean Dulis le jeune : lequel estoit aussi fils puisné

dudit Pierre Dulis, chevalier, frère encore puisné de

ladite Pucelle : lequel Jean Dulis le jeune, bisayeul

desdits exposans, fut nommé et envoyé pour estre

l'un des eschevins en la ville d'Arras, par le roy

Louys XI , fils et successeur dudit seigneur roy Char

les VU , lorsqu'il la voulut faire restablir et repeupler,

par ses lettres patentes données à Chartres, au mois

dejuillet mil quatre cent quatre-vingt-un (1), vérifiées

en nostre Cour des Aydes , le dixiesme septembre en

suivant, et y demeura jusques en l'année mil quatre

cent quatre-vingt-onze, que s'estant ladite ville sous

traite de l'obéissance de la couronne de France par

l'entremise de l'archiduc Maximilian, les bons et vrays

François qui y avoient esté establis par ledit sieur

roy Louys XI, furent tous pillez et chassez de ladite

ville, notamment ledit Jean Dulis, lequel fut con

traint de se retirer à Lihoms en Santerre, sans néant-

moins discontinuer la profession des armes; et se

voyant le puisné des puisnés des frères de ladite Pu

celle d'Orléans, il se seroit contenté de porter le nom

Dulis, retenant les armes du nom et de leur ancienne

famille d'Arc, qui sont d'azur à l'arc d'or mis en fasce,

chargé de trois flèches entrecroisées , les pointes en

haut férues, deux d'or, ferrées et plumetées d'argent,

et une d'argent, ferrée et plumetée d'or, et le chef

d'argent au lion passant de gueule; et d'autant que

(l) Voyez en effet l'article 1 1 de celte ordonnance dans le Recueil des

t. XVI11 , p. G43.
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lesdils noms Dulis et armes d'Arc, se trouvent esti-e

passez de père en fils jusques ausdits exposants, et

qu'iceux sont recognus aujourd'huy seuls représen-

tans ledit Pierre Dulis, leur trisayeul, frère germain

de ladite Pucelle, au moyen de ce que Jean Dulis le

vieil, de son vivant tousjours surnommé la Pucelle,

fils aisné dudit Pierre Dulis, chevalier, frère de ladite

Pucelle, seroit décédé sans hoirs (1), désircroient re

prendre les armes Uulis, octroyées à ladite Pucelle et

ses frères, avec celles d'Arc, que ledit Jean Dulis le

jeune, leur bisayeul et ses descendans se trouvent

avoir retenues et gardées jusques à présent; et qu'il

leur fust permis les porter toutes deux ensemble, escar-

telées en mesme escusson , et timbrées de telle façon

qu'il nous plaira leur ordonner, pour marque des ac

tes valeureux de ladite Pucelle et de leurs ancestres,

mesmes y employer la bannière qu'elle portoit à la

guerre, laquelle estoit de toile blanche semée de fleurs

de lis d'or, avec la ligure d'un ange qui présentoit un

lis à Dieu, porté parla \ ierge sa mère; ce qu'ils

doutent pouvoir faire, sans avoir sur ce nos lettres

convenables et nécessaires, humblement requérant

icelles : pour ce est-il que nous, recognoissans les

grands, mystérieux et signalez services faits à l'Estat

et couronne de France par ladite Jeanne d'Arc, dite

la Pucelle d'Orléans, et désirans continuer la recon-

noissance et gratification qui en a esté laite à elle et à

s-es frères, et leur postérité, et d'ailleurs , bien et fa

vorablement traiter lesdits exposans, tant en con

templation de leur dite extraction , dont il nous est

 

(1) 11 laissa une fille qui mourut sans postérité.
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suffisamment apparu par les titres et extraits attachez

sous nostredit contreseel, que de plusieurs bons et

agréables services qu'il nous ont rendus, et au défunt

roy Henry le Grand, nostre très honoré seigneur et

père, d'heureuse mémoire, non seulement en l'exer

cice de leurs offices, mais en plusieurs autres charges,

commissions et négociations où ils ont esté employez,

et s'en sont dignement acquittez : A ces causes et autres

grandes considérations à ce nous mouvans, de l'advis

de la reyne régente, nostre très honorée dame et

mère, et de nostre conseil, avons, de nostre certaine

science, pleine puissance et autorité royale, par ces

présentes signées de nostre main, permis et permet

tons ausdits exposans, d'adjousler les armes Dulis

a celles d'Arc, dont ilsavoient accoustumé d'user ; et

icelles porter à l'advenir eux et leur postérité, escar-

telées au quartier droict de celles Dulis, qui furent

accordées à ladite Pucelle d'Orléans et ses frères, ainsi

que les ont retenues et les portent à présent ceux

qui sont reconnus issus et descendus du frère aisné de

ladite Pucelle, Jean Dulis, qui fut prévost à Vaucou-

leur, et au second et troisiesme quartier de celles

d'Arc, que lesdits exposans ont retenues, et gardées

de père en fils, dudit Jean Dulis le jeune, leur bisayeul,

qui fut nommé, comme dit est, pour eschevin en la

ville d'Arras, par ledit sieur roy Louis XI, ainsi

qu'elles sont cy-dessus blasonnées, et représentées

sous le contreseel des présentes; comme aussi voulons

et permettons que lesdits exposans puissent porter

leur heaume comblé du bourrelet de chevalerie et

noblesse , des couleurs armoriales , et timbré , sçavoir

est ledit Charles et les siens, d'une figure de ladite
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Pucelle, vestue de blanc, portant en sa main droite

une couronne d'or soustenue sur la pointe de sonespée, et à la gauche, sa bannière blanche, figurée et

représentée comme de son vivant elle la portoit; et

ledit Luc Dulis, puisné, et les siens, d une fleur de lys

d'or naissante entre deux pennarts de mesme blazon

que la bannière de ladite Pucelle; et que le cri dudit

Charles et des siens soit La Pucelle! et celui dudit Luc,

sieur de Reisnemoulin , soit Les Lys l sans qu'ils en

puissent estre troublez, molestez ny inquiétez en façon

quelconque, ny que ledit changement ou escartelure

et addition leur puisse nuire, ny estre imputé au pré

judice de nos ordonnances. Si donnons en mande

ment à nos amez et féaux conseillers les gens tenant

nos cours de Parlement et des Aydes à Paris, et à tous

autres justiciers et officiers qu'il appartiendra , que

ces présentes ils fassent registrer, et du contenu en

icelles jouyr et user lesdits exposans et leur postérité,

sans leur estre sur ce fait aucun trouble ni empesche-

ment; et si aucun leur estoit fait ou donné, ils le

fassent lever et oster, nonobstant toutes ordonnances,

défenses, et quelconques lettres à ce contraire : car

tel est nostre plaisir. Et afin que ce soit chose ferme

et stable à toujours, nous avons fait mettre nostre

seel à cesdites présentes. Données à Paris, le vingt-

cinquiesme jour d'octobre, l'an de grâce mil six cent

douze, et de nostre règne le troisiesme. Signé, Louys.

Et sur le leply, Par le roy, la reine régente, sa mère,

présente, Brulard , et scellée de cire verte. El à coslé

est escrit : Visa. Et sur ledit repli est encore escril :

Registrées , ouy le Procureur général du roy, pour

jouyr par les impétrans du contenu en icelles, selon leur
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forme et teneur. Fait en Parlement, le dix-huitiesme

de décembre mil six cent douze. Signé, Du Tillet. Et

sur le rnesme repli est escrit : Registrées en la Cour

des Aydes, ouy le Procureur général du roy, pour

jouir par les impétrans du contenu en icelles, suivant

l'arrest de ladite cour du jourd'huy. Fait à Paris, le

trente-uniesme jour de décembre, mil six cent douze.

Signé , Du Puy.

Extrait des registres du Parlement. — Veu par

la Cour les lettres patentes du 25 octobre der

nier, signées Louys, et sur le reply, Par le roy, la

reyne régente, sa mère, présente, Brulabd; par les

quelles inclinans à la supplication de MM. Charles

Duiis, advocat du roy en la Cour des Aydes, et Luc

Dulis, secrétaire et audiencier en la chancellerie, des

cendus de Jeanne d'Arc, dite la Pucelle d'Orléans,

leur est permis aux armes d'Arc adjouster celles du

Lis, octroyées à ladite Pucelle et aux siens, ainsi

qu'au long contiennent lesdites lettres; la requeste

par eux présentée à la Cour atin d'enthérinement; con

clusions du Procureur général du roy ; tout considéré :

ladite Cour a ordonné et ordonne que lesdites lettres

seront registrées en icelle, ouy le Procureur général

du roy, pour jouyr par les impétrans du contenu en

icelles. Fait en Parlement, le dix-huitiesme jour de

décembre, mil six cent douze. Signé , Voisin.

Extrait des registres delà Cour des Aydes.—Veu

par la Cour les lettres patentes du roy, données à Pa

ris le vingt-cinquiesme jour d'octobre dernier, signées

Louys, et sur le reply, Par le roy, la reyne régente, sa

mère, présente, Brulard, à costé visa, et seellées de
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cire verte sur lacs de soye rouge et verte, portons

permission à messire Charles Dulis, son conseiller et

advocat général en ladite Cour, et Luc Dulis, escuyer,

sieur de Resnemoulin , aussi conseiller, notaire et se

crétaire de Sa Majesté , maison et couronne de France,

et audiencier en la chancellerie de Paris, d'adjouster

les armes Dulis à celles d'Arc, et icelles porter à l'ad-

venir, et leur postérité, comme estons descendus

d'un des frères de Jeanne d'Arc, dite la Pucelle d'Or

léans, ainsi que plus au long le contiennent lesdites

lettres; requeste des impétrans à fin de vérification

d'icellesj conclusions du Procureur général du roy,

et tout considéré : la Cour a ordonné et ordonne que

lesdites lettres seront registrées au greffe d'icelle, pour

jouir par les impétrans du contenu en icelles. Pro

noncé le trente-uniesme jour de décembre, mil six

cent douze. Signé, Do Pdy.

LVII.

RÉDUCTION DU PRIVILÈGE DE NORLESSE POUR LES

DjESCENDANTS DE LA FAMILLE D'ARC.

Juin 1614.

Celte disposition est portée par l'article 10 de l'édit de 1614,

pour In réduction des privilèges en nialière de tailles. Elle est

énoncée une seconde fois dans l'édit du mois de janvier 1634 sur

la même -matière. J'en emprunte le texte au Recueil général des

anciennes lois françaises de MM. Isambcrt et Taillandier, t. XVI,

p. 48 et 398.

Les descendans des frères de la Pucelle d'Orléans

qui vivent à présent noblement, jouiront à l'avenir

des privilèges de noblesse, et leur postérité, de masle

en masle vivant noblement, mesme ceux qui pour cet
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effet ont obtenu nos lettres patentes et arrestz de nos

cours souveraines. Mais ceux qui n'ont vescu et ne

vivent à présent noblement, ne jouiront plus à l'ave

nir d'aucuns privilèges. Les filles et femmes aussi des

cendues des frères de ladite Pucelle d'Orléans, n'anno-

bliront plus leurs maris à l'avenir.

LVIII.

DONATION DU CHAPEAU DE JEANNE D'ARC AUX

ORATOR1ENS D'ORLÉANS.

22 avril 1631.

Certificat imprimé par Lenglet Dufresnoy dans son Histoire de

Jeanne d'Arc, partie III, p. 278. Lenglet vit ce chapeau qui exis

tait encore de son temps. Il était de satin bleu , dit-il , avec quatre

rebras brodés d'or, et enfermé dans un étui de maroquin rouge à

fleurs de lys d'or. Aujourd'hui il n'est personne à Orléans qui sache

dire ce que cette relique est devenue.

Jésus Maria.

Régnant le très chrestien roy Louis le Juste, XIII*

de ce nom, j'ai , Paul Metezeau, prestre de h congré

gation de l'Oratoire de Jésus, donné à nostre maison

de l'Oratoire en cette ville d'Orléans, ce chapeau que

je certifie estre le véritable de l'héroïque et fameuse

fille Jeanne d'Arcq, communément appellée la Pucelle

d'Orléans, en l'ordre et succession qu'il m'est ainsi

échu de damoiselle Marguerite de Therouanne, femme

de Jean de Metezeau mon frère, secrétaire du roy, et

fille unique de Monsieur de Therouanne, conseiller

en la cour de Parlement à Paris, et de damoiselle Mar

guerite de Bongars, native d'0rléans,;i laquelle damoi

selle de Bongars ce chapeau estoit demeuré par an
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cienne succession héréditaire et toujours descendante

jusqu'à elle, par alliance de la famille et maison en la

quelle fut receue et logée ladite Pucelle lorsqu'elle ar

riva à Orléans pour en chasser de devant la ville et

hors du royaume de France les Anglois; et ainsi soi

gneusement gardé l'espace de deux cens ans, et laissé

par hérédité de paï ens aux enfants sous ce nom, pour

titre mémorable de l'antiquité de leur maison, jusqu'à

ce qu'enfin il m'a esté donné et mis entre les mains par

celle qui dans ce rang de succession l'a possédé, pour

estre, par providence divine, rapporté en laditte ville

et donné par moy à nostre maison de l'Oratoire avec

cet estuy, pour y estre dignement conservé à l'avenir,

le sauver des cendres et le recommander à la postérité,

suivant la piété, valeur, mérite et sainteté de cette

fille et vierge héroïque en laquelle a paru le bras de

Dieu, et qu'elle estoit esleue de luy pour le salut et

la liberté de la France. En tesmoignage de quoy et

du don que je fais, je signe cet escrit fait de main,

ce 22 avril 1631.

Signé, Paul Metezeau, prestre de l'Oratoire de

Jésus , avec parap/ie.

LIX.

INSCRIPTIONS DE LA FONTAINE ÉLEVÉE A ROUEN.

1756.

Monument construit sur la place dite de la Pucelle, qui est un

démembrement de l'ancienne place du Vieux-Marché. Une statue

de femme en costume héroïque, représentant Jeanne d'Arc, sur

monte une base triangulaire d'où l'eau s'échappe par trois jets

disposés sur chacune des faces. La statue est duc au ciseau du

sculpteur Slodz; l'ensemble du monument est du dessin de l'ar

chitecte Dubois. Cet ouvrage est tout en marbre blanc. Il a rem-
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placé une vieille fontaine de style renaissance, élevée dans un coin

de la même place, à l'endroit où avait été plantée la crois expia

toire décrétée par les juges de la réhabilitation. On peut voir le

dessin de cette fontaine, gravé à la suite du Mémoire de M. de

l'Averdj (Notices des manuscrits, t. III, p. 604). C'est en vain que

les auteurs rouennais ont voulu soutenir qu'elle datait du règne de

Charles VII. Ils n'ont prouvé qu'une chose, c'est qu'elle existait

en 1525, lorsque fut exécuté le fameux Livre des fontaines de

Rouen. D'après son architecture, il est évident qu'elle ne remontait

pas au delà du règne de Louis XII.

Quant à la fontaine moderne, elle fut sauvée en 1/93 par la

présence d'esprit des administrateurs de la commune, qui firent

remarquer que Jeanne d'Arc était du tiers état, et qu'à ce titre on

devait conserver son image. On se contenta d'effacer les inscrip

tions , dont voici la teneur, d'après le Dictionnaire indicateur des

rues et places de Rouen , par P. Périaux.

Sur la première face.

REGNANTE LUDOVICO XV ,

NORMANNIAM GUBERNANTE FR. FRED. MONMORANCIO

DUCE LUXEMBCRGIO ,

D. D. ANTONIO DE GAUGY, EQUITE ET SANCTI LAZAR1,

ET HONORARIO IN CURIA PR.ESIDIALI

URBIS MAJORE J

JOANNEPETRO DECLERE; ELIA LEFEBUREJ CAR. NIC. BORDIER;

JOANN. B. FR. CHAPAIS; HEN. JOS. VACHIER, SCUTI r EROJ NIC. PREVEL,

iEDILIBUS :

JAC. PU. MULLOT, SCUTIFERO, PRO. REG.J N.B.E. COIGNARD, TAB. ET SCR.

JAC. L. MULLOT, SCUTIF. QUEST.J P. JARHY OP. MAG.

VIRGINI BELLATRICI

DICATUM MONUMENTUM , VETUSTATE PROLAPSUM ,

SIC RENOVARI

OPERA ET GENIO D. ALEX. DUBOIS, CURAVIT CIV1TAS

ANNO MDCCLV.
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Sur la seconde face.

JOANN* D'ARC,

QU.E SEXU FOEMINA, ARM1S VIR ,

FORTITUDINE HEROS,

POST AURELIAM OBSIDIONE LIBERATAM ,

DUCTUM PER MEDIOS HOSTES AD SACRA

RHEMESIA

CAROLUM VU,

ASSERTUM El DEM PLURIBUS VICTORIIS SOLIUM ,

AD COMPENDIUM CAPTA, ANGLIS TRADITA,

1MMER1TA SORTE

IIV ISTO URBIS ANGULO

COMBUSTA, DIE XXX. MAil , ANNO

M. CCCC. XXXI.,

EXUIT FLAMHIS QUOD MORTALE.

GLORIA SUPEREST NUNQUAM MORITURA,

ET IN HAC EADEM URBE

SOLEMNITER VINDICATA

DIE VII JULII , ANNO M. CCCC. LVI.

Sur la troisième face.

FLAMMARUM VICTRIX, ISTO REDIVIVA TROPHEO,

VITAM PRO PATRIA PONERE VIRGO DOCET :

EMINET EXEMPLUM, SUCCENDAT PECTORA , REGNO

SUSC1TET HEROAS, NEUSTRIA DETQUE SUOS.

STEHMA VIDES, SCULPSIT VICTORIA , FACTA PUELL*

RITE TRIUMPHALI SUNT IBI SCRIPTA MANU ;REGIA VIRGINEO DEFFENDITUR ENSE CORONA ,

LIMA VIRGINEO TUTA SUB ENSE MTENT.
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LX.

INSCRIPTIONS DU MONUMENT DE LA PUCELLE A

ORLÉANS APRÈS SA SECONDE RESTAURATION.

1771.

Le monument , enlevé en 1745 de dessus le pont qui menaçait

ruine , fut porté dans un cellier de la maison commune , où il

resta seize ans enseveli. Après ce laps de temps, les sollicitations

de M. Desfriches, amateur distingué des beaux-arts et couseiller de

ville , le firent remettre en lumière. On le plaça à l'encognure

des rues Royale et de la Vieille-Poterie, sur un piédestal dont

M. Soyer, ingénieur des turcies et levées, avait fourni le dessin.

Millin en a donné une gravure dans le tome II, article ix de ses

Antiquités nationales. Deux tables de marbre noir, encastrées sur les

faces principales du monument, portaient les inscriptions suivantes,

composées par M. Colas de Guyenne, chanoine de Saint-Aignan.

Côté de la Rue Royale.

DU RÈGNE DE LOUIS XV

CE MONUMENT ERIGE SUR l'aNCIEN PONT

PAR LE ROI CHARLES VII, L'AN 1458" ,

EN ACTIONS DE GRACE DE LA DELIVRANCE

DE CETTE VILLE , ET DES VICTOIRES REMPORTEES

SUR LES ANGLAIS PAR JEANNE D'ARC ,

DITE LA PUCELLE D'ORLEANS ,

A ÉTÉ RÉTABLI DANS SA PREMIERE FORME ,

DU VOEU DES HABITANTS ET PAR LES SOINS DE

M. JACQUES DU COUDRAY, MAIRE,

' La critique plus avancée aujourd'hui n'oserait pas se prononcer d'une

manière si absolue sur l'origine du monument. Voyez t. IV, p. 4*8.
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VANDEBERGUE DE VILLEBOURE

BOILLÈVE DE DOMCY

DELOYNES DE GAUTIRAY

DESFRICHES

CHAUBERTCOLAS DE MALMUSSE

ARNAULT DE NOBLEVILLE

BOILLÈVE

LHUILLIER DE PLANCHEVILLIERS

l'an M. DCC. LXXI.

239Échevins.

> Conseillers.

Côté de la rue de la Vieille-Poterie.

D. O. M.

PIETATIS IN DEUM

REVERENTIS IN DE1PARAM

FIDELITATIS IN REGEM

AMORIS IN PATRIAM

GRATI ANIMI IN PUELLAM

MONUMENTUM

INSTAURAVERE CIVES AURELIANI

ANNO DOMINI MDCCLXXI.

LXI.

DESTRUCTION DU MONUMENT DE LA PUCELLE

A ORLÉANS.

Août 1792. — Juillet 1793.

Extraits divers des registres du Conseil général de la commune

d'Orléans et de ceux de l'Administration du déparlement du Loiret,
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imprimés dans les Recherches historiques sur Orléans, de M. Lot-

tin, deuxième partie, t. I , p. 340, 344 et 417; Ibidem, t. II,

p. 62 et 164.

CoDseil général de la commune , séance du 23 août 1792.

Lecture est donnée de la pétition suivante, soumise

aux membres du Conseil général de la commune :

Pétition des membres de la section de Saint-Victor à

MM. les Administrateurs composant le conseil

permanent du département du Loiret.

« Administrateurs, ayant justifié la confiance de la

section permanente de Saint-Victor , par le zèle que

vous avez apporté à faire droit aux pétitions présen

tées par vos concitoyens, elle s'adresse à vous pour un

objet important qu'ils soumettent à votre discussion.

« L'Assemblée nationale a rendu un décret pour

armer de piques tous les citoyens qui ne peuvent

payer des fusils; ces citoyens ainsi armés seront de

peu de défense s'ils ne sont appuyés par une artillerie

imposante.

« La ville d'Orléans, formant sept bataillons, ne

possède que deux pièces de canon de campagne, les

deux autres canons ne lui appartenant pas, et ne pou

vant servir que de pièces de rempart. Il serait donc

essentiel de trouver des moyens d'augmenter notre

artillerie. Pour y parvenir, la section de Saint-Victor

vous propose de faire démolir le monument de Char

les VII, monument qui insulte à la liberté du peuple

français, et qui n'est propre qu'à irriter des hommes

qui ont trop longtemps gémi sous la servitude des rois,

es bronzes que l'on retirera donneront, d'après les
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artistes , deux ou trois pièces de quatre livres de bal

les. Ce sont là maintenant les seuls monuments qui

doivent exister chez une nation libre, pour faire trem

bler les tyrans. »

Le Conseil général de la commune d'Orléans, sur

la pétition des citoyens de la seconde section de cette

ville, estime que le monument de la Pucelle, loin de

pouvoir être regardé comme un signe de féodalité in

sultant à la liberté du peuple français, n'annonce au

contraire qu'un acte de reconnaissance envers l'Etre

suprême , et un témoignage glorieux de la valeur de

nos ancêtres qui ont délivré la nation française du

joug que les Anglais voulaient lui imposer. Au sur

plus, le Conseil général de la commune, reconnaissant

la nécessité d'une artillerie imposante, arrête de se re

tirer sans délai par une députation auprès des corps

administratifs pour la lui faire procurer.

Fait et arrêté en la maison commune.

Administration du département du Loiret. Séance du 28 août 1793.

Un membre a rendu compte au Comité des rapports,

des observations et de l'opinion de ce Comité sur la

pétition présentée à l'Administration par les citoyens

composant la section de Saint-Victor de la ville d'Or

léans , tendant à ce que le monument en bronze de

Charles VII, placé sur la rue Royale de cette ville, fût

converti en canons pour augmenter l'artillerie de la

garde nationale.

L'assemblée , après avoir entendu le rapport de son

Comité de rapports et le Procureur général syndic ,

Considérant que le monument élevé sur la rue

 

v. ' 16
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Royale de la ville d'Orléans ne représente pas les ser

vices de l'héroïne dont il est destiné à perpétuer le

souvenir ;

Considérant que les citoyens de la ville ne peuvent

retrouver dans ce monument aucun signe, aucun ca

ractère qui puisse leur rappeler la haine que leurs

aïeux portaient aux Anglais :

A arrêté que le monument de Charles VII, élevé

sur la rue Royale de la ville d'Orléans, ainsi que les in

scriptions existant sur les faces de son piédestal, seront,

à la diligence du Procureur de la commune , enlevés

sur-le-champ et déposés dans un lieu sûr pour être

examinés par un artiste nommé par la municipalité,

sur le rapport duquel il sera statué pour la conversion

et l'emploi du métal ce qu'il appartiendra

Conseil général de la commune. Séance du soir du SI septembre 179!.

Il a été représenté que la municipalité ayant fait en

lever les différentes figures en bronze dont la réunion

formait le monument dit de la Pucelle, et ce monu

ment ne pouvant être remplacé qu'à grands frais, il

serait à propos d'en employer la matière, dont le poids

s'élève à 1 ,700 livres, pour la fabrication des quatre

canons projetés.

Le Conseil général de la commune, considérant

que la loi du 14 août 1792 ordonne la conversion en

bouches à feu de tous les monuments et inscriptions en

bronze, a unanimement arrêté que les figures en

bronze, formant le monument de la Pucelle, seraient

1 ) Cet arrêté fut noliGé à la commune et exécuté le jour même. Ce jour

aussi la ru<- Hovale perdit son nom et fut transformée en rue de l'Égalité.
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employées à la fabrication des canons, et que pour

conserver la mémoire du monument de la Pucelle, un

des canons porterait -le nom de Jeanne d'Arc, sur

nommée la Pucelle d'Orléans.

Conseil général delà commune. Séance du 6 avril 1793.

Un membre demande la suppression des grilles qui

entourent le piédestal où était ci-devant le monument

de la Pucelle, pour être converties en piques. On pro

posait d'abattre aussi le piédestal ; mais la proposition

a été combattue.

Conseil général de la commune. Séance du 26 juillet 1793.

Le Conseil général adopte la proposition du Comité

qui propose de faire disparaître les restes du piédes

tal du monument de la ci-devant Pucelle d'Orléans.

LXII.

APPROBATION DE NAPOLÉON BONAPARTE, PREMIER

CONSUL, AU PROJET D'ÉLEVER UN NOUVEAU MONU

MENT EN L'HONNEUR DE JEANNE D'ARC.

29 pluviôse an xi (18 février 1803).

Apostille autographe écrite sur la pétition que le corps municipal

d'Orléans avait adressée au Premier Consul à la date du 26 pluviôse

précédent (15 février 1803). Cette note a été imprimée par M. Lottin

dans ses Recherches historiques sur la ville d'Orléans (II* partie,

t. IV, p. 349) , lorsque la pièce d'où elle est tirée était encore aux

archives de la mairie d'Orléans. 11 faut qu'elle ait été volée depuis,

car elle a passé en vente publique à Paris dans ces derniers

temps.

En vertu de cette approbation fut ouverte une souscription dont

le produit servit à faite les frais de la statue de bronze placée au

jourd'hui sur In place du Marlroi. Ce monument a été composé
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par le sculpteur Gois fils, d'après une terre cuite que M. Lenorr

avait fait faire pour le Musée des monuments français. Il fut inau

gure le 18 floréal an xii (8 mai 1804).

La délibération du conseil municipal m'est très-

agréable. L'illustre Jeanne d'Arc a prouvé qu'il n'est

pointde miracle que le génie français ne puisse opérer

lorsque l'indépendance nationale est menacée. Unie,

la nation française n'a jamais été vaincue; mais nos

voisins, abusant de la franchise et de la loyauté de no

tre caractère , semèrent constamment parmi nous ces

dissensions d'où naquirent les calamités de l'époque

où vécut l'héroïne française , et tous les désastres que

rappelle notre histoire.

LX1II .

ACQUISITION DE LA MAISON DE JEANNE D'ARC PAR LE

DÉPARTEMENT DES VOSGES.

1818.

Acte de vente du 20 juin 1818 et Ordonnance approbative du

5 octobre suivant, imprimés dans l'Histoire abrégée de la vie cl

des exploits de Jeanne d'Arc , par M. Jollois , p. 181.

La maison , au moment de la vente , était engagée dans un

massif de constructions élevées autour d'elle , et on peut dire à

ses dépens, puisque , pour donner plus d'apparence à celles-ci ,

on l'avait dépouillée de ses moulures et sculptures. Aussitôt l'ac

quisition faite, non-seulement on lui rendit ses ornements, mais

encore on démolit les bâtiments parasites qui l'obstruaient , de

manière h l'isoler sur toutes ses faces. Sur l'excédant du terrain,

ou a pratiqué un jardin et élevé deux pavillons , l'un occupé par

une école de filles , l'autre servant à la réception des visiteurs. Une

grille posée entre ces deux pavillons , permet de voir la maison du

côté de sa façade principale. Elle est en pierre, plafonnée et cou

verte d'un toit à une seule pente. Elle se compose de quatre petites

pièces par bas, dont une est munie d'une cheminée antique ; l'étage
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supérieur, pratiqué sous les combles , n'est à proprement parler

qu'un grenier. Si modeste que soit ce petit édifice , c'est à tort

qu'on le regarde comme la chaumière où Jeanne d'Arc vint nu

inonde. La solidité de la bâtisse décèle à elle seule une recherche -qui

n'eût pas été dans les goûts d'une simple famille de laboureurs. Les

d'Arc, devenus gentilshommes, élevèrent ce logis plus durable à la

place de la cabane paternelle. La date de cette reconstruction est

vraisemblablement celle qu'on lit au-dessus de la porte d'entrée.

Le couronnement de cette porte, remis en place depuis 1818,

forme un tympan arqué en accolade, dont le champ, divisé en

plusieurs compartiments par des nervures en relief, porte les in

scriptions suivantes :

Sous l'angle de l'accolade : 4> 33it)e c^ CaOcUÏ <+

Immédiatement au-dessous de cette première inscription :

*> mil <*> «ce 4= tin" ■+ t' <t»

Tout au bas du tympan : 23ttte <*> le <¥> rot) 4» 2otté 4>

Trois écussons accompagnent ces devises : l'un (mutilé eu 1830)

aux armes de France ; l'autre aux armes de la Pucclle ; le troisième

chargé de trois socs de charrue avec une étoile eu abîme. Ces der

nières armes se retrouvent dans l'église de Domremy, gravées sur

la tombe de Jacob Thiesselin , qui mourut en 1483. La réunion

de l'écu des Thiesselin avec celui des Dulys s'explique tout na

turellement par ce fait que le chef de la famille d'Arc, et par con

séquent le possesseur de la maison, eu 1481, était Claude Dulys,

fils aîné de Jean , frère de la Pucclle , marié à Nicolle Thiesse

lin. On sait d'ailleurs par des actes authentiques que ce Claude

Dulys administrait les villages «le Domremy et de Grcux , comme

procureur fiscal de plusieurs seigneurs qui jouissaient par indivis

de la propriété de ces lieux (1). Tout s'accorde donc on ne peut

mieux pour faire dater des dernières années de Louis XI le petit

manoir de Domremy. A en juger par la teneur des inscriptions

rapportées ci-dessus , il ne serait même pas invraisemblable que

( I ) Tous ces détails sur le neveu de Jeanne d'Arc se trouvent , avec alléga

tion des pièces à l'appui , dans le Traité sommaire tant du nom que des armes

delà Pucelle, etc., revu en 1G28, p. 20.
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ce monarque y eût contribue de ses deniers. Une précieuse déco

ration, et tout à fait digne de la munificence royale, relevait autre

fois la devanture de l'édifice. On y avait peint les exploits de la

Pucelle ; Michel Montaigne en vit encore quelque chose eu

1580 (1); mais les derniers vestiges de couleur et même d'enduit

ont disparu depuis longtemps.

Totalement oubliée des Français , la maison de Jeanne d'Arc

reçut en 1815, probablement à cause de la tragédie de Schiller, la

visite des princes de la maison d'Autriche. L'archiduc Ferdinand,

aujourd'hui empereur, eu fit détacher des parcelles de bois et de

pierre qu'il emporta comme de précieuses reliques. A son exemple,

tous les gens de sa suite voulurent en avoir. Un officier prussien

renchérissant sur les autres , témoigna même l'envie d'acquérir

les sculptures de la porte, et comme il ne put les obtenir du pro

priétaire, il lui offrit six mille francs de la maison toute entière :

proposition qui fut également repoussée. Le propriétaire était un

nommé Gérardin , homme peu fortuné , mais qui conservait sa

maison comme une chose sacrée, prétendant la tenir par succession

non interrompue des collatéraux de la Pucelle. Son désintéresse

ment parut surtout en ce que plus tard, lorsqu'il s'agit de la céder

au département des Vosges, il accepta le marché au prix de deux

raille cinq cents francs (2).

M. Jollois, ingénieur en chef à Épinal à l'époque de l'acquisition,

a mis les lieux dans l'état où on les voit aujourd'hui. Je ne

crois pas cependant que ce soit lui qui ait fait placer au-dessus

(1) Le passage de cet illustre écrivain mérite d'être rapporté tout entier. Il

■e trouve dans le Journal de son voyage en Italie : i Domremy sur Meuse , à

trois lieues de Vaucouleurs , d'où estoit native cette fameuse Pucelle d'Orléans

qui se nommait Jeanne d'Ay (voyez ci-dessus , p. 150 ) ou DalUs. Ses descen-

dans furent annoblis par faveur du roy ; et nous monstrarent les armes que le

roy leur donna , qui sont d'azur à une espée droicte, couronnée et poignée

d'or, et deux fleurs de lys d'or au costé de ladicte espée ; de quoy un receveur

de Vaucouleurs donna un escusson peint à H. de Caselis. Le devant de la mai

sonnette où elle naquit , est tout peint de ses gestes ; mais l'aage en a fort

corrompu la peinture. 11 y a aussi un arbre le long d'une vigne qu'on nomme

l'Arbre de la Pucelle , qui n'a nulle autre chose à remarquer. -

\Z) La ville d'Orléans pour l'en récompenser lui fit frapper une médaille.
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du couronnement tle la porte une statue agenouillée en pierre ,

qui passe à tort pour un portrait authentique de la Pucelle.

Ce morceau de sculpture est de l'époque de Louis XIII et me

paraît être la copie d'une autre statue que les Hordal , issus des

Dulys , avaient fait ériger dans la cathédrale de Toul en l'honneur

de leur illustre parente. Cette copie se trouvait au-dessus de la

porte de Gérardin , sur l'avant corps démoli en 1818. Elle est

spécifiée dans l'acte de vente sous la dénomination de buste,

parce qu'alors elle était engagée dans le mur jusqu'au-dessus de

la ceinture.

Dans l'intérieur de la maison il y a une copie réduite de la sta

tue due au ciseau de la princesse Marie. Sur le mur du fond de la

principale pièce, est scellée une table de marbre blanc portant

l'inscription suivante :

l'an MCCCCXII

NAQUIT EN CE LIEU

JEANNE D'ARC

SURNOMMÉE LA PUCELLE D'ORLEANS

FILLE DE JACQUES d'aRC ET D'iSABELLE ROMÉE

POUR HONORER SA MÉMOIRE

LE CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT DES VOSGES

A ACQUIS CETTE MAISON

LE ROI

EN A ORDONNNÉ LA RESTAURATION

Y A FONDÉ UNE ÉCOLE D INSTRUCTION GRATUITE

EN FAVEUR DES JEUNES FILLES

DE DOMREMY, DE GREUX ET AUTRES COMMUNES

ET A VOULU QU'UNE FONTAINE ORNÉE

DU BUSTE DE l'hÉROÏNE

PERPETUAT SON IMAGE

ET L'EXPRESSION DE LA RECONNAISSAIS CE

PUBLIQUE.

CES OUVRAGES ONT ETE ACHEVÉS LE XXV AOUT

MDCCCXX.
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Comme le dit cette inscription , Louis XVIII accorda en effet,

sur sa cassette, une somme de vingt mille francs à la commune de

Domremy : savoir douze mille francs pour ériger un monument à la

mémoire de Jeanne d'Arc, et construire une école de filles attenant à

la maison ; et huit mille francs pour le capital d'une rente de quatre

cents francs destinée à la rétribution d'une soeur de charité , maî

tresse de l'école. Avec de si faibles ressources , M. Jollois ne put

pas élever quelque chose de bien monumental. Sa fontaine est un

édiculc d'ordre toscan , soutenu par quatre piliers entre lesquels

est posé un mauvais buste de la Pucelle. L'eau qui s'échappait de

la base de ce monument était celle de la fameuse fontaine des

Groseillers. Elle a cessé de couler à cause d'une fuite des con

duits.

On trouvera, dans l'Histoire abrégée de Jeanne d'Arc, des gra

vures très-soigneusement exécutées de la fontaine , de la maison

dans son état ancien, des sculptures y appartenant , et enfin le

plan de la propriété telle qu'elle se comportait aux termes de

l'acte de vente , que voici :

Acte de vente.

Du vingt juin mil huit cent dix-huit, à Domremy-

la-Pucelle, trois heures de relevée; devant Claude

Edme, notaire, :i la résidence et pour l'arrondissement

de Neufchâleau,

Fut présent Nicolas Gérardin, dragon au service de

France, retraité pour cause de blessures reçues à la

défense du territoire français, de présent, vigneron,

domicilié audit Dornremy-la-Pucelle , son pays natal;

Lequel, déterminé par le désir de faire, en faveur

des habitants du département des Vosges, une con

cession qui leur soil agréable, et plus encore, par

l'amour de sa patrie et du roi , son bieu-aimé souve

rain, a bien volontairement et de son plein gré, dé

claré céder et transporter en toute propriété, avec
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promesse de garantir ainsi qu'il est exprimé par la

loi : v

Au département des Vosges, dont le village de

Domremy fait partie, agissant par M. Boula de Co

lombiers, maître des requêtes, chevalier de l'ordre

royal de la Légion d'honneur, préfet dudit départe

ment, et par MM. les membres du Conseil général,

acceptant au cas présent par M. Florentin Muel, pro

priétaire de forges, domicilié à celle de Sionne, l'un

des membres dudit Conseil général, aussi comparais

sant en personne;

La maison qu'il habite en ce lieu de Domremy, à lui

provenant d'ancien, comme seul enfant et unique héri

tier d'Albert Gérardin son père décédé, et appartenant

originairement à Jacques d'Arc et à Isabelle Romée,

à Jeanne d'Arc, leur fille, surnommée la Pucelle

d'Orléans, qui l'a habitée, et où elle est née, au plus

tard en l'an 1412, au surplus ainsi qu'il est de toute

notoriété et de tradition certaine;

Comme ladite maison se contient actuellement de

haut en bas et de fond en comble avec tous ses bâti

ments, son jardin potager au derrière, le buste de la

dite Jeanne d Arc, placé à l'extérieur , au-dessus de la

couverte de l'entrée principale, ses terrains et accints,

tant extérieurs qu'intérieurs, ses aisances et dépen

dances, au-devant, au derrière et de chaque côté, sans

en rien réserver; la totalité située près l'église dudit

Domremy, en la rue du Moulin, entre Toussaint-

Humblot,au nord; Élophe Liétard, au midi; ayant

ses jours et entrées principaux sur ladite rue au le

vant; coriGnée au couchant par les filles Boudin et le

dit Elophe Liétard ;



250 LETTRES , ACTES

Ainsi transmise, franche de tous cens, charges, ser

vitudes et redevances financières, pour par le dépar

tement en faire et disposer en toute propriété et

jouissance, à compter de ce jour, néanmoins sous les

réserves ci-après :

Cette cession ainsi faite et consentie par ledit Gé-

rardin, à la condition que, quelle que soit à l'avenir

la disposition du local, son objet principal, et quels

que soient les changements qu'il doive éprouver, il

en sera le gardien tant qu'il vivra; au surplus, tant

que par sa conduite il méritera d'être chargé de ce

gardiennat; garde qu'il demande, au reste, comme

faveur spéciale, et pour le maintenir, lui et sa fa

mille dans le souvenir d'une habitation à laquelle il

tenait, à raison des vertus et de l'héroïsme de Jeanne

d'Arc.

Moyennant, en outre, la somme de deux mille cinq

cents francs en principal , à compte de laquelle il re

connaît avoir reçu à l'instant, par les mains et des

deniers de mondit sieur Muel, celle de six centsfrancs,

dont d'autant quittance; quant à la somme de mille

neuf cents francs restant, M. Muel s'engage d'en faire

le payement entre les mains dudit Gérardin , au plus

tard dans un an , date de ce jour , et sans intérêts

jusque-là ; obligation que le même Muel a, en tant que

de besoin, déclaré contracter personnellement et direc

tement envers ledit Gérardin, qu'il autorise au surplus

à en exiger de lui l'exécution, sans égard à la qualité

sous laquelle il contracte ici au nom du département

des Vosges; clause que M. Muel a fait insérer ici ex

pressément en témoignage de la bonne volonté que le

même Gérardin a mise à lui faire cette concession, se
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recommandant au reste ledit vendeur à la bienveillance

des autorités du département, et aux bontés de Sa

Majesté dont il n'a rien de plus à cœur que de se ren

dre digne, à la considération de la nombreuse famille

dont il est chargé, et de l'état de pauvreté dans lequel

il se trouve.

Dont acte lu aux parties, fait et passe en la maison

vendue, en présence de MM. Jean-Baptiste-Lau

rent Humblot, maire de la commune, et Claude-

Joseph Boucirot, prêtre desservant la succursale de

Maxey-sur-Meuse, domiciliés audit Domremy-Ia-Pucelle,

témoins connus, requis et soussignés avec les compa-

rans et le notaire, les an et jour avant dits.

Enregistré à Neufchâteau, le 29 juin 1818 ,

vol. LXIX, fol. 58, vers. 6, pag. 1 et suivantes;

reçu provisoirement un franc dix centimes, d'après

l'ordre de M. Boiteux, directeur, suivant sa lettre du

vingt juin.

Signé PONTARLIER.

Pour copie conforme délivrée d'office sous cette

forme, à la réquisition de M. le Préfet du département

des Vosges, par le notaire instrumenta ire soussigné

Edme.

Ordonnance royale.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de

Navarre ;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État

au département de l'intérieur;

Notre conseil d'État entendu,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :Art. 1er. L'acquisition faite de la maison de Jeanne
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d'Arc, commune de Domremy, département des Vos

ges, pour le prix fixé à deux mille cinq cents francs, être

payé sur les fonds du département, conformément au

vœu du Conseil général, et à l'avis du préfet, est et

demeure approuvée aux clauses et conditions portées

dans l'acte passé à cet égard , devant notaire, le 20 juin

1818, et pour l'enregistrement duquel il ne sera payé

qu'un franc.

Art 2. Notre ministre secrétaire d'État au départe

ment de l'intérieur est chargé de l'exécution de la

présente ordonnance.

Donné en noire château des Tuileries, le 5 août de

l'an de grâce 1818, et de notre règne le vingt-qua

trième. Signé Louis.

Par le roi , le ministre secrétaire d'État au dépar

tement de l'intérieur. Signé Laine.

LXIV.

PIÈCES SIGNALÉES PAR DIVERS AUTEURS MODERNES

ET QUI N'ONT PU ÊTRE RETROUVÉES.

1429.

Nicolas Rommée, dit de Vouthon, religieux profès

en l'abbaye de Cheminon, ordre de Cileaux, diocèse

de Châlons, reçoit dispense de son abbé, à la requête

de la Pucelle, et par commandement du roi, de suivre

ladite Pucelle aux armées pour lui servir de chapelain

et aumônier, comme étant sou cousin germain.

Celte pièce es! ainsi rapportée clan» ie Traite sommaire du nom
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et des armes de la Pucelle, revu en 1628; opuscule compose par

l'un des membres de la famille Dulvs.

Même année.

Lettre de la Pucelle au roi de Navarre.

Indication consignée dans la table des archives du Parlement de

Le Nain, volumineux inventaire manuscrit que possède la Biblio

thèque royale. On renvoie au registre 70, folio 67; mais ce chiffre

se rapporte à un classement qui n'existe plus depuis longtemps ,

et toutes les recherches pour retrouver la pièce en question, à la

section judiciaire des archives du royaume, ont été infructueuses.

Même année (P)

Requête présentée par Bonne Vicomtesse de Milan,

a la Pucelle pour être remise dans le duché de Milan.

Par vicomtesse entendez Visconti. C'est l'historien Orléanais

Lemaire qui cite ainsi celle pièce (Histoire et antiquitez de la

ville et duché d'Orléans , p. 197). Il en tire la preuve que Jeanne

était regardée de son vivant comme envoyée du ciel, à cause delà

snscription qui était ainsi conçue: « A très honorée et très dévote

Pucelle , Jeanne , envoyée du roy des cieux pour la réparation et

extirpation des Anglois tyrannisons la France. »

1430.

Pièce constatant qu'il y eut deuil public à Tours,

h la nouvelle de la prise de Jeanne d'Arc.

Carreau, auteur d'une histoire inédite de Touraine dont le ma

nuscrit est à la Bibliothèque royale (t. XXVIII de la collection de

D. Housseau), résume dans les ternies suivants ce document, dont

il n'indique pas 1» nature : « On ordonna des prières publiques

pour demander à Dieu sa délivrance ( de la Pucelle). On fit une

procession générale le mercredi suivant , à laquelle assistèrent les
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chanoines de l'église cathédrale, le clergé séculier et régulier de la

ville, tous marchant nuds pieds. »

1431.

Sermon de Guillaume Érard, prononcé au cime

tière de Saint-Ouen de Rouen le 24 mai , jour de l'ab

juration de la Pucelle. .

Edmond Richer le cite au nombre des documents originaux qu'il

consulta pour composer son Histoire de Jeanne d'Arc, dont le ma

nuscrit est entré à la Bibliothèque avec le fonds de Fonlanieu

( vol. coté P. 285).

1472.

Louis XI tire le procès de la Pucelle de la Chambre

des comptes, où il avait été déposé, pour le faire

passer dans le Trésor des chartes.

Indication donnée par les anciens inventaires de la Chambre

des comptes , qtii renvoient au folio 91 du Registre mémorial

cotéO. Ce registre a péri dans l'incendie du Palais, en 1723, et la

pièce ne parait pas avoir été copiée antérieurement : du moins elle

ne se trouve pas dans les collections connues.

Il est à noter que le dépôt du procès au Trésor des chartes avait

été demandé parles ayants cause de la Pucelle, en 1455. Voir le

dernier article de leur requête, p. 261 du tome II.
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EXTRAITS DES LIVRES DE COMPTES.

ARRIVÉE DE LA PUCELLE EN FRANCE.

Entrait du 8e compte de Guillaume Charrier, receveur général de toutes les

finances, f" 194 du registre original détruit de la Chambre des comptes

de Paris; imprimé par Godefror, p. 907 de l'Histoire de Charles Vil .

A Jehan de Mets, escuier, la somme de cent livres

poui' le deflray de luy et autres gens de la compai-

gnée de la Pucelle n'a guieres venue par devers le

roy nostresire, du pays de Barrois, des frais qu'ilz

ont faiz en la ville de Chinon, et qu'il leur convient

faire ou voiage qu'ilz ont entencion de faire pour ser

vir icelluy seigneur en l'armée par luy ordonnée pour

le secours d'Orléans; laquelle somme a esté aux des-

susdietz octroiée par lettres du roy du xxi9 jour d'avril

rail cccc xxix.

ÉQUIPEMENT DE LA PUCELLE.

Extrait du 13e et dernier compte de maître Hemon Raguier , trésorier des

guerres, conservé autrefois en original a la Chambre des comptes de

Paris; imprimé par De la Roque, ch. xi.m de son Traité de la noblesse.

Aux personnes cy après nommées , la somme de

450 livres tournois qui, ou mois d'avril m cccc xxix

v. 17
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après Pasques, de l'ordonnance et commandement

du roy noslre sire, a esté payée et baillée par ledit

thrésorier [Me Hemon Raguier] ; c'est assavoir : A

Jehan de Mes, pour la despence de la Pucelle, 200 livres

tournois; —Au maistre armeurier, pour ung hamois

complet pour laditte Pucelle, 100 livres tournois; —

Audit Jehan de Mes et son compaignon, pour luy

aidier à avoir des harnois pour eulx armer et ha

biller, pour estre en la compaignie de laditte Pucelle ,

125 livres tournois;—Età Hauves Poulnoir, paintre,

demourant à Tours, pour avoir paint et baillié estoiïes

pour ung grant estandart et ung petit pour la Pucelle,

25 livres tournois;—Comme il appert par lectres pa

tentes du roy nostredit seigneur, données à Chinon le

xe jour de may oudit an m cccc xxix, adressantes à mais

tre Régnier de Boullegny, général conseiller sur le

fait et gouvernement de toutes les finances, et par luy

expédiées le xv" jour dudit mois de may oudit an; par

lesquelles est mandé que en les rapportant et quit

tances sur ce des dessusdictz tant seulement, ladicte

somme soit allouée ès comptes et rabattue de la recepte

dudit thrésorier par Messeigneurs des comptes, sans au

cune difficulté ou contredit, non obstans quelconques

ordonnances, mandemens et deffences ad ce con

traires. Pour ce , par vertu desdictes lettres et quic-

tances cy rendues, ladicte somme de quatre cens cin

quante livres tournois, dont faut rabattre cent livres

tournois pour ledit armeurier, duquel n'est cy rendue

aucune quictance : pour cecy seulement, trois cens

cinquante livres tournois.
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PREMIER SÉJOUR DE LA PUCELLE A ORLÉANS.

Extraits des cédules originales, dites Compta de forteresse , à la Biblio

thèque d'Orléans , liasse I, pièces 4 ,5 , H , 16, et liasse 11 , p. 47.

A Jehan Voilent, pour demi muy d'avoine donné à

Jehanne la Pucelle, 108 sols parisis.

A Jaquet Leprestre, pour vu pintes de vin pré

sentées à Jehanne la Pucelle le premier jour de may,

à 2 s. la pinte , vallent 14 s. p.

A Raoulet de Recourt , pour une alouse présentée

à la Pucelle le me de may, 20 s. p.

A Jehan Lecaraus , pour don à trois compaignons ,

qui estoient venus trouver Jehanne et n'avoient quoy

mangier, 4 s. p.

A Jacquet Compaing , pour tlemye aulne de deux

vers achacté pour faire les orties des robes (1) à la

Pucelle, 35 sols p.

Pour ceulx qui portèrent les torches de la ville

[d'Orléans] à la procession du m° de may derrenier,

présens Jehanne la Pucelle et autres chiefz de guerre,

pour implorer Nostre Seigneur pour la délivrance de

ladicte ville d'Orléans; pour ce 2 s. p.

A Guyot Lebrun, sellier, pour l'achat d'un bast à

bahu et pour ung bahu, sereure, couroies, sangle,

et pour toilles pour le guernir par dedans, sans la

couverture, donné à Jehanne la Pucelle; pour tout

76 s. p.

A Jehan Pillas , pour despence faicte en son hoste\

(1) Des orties disposées en bordures faisaient partie de la livrée du duc

Charles d'Orléans. Voyez le Catalogue des Archives de Joursanvault, n. 361 1 .
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par les chcvaulx de Jehanne la Pucelle, laquelle a

esté ordonne paier ; pour ce 20 1. p.

A Jaques Bouchier, trésorier, pour certaine quan

tité de piez et pelles baillées en la Chambre de la ville,

dont ildemandoit 11 livres tournois qu'il avoit pour

ce paiez; et pour aucune despence faicte par Jehanne

la Pucelle en son hostel, et pour l'amendement d'en

viron 20 francs de monnoie qu'il avoit baillez en bois

et aux charpentiers pour la ville ; pour tout ce, 30 1. p.

A Jehan Morchoasne, pour argent baillé à Theve-

non Villedart, pour la despense que ont faicte en son

hostel les frères de la Pucelle, 6 1.8 s. p.

A lui, pour argent baillé ausdilz frères pour don

à eulx fait, trois escuz d'or qui ont couslé chacun

04 s. p., vallent 91. 12 s. p.A Jehan, frère de la Pucelle, pour don à lui fait par

la ville pour lui aidier à vivre et soustenir son estât,

40 1. p.

A Chariot Lelong , pour trois pères de houseaux et

trois pères de souliers, deubz à lui par les frères de la

Pucelle, 72s. p.

DELIVRANCE D'ORLÉANS.

Extrait du registre original des voyages faits pour la ville de Tours ,

depuis le 1" novembre 1 458 jusqu'au 31 octobre 1429 , aux Archives de

la mairie de Tours. Communiqué par M. Salmon.

A Jehan Colez , chevaucheur de l'escuirie du roy

nostresire, la somme de 10 1. tournois qui, par or

donnance des gens d'église, bourgois et habitans de

la ville [de Tours ] , lui ont esté ordonnez estre baillez

et donnez pour les bonnes et joyeuses nouvelles par
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lui apportées en ceste ville, ou mois de juing (1)

derrenier passé, de la prinse faicte par la Pucelle ,

Mgr. de Rays et les gens de leur compaignie, des

bastilles que avoient faictes les Anglois devant Orléans,

où ilz ont esté logez et tenoient le siège, et de la ba

taille et déconfiture par elle faicte contre lesdiz An

glois. Pour ce, paié audit Jehan Colez, par mandement

desdiz esleuz, donné le m" jour de juillet micxxix

et quictance sur ce cy rendue : 10 livres.

EXPÉDITION DE JARGEAU.

Extrait du 8* compte de Guillaume Charrier, déjà mentionné ci-dessus , p. 257

publié également par Godefroy, p. 897 de l'Histoire de Charles VII.

A messire Gilles de Rais, conseiller et chambellan

du roy nostre sireetmareschal de France, la somme de

mil livres que le roy nostredit seigneur, par ses lettres

patentes données le xxi juin ccccxxix, lui a ordonné

estre baillée, pour aucunement le recompenser des

grands frais, mises et despens que faire lui a convenu,

affin d'avoir soy n'a guieres mis sus, et assemblé par

l'ordonnance du roy certaine grosse compaignée de

gens d'armes et de traict, et iceulx avoir entretenus

pour les employer à son service , en la compaignée de

Jehanne la Pucelle, affin de remettre en l'obéissance

dudit seigneur la ville de Jargeau que tenoient les

Anglois.

(!) Lisez mai.
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Extrait des cédules originales (Comptes de forteresse) de la Bibliothèque

d'Orléans, liasse n° II, pièces 20 et 34.

A Jaquet Corupaing, pour bailler à Orléans, le hé-

rault, pour avoir esté à Selles, devers la Pucelle, le

quatriesme jour de juing, dire nouvelles des An-

glois, 6 1. 8 s. par.

Pour deux seings et leur façon , faict pour signer

les picz, pioches, pelles et aulnes choses de guerre

donnés à Jehanne pour aller faire le siège de Jarguau;

pour ce, 16 s. p.

A luy, pour argent baillé à Jehan Leclerc qui fut

avecques François Joachim, devers la Pucelle, de par

la ville, 16 s. p.

A Pierre Baratin, pour baillera Chauvin et à Tho

mas d'Ivoy, qui feirent leur vie (1) à Jarguau quant la

Pucelle y fut; qui sont douze jours. Pour chacun jour

6 s. 4 d. p., vallant 76 s. p.

BATAILLE DE PATAY.

Extrait du registre de la Mairie do Tours , cité ci-dessus , p. 2G0.

A Estiennede La Fontaine, chevaucheur de l'escui-

rie du roy nostre sire, la somme de 6 livres tournois

à lui baillez et payez par l'ordonnance des gens de la-

dicte ville [de Tours] , pour avoir apporté les lettres

envoiées par le roy nostredit seigneur, faisans mencion

de la bataille dont estoit chief Mgr. le duc d'Alençon ,

Mgr. le conte de Vendosme et la Pucelle, contre les

Anglois, ses ennemis anciens, en eulx enfuiant et

(1) Je crois qu'il faut lire leur sizaine . espace de six jours , interprétation

suffisamment indiquée par la fin de Parlicle.
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désemparant de Mehun, et fut le xviii" jour de ce pré

sent mois; desquels Anglois en fut, que mors, que

prins, deux mil cinq cens; et fut prins Tallebot, Fastot,

Hongrefort, Rameston, Escalles et autres cappitaines et

Anglois qui nouvellement estoient venuz audit Mehun.

Et pour cestes bonnes nouvelles, a esté donné au

dit chevaucheur la somme de 6 livres. Pour ce paié,

par mandement desdiz esleuz donné le xxne jour de

juing mic xxix, et quictance sur ce cy rendue : 6 livres.

PRISE DE BAUGENCY.

Extraits des cédules originales ( Comptes de forteresse ) de la Bibliothèque

d'Orléans , liasse n° I , pièces 5 et 6 ; liasse II , p. 25.

A Jean Morchoasne, pour la vente d'un tonneau

de vin qui fut envoié à Jehanne à Baugency par Jehan

Mahy et Jehan Boilleve, et cousta 16 escus d'or; à

64 s. p. chacun escu, vallent 51 1. 4 s. p.

A lui, pour l'achat de 12 dozaines de pain envoiez

semblablement à ladite Jehanne, 9 1. 12 s. p.

A Massot Bariaut, pour avoir tiré à cler ung ton

neau de vin prins chiez Jehan Morchoasne, donné à la

Pucelle, 6 s. p.

A Jehan Boilleve, pour avoir esté de par la ville

[d'Orliens] à Baugency, présenter à Jehanne ung ton

neau de vin et xii dozaines de pain; et pour le sallaire

du noctonnier, 64 s. p.

A Robin le Boçant, sergent, pour la despense de lui

et d'un cheval , d'estre venu de Beaugenci à Orliens,

par l'ordonnance de Jehanne , quérir des pouldi es

quant le siège y estoit j''16 s. p.
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AMBASSADE DU DUC DE BRETAGNE A LA PUCELLE.

Dom Morice, L I , p. 508 de son Histoire de Bretagne (Voy. aussi Lobineau,

t. 1 , p. 580) , d'après le compte du trésorier Mauléon, jadis aux archives

de la Chambre des comptes de Nantes, qui ne se retrouve plus aujourd'hui.

Le duc de Bretagne députa frère Yves Milbeau, son

confesseur, et Hermine, son héraut d'armes, vers la

Pucelle, pour lui faire compliment sur sa victoire (1).

Il lui envoya depuis une dague et plusieurs chevaux

de prix par le sire de Rostrenen, Auffroy Guinot et

un poursuivant d'armes, qui alloient de sa part à la

cour de France.

VOYAGE ET SÉJOUR A REIMS.

Extraits du registre de la Mairie de Tours, cité ci-dessus, p. 260 et 362.

A Jehan Ortie, chevaucheur de l'escuirie de Mgr.

d'Orléans, la somme de cent sols tournois à lui baillez

et paiez par l'ordonnance des gens de ladicte ville [de

Tours], pour les bonnes nouvelles qu'il a aportées à

ladicte ville, par la copie d'unes lettres clouses en-

voiées par Mgr. d'Alençon à Madame sa femme estant

à Orléans ; desquelles lettres il a aporté la copie en ceste

ville, le xxe jour de juillet derrenier passé, à Madame

d'Alençon l'aisnée (2) et aux gens de ladicte ville,

faisans mencion de l'entrée et recepeion faicte pour le

Roy nostredit seigneur à mondit seigneur d'Alençon,

la Pucelle et toute leur compaignie, ès villes d'Aus-

(1) Consulter à cet égard le témoignage du chroniqueur allemand Eberhard

de Vindecken , rapporté danl notre IV' volume, p. 498.

(?) La duchesse douairière d'Alençon , Marie de Bretagne.
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serre, de Trois en Champaigne et autres villes, en

alant de Gien à Reins pour y estre sacré et couronné;

dont de ce, après les dictes lettres veues, a esté faicte

grantsollempnitéen ladicte ville, tant èséglisesd'icelle,

comme autrement. Pour ce, par mandement desdiz

esleuz, donné le premier jour d'aoust un0 xxix, et

quictancesur ce cy rendue : 100 sols.

A Thomas Scot, chevaucheur de l'escuirie du roy

nostre sire, la somme de 8 1. tournois à lui baillez et

paiez par l'ordonnance des gens de ladicte ville, pour

les bonnes nouvelles par lui aportées le xxvn0 jour de

juillet derrenier passé, par lettres envoiées aux gens

de ladicte ville cy attachées, faisans mencion du sacre

ment et couronnement fait au roy, nostredit seigneur,

en sa ville de Reins et l'entrée de lui, Monseigneur

d'Alençon, la Pucelle et leur compaignie; dont pour

ce a esté fait grant joye et sollempnité en la dicte ville.

Pour ce, par mandement desdiz esleuz donné le pre

mierjour d'aoust imc xxix, et quictance sur ce cy ren

due : 8 livres.

Extraits abrégés du 1 3« compte d'Hemon Itaguicr , dans le manuscrit de

Gaignières, n° 772 (f> 559), à la Bibliothèque royale.

A Jehanne la Pucelle, pour despense, 40 sous.

A Mathelin Raoul, clerc de la Pucelle que le

roy lui a donné pour ung harnès pour soy armer.

Extrait du 3e compte des octrois patrimoniaux faits sur les deniers com

muns de la ville de Reims en 1428-1 429, dans le ms. 659 de DuPuy à la

Bibi. royale. Imprime moins complet dans les Archives législatives de

Reims par M. Varin, t. I des Statuts, p. 722, note, et plus anciennement
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dans le Recueil des Inscriptions en l'honneur de la Pucellc , édition

de 1628, p. 123.

A Alis , vefve feu Raulin Moriau , hostesse de l'Asue

Royé (1 ) , pour despens fais en son hoslel par le père

de Jehanne la Pucelle, qui estoit en la compaignie du

roy, quant il fut sacré en ceste ville de Reims, or

donné estre payé des deniers communs de ladite ville,

la somme de 24 livres parisis, comme il appert plus

à plein par le mandement dudit lieutenant, donné le

xvme jour du mois de septembre mil cccc xxix , et par

quictance de ladite Alis, escrite au dosd'iceluy man

dement, cy rendue. Pour ce, 24 1. par.

RETOUR DE REIMS.

Extraits du 13* compte d'Hemon Raguier, imprimé par De La Roque, ch. xuu

de son Traité de la noblesse.

A Jehanne la Pucelle , la somme de 243 livres tour-

""*// nois, forte monnoye, et trente ducatz d'or, qui ès mois

d'aoust et septembre mccccxxix, de l'ordonnance et

commandement du roy nostre sire, luy a esté plu

sieurs fois baillée et délivrée par ledit thrésorier, pour

convertir ou fait de la despence ordonnée par elle

faire, ou voyage fait par ledit seigneur à Reins, pour le

(I) Cet hôtel était situé rue du Parvis, devant la cathédrale. Il a été rem

placé par celui de la Maison-Rouge , sur la façade duquel on a placé une

plaque de marbre avec l'inscription que voici :

l'an 1429

ad sacre de charles vii

dans cette hôtellerie appelée alors l'ane rave

le pire et la hère df. jeanne d'arcq

ont été locés et défrayés

par le conseil de tille.
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fait de son sacre et couronnement ; comme il appert

par lettres patentes d'icelluy seigneur, données ou

chastel de Gien le xxii0 jour dudit mois de septembre

oudit an m cccc xxix, adressantes à maistre Régnier

de Boullegny, général conseiller sur le fait et gouver

nement de toutes les finances , et par lui expédiées le

xxme jour dudit mois de septembre icellui an ; par

lesquelles est mandé par ledit seigneur que, par les

rapportant et quittance sur ce de Mathelin Raoul,

ordonné à faire la despence de laditte Jehanne, tant

seulement, laditte somme soit allouée ès comptes et

rabattue de la recepte dudit thrésorier par Messei-

gneurs des comptes, sans aucun contredit ou difficulté;

non obstantque ladictequictance précède en datte les-

dictes Iectres, et quelconques ordonnances ou man-

demens à ce contraires. Pour ce, par vertu desdittes

lettres et quictance cy rendues, laditte somme de

243 1. t. et trente ducatz d'or dont faut rabattre

151 liv. t., forte monnoye. «

A Jehanne la Pucelle, la somme de 236 1. t. forte

monnoye, qui ès mois d'aoust et septembre m cccc xxix,

du commandement et ordonnance du roy nostre sei-

gueur, luya esté baillée et payée par ledit thrésorier

[Hemon Raguier]; c'est assavoir : Pour ung cheval

que leditseigneur lui feit bailler et délivrer à Soissons,

oudit mois d'aoust, 38 1. 10 s. tournois; —Pour ung

aultre cheval que semblablement ledit seigneur lui

feit bailler et délivrer h Senlis, oudit mois de septem

bre, 137 1. 10 s. tournois; —Et à Rains, que icelluy

seigneur lui feit bailleret deslivrer, pour bailler à son

père, 60 livres tournois ;—Comme il appert par Iectres

patentes dudit seigneur données au chastel de Gien, le
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xxii0jourcludit mois de septembre oudit an mccccxxix,

adressantes à maistre Régnier de Boullegny, géné

ral, etc., et par luy expédiées le xxiii" jour dudit mois

de septembre celluy an, etc. : deux cens trente six li

vres tournois, forte monnoye.

Extrait du registre de la mairie de Tours, qui fait suite à celui cité plus haut,

p. 260, 262 et 264. Communication faite par M. Yallet de Viriville.

A Henriet Casse , chevaucheur ou poursuivant de

Mgr. le conte de Vendosme, la somme de 15 1. t. à

lui deue, etc pour avoir porté avecques luy où ildevoit aler, devers le roy nostre sire et mondit sei

gneur de Vendosme, estans lors devant la ville de Pa

ris à puissance de gens d'armes et de trait, en leur

compaignie Mgr. d'Alençon , la Pucelle et autres sei

gneurs, laquelle ville de Paris estoit et est tenue et

occupée par les Anglois et Bourgoignons, ennemis et

adversaires du roy nostre sire; et pour ce que en che

min il a sceu que le roy nostredit seigneur estoit

party et s'en revenoit à Bourges , il a pris ledit che

min de Bourges et laissié ledit chemin de Paris , et est

allé audit lieu de Bourges et a baillié a maistre Jehan

lePicart, secrétaire du roy nostredit seigneur, trois

vidissés faiz sous les contralz du roy nostredit sei

gneur, etc. , etc— Pour ce , par mandement donné

lederrenier jour de septembre ccccxxvini, 15 livres.

DÉPENSES FAITES PAR LA VILLE D'ORLÉANS POUR LE SIÈGE

DE LA CHARITÉ.

Cédulet originales de la Bibliothèque d'Orléans, déjà citées ; liasse II, pièce 43.

A Jehan Voiau, cappitaine de gens d'armes, envoié
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à La Charité, pour son sallaire d'avoir esté audit lieu

de La Charité de par la ville; à lui ordonné 24 1. p.

A lui , pour bailler et distribuer aux compaignons

où il verroit estre à faire oudit voiage, pour ce qu'ilz

avoient petit sallaire : 6 1. 8 s. p.

A Jacquet Compaing, pour bailler à Fauveau et

Gervaise le Fèvre, joueurs de coulevrines, pour aller

audit lieu , 9 1. 12 s. p.

A lui, pour argent baillé à 89 compaignons envoiez

audit lieu de par la ville, à chacun d'eulx, 4 1. Pour

valleur, pour tout : 356 1. p.

A frère Jaques, cordelier, envoyé oudit voiage,

A Colin le Godelier, pour sa charete et trois che-

vaulx , et deux variés , envoiez avecques les dessusdiz

pour mener les habillemens de guerre , où ilz ont esté

par 16 jours ; pour ce, 13 1. 12 s. p.

A Jaquet Compaing, pour 52 aulnes de pers (1)

achactéez de lui , pour faire les heuques donnéez aux

dessusdictz compaignons envoiez audit lieu de La Cha

rité; à 14 s. pour l'aulne, vallent 36 1. 8 s. p.

A lui , pour 1 8 aulnes d'autre pers meilleur, achacté

pour parfaire lesdictes heuques, à 1 6 s. p. l'aulne, val-

lent 14 1. 8 s. p.

A lui , pour cinq quartiers de blanchet (2) pour

faire les croix ausdictes heuques, au prix de 16 s. p.

l'aulne, vallent 20 s. p.

A lui, pour bailler a Jehan Bourgoiz, cousturier,

(1 ) Drap gros bleu.

(i) Drap blanc léger.
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pour avoir fait 105 heuques pour lesditz compaignons,

par marchié à lui fait, 8 1. 8 s. p.

A lui , pour bailler à Mahiet pour avoir fait la façon

de l'estandart , refreschir et accoustrer la bannière de

la ville et avoir fait les orties sur les heuques ; pour

tout, 6 1. 8 s. p.

LE PORTRAIT DE LA PUCELLE MONTRÉ EN ALLEMAGNE.

Extrait d'un compte de dépenses (Sladtrechnung) de la ville de Ralisbonne,

public dans le Taschenbuch de M. De Hormavr. L'éditeur rapporte

que cette exhibition coïncide avec le séjour de l'empereur Sigismond

à Ratisbonne , en 1429. La dépense est faite par les magistrats de la

ville.

Item mehr haben wir gebe von dem Gemael zu

schaun wie die Junkchfraw zu Frankreich gefochten

hat, 24 pfennig (1).

LA PUCELLE A ORLÉANS AU MOIS DE JANVIER 1430.

Cédules originales d'Orléans, déjà citées ; liasse I , pièces 11 et SO.

A Jehan Morchoasue, pour argent baillié pour

l'achat de six chappons, neuf perdris, treize congnins

et ung fesan , présentez à Jehanne la Pucelle , maistre

Jehan de Velly, maistre Jehan Rabateau et monsei

gneur de Mortemar, le xixc jour de janvier : 6 1. 12 s.

4 d. p.

A Jaquet Leprestre, pour 52 pintes de vin présentez

aux dessusditz à de«ux repas, ledit jour, 52 s. p.

A Isambert Bocquet, cousturier, pour ung pour

point baillié au frère de la Pucelle, 29 s. p.

(1) « Item , nous avons donné pour voir le tableau qui représente

la Pucelle a combattu en France , 24 deniers. »
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LIBÉRALITÉ FAITE AU PEINTRE DE LA PUCELLE.

Extrait des comptes des deniers communs de la ville de Tours, publié par

M. Vallet de Viriville, Bibliolh. de l'Éc. des chartes , première série ,

t. IV, p. 490.

A Colas de Montbazon, pour lui et Heuves Pplnoir,

paintre, baillé par mandement des Eslus [de la ville

de Tours], donné le xix'jour de février l'an mcccc xxix,

cy rendu avec quittance sur ce, la somme de 4 1.

10 s. t. qui deue leur estoit, c'est assavoir, audit Colas

40 sous tournois , pour quatre jalayes de vin blanc et

claret donné de par ladite ville, le ix" jour de cemoys, à

Héliote, dudit Heuves fille, qui, cellui jour, fut espou-

sée, et audit Heuves, 50 s. t. pour estre convertiz en

pain pour les noces d'icelle fille, pour l'onneur de

Jehanne la Pucelle qui avoit recommandée ladite fille

à ladite ville par ses lettres clouses, cy rendues; pour

ce, 4 1. 10 s. t. (1).

PROCÈS DE CONDAMNATION.

Extraits des Comptes du trésorier du chapitre de la cathédrale de Rouen

pour l'an 1431, communiques par M. Chéruel , professeur d'histoire ,

d'après le ras. original des Archives départementales de la Seine-Inférieure.

A messeigneurs et maistres R. Roussel, N. deVen-

derès, J. Pinchon, vicaires; J. Garin, trésorier, et

J. Basset, officiai , pour la moitié de l'obit du roy (2),

qui fut le premier jour de mars, qui estoient empeschez

(t) Voyez ci-dessus, p. 154, les délibérations relatives à ce mariage.

(2) C'était une fondation que Charles V avait faite en 1367. Elle consistait

en une rente de 558 1. 15 s. que le chapitre prélevait sur les balles et moulins

de Rouen (note de Jf. Chéruel).
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pour le faiz de la foy (1 ), par l'ordonnance et comman

dement de Messeigneurs de chappitre, par quittance

rendue cy : 33 s. 4 d.

A maistre Nicole Coppequesne, qui estoit avec mes-

dis seigneurs, pour la moitié dudit obit :6 s. 8 d.

A six de messeigneurs de l'église [de Rouen], par

le commandement de Messeigneurs de chappitre, fut

baillé, le xin" jour d'aoust, pour la moitié de l'obit du

roy du premier avril, estans à l'eure au conseil pour le

fait de la Pucelle, à chacun 6 s. 5 d. par cédule rendue

cy : 38 s. 6 d.

Item, le xin" jour d'aoust, par l'ordre de mes dis

seigneurs, fut paié à six de messeigneurs, à chacun 6 s.

8 d. pour la messe de l'obit du roy du second d'avril,

estans à l'eure au conseil pour le fait de la Pucelle.

CHANOINES DE ROUEN INCARCÉRÉS A CAUSE DE LA PUCELLE.

Même source que le» articles du paragraphe précédent. — Quoique la

Pucelle n'y soit pas nommée, le motif de la persécution est évident,

surtout si l'on se reporte aux conclusions plus que réservées de Jean

Basset , lorsqu'il fut consulté à la fin du mois d'avril. Voyez le 1. 1 , p. 343.

A messeigneurs J. Basset, officiai, et J. Régis, pro

moteur, pour partie de leur despence faicte en la geôle

du Chastel, par le commandement de mes dis sei

gneurs, le ixe jour de may ccccxxxi, par cédule ren

due cy : 20 1.

A mes dis seigneurs J. Basset et J. Régis, pour par

tie de leur despence faicte en la dicte geôle, par le com-

(I) Processus in causa fidei, disent les actes de la condamnation. C'est

bien du procès de la Pucelle qu'il s'agit. D'ailleurs les articles suivants le

disent en propres termes.
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mandement de mes dis seigneurs, le xxiii' jour de may ,

par cédule rendue cy : 20 1.

A Robin Raoulin, Jehan Lecauchoiz, Jehan Le

Prévost, Jehan Duquesnoy et maistre Martin Loyson,

conseillers en la court laye, lesquelx avoient labouré

pour le fait de messeigneurs l'official et promoteur, du

commandement de mes dis seigneurs, à chacun ung

salut d'or , par cédule rendue cy, cinq salutz d'or, va

lent en monnoye 7 1. 1 s. 8 d.

A maistre Jehan Pinchon, par l'ordre de mes dis

seigneurs, pour l'escripture d'une doléance faicte pour

lefaictde messeigneurs l'official et promoteur, 4 s. 6d.

— A icelui, pour une supplique pour le fait dessus dit,

7 s. 6 d. — A maistre Jehan Geoifroy, pour le seel de

la dicte doléance, 7 s. 6d. Ainsi pour tout : 19 s. 6 d.

A maistre Nicole Midi, par le commandement de

mes dis seigneurs, pour deux gallons de vin à lui pré

sentez pour une collation par lui faite pour l'expédi

tion de mes dis seigneurs J. Basset et J. Régis, par

cédule rendue cy : 13 s. 4 d.

A maistre Jehan Alespée, par l'ordonnance de mes

dis seigneurs, pour avoir donné à disner a deux des

chappelainsdeMgr. leCardinal(1 )>pour procurer la dé

livrance de messeigneurs l'official et promoteur, par

cédule rendue cy : 65 s. 10 d.

(I) Le cardinal d'Angleterre, Winchester.

V. 18
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ANNIVERSAIRES DE LA MORT DE JEANNE A ORLÉANS (I).

Extraits des quatre premiers registres des comptes des recettes et dépenses

de I'Hùtel de ville d'Orléans, aujourd'hui à la bibliothèque d'Orléans.

1 432. —Pour neuf livres de cire employé pour faire

quatre cierges et ung flambeau faict pour l'anniver

saire à Saint-Sanxon, pourlaPucelle Jehanne, 18s. p.

1435.— A Jehan Moynet, cirier, pour neuf livres

de cire mises et employées en quatre cierges, douze

tortilz et ung flambeau, pour l'anniversaire de feue

Jehanne la Pucelle, célébré en l'église Saint-Sanxon

d'Orlians, les seurveille et veille de la Feste-Dieu,

mil cccc xxxv. Pour tout ce, 25 s. 6 d. p.

A Jaquet Leprestre, pour paier huit religieulx des

quatre ordres mendiens qui chantèrent huict messes

des mors en ladicte église, durant la messe dudit an

niversaire. Pour ce, 16 s. p.

1436.—A Jaquet Leprestre, pour bailler aux douze

procureurs pour offrir à la messe dudit anniversaire,

a chacun 4 d. p., comme on a acoustumé. Pour

ce 4 s. p.

AEstienne le Paintre, pour quatre escussons paints

aux armes de ladicte feue Jehanne la Pucelle, qui

furent atachez aux quatre cierges, 2 s. p.

1439. — A Gilet Morchoasne, pour neuf livres et

demie de cire pour faire quaire cierges et ung flam-

(1) Il ne faut pas confondre celte cérémonie avec celle qu'on célébrait di s

lors et qu'on célèbre encore à Orléans le 8 mai , jour anniversaire de la déli

vrance de la ville. J'ai fait une section à part des documents qui concernent

la fétedu 8 mai. Quant à l'autre service, qui avait lieu l'avant veille de la Fête-

Dieu , on n'en trouve plus trace sur les registres de la ville après U39.
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beau, pour l'obsèque de feue Jehanne la Pucelle, la

surveille de la Feste-Dieu. Pour ce, 22 s. 2 d. p.

RÉCEPTION DU FRÈRE AINË DE LA PUCELLE A ORLÉANS , EN M36.

Même source que le chapitre précédent, registre de l'année 1435-1436.

Audit Jacquet Leprestre , le v jour d'aoust

m cccc xxxvi, à matin, pour dix pintes et choppine de

vin prises chex Jehan Hatte, au pris de 10 d. p. la

pinte, données et présentées à Jehan, frère de la Pu

celle (1). Pour ce, 8 s. 9 d. p.

A Berthault Fournier, poulaillier, pour douze

poulez, douze pigeons, deux oisons et deux levras,

donnez et présentez audit frère de la Pucelle, achetez

par Aignan de Saint-Mesmin (2) et Pierre Barratin.

Pour ce, 38 s. p.

LIBÉRALITÉS DE LA VILLE D'ORLÉANS ENVERS ISABELLE D'ARC ,

de 1440 à 1453.

Même provenance que le chapitre précédent, année 1440-1441.

A Henriet Anquetil et Guillemin Bouchier, pour

avoir gardé et gouverné Ysabeau, mère de Jehanne la

Pucelle, tant en sa maladie comme depuis; et y a esté

depuis le vu" jour de juillet jusques au derrenier jour

d'aoust [m cccc xl]j c'est assavoir audit Henriet, 9 I.

12 s. p., et audit Guillemin Bouchier, 57 s. 2 d. p.

pour pain et vin. Pour ce, 12 1. 9 s. 2 d. p.

A la chambrière qui estoit à feu messire Bertran ,

(I) On verra par notre section des Documents sur la fausse Pucelle, que ce

voyage de Jean Du Lys avait été motivé par l'apparition de sa prétendue sœur,

(î) Témoin au procès de Réhabilitation. Voy. t. 111, p. 2f>.



276 TÉMOIGNAGES

phizicien, qui avoit gardé ladicte malade; pour ce,

4 s. p.

A Henriet Anquetil, pour la despense de ladicte Ysa-

beau, et de marchié fait à lui, à quarante huit sols

parisis par mois; pour ce, demi mois de septem

bre, 24- s. p.

A Ysabeau, mère de Jehanne, pour sa nourriture

pour le moys de décembre, et par l'ordonnance de la

Chambre; pour ce, 48 s. p.

A Ysabeau, mère de Jehanne la Pucelle, pour avoir

sa vie, et par l'ordonnance des procureurs de la ville

pour le mois de mars; pour ce, 48 s. p. (1).

Année 1458-1459.

A Messire Pierre du Lis, chevallier, frère de feue

Jehanne la Pucelle, la somme de 48 s. p. que par les

procureurs a esté ordonné lui estre paiée, pour le don

que ladicte ville faisoit chacun mois a feue Ysabeau,

leur mère, pour luy aider à vivre, et pour le mois de

novembre derrenier passé [m ccccl vin], ou quel mois

elle trespassat lexxvm' jour; pour laquelle cause, la

dicte somme a esté ordonné eslre baillée audit messire

Pierre, son filz, pour faire du bien pour l'âme d'elle et

accomplir son testament. Pour ce, à lui donné 48 s. p.

fl) On remarquera qu'il s'agit dans cet article du mois de mars 1440 avant

Piques, c'est-à-dire du mois de mars 1441. Depuis lors la rente, servie

chaque mois avec la plus grande régularité , revient sur les comptes de la

ville jusqu'au 39 octobre 1458 qu'elle fut payée pour la dernière fois.
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COMMENCEMENT DE LA PROCÉDURE POUR LA RÉHABILITATION.

Extrait du 4« compte de Mathieu Beauvarlet , receveur général des finances

du Languedoc, l'an 1452, imprimé par Godefroy ( Histoire de Charles VII,

p. 903), d'après l'original autrefois à la Chambre des comptes de Paris.

A maistre Jehan Brehal, docteur en théologie, reli-

gieulx de l'ordre de Saint Augustin (i), inquisiteur de

la foi catholicque, la somme de trente sept livres dix

sols en vint escuz d'or, à luy donnée par le roy nostre

sire, au mois de décembre mcccc lu, pour soy aidier à

vivre en besoingnant au fait de l'examen du procez de

feue Jehanne la Pucelle.

ILA SENTENCE DE RÉHABILITATION EXÉCUTÉE A ORLÉANS.

Extrait des registres des Comptes d'Orléans , déjà cités. Année M56-M5T.

ABertaultFornier, poulailler, pour douze poussins,

deux lapperaulx, douze pigons et un levrat, achectez

de lui le mardi xxejour dejuillet [mcccclvi], par Cosme

de Comy et Martin de Maubodet, qui, ledit jour, furent

présentez de par ladicte ville à monseigneur l'évesque

de Cotences; pour ce, 22 s. 8 d. p.

A Jehan Pichon, pour dix pintes et choppine de vin

par lui présentées de par Iadicle ville, au disner, àmon-

dit seigneur l'évesque de Cotences et à l'inquisiteur de

la foy (2), audit pris de dix deniers : 8 s. 9 d. p.

Audit Pichon, pour paier à six hommes qui, le xxi,

juillet, portèrent les six torches de la ville à une pro-

(1) Erreur manifeste, puisque Brehal était dominicain.

(2) Richard de Longueil et Jean Brehal, juges délégués pour la réhabilitation.



278 TÉMOIGNAGES

cession qui fut faicte ledit jour en l'église Saint-Sanxon

d'Orléans, par l'ordonnance de mesdiz seigneurs l'é-

vesque de Coutences et inquisiteur de la foy, au pois

de chacun 8 d. p., et pour le fait de Jehanne la Pu-

celle; pour ce, 4 s. p.

CADEAU POUR LE MARIAGE DU NEVEU DE LA PUC.ELLE A ORLÉANS.

Même provenance que le chapitre précédent , registre de 1457-1458.

ASymonleMazier,demourantàrEnge,lelundixviii*

jour du moisdejuilletMccccLvn, pour cinquante et une

pintes de vin, tant blanc que vermeil, pris ledit jour en

son hostel et présenté par la ville au disner et soupper

desnopces dufîlz (1) messire Pierre du Lis, chevalier,

frère de feue Jehanne la Pucelle; pour ce qu'il estoit

venu faire sa feste du village en ceste ville et n'avoit

point de bon vin vieil de provision pour povoir festoyer

et faire plaisir à messeigneurs de la justice et autres no

tables gens de ladicte ville et de dehors, qui estoient

venus ausdictes nopces, 52 s. p.; c'est assavoir pour

quinze pintes de vin blanc, 10 s. p., et en trente six

pintes vin vermeil, à 14 d. la pinte, 42 s. Pour ce,

payé audit Simonnet, par l'ordonnance desdiz procu

reurs, 52 s. p.

A Michelet Filleul, l'un des procureurs, la somme

de vint livres tournois qui, par l'ordonnance desdiz

(!) Ce fils était Jean, dit de la Pucelle. Son contrat de mariage avec Macée

rie Vezines , fille de Jean de Vezines , écuyer, seigneur de Villers , prés d'Or

léans, était daté du 22 mars 145". Traiti sommaire du nom e( des armes de

la Pucelle, revu en I6Ï8, p. 31.
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procureurs , a esté par lui présentée ou nom de la

ville au filz dudit messire Pierre Dulis, chevalier, le

mardi xix* jour dudit mois, en aulmentacion de son

mariage, pour cousidéracion des grans biens, bons et

agréables services que fist durant le siège feue Jehanne

la Pucelle, seur dudit messire Pierre du Lis, à ceste

cité d'Orliens. Pour ce, audit Michelet, ledit jour,

id 1. p.

Audit Michelet, ledit jour, pour une bource par lui

achaptée, en quoy il a présenté la somme dessusdicte

en monnoie, 2 s. 4 d. ^

LIBÉRALITÉS DE CHARLES VII , DE CHARLES D'ORLÉANS ET DE

LOUIS XI ENVERS LA FAMILLE DU LYS.

Extraits d'un registre de la Chambre des comptes de Paris , imprimés par

De la Roque , chapitre 43 de son Traité de la Noblesse.

A messire Pierre du Lis, chevalier, frère de la

Pucelle, six vint et une livres pour sa pension de

l'an mccccliv (1).

A Jehan du Lis, frère de la Pucelle, escuier, bailly

de Vermandois (2) et capitaine de Chartres, pareille

somme pour sa pension de l'an mccccliv.

(1) 11 est à croire que celte pension lui fut accordée au moment où on

songea à réhabiliter la mémoire de sa soeur, en 1453.

(2) Devisme et les autres historiens de Laon qui ont dressé la liste des

baillis de Vermandois, ont ignoré la possession de cet office par le frère de la

Pucelle. Ils nomment en 1460 Jamet du Thillay auquel ils donnent pour suc

cesseur en 1457, le sire de Mouy, gouverneur de Beauvais. Sans doute Jean Du

Lis n'avait pas les talents nécessaires pour administrer un gouvernement d'une

si grande importance On n'aura pas tardé à lui 6ter le bailliage de Verman

dois pour lui donner la capitainerie de Vaucoulenrs, dont on va voir qu'il fut

déchargé en 1468.
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Extrait du compte de la Graineterie des grains appartenant à la duché d'Or

léans, pour un an, commençant au jour Saint-Jean-Baptiste 1463, rendu

à court par 11* Hugues Lenois , secrétaire du duc d'Orléans ; chapitre des

Dons et Rémissions. Communiqué par H. A. Salmon , d'après le ms. de

Christine , n" 733 A ( f° 21 ) à la bibliothèque du Vatican.

A messlre Pierre Duliz, chevallier, frère de feue Je-

hanne la Pucelle, la somme de dix livres tournois, la

quelle mondit seigneur le duc luy a donné en souve

nance des bons et notables services que ladicte feue

Jehanne a faicts à tout ce roiaulme, au recouvrement

d'iceluy, etmesmement durant le siège mis par les An-

glois devant la ville d'Orléans; à icelle somme avoir

et prendre des deniers des ventes de bois de ses foresls,

comme appert par letres patentes dudict seigneur, don

nées en son chaslel de Blois, le unziesme jour de juin

mil iiirxxm, expédiées par messire Pierre de Reffuge,

général des finances dudict seigneur. Pour cecy, par

vertu desdictes letres de don, avec quictance dudict

messire Pierre du Liz escripte au doz d'icelle cy

rendu, 8 1. p.

Extrait d'un compte de l'an 1468 autrefois a la Chambre des comptes, con

servé dans le ms. 772-2 ( f. 417) de Gaignières , à la Bibliothèque Royale.

A Jehan du Lys, frère de feue Jehanne la Pucelle,

25 livres eu récompense de la capitainerie de Vaucou-

leurs, que le roy a baillée à monseigneur de Calabre.

Extrait d'un compte de Gilles Cornu, changeur du trésor; extrait imprimé

par Godefroy, Histoire de Charles VII , p. 899.

A Jehan de la Pucelle (1), filz de feu Pierre du Lis,

(1) Godefroy, qui rapporte cet extrait , dit qu'au compte de l'année précé

dente , le même Jehan de la Pucelle, est appelé t Jehan du Lis dit de Vau
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en son vivant chevalier, frère de feue Jehanne la Pu-

celle, la somme de six vint et cinq livres tournois, sur

la recepte ordinaire de Vitri, pour sa pension, pour

l'année cccc lxxiii, ainsi que l'a eue ledit feu Pierre du

Lis jadis, son père.

Extrait du Registre originaires comptes du 1er janvier au 31 décembre 1478,

aux Archives du royaume , K. 290.

A Jehan de la Pucelle, filz de feu Pierre du Liz, en

son vivant chevallier, frère de feue Jehanne la Pucelle,

la somme de six vint et cinq liv. tournois, à lui ordon

née par le roy nostre sire, pour sa pension de»l'année

finissant à la feste de la Magdeleine cccc lxxviii.

couleurs. > Mais Godefroy se trompe. La différence de surnom était pour indi

quer une différence de personne ; et rien n'était plus nécessaire à établir,

puisque l'oncle de Jean de la Pucelle s'appelait également Jean. C'était cet

oncle qui était appelé Jean de Vaucouleurs, et cela par la raison toute simple

qu'il avait été capitaine de Vaucouleurs.
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RELATIFS A LA FÊTE DU 8 MAI.

I.

CHRONIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT DE LA FÊTE.

Ce morceau , dont la place naturelle eût été mon quatrième vo

lume , n'a été découvert que depuis l'impression de ce volume.

M. Salmon l'a tout récemment publié dans la Bibliothèque de

l'École des chartes (tome III de la deuxième série). Il provient du

manuscrit 891 de la reine de Suède, à la bibliothèque du Vatican,

où il précède, en façon de notice explicative, une transcription

des indulgences accordées au xv* siècle pour la célébration de la

fêle du 8 mai. L'auteur ne se fait pas connaître. Ce qu'on peut

dire de lui , c'est que son récit est celui d'un vieillard qui parle

des choses dont il a été témoin dans sa jeunesse. Son témoignage

complète ou redresse, à l'occasion de la délivrance d'Orléans,

non-seulement le Journal du siège , mais encore plusieurs des

dépositions consignées au procès.

En l'an mil quatre cens et vingt et huit, les An-

glois tindrent leur conseil au païs d'Angleterre, et

là fut ordonné que le conte de Salebery descendroit

ou païs de France, pour conquerre les païs de monsei

gneur d'Orléans, lequel ilz tenoient prisonnier dès

l'an quatre cens et quinze, et avoit esté pris par eulx

et fait prisonnier à une journée qui fut Agincourt,

en laquel journée il fut pris, et plusieurs autres sei
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gneurs de France. Audit conte de Sallebery fut baillé

de six a sept mille Anglois combatens. Et lors mou-

dit seigneur d'Orléans averti de ces choses, considé

rant le dommage et destruction qu'il doubtoit adve

nir en ses terres et seigneuries au moyen de la dicte

entreprise et mission du dit conte de Salebery, vou

lant obvier ad ce de son pouvoir, se adressa au dit

conte de Salebery, et lui recommanda sa terre; le

quel Salebery luy promist que il la supporteroit, et

moyennent ce luy promist mondit seigneur d'Orléans

six mille escuz d'or, c'est assavoir de luy raïmbre (1)

ung jouyau qu'il avoit en France. Et de tout ce, le dit

conte de Salebery n'en tint riens; aussi il luy en prist

mal, comme vous orrez, car Dieu l'en punit.

Le dit conte de Salebery, pour accomplir sa mou-

vaise voulunté, non obstant la promesse par luy faictc

à mou dit seigneur d'Orléans, descendit ou païs de

Normendie, tint sa rotte droit à Chartres, et prist

Nogent-le-Roy et se tira jusquesà Yenville enBeausse,

et là mist le siège, et de fait prist iceluy lieud'Yen-

ville d'assault. Et ce voyans ceux de Meung sur Loire,

trouvèrent moyen et se rendirent sans coup ferir. Et

puis alla mettre le siège devant Boisgency et devant

Jargueau, et là se rendirent. Et cependant vint ice

luy conte de Salebery piller le lieu et esglise de Nostre

Dame de Clery, dont il fist très mal, car pour iceluy

temps il n'y avoit homme d'armes qui y osast riens

prendre que il n'en fust iucontinant puny, comme

chachun scet.

L'an dessusdit, le treiziesme jour d'octobre, arriva

(I) Forme insolite de l'ancien verbe
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le dît conte de Salebery au Portereau d'Orléans, et

fut posé le siège; et la nuyt fut brûlé et abatu le mou-

tier des Augustins ad ce que iceulx Anglois ne se lo-

genssent léans. Et ne demoura guères que il , Salebery,

donna assault au dit Portereau, c'est assavoir au bo-

loart du bout du pont, lequel n'estoit fait que de fa-

gos ; et dura de quatre à cinq heures ; et là fut blecié

monseigneur de Saintrailles et Guillaume de La Cha

pelle, qui estoient capitaines; et y eut telle deffonce

qu'ilz ne peurent riens faire ce dit jour. Et puis

après copèrent ledit boloart par dessoulz, et ainsi fut

advisé qu'il estoit expédiant de l'abendonner. Et le

dimenche en après fut donné l'assault aux Torelles

devers le matin, et à icelle heure ne firent riens. Et

en iceluy jour, environ deux heures après midi, Sal-

lebery donna l'assault et de fait prist les dictes To

relles , car il n'y avoit homme d'armes qui se osast te

nir pour la force des bombardes et canons que iceulx

Anglois gettoient. Et quant ilz les eurent prises, le

dit conte de Sallebery monta au plus hault et se mist

à une fenestre qui estoit devers la ville, pour veoir le

pont qui estoit très bien armé; et à ceste heure vint

ung canon de la ville, lequel frappa parla teste ledit

conte de Sallebery : qui fut l'avancement de sa mort.

Et aucuns dient que ledit canon partit de Saint-An-

thoine, les autres dient qu'il partit de la tour Nostre-

Dame et qu'il y eut un jeune paige qui jecta ledit ca

non; et qu'il soit ainsi, le canonnier qui avoit la

charge de ladicte tour, trouva ledit paige qui s'en-

fuyoit. Et aussi estoit ce assez raisonnable, veu et con

sidéré que iceluy conte de Sallebery avoit, comme dit

est devant, pillée ladicte esglise de Nostrc-Dame de
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Cléry, que par elle il en fust puny. Le dit conte deSallebery ainsi heurté et frappé dudit canon , fut portéà Meung sur Loire par aucun desdits Anglois, et là

morut.

Et voyant ce, les capitaines dudit siège levèrent

une partie de leur siège, et laissèrent de cinq à six

mille combatens ausdictes Torelles et se retreyrent à

Paris, qui pour lors estoit Anglois, et ordonnèrent

ung nommé Tallebot à estre leur chef. Et les feries

de Noël, vindrent devers Saint-Loup pour mettre le

siège. Et ce pendant, ceulxde la ville abbatirent tou

tes les esglises et maisons des forsbours : qui fut une

grande consolacion pour la dicte ville d'Orléans h

l'encontre desdiz Anglois.

Environ quaresme-prenant , nouvelles vindrent

que monseigneur de Bourbon venoit pour secourir la

dicte ville d'Orléans; et arriva iceluy monseigneur de

Bourbon, avec luy monseigneur de Toars et plusieurs

autres seigneurs; et tindrent conseil entre eulx, et

fut advisé que l'on iroit au devant de leurs vivres,

c'est assavoir desdits Anglois qui estoient partis de

Paris. Et ainsi se partirent nos gens dudit Orléans et

trouvèrent les Anglois environ Rouvray Saint-Denis

qui est en Beausse , et estoient noz gens contre iceulx

Anglois six contre ung; mais la fortune fut telle, et eu

demoura environ trois cens de noz gens; et là fut blé-

cié monseigneur de Dunois et fut tué le connestabie

d'Escosse. Et ce partit monseigneur de Bourbon et

plusieurs autres seigneurs et chefs de guerre de la

journée, et arrivèrent à Orléans environ mynuit, et

entrèrent à icelle heure, et là furent neuf jours estaus

tous effraiés de la journé qu'ils avoient perdue, telle
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ment que quant ilz veirent les Anglois Tenir au siège,

homme ne les povoit faire issir hors de la ville. Et

ce voyans les bourgeois de la ville, que leurs vivres

diminuoient fort, vindrent devers monseigneur de

Bourbon et devers monseigneur de Touars leur faire

requérir qu'ilz les envoyassent hors ; et ainsi s'en par

tirent.

En iceluy temps, Dieu de sa saincte grâce et miséri

corde envoya une voix à une fille pucelle, nommée

Jehanne, laquelle gardoit les bestes aulx champs ès

pais de environ Vaulcoulour, qui est près de Laur-

raine, disant que Dieu lui commandait qu'elle se pré-

parast pour aller lever le siège de devant Orléans, et

qu'elle meuast le roy Charles coronner. Ainsi la dicle

Jehanne se adressa au seigneur dudit Vaucoulour, et

luy nota ces choses, qui luy fut une grant merveille;

et se prépara pour admener la dicte Pucelle devers le

roy, qui pour lors esloit à Ghinon. Et elle venue de

vers le roy, fut examinée de plusieurs évesques et sei

gneurs en plain conseil; et en tout son fait ne fut

trouvé que tout bien. Lors on luy Cst faire ung har-

nois complect et aussi une estandart, et eut licence

d'estre habillée comme ung homme.

Ccpendent vindrent nouvelles à Orléans de la dicte

Jehanne, laquelle lors vulgaument on appelloit Je

hanne la Pucelle, de quoy furent bien esmerveillés

ceulx de la dicte ville d'Orléans; et de prime face cui-

doient que ce ne fust que une desrision, non obstant

qu'ilz avoient grande confiance en Dieu et au bon

droit du roy et de leur seigneur, lequel estoit prison

nier, comme avez ouy cy devant ; et leur corage s'en

escrut de la moitié. Et environ la fin d'avril , fut baillé

v. 19
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à la dicte Jehanne, monseigneur de Rais, maresclial

de France, et plusieurs autres capitaines, et aussi des

communes des pais d'à bas , et luy fut ordonné d'ame

ner vivres et artillerie, etvindrent par laSauloigne,

et passèrent par Olivet ou près, et arrivèrent jusques

à l'Isle-aux-Bourdons qui est devant Checi. Et sai-

chaus ceulx d'Orléans que elle venoit, furent très

joyeulxet firent habiller cliallans à puissance; et es-

toit lors la rivière à plain chantier; et aussi le vent,

qui estoit contraire, se tourna d'aval et tellement que

un chalen menoit deux ou trois chalens, qui estoit

une chose merveilleuse, et failloit dire que ce fust

miracle de Dieu. Et passèrent par devant les bastilles

des Anglois, et arrivèrent à leur port, et là chargè

rent leurs vivres, et puis passa la rivière la dicte

Pucelle. Et là estoient présens monseigneur de Du-

nois, La Hire et plusieurs aultres seigneurs, et vin-drent par devant la bastille de Saint-Loup, où es

toient les Anglois.

Arriva à Orléans la dicte Pucelle et fut logée près

de la porte Regnart, et de son logis povoit veoir

tout le siège. Et est assavoir que ceulx de la ville

d'Orléans estoient bien joyeulx. Et ce pendant mon

seigneur de Rais et les autres capitaines qtv la dicte

Pucelle avoient amenée , retournèrent à Blois quérir

des autres vivres. Et elle estant audit Orléans, elle

alla par deux ou trois fois sommer les Anglois qu'ils

s'en allassent en leur païs et que le roy du ciel le leur

mandoit : à laquelle ilz dirent plusieurs injures et

entre les autres Clacidas, auquel la dicte Pucelle res-

pondit qu'il mentoit de ce qu'il luy disoit et qu'il en

mourroit sans seigner. Ainsi fust il, comme sera dé
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claire cy après. Et prenoit icelle Jehanne la Pucelle

en bonne pacience les injures que luy cuidoient dire et

faire lesdiz Anglois. Et après s'en alla à l'église Saincte-

Croix, et là parla à messire Jehan de Mascon (1),

docteur, qui estoit ung très sage homme, lequel luy

dist : « Ma fille, estes-vous venue pour lever le siège? »

A quoy elle respondit : « En nom Dé, dist elle, ouy. »

— « Ma fille, dit le sage homme, ilz sont fors et bien

fortifliés et sera une grant chose à les mectre hors. »

— Respondit la Pucelle : « Il n'est riens impossible à

la puissance de Dieu. » Et en toute la ville ne fist

honneur à autre.

Et le mercredi, quatriesme jour de may l'an vingt

et neuf, partit la dicte Pucelle pour aller au devant

des autres vivres que amenoit le sire de Rais, et al

lèrent avec elle tous les capitaines (et là estoit mon

seigneur de Dunois, La Hire, messire Florent d'illiers,

lebarondeCo[lo]nches)jusques en la forest d'Orléans,

et failloit passer au plus près de la bastille des dits

Anglois, nommée Paris. Et quant ceulx de la ville les

veirent venir, saillirent au devant pour les recepvoir

à grant joye; et eulx venus audit Orléans, prinrent

leur réfection et puis vindrent en l'ostel de la ville

requérir habillemens de guerre, comme coulevrines,

arbalestes, eschelles et autres habillemens; et parti

rent pour aller à Saint-Loup. Et en iceluy jour fut

pris d'assault la bastille du dit Saint-Loup; et là es-

toient de six à sept vings Anglois combatens. Et ce

voyans les autres Anglois, c'est assavoir le dit Talle-

(I) Ce personnage, qui n'est nommé nulle part ailleurs, ne serait-il pas

l'auteur de la présente relation?
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bot et les autres capitaines des Anglois, issirent de

leurs bastilles cinq à six estandars pour cuider lever le

siège dudit Saint-Loup jusques près du pavé de Fleury,

entre ledit Saint-Loup et leurs dictes bastilles, en belle

bataille; et à celle heure, tout homme yssit hors

Orléans pour aller enclore lesdits Anglois; mais ce

voyans, se retrairent à grant haste en leurs bastilles.

Et avoient de dix à unze bastilles, dont la première

estoient les Torelles; les Augustins, Saint- Jelian-le-

Blanc, celle du champ Saint-Privé, et celle de l'Isle

Gharlemaigne, Saint-Lorent, et Londres, lePressoer-

Ars, Paris et Saint-Loup.

Item, le cinquiesme may qui estoit le jour feste de

l'Ascencion Nostre Seigneur, homme ne fist guerre ,

car la dicte Pucelle ne le vouioit pas, et chacun reposa

en Dieu.

Item, le vendredi, sixiesme jour du dit may, la dicte

Pucelle passa la rivière de Loire et tous les dits sei

gneurs et gens d'armes, aussi communes, et vindrent

devant le Portereau; et voyans les seigneurs qu'il

n'estoit pas possible de les prandre, se retrairent une

partie en une isle qui est devant Sainl-Jehan-le-Blanc;

et demoura derrière la Pucelle et aussi monseigneur

de Dunois, les mareschaulx de France et La Hire. Et

ce voyans les Anglois , issirent hors à bel estandart

desploié, et venoient sur noz gens frapper. Et quant

nos gens veirent ce, se retournèrent à l'encontre et

les repossèrent jusques dedans leurs bastilles et pri

rent les Augustins de bel assault; et ceux qui estoient

en l'isle retraiz, ne demandoient nulz chalans pour

venir au dit assault, car ilz passoient à gué tous armez,

estans jusques aux aisselles en l'eau, et là demourè
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rent toute nuyt. Et ce voyans les dits seigneurs que

Ja dicte Pucelle estoit fort folée (1), la menèrent en

la ville pour soy refreschir; et fut crié que chacun

portast des vivres au dit siège, et aussi que chacun

gouvernast les paiges et chevaulx des hommes d'armes

qui estoient hors. Aussi fist-on par toute la ville.

Item , en celle nuyt, cuidèrent passer la rivière les

dits Anglois au droit de la bastille du champ Saint-

Privé, et estoient en deux ou trois chalans; mais ilz

furent si effrayés que il s'en noya beaucoup; et qu'il

soit ainsi, depuis a on trouvé de leur harnois en la

dicte rivière.

Et quand fut le samedi, septiesme du dit may, fut

tenu conseil en la ville et fut requis de par les bour

geois à la dicte Pucelle que elle voulsist acomplir la

charge que elle avoit de par Dieu et aussi du roy, et

ad ce fut esmeue et s'en partit. Monta à cheval et dist :

«En nom Dé, je le feray, et qui me aimera si me

snyve. » Les dits seigneurs allèrent avec elle, passè

rent la rivière, furent menez vivres et artillerie, et

vindrent si près que dès le matin fut donné l'assault

par elle ausdictes Torelles. Et devers ceulx de la ville

aussi firent pons pour assaillir, car il y avoit trois

arches rompues avant que on peust joindre ausdictes

Torelles; et fut une merveilleuse chose de faire les

pons, car ilz avoient faiz grans boloarsfors et aven-

taigeux ; mais en tout ce Dieu ouvroit, car quant ung

homme venoit pour hescigner ausdits pons, il estoit

ouvrier ainsi que s'il eust acoustumé toute sa vie.

Ceulx de la ville chargèrent ung grand chalen plain

(I) Foulée, c'est-à-dire, lasse , fatiguée.
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de fagotz, d'os de cheval, savates, souffre et toutes

les plus puentes choses que on sceut finer, et fut

mené entre les Torelles et le boloart, et là fut bote

le feu, qui leur fist ung grand grief; et à venir join

dre, les dits Anglois avoient des meilleurs canons du

royaulme; mais ung homme eust aussi fort getté une

bole comme la pierre povoit aller d'iceulx canons,

qui estoit un bel miracle.

Ilem, quant vint environ quatre heures après midi,

aucuns chevaliers veirent ung colon blanc voler par

sus l'estandart de la dicte Pucelle, et incontinent elle

dist : «Dedans, enffens, en nom Dé, ilz sont nos-

tres! » Et oneques on ne veit grouée d'oisillons eulx

parquer sur ung buisson comme chacun monta con

tre le dit boloart. Et ce voyant, ledit Clacidas, qui

estoit chef, avec luy de vingt à trente hommes, cheu-

rent de dessus le pont dedans la rivière, car ils avoient

copé le dit pont pour cuider tromper noz gens; et là

fut accompli la prophétie que on avoit [faict] au dit

Clacidas, c'est assavoir la Pucelle, qu'il mourroit sans

seigner; aussi fist- Pî , car il se noya et plusieurs autres;

et furent prises les dites Torelles, et plusieurs sei

gneurs, comme le sire de Poains, le sire de Molins;

et estoient léans de cinq à six cens combatans et gens

d'élitte, car ilz estoient si obstinez qu'ilz ne crei-

gnoient pour quinze jours toute la puissance de France

ne d'Angleterre. Et si la dicte Pucelle faisoit son de

voir, ceulx de la ville le faisoient de devers la ville,

tant par terre que par eaux. Et les amena on au dit

Orléans deux à deux tous prisonniers, ceulx qui ne

furent tuez.

Item, quant vint ledimenche, huiliesme duditmay,
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les autres bastilles tindrent conseil et se partirent au

plus matin; et là estoit ledit Tallebot; et semisdrent

sus les champs. Et ce voyans ceulx de la ville, yssirent

hors à toute puissance avec ladicle Pucelle pour leur

courir sus ; mais elle dist que on les laissast aller, et non

pour tant que chacun estoit en bataille tant d'un costé

comme d'autre ; et prist on entre les deux batailles

leurs bombardes et artillerie; mais ladicte Pucelle

avec les seigneurs feirent retraire tous leurs gens, et

là fut faicte une haulte et grande louenge à Dieu en

criant Noël. Et en la compaignie avoit plusieurs pres-

tres et gens d'église qui chantoient belles ympnes; et

dist ladicte Pucelle que chacun allast oyr messe. Et

ne doubtez pas se audit Orléans chacun faisoit grant

joye, tant ès églises, comme en appert, pour le grant

don que Dieu leur avoit fait.

Item, nedemoura guères que les dits seigneurs em

menèrent la dicte Pucelle devers le roy Charles, qui

estoit à Tours, et considérez quelle recepeion on

leur fist; et remercia Dieu le roy si haultement, et

aussi monseigneur de Dunois et les mareschaulx , et

La Dire, et tous les autres capitaines qui luy avoient

tenu compaignie. Ledit Tallebot demoura à Meung,

à Boisgency et à Jargueau et à Yenville, et aussi tous

ses gens. Et ne demoura guères que le duc d'Alenson

vint avec ladicte Pucelle, et fut mis le siège devant

Jargueau, auquel estoit le conte de Chifort, avec luy

plusieurs capitaines d'Anglois; et estoient léans de six

à sept cens combatens, et ne demoura que deux jours

qu'ils ne feussent pris de bel assault; et Dieu scet si

ceulx d'Orléans se faignoient à mener artillerie et

gens et aussi vivres. Et puis après vindrent par de
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vant Meung sur Loire où estoi L Tallebot et toute sa

puissance; mais il n'osa frapper sur noz gens, car il

estoit tout esperdu. Puis vindrent noz gens mectre le

siège devant Boisgency, et là se trouva monseigneur

le connestable de France, et prisrent composicion les

Angloisqui léans estoient, et s'en allèrent audit Tal

lebot. Et à la poursuite se trouvèrent près de Pastoy

nos gens contre ledit Tallebot , et là fut pris , et fu

rent tuez environ quatre mille Anglois, lesquieulx se

estoient tous retraiz avec ledit Tallebot. Et ce dit jour

se rendit Yenville et plusieurs autres forteresses; et

qui eust voulû poursuir, on eust chassé lesdits An

glois jusques à la mer, veu le courage que chacun

avoit, car ung François eust abatu dix Anglois; non

pour tant il n'y eut point de forse d'omme ; mais tout

procédoit de Dieu, auquel louange appartient, et non

à aultre.

Item , ce voyant monseigneur l'évesque d'Orléans

avec tout le clergié, et aussi par le moyen et ordon

nance de monseigneur de Dunois, frère de monsei

gneur le duc d'Orléans, avec le conseil d'iceluy, et

aussi les bourgeois, manans et babitans dudit Orléans,

fut ordonné estre faicte une procession le huitiesme

dudit may, et que chacun y portast lumière, et que

on iroit jusques aux Augustins, et partout où avoient

esté le estour, on y feroit stacions et service propice

en chacun lieu, et oroisons, et les douze procureurs

de la ville auroient chacun ung sierge en leur main

où seroient les armes de la ville, et qu'il en demour-

roit quatre à Sainte-Croix, quatre à Saint-Evurtre et

quatre à Saint-Aignan ; et aussi que le dit jour seroient

dictes vigilles audit Saint-Aignan et le landemaiu
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messe pour les trespassés, et là seroit offert pain et

vin, et chacun procureur huit deniers parisis à l'of

frande; etseroient portées les châsses des églises, en

espécial celle de monseigneur Saint Aignan, celle de

monseigneur Saint Evurtre, lesquieulx furent moyens

et protecteurs de ladicle cité et ville d'Orléans; car

en iceluy temps fut récité par aucun des Anglois es

tant pour lors audit siège, avoir veu durant iceluy

siège deux prélas en abbit pontifical aller et circuir

en cheminant par sus les murs de ladicte ville d'Or

léans. Aussi autrefois ont esté gardes ou protecteurs

lesdits sains monseigneur Saint Evurtre et monsei

gneur Saint Aignan de la dicte ville d'Orléans, au

temps que vindrent devant icelle les mescréans; car à

la prière et requeste d'iceulx sains faicte envers Dieu,

ladicte ville fut préservée des mains desdits mescréans,

et en approchant à icelle, comme raconte l'istoire,

furent tous évuglez ad ce qu'ilz n'eurent puissance de

mal faire à la dicte ville entre cy et Saint-Loup.

On ne peult trop louer Dieu et les sains, car tout

ce qui a esté fait, ce a este tout par la grâce de Dieu;

ainsi donc on doit avoir grant devocion à ladicte pro

cession , mesmement ceulx de ladicte ville d'Orléans,

attendu que ceulx de Bourges en Berry eu font solem-

nité, mais ils preneut le dimenche après l'Ascencion,

car celuy an estoit le dimenche ladicte Ascencion (1).

 

(1) Suppléez après entre les mois dimanche et ladite, ascension, ou tout

autre équivalent qui épargne à l'auteur la faute d'avoir fait tomber l'ascension

on dimanche. Il veut dire que les habitants de Bourges faisaient la féte d'Or

léans le dimanche après l'Ascension , parce que la délivrance était tombée ce

jour-là , célébrant ainsi l'anniversaire , non pas à son quantième , mais à sa

férié. Le fait se trouve ainsi rapporté d'après les registres capilulaires de la

cathédrale de Bourges, dans l'Histoire du Berry (t. III, p. 25) publiée
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Et aussi plusieurs autres villes en font solempnité, car

si Orléans fust cheu entre les mains desdits Anglais,

le demourant du royauline eust esté fort blécié- Et

pour tant, en recogi:oissant tousjours la grant grâce

laquelle Dieu a voulu faire et démonslrer en ladicte

ville d'Orléans, en la gardant des mains de ses enne

mis, soit continuée et non pas délaissée ladicte saincte

et dévote procession, sans cheoir en ingratitude, car

par icelle viennent beaucoup de maulx. Chacun est

tenu d'aller à ladicte procession et porter luminaire

ardant en sa main. On revient autour de la ville, c'est

assavoir par devant l'église Nostre-Dame-de-Saint-

Pol, et là fait on grande louenge à Nostre Dame; et de

là à Saincte-Croix, et le sermon là, et la messe après,

et aussi, comme dessus, les vigilles auditSaint-Aiguau,

et le landemain messe pour les trespassez.

Et pour ce, soit ung chacun averti de louer et de

remercier Dieu, car par aventure il y a pour le pré

sent de jeunes gens qui à grant paine pourroient ilz

croire ceste chose ainsi advenue, mais croiez que c'est

chose vraye et bien grant grâce de Dieu; car durant

ledit siège, oneques n'y eut aucune division entre les

gens d'armes et ceulx de la ville, non obstant que par

avant ilz se entre-hayoient comme chiens et chas ;

mais quant ils furent avec ceulx de la ville, ils es-

toient comme frères , et aussi ceulx de la ville ne leur

faisoient avoir aucune nécessité ou soufFreté à leur

récemment par M. Raynnl : • I~n procession dite de la Pucelte irait lieu tous

• les ans à Bourges , le dimanche le plus rapproche de l'anniversaire de son

« supplice. Elle se rendait à travers la ville , de la cathédrale à l'église des

« frères Prêcheurs. » Notre texte fournit de quoi corriger ce qu'il j a d'inexact

dans ce passage.
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pouvoir, en quelque manière que ce fust. Et par le

bon service que ont fait les manans et habilans de la-

dicte ville d'Orléans, sont et seront en la bonne grâce

du roy, lequel leur a de fait montré et monstre de

jour en jour, comme il appert par la teneur des beaulx

privileiges lesquieulx il leur a donné.

II.

INDULGENCES ACCORDÉES PAR LE CARDINAL D'ESTOU-

TEVILLE POUR LA CÉLÉBRATION DE LA FÊTE.

9 juin 1453.

Pièce imprimée par Lenglet Dufresnoy, Histoire de Jeanne

d'Arc (III e partie , p. 267 ) , d'après l'original , autrefois à l'hôtel de

ville d'Orléans, aujourd'hui au greffe de la cour royale de la même

ville. 11 y en a aussi une copie authentique dans le manuscrit S91

de la reine de Suède , à la suite de la chronique imprimée ci-dessus.

Guillelmus, miseratione divina, tituli Sancti Martini

in Montibus sacrosauctœ Ecclesiae romanae presbyter,

cardinalis de Estoutevilla vulgariter nuucupatus , in re-

gnoFranciœ, singulisque Galliarum provinciis aposto-

licœ sedis legatus : universis Christi fidelibus présentes

litteras inspecturis, salutem in Domino sempiternam.

Licet isde cujus munere venit, ut sibi a suis fidelibus di

gne et laudabiliterserviatur,deabundantiasuae pietatis,

quee mérita supplicumexcedit et vota,benemerentibus

sibi multo majora retribuit quam valeant promerita :

nihilominus tamen, desiderantes Domino populum

reddere acceptabilem et bonorum operum sectato-

rem, fidèles ipsos ad complacendum ci, quasi quibus-

dam muneribus, indulgentiis videlicet et remissio-

nibus invitamus, ut exinde reddaulur divins gratia?
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aptiores. Cum itaque, ut accepimus, vigentibus dii-

dum in regno Francise, proh dolor! guerrarum vo-

raginihus, et ab antiquis inimicis regni haec insignis

Aurelianensis civitas obsidione circumdata foret, ex

qtiocivesethabilatores ferventiusorationibus insisten-

tes, itivocato beatorum Aniani et Evurcii, gloriosissi-

morum confessorum , divino praesidio, postquam ipsa

insignis civitas eorumdem Sanctorum precibus et me-

ritis, volente Domino, ab ipsis eorum et regni inimi

cis absoluta et liberata fuit, gloriam divini nominis

magis exaltare cupientes, et ex tanta eorum Victoria

devotius gratins Altissimo repeudere curantes, con-

sentiente toto clero ejusdem civitatis, pro perpetuis

temporibus, simili die qua praefata civitas ab eisdem

inimicis exstitit liberata, dieoctava maii, festum so-

lemne cum missa, et processionem generalem, nec

non in crastinum ejusdem, pro illorum animabus

in dicta obsidione defunctorum, servitium pie et

uiianimitcr celebrari ordinarunt; quod quidem fes

tum cum missa et vesperis primis et secundis , alque

ipso crastino dedefunctis, a singulis horis eorumdem

dierum, in cathedrali ecclesia Aurelianensi hue usque

laudabiliter procurarunt celebrari : cupientes igitur

ut tam pium tamque laudabile propositum eorumdem

peramplius solidetur, atque divina nominis exaltatio

in eadem ecclesia publicetur; ipsa quoque prseterea

divinis et congruis honoribus frequenletur , utque

Christi fidèles eo libentius ad id inclinentur, quo se

senserint cœlestis dono gratise nberius refertos; de

omuipotentis Dei misericordia , ac beatorum Pétri et

Pauli, aposloloium ejus, ac apostolica, qua fungimur

in hac parte, aucloritate coufisi : omnibus et singulis
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utriusque sexus vere pœnitentibus et confessis, qui

praefatis diebus visitaverint prœlatam cathedralem ec-

clesiam, ac septima dicti mensis maii annuatim in

primis vesperis; necnon octava, in missa ac vesperis

secundis, crastino quoque in deftinctorum servitio,

singulisque eorumdem dierum horis et vigiliis, inter-

fuerint, et ipsa die octava in processione generali,

ipsasque dévote audierint ; singulis videlicet vespe

ris, missa et servitio defunctorum, ac etiam proces

sione generali , unum annum , singulisque horis supra

dictis, centum dies de injunctis eis pœnitentiis , in

Domino misericorditer relaxamus, praesentibus, per-

petuis temporibus duraturis. In quorum omnium et

singulorum fidem et lestimonium prœmissomm, prœ-

sentes li Itéras per secrelarium nostrum infra scrip-

tum subscribi, sigillique nostri fecimus appensione

communiri. Datum Aurelianis, anno incarnationis

dominicae m.cccclii. die vero ix. mensis junii, pon-

tificatus sanctissimi in Christo patris et domini nostri,

domini Nicolai , divina providentia papa? quinti ,

anno vi.

Signé : P. Pontanus (1).

(I) La copie du Vatican porte la souscription suivante : Gratii de mandato,

Guillermus Hesardi Juvenis, pro copia et collalione Jadis cum originale.

•i
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m.

AUTRES INDULGENCES ACCORDÉES PAR TI1IBAUD

D'AUSSIGNI , ÉVÊQUE D'ORLÉANS.

4 mai 1453.

Même provenance que la pièce précédente , et imprimée dans le

même ouvrage.

Theobaldus, miseratione divina, Aurelianensis epi-

scopus, universis présentes litleras inspecturis, salu-

tem in Domino Jhesu , qui in suis lidelibus mirabi-

liter operari dignatus est, cum catenatos et ligatos a

suis ligaminibus et aerumnis gratiose liberavit. Sane

cum, ut novimus, regni Francorum acerbissimis ,

proh dolor! vigentibus guerris, et contra Francité

regem insurgentibus antiquis inimicis, hœc nostra

Aurelianorum nobilissima civitas dudum circumcirca

notabiliter erecta et œdificata, modernis iis tempori-

bus, Anglicorum, regni antiquorum inimicorum,obsi-

dione circumdata et diu eadem in subjectione detenla

fuerit, et exinde causantibus Altissimi adjutorio, pre-

cibus etiam et meritis SS. Evurcii et Aniani , glorio-

sissimorum confessorum, praedecessorum nostrorum

episcoporum, ac habitantium orationibus impensis, a

manibus eorumdem inimicorum liberata et absoluta :

ob quod iidem habita tores et cives, gloriam divini no-

rainis et Sanctorum gesta ex tanta Victoria exaltare

curantes, et gratias in supernis rependere, clero et

altero populo consentiente, die eadem qua fuit hujus-

modi civitas liberata, octava scilicet mensis maii,

temporibus perpetuis solemne festum cum missa , et

processionem generalem, ac etiam in ejusdem fesli
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crastimim, pro animabus illorum in dicta obsidionc

defunctorum, servitium cum vigiliis in dicta nostra

etsancti Aniani praedicti ecclesiis celebrari decreve-

runt et ordinaverunt, et hue usque idem festnm so-

lemniter fieri procurarunt : cupientes igitur et affec

tantes eorumdem habitantium et civium laudabile

propositum in perpetuum conservari et manuteneri ,

divinumejue nomen exaltari , ac easdem ecclesias a

Christi fidelibus eoferventius visitari, quo sesenserint

dono cœlestis gratioe refertos ; omnibus et singulis

Christi fidelibus vere pœnitentibus et confessis, qui ad

commemorandam hujusmodi victoriam, in dicta so-

lemni processione, eadem die octava aut alia qua ipsa

liet processio, ac etiam in septimae praecedentis et

octavœ ejusdem, dierum, vesperis et crastino servitio

dictorum defunctorum in dictis ecclesiis fiendo,

ipsiusque diei octavœ singulis aliis horis intererunt:

de omnipotentis Dei misericordia , gioriosissimaeque

Virginis Mariœ matris ejus, ac victoriosissimœ sanctae

Crucis beatorumque Pétri et Pauli, apostolorum ejus,

auctoritate, ac omnium Sanctorum meritiset interces-

sionibus confisi, xl dies de injunctis sibi pœnitentiis

misericorditer in Domino relaxamus prœsentibus

perpetuo duraturis. In cujus rei testimonium, litteris

praesentibus sigillum nostrœ curiœ duximus appo-

nendum. Datum et actum Aurelianis, anno Domini

> maii.

Signe : Chenu.
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IV.

AUTRES INDULGENCES ACCORDÉES PAR FRANÇOIS DE

BRILLAC , ÉVÊQUE D'ORLÉANS.

4 mai UU.

Même provenance , même éditeur que les pièces précédentes.

Fraticiscus, miseratione divina , Aurelianensis epi-

scopus, universis et singulis (idelibus praesentes litte-

ras inspectons, salutem in Domino Jesu Christo ,

qui in Sanctis suis laudabilis sernper etgloriosus, ac in

operibus mirabilis existit. Sane cum , ut novimus, in

regno Francise acerbissimis , proh dolor! vigcntibus

guerris, et contra regem et regnum anliquis hosti-

bus et inimicis insurgentibus, haec nostra Aureliano-

rum civitas nobilissima, aedificiis notabilibus etdomi-

bus aedificata et circumvallata exliterit, quae tandem,

mediis prasdecessorum nostrorum lemporibus, Angli-

corum dicti regni inimicorum antiquorum obsidioue

adaream demoîita, propter ipsorum inimicorum diu-

turnam moram et obsidionem circum circa per eosfac-

tam et appositam ; exindeque victoriosissimae sanctae

Crucis, patronse nostrœ, ac beatorum Aniani et Evur-

cii, confessorum, prsedecessorum nostrorum Aurelia-

nensium prœsulum, precibus et interventu, ac civium

et habitatorum suffragiis et orationibus Altissimo por-

rectis, ab eorumdem inimicorum inanibus, et ad coti-

fusionem suam, Dominique nostri Jhesu et praediclo-

rum gloriosissimorum confessorum laudem et gloriam

plebisque Aurelianorum exultationem , libérata et

expedita fuerit : quamobrem et in hujus rei gestae me
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moriam a clero et populo, pro laudibus et gratiis Al-

tissimo de tanta misericordia et gratia impertita re~ferendis, fuerit ordinatum et per stalutum decretum ,

diem dictae liberationis et inimicorum confusiouis,

quae fuit octava die mensis maii, amodo in perpetuum

tali die solemniler feriari et in ipsa die processiones

soleranes fieri,ac in ejusdem festi crastinum, pro ani-

mabus defunctorura in dicta obsidione decessorum,

servitium cum vigiliis, in nostra Aurelianensi et beati

Aniani Aurelianensis ecclesiis, servitium solemne cum

vigiliis fieri, dici et celebrari , prout ab illo tempore

factum fuit et observatum : cupientes igituret affec

tantes eorumdem hahitantium et civium laudabile

propositum in perpetuum conservari et manuteneri,

cliuturnoque tempore exaltari, ac easdem ecclesias a

Christi (idelibus eo ferventius visitari quo se senserint

dono cœlestis gratiae affeclos : omnibus et singulis

Christi fidelibus vere pœnitentibus et confessis, qui

ad commemorandam hujusmodi victoriam in dicta

solemni processione, eadem die octava aut alia qua

ipsa Cet processio, ac etiam in septima praecedentis et

octavœ ejusdem dierum vesperis, et crastinae servitio

dictorum defunctorum in dictis ecclesiis fiendo, to-

tiusque diei octavae singulis aliis horis, intererunt; de

omnipolentis Dei nostri , gloriosissimaeque Virginis

Mariae matris ejus ac vicloriosissimae sancta? Crucis,

bealissimorumque Pétri et Pauli, apostolorum ejus

auctoritate, ac omnium Sanctorum meritis et interces-

sionibus confisi : xl dies de injunctis sibi pœnitentiis

misericorditer in Domino relaxamus, prœsentibus

perpetuo dnraturis. In cujus rei testimonium, litteris

pneseutibus sigillum Camerœ nOstrte duximus appo-
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uendum. Datum et actum Aurelianis, anno Domini

mcccclxxiv. die iv. mensis maii.

Signé : Coteireau.

V.

AUTRES INDULGENCES ACCORDÉES PAR LE CARDINAL

JEAN ROLIN , ÉVÈQUE D'AUTUN.

19 janvier 1482.

Même provenance et même éditeur que les précédentes. Cette

pièce fut transcrite plusieurs fois aux frais de la ville, comme il

appert d'un article de ses comptes pour l'an 1483-1484 (registre

manuscrit à la bibliothèque d'Orléans) : u A Junian Dalier, notaire

en court d'église à Orlians , pour avoir doublé et escript ou livre

rouge de la dicte ville , ouquel livre est le service de la feste de la

ville, la bulle de cent jours de pardon donnez par monseigneur le

cardinal d'Autun , à la requeste des procureurs, à tous ceulx qui

-eront à la procession et service d'icellc feste de la ville; 2 sols ,

2 den. obole parisis. »

Joannes Rolin, miseratione divina, tituli Sancti

Slephani in Celio monte, sacrosanctae Romanae Eccle-

sise presbyter cardinalis, et episcopus Eduensis , uni-

versis et singulis Christi (idelibus praesentes litteras

inspecturis, salutem in Domino sempiternam. Sus-

cepti per nos compellilofficii debitum ut illud inten-

damus operibus quae salutem respiciunt animai um.

Cum itaque, sicut accepimus, processiones et congre-

gationes devotae, quas civitatis Aurelianensis procura-

tores hue usque per viros ecclesiasticos, in Redemp-

toris nostri Jhesu-Christi, in quo omnium salus posita

est, laudem fieri et continuari impetrarant, a quara

plurimis , blanditias sectantibus carnis , deseri inci
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pian t ; nos totis desiderarites conatibus, ofFensionibus et

corruptelisquœ satismœstedefleri nequeunt, obviare,

devotis dilecti nobis in Christo magistri Joannis Luil-

lier, in legibus licentiati , ejusdem civitatis incolœ et

consiliarii , porrectis saper hoc nobis supplicationi-

bus inclinati : de omnipotentis Dei misericordia ac

beatorum Pétri etPauli, apostolorum ejus auctoritate,

sanctorumque martyrum Nazarii et Celsi, Lazari at-

que Leodegarii, patronorum nostrorum, meritis et

intercessionibus conlisi; auctoritate etiam apostolica,

nobis ad hoc specialiter concessa : omnibus et singulis

Christi fidelibus utriusque sexus, bene pœnitentibus

et confessis, qui processionibus, ad procuratorum ip-

sorurn,pro tempore existentium , proseculionem in

ipsa civitate fiendis, sive missarum obsequiis quœ pro

ipsius civitatis et communitatis ejusdem prosperitale

et decenti regimine aut aliter celebrabuntur, intere-

runt, aul in hujusmodi processionum et missarum

celebratione pias , prosalute, tranquillilate et pace

serenissimi domini nostri régis successorumque ipsius

regni et ejus incolarum, pièces celsissimo devotas de-

promere meruerint; sive in hujusmodi processionibus

capsas, reliquiaria et alia sacra vasa, débita cum reve-

rentia, deportaverint ; quive sermones, ad populum

hujusmodi processionum occasione hendos, dévote au-

dierint : quotiens praemissa seu aliquod prœmissorum

adimplever'mt, totiens cenlum dies indulgentiarum

de sibi injunctis pœnitentiis suis in Domino relaxa-

mus praesentibus, perpetuis temporibus duraturis. In

tjuorum (idem et testimonium prœmissorum, praesen-

tes litteras sigilli nostri oblongi jussimus appensione

muniri. Datum Parisiis, in domibus nostrae residen-

 

L
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tiae, xix. mensis januarii , anno Domini mcccclxxxi.

more gallicano computando , pontificatus sanctissimi

in Christo Patris et Domini nostri , domini Sixli , di-

vina providentia papae îv, anno xi.

VI.

FRAIS POUR LA CÉLÉBRATION DE LA FÊTE AU

QUINZIÈME SIÈCLE.

Extraits des registres originaux des comptes et dépenses de la

ville d'Orléans , à la bibliothèque de cette ville. Beaucoup des

articles qui suivent ont été imprimés , mais d'une manière moins

correcte, dans les Recherches historiques sur la ville d'Orléans,

de M. Lottin , tome I de la première partie ,passim.

1 435 . —A Jaquet Leprestre, varlet de la ville d'Or-

liens, pour l'achat de 23 1. de cire neufve, achatées pour

refaire les torchesde ladicte ville, et mises avec 261.de

cire vieille du demourant desdictes torches, pour la

sollempnité de la procession des Tourelles faicle le

vme jour de may mil cccc xxxv, au pris de 2 s. 1 0 d. p.

la livre, vallent 62 s. A d. p.

A lui pour 36 l. de cire, pour avoir fait douze

cierges pour les douze procureurs de ladicte ville,

lesquielx ilz portèrent à ladicte procession, audit pris

de 2 s. 10 d. p. la livre, vallent 102 s. p.

A Jehan Moynet, cirier, pour la façon desdicles

torches et cierges, pour les lyas et bastons, et pour

ung flambeau offert l'endemain de ladicte procession à

une messe que on chante pour les trespassez en l'église

monseigneur Saint-Aignan. Pour ce, 26 s. p.

A Estienne le paintre, pour douze escussons aux
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armes de la ville, qu'il a faiz pour mectre et pendre

ausdiz douze cierges. Pour ce, 6 s. p.

A Jaquet Leprestre, pour cinq pintes et choppine

de vin à 8 d. la pinte , deux pains de 4 d. et ung blanc

de 8 d. p. qui furent ofFers à ladicte messe de lende

main. Pour ce, 4 s. 8 d. p.

A messire Jehan Parine, arcediacre de Baugency

en l'église d'Orliens, pour don fait à ceulx qui chan

tèrent durant ladicte procession des Tourelles, et

pour ceulx qui sonnèrent à Saincte-Croix, 48 s. p.

A lui pour bailler à ceulx qui portèrent la chasse

de Mgr. Saint-Aignan à ladicte procession , 4 s. p.

— Pour bailler à ceulx qui portèrent la chasse de

Mgr. Saint-Mamert, semblablement 4 s. p. — Pour

bailler à ceulx qui portèrent la chasse Mgr. Saint-

Euverte, semblablement 4 s. p. — Pour bailler à ceulx

qui portèrent les six torches de la ville, 4 s. p.

A Jaquet Lesbahy, pour bailler à maistre Robert

Baignart pour avoir fait et dit le sermon à ladicte

procession, 16 s. p.

A Guillaume le Charron et Michelet Filleul , pour

don à eulx fait pour leur aider à paier leurs eschaf-

faulx et autres despenses par eulx faictes le vin" jour

de may mil cccc xxxv, que ilz firent certain mistère ou

boloart du pont, durant la procession : trois réaulx

d'or. Pour ce , 72 s. p.

1436. — Outre les articles portés en compte l'année précédente :

A Jaquet le Prestre, pour une main de papier em

ployée à couvrir les cierges par où on les tient, et

douze petiz boisselez de papier pour retenir la cire
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qu'elle ne chée sur les personnes; pour demy cent

d'espingles à atacher les escussons et ung quarteron

de clou à atacher lesditz boisselets. Pour tout ce, 2 s. p.A Jagot, pour avoir nettoyé la place des Augustins

et la rue de devant , là où on mist reposer les corps

sains, 1 6 d. p.

A Colin Galier, pour quatre tumbelerées de sablon

mises en la place de devant lesdiz Augustins, pour ce

que ce n'estoit que boe : 4 s. p.

1439. — Outre les dépenses des années précédentes :

A ÎVIahiet Gauchier, paintre , le xxiii* jour du moys

d'avril, pour faire les jusarmes et haches, et une

fleur de liz et deux Godons, par marchié fait à lui en

la chambre de ladicte ville pour faire la feste du lieve-

ment des Tourdes ; pour ce, 12 1. 16 s. p.

A Jehan Chanteloup, pour avoir vacqué neufjour

nées à faire les eschaffaulx de la procession des Tou

relles, et pour unze charroiz pour mener et ramener

le bois qui failloit à faire lesdiz eschaffaulx; pour cer

44 s. p.

1445. — Outre les dépenses des années précédentes :

A Jehan Pichon, varlet de la ville, pour une sainc-

ture de cuir par lui achactée pour pendre la bource

qui soustient le bout du baston à quoy se porte la ba-

nière de la ville, à la procession dudit vm'may; pour

ce, 8 d. p.

A lui, qui a esté paié pour sa paine d'avoir porté la

bannière de la ville à ladite procession, 8 d. p.

Audit Pichon, pour donner aux petiz enflens de
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cueur de Saincte-Croix pour avoir des petiz pastez,

2 s. p.

1446. — Outre les dépenses des années précédentes :

A Mahiet Gaulchier, paintre, pourdon fait aux com-

paignons qui jouèrent le mistaire de S. Estienne le

vin" jour de may, pour leur aider à soustenir la des

pense de leurs chaffaulx et aultres choses ; pour ce ,

4 I. 16 s. p.

1483. —' Outre les dépenses des années précédentes :

A Estienne Chartier, varlet de ladicte ville, qui a

paie à soixante deux hommes qui ont porté les chasses

et chefs de plusieurs corps sains à la procession de la

dicte ville, faicte le huitiesmejour de may m. cccc. iiii"

et trois ; auquel jour que eschei la feste de l'Ascension

Nostre-Seigneur, messeigneurs de l'église feisdrent la

procession que ilz ont coustume de faire pour révé

rence d'icelle Ascencion, en leurs chappes, en l'église

de Bonnes-Nouvelles, de bon matin et avant icelle

procession de ladicte ville; c'est assavoir à dix hommes

qui ont porté la chasse et chef sainct Mamert, seize

hommes qui ont porté la chasse et chef sainct Euverte,

deux hommes qui ont porté le chef saint Grégoire, huit

hommes qui ont porté la chasse saint Sanxon, huit

hommes qui ont porté les chefz saint Aignan et saint

Victor, quatre hommes qui ont porté la chasse saint

Evroul , six hommes qui ont porté la chasse saint

Marceau , quatre hommes qui ont porté la chasse saint

Avy, et quatre hommes qui ont porté le chef saint

Flo : qui sont lesdiz soixante deux hommes; à 8 d. p.

à chacun, vallent 41 1. 4d. p.
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A lui, pour despence faicte en l'ostel de ladicte ville

par les procureurs d'icelle au disner du jour d'icelle

procession, où estoit maistre Robert Salmon, docteur

en théologie et provincial des Carmes (1); pour par

lesdiz procureurs eulx entretenir ensemble , aflîn de

aller d'ilec aux vigilles des trespassez à Saint-Aignan,

ainsi qu'il est accoustumé; pour tout 116 s. ob. p.

A Simonne Gozie, chappellière de la parroisse Saint-

Victor d'Orléans, pour vingt chappeaux de violetes

par elle faiz pour les maistres et enlFans de cueur de

Saincte-Croix, Saint-Aignan et Sainct-Pere-empont,

qui les ont portez à ladicte procession, 8 s. p.

AEstienneChartier, qui a paié pour ung quarteron

d'or parti et en fil, pour filJolIer lesdiz chappeaux;

pour ce, 2 s. p.

A messire Eloy d'Amerval, maistre des enfians de

cueur de Saincte-Croix d'Orléans, tant pour lui que

pour les autres chantres et chappelains d'icelle église

qui ont chanté avec les chantres et chappelains de

l'église Saint-Aignan d'Orléans et fait le service appar

tenant et accoustumé faire à ladicte procession d'icelle

ville, 28 s. p.

Audit messire Eloy d'Amerval, la somme de cent

quatre solz parisis, pour la valleur de quatre escuz d'or

à lui ordonnez estre paiez et baillez en recompense et

remuneracion de avoir dité et noté eu latin et en

françois ung motet, pour chanter doresenavant ès pro

cessions qui se font chacun an ledit vin" jour de may,

et qui en icelle procession derrenière a esté chanté

(1) Depuis ce temps, le prt'-dicateur qui faisait le sermon à l'office fut tou

jours invité au dîner de la ville.



SUR LA FÊTE DU 8 MAI. 313

en rendant grâces à Dieu de la victoire que il donna

ausditz habitans ledit jour que les Anglois levèrent le

siège que ilz avoient mis devant ladicte ville; duquel

motet il a fait deux livres contenans chacun huit grans

feuillez de parchemin, reliez entre deux ays, couvers

de cuir vermeil, l'un pour bailler aux chantres, et

l'autre aux effans de cueurd'icelle église Saincte-Croix,

pour chanter à la stacion qui se fait devant la porte

Dunoise. Lesquelx deux livres icellui messire Eloy a

donnez et présentez ausdiz procureurs assemblez en

l'ostel de ladicte ville et pour les habitans d'icelle, le

dit huitiesme jour de may, au retour d'icelle proces

sion derrenière. Pour ce, 104 s. p.

VIL

VERS COMPOSÉS POUR LA FÉTE.

Ces vers ont tout l'air d'être ceux pour lesquels messire Éloi

d'Amerval reçut la somme consignée dans l'article précédent. Ils

sont certainement du temps de Louis XI ou des premières années

de Charles VIII. M. Lottin les a publiés pour la première fois dans

ses Recherches historiques sur Orléans (première partie, tom. I,

p. 279 ). Ils viennent d'un manuscrit qui était autrefois au trésor

de la ville, mais qui n'y est plus aujourd'hui. L'éditeur ne dit

pas où il en a trouvé la copie.

Hymne chanté devant l'église de Noire-Dame des Miracles de Saint-Paul.

Noble cité de moult grant renommée,

Ville puissante en tous lieux bien famée,

Chambre de roy digne d'estre nommée

Lieu décoré de décrets et de loix,

De guerre en paix la mercy Dieu tournée,

Rejouy toi à icelle journée,

Peuple vaillant et très loyal françois.
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A la doulce prière

Dont le roy Dieu pria,

Vinl Pucelle bergière

Qui pour nous guerroya.

Par divine conduitte

Anglois tant fort greva

Que tous les mist en fuitte

Et le siège leva.

Chantez, ô le clergié et messieurs les bourgeois.

Vous, notables marchans, aidez nous ceste fois.

Commune d'Orliens, eslevés vostre voix

En remerciant Dieu et la Vierge sacrée,

Quant jadix, à tel jour, huictiesme de ce mois,

Regarda en pitié le peuple orliénois,

Et tellement chassa noz ennemis anglois

Que la duchié en fust en joye délivrée.

•O reine de là sus, en grand dévotion

Icy devant Sainct-Pol vous en remercions.

D'en célébrer le jour sommes par trop joyeulx ;

Chascun an y faisons belle procession,

Portons nos biaux joyaux par décoration,

En chantant chants de paix et motets gracieux.

O benoist sainct Aignan, tant digne et précieux,

O sainct Euverte aussy, nos patrons glorieux,

Du trésor d'Orliens garde et protection !

Motet chanté à la Porte dunoise.

Grandement rejouyr le doibs,

Dévost peuple orliénois,

Et, comme très loyal François,

Remercier Dieu à haulte voix,

Quand cinq jours après la grand feste

De la digne et benoiste croix,
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Le huictiesme jour de ce mois,

Par une Pucelle une fois,

Chassas tes ennemis Anglois

Qui tant te firent de tempeste.

Voici la croix du Fils de Dieu ;

Voici de France le milieu,

La noble cité d'Orliens.

Fuyez, Anglois, de ce beau lieu,

Et vous souvienne, après tout jeu

Que ne gaignastes rien lians.

Judith et Esther, nobles dames,

Et plusieurs aultres vaillans femmes,

Par le vouloir du Dieu des dieux,

Bataillèrent pour les Hébrieux

Et eurent de belles victoires,

Comme nous trouvons ès histoires.

Dont ainsi pour nostre querelle

Batailla Jebanne la Pucelle.

Ne saillez jamais d'Angleterre,

Anglois, pour gaigner nostre terre.

Regardez comment Glacidas

Fust noyé, et d'aultres grans tas;

Sallebry frappé d'un canon

Dont mourut à confusion :

Car Nostre Dame et sainct Memart

Les grefvèrent de toute part ;

Sainct Euverte les mit aussy

Et saint Aignan en grant soucy,

En la vertu, comme je crois,

De Dieu et de sa digne croix.

Or, prions donc pour le bon capitaine

Sage et prudent, monseigneur de Dunois
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Que Dieu le mecte en la gloire haultaine,

Poton, Lahyre et tous les bons François;

Et rendons tous grâces au Roy des rois

Quy à tel jour nous mist hors de grand peine,

Et adorons sa précieuse croix,

Le vray salut de créature humaine.

En la bannière estoit rois.

A la Vierge tous deux

Quant vous a plu tourner

En liesse nos deulx,

Très humblement aussy

Vous en remercions (1).

•

VIII.

INDICATIONS COMPLÉMENTAIRES.

Les documents qui précèdent montrent ce qu'était la fête du

8 mai au xv* siècle. Je dois ajouter, pour compléter ce tableau

que Jean du Lis , dit la Pucelle , fils de Pierre d'Arc et seigneur

de l'Ile aux Bœufs ( voy. ci-dessus , p. 280 ) , venait tous les ans

de sa terre de Villers où il faisait résidence , à Orléans , pour

figurer à la procession de la ville ; qu'il y avait le pas , et qu'on y

portait devant lui un grand cierge blanc allumé sur lequel était

appliquée une effigie peinte de la Pucelle. Le fait fut attesté en

1550, quarante-huit ans après sa mort, par un très-vieux do

mestique qu'il avait eu à son service. Ce domestique déposait alors

comme témoin dans une enquête sollicitée par certains membres

de la famille et rapportée , quant à ce , dans le Traité sommaire

du nom et des armes de la Pucelle.

(I) Ces vers, si ce sonl des vers, n'offrent pas de sens. Peut-être n'est-ce

qu'un fragment de l'inscription mise sur la bannière. Je m'en rapporte au texte

do M. Lotlin.



SUR LA. FÉTE DU 8 MAI. 317

Les personnes qui voudront suivre les progrès et vicissitudes de

la fêle du 8 mai au delà de 1500, devront recourir aux Recherches

historiques sur Orléans de M. Lottin. Cet ouvrage, rédigé en forme

d'éphémerides, est d'un usage très-facile. L'Histoire de l'église et

de la ville d'Orléans, par Symphorieu Guyon, est aussi à consulter.

On y trouve une longue description du cérémonial usité en 1660.

Pour la commodité du plus grand nombe des lecteurs , je ré

sumerai en quelques mots l'historique de la féte, tel qu'il résulte

de l'un et de l'autre de ces ouvrages.

Dès le temps de Symphorien Guyon , un divertissement tout

profane avait pris racine à côté des cérémonies de l'Église. Après

la procession des reliques, les militaires delà garnison promenaient

par la ville un puceau habillé à la Henri IV, qui était censé re

présenter Jeanne d'Arc. A partir de 1725, le puceau fut un

personnage officiel que la ville habilla à ses frais, que le clergé

admit dans ses rangs à la procession. En 1786, la duchesse

d'Orléans, mère du roi actuel , institua une rosière qui partagea

avec le représentant de Jeanne d'Arc les honneurs de la journée.

Vint la révolution , qui commença par diminuer beaucoup le

caractère religieux de la cérémonie, en remplaçant par de la garde

nationale les congrégations supprimées. La célébration de 1790

coïncida avec celle de la fédération orléanaise. Elle eut encore

lieu en 91 et 92; mais cessa tout à fait eu 93. On ne songea à la

rétablir qu'en l'an xi , lorsqu'il fut question d'élever un nouveau

monument à la Pucelle. Le célèbre M. Bernier, évèque d'Orléans,

prit l'initiative , et demanda à cet effet , à la date du 3 ventôse

(22 février 1803), une autorisation qui lui fut accordée par

Chaplal , alors ministre des cultes (1).

Le service à la cathédrale fut donc rétabli, ainsi qu'une pro-

(1) Voici le texte de celte autorisation , imprimée par M. Lottin, ( 2' partie ,

t. IV, p. 349) d'après l'original des Archives du Loiret : « J'ai présenté au

« Premier Consul , Monsieur l'Évéque , votre projet de rétablir les cérémonies

» religieuses qui avaient autrefois lieu en mémoire de la délivrance d'Orléans

« par la Pucelle. 11 approuve entièrement ce projet , et il a trouvé dans votre

" proposition un nouveau témoignage de votre empressement à faire concourir• la religion à tout ce qui peut être honorable pour la nation française. J'ai

• l'honneur de vous saluer. Signé Portaus. »
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cession où assistaient toutes les autorités de la ville. Pour augmenter

l'éclat de la fête, M. de Rocheplatte, maire d'Orléans en 1816,

ressuscita le puceau babillé à la Henri IV, et le soumit à un cé

rémonial jusqu'alors inusité. Un album exécuté à Orléans en

1829 (1) donnera l'idée de ces innovations aussi peu conformes

à l'histoire que réprouvées par le bon goût. La révolution de 1830

en a fait justice. La fête du 8 mai est redevenue ce qu'elle était du

temps de l'empire.

(1) Féle de Jeanne d'Arc à Orléans , le 8 mai 1829 , quatre cents ans après

la délivrance de cette ville, six dessins lithographies par Charles Pensée. Petit

in-fol. — Voir aussi la description donnée par M. Jollois , dans son Histoire

abrégée de Jeanne d'Arc, p. 173, et les notes.
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SUR LÀ FAUSSE JEANNE D'ARC

QUI Pi RUT DE 1436 A 1440.

I.

Extrait de la chronique du Doyen de Saint-Tbibaud de Metz , imprimé par le

Père Vignier, dans le Mercure galant du moi» de novembre 1683, long

temps avant l'édition complète de l'ouvrage, indiquée dans notre t. IV, p. 321

La publication de ce morceau fît beaucoup de bruit. Elle donna lieu au

paradoxe plusieurs fois soutenu depuis , que la Pucelle avait échappé au

bûcher des Anglais. Le public qui donna un moment dans celte erreur,

ignorait que dés 1650 Symphorien Guyon avait, dans son histoire d'Orléans,

réduit à sa juste valeur le témoignage de l'annaliste messin ; que celui-ci

même s'était corrigé ou avait été corrigé par un de ses contemporains,

puisque dans un manuscrit de sa chronique ( voy. l'article qui suit ) l'appari

tion de 1436 est donnée pour une supercherie.

L'an m cccc xxxvi , fut sire Phelepin Marcoulz

maistre eschevin de Metz. Icelle année, le xxe jour de

may, vint la Pucelle Jehanne qui avoitesté en France,

à la Grange-aux-Hormes, près de Saint-Privay ; et y fut

amoinnée pour parler à aucuns des seigneurs de

Metz; et se faisoit appeller Claude. Et le propre jour

y vinrent veoir ces deux frères, dont l'un estoit cheva

lier, et s'appelloit messire Pierre; et l'autre, Petit-

Jehan, escuyerz. Et cuidoient qu'elle fut ars; et tan-

tost qu'ils la virent, ils la congneurent, et aussy

v. a i
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fist elle eulx. Et le lundi, xxie jour doudit mois, ils-

l'ammoinont lor sueravecq eulx à Bacquillon , et ly

donnaist le sire Nicole Lowe, chevalier, ung roussin

du pris de xxx francs , et une paire de houzelz , et

seignour Aubert Boulay ung chapperon, et sire Nicole

Groingnat une espée. Et la dite Pucelle saillit sur

ledit cheval très habillement, et dict plusiours choses

au sire Nicole Lowe, dont il entendit bien que c'estoit

celle qui avoit esté en France; et fut recongneu par

plusiours enseignes pour la Pucelle Jehanue de France,

qui amoinnat sacrer le roy Charles à Reims; et voul-

rent dire plusiours qu'elle avoit esté ars à Rouen en

Normandie; et pailoit le plus de ses paroles par para

boles, et ne dixoit ne fuer ne ans (1 j de son intention;

et disoit qu'elle n'avoit point de puissance devant la

Sainct-Jehan-Baptiste. Mais quant ses frères l'en orent

moinnée, elle revint tantost en les festes de la Pen-

thecoste en la ville de Mareville, enchieu Jehan

Quenast ; et se tint là jusques environ trois sepmaines;

et puis se partist pour aller en Nostre-Dame de-Liance,

ly troisiesme; et quant elle volt partir, plusiours de Metz

l'allont veoir à ladite Mareville, et ly donnont plu

sieurs juelz, et là recougnurent ilz que c'estoit pro

prement Jehanne la Pucelle de France. Et adoncq ly

donnait JofTroy Dex ung cheval, et puis s'en allait à

Arelont, une ville qui est en la duchié deLucembourg.

Item , quant elle fut à Arelont, elle estoit tousjours

de coste madame de Lucembourg (2) ; et y fut grant

(1) Ne fuer ne ans, ni le dehors, ni le dedans.

(2) Non pas celle dont il est question au premier procès; mais la maîtresse

effective et héritière du duché, Êlisabelh de Gorlilz , nièce par alliance du duc

de Bourgogne. N ■ "
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pièce, jusques à tant le (ilz le comte de Warnonbourg

l'enmoinnoit à Coullongne. Et l'aymoit ledit comte

très fort; et tant que, quant elle en volt venir, il ly

fist faire une très belle curesse pour el armer. Et puis

s'en vint à ladicte Arelon; et là fut faict le mariage

de messire Robert des Hermoises, chevalier, et de

la dite Jelianne la Pucelle. Et puis après s'en vint

ledit siour des Hermoises avec sa femme la Pucelle

demourer en Metz , en la maison ledit sire Robert ,

qu'il avoit devant Saincte-Segoleine ; et se tinrent là

jusques tant qu'il lors plaisit.

II.

Rédaction différente du morceau précédent , d'après un autre manuscrit. Cette

variante fut envoyée de Metx à Pierre du Puy et se trouve aujourd'hui dans

le volume 630 de sa collection, à la Bibliothèque Royale.

Messire Philippe Marcouls, par an 1111e xxxvi.

En celle année vint une jeune fille, laquelle se disoit

la Pucelle de France, et juant tellement son person

nage que plusieurs en furent abusez, et par especial

tous les plus grandz. Et fut à la Grange-à-l'Horme.

Et là furent les seigneurs de Metz, telz comme ly

seigneurs Nicole Lowe ; et luy donnirent un cheval

en prix de trente francs, et une paire de houzel; et

ly seigneurs Albert Boullay, un chaperon ; ly sei

gneur Nicolle Grongnot, une espée. Et estoit vestue

en habit d'homme ; et deux de ses frères l'amenont.

Et tantost en ces fesles de Penlecosle après, elle revint

en la ville de Mairville , et là se tint environ trois

sepmainesenchés un bon homme apellé Jehan Cugnot
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Et y allirent vaioire plusieurs gens de Metz et ly

donnirent plusieurs juyal; et le sire Geoffroy Dex

luy donnit un cheval; et se départit et en allit en

Nostre-Dame-de-Liesse, et après à Arelon. Et se

tenoit tousjours lay delez Madame de Lucembourg,

et là fut-elle mariée au seigneur Robert des Armoize,

chevalier, et vinrent demourer en Metz en hault de

Porte- de-Muzele (1).

III.

Elirait du Formicarium de Jean Nider , passage déjà cité au tome IV, p. 50?.

Habemus hodie sacrae theologiae professorem insi-

gnem fratremHeinricum Kaltyseren,inquisitorem hae-

r ^ reticœ pravitatis. Hic cum, anno proxime prœterito,

7 \ inquisitionis ofîicio in civitate Coloniensi insisteret, ut

" 1' mihi ipseretulit, percepilcirca Coloniamquamdamvir-

ginem esse quae in habitu virili omni tempore incessit.Arma deferebat et vestimenta dissoluta , velut uuus

i— , > _ ... . .

de nobilium stipendiais, choreas cum viris ducebat,

"^v. et potibus ac epulis adeo insistebat ut metas fœminei

sexus, quem non negabat, omnino excedere videretur.Et quia eodem tempore ( sicut heu hodie ! ) sedemTreverensis ecclesiae duo pro eadem contendentes

(I) Philippe de Vignculles, chroniqueur messin postérieur, puisqu'il n'écrivit

qu'au commencement du xvie siècle, s'est exprimé dans lu même sens, en abré

geant le présent article : • En celle meisme année (1436 ) avint uue nuuvelleté

d'ungue qui se voull contrefaire pour une aultre ; car en ce temps , le 22' jour

du mois de mai , une fille appelée Claude, estant en habit de femme , fut ma-

gnifeslée pour Jehanne la Pucelle, etc. > Et un peu plus loin : • Hais depuis

l'on cognusl la vérité, etc., etc. » Voyez Chronique* messines , publiées par

lin , p. 193.
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graviter molestabant (1), gloriabatur se unam partem

posse et velle inthronisare, sicut virgo Johanna (de

qua statim dicetur) régi Carolo Francorum paulo

antea fecerat, in suum eum regnum confirmantlo.

Iramo ilia se eamdem Johannam a Dco suscitatam

esse aflirmabat. Cum igitur die quodara, cum comité

j union de Virtenburg(2), qui eamtuebatur etfovebal,

Coloniam intrasset, et ibidem mira in conspectu no-

bilium fecisset, quae magica arte videbantur fieri ,

tandem per praedictum inquisitorem, ut inquireretur,

diligenter imestigabatur et citabatur publiée. Map-

pam enim quamdam dicebatur lacérasse et subito in

ocuiis omnium réintégrasse; et vitrum quoddam ad

parietem a se jactatum et confractum in momento

réparasse, et similia plura inanîa ostentasse. Sed mi

sera parère mandatis Ecclesiae renuit; comitem anle-

fatum in tutelam, ne caperetur, habuit, per quem clam

de Colonia educta , manus quidem inquisitoris , sed

excommunicatiouis vinculum non evasit. Quo tandem

arctata, partes Alemaniœ exivit metasque Galbas in-

travit , ubi militem quemdam, ne ecclesiastico inter-

dicto vexaretur et gladio , duxit in matrimonium.

Deinde sacerdos quidam, leno vocandus potius, ma-

gam hanc verbisdelinivitamatoriis; cum quopostremo

furtimrecedens,Metensemcivitatem intravit, ubi velut ;

concubina secum habitans, quali spiritu ducla fuerit,

cunclis fuit patenter ostensa.

(1) Il s'agit de la conteatation pour l'archevêché Je Trèvei, qui eut lieu

entre Raban de Helmstadt et Jacques de Syrck.

(2) Ulrich de Wurtemberg, avec qui son frère Louis avait partagé son fief

héréditaire.
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IV.

Extrait des comptes de la ville d'Orléans pour l'an 1 43G , d'après le Registre

conservé à la bibliothèque d'Orléans.

A Pierre Baratin et Jehan Bombachelier , pour

bailler à Fleur-de-lilz (1), le jeudi, veille Saint-Lorens,

IXe jour du moys d'aoust, pour don à lui fait, pour ce

qu'il avoit aportées lectres à la ville de par Jehanne

la Pucelle; pour ce, 48 s. p.

A Pierre Baratin et Jaquet Lesbahy, pour bailler

à Jehan Dulils , frère de Jehanne la Pucelle, le mardi

xxi° jour d'aost l'an mil cccc xxxvi, pour don à lui fait,

la somme de 12 livres tournois, pour ce que ledit

frère de Utdicte Pucelle vint en la Chambre de la dicte

ville requérir aux procureurs que ilz lui voulsissent

aidier d'aucun poy d'argent pour s'en retourner par

devers sa dicte seur, disant qu'il venoit de devers le

roy et que le roy lui avoit ordonné cent francs et

commandé que on les lui baillast : donton ne fist riens;

et ne lui en fut baillé que 20, dont il avoit despendu

les 12 et ne lui en restoit plus que 8 francs, qui estoit

poy de chose pour s'en retourner, veu qu'il estoit soy

cinquiesme à cheval. Et pour ce lui fut ordonné en

la dicte Chambre de ladicte ville par lesdiz procu

reurs, que on lui donnast 12 francs. Pour ce, 9 1.

12 s. p. (2).

ARegnauIt Brune, le xxve jour dudict moys, pour

faire boire ung messagier qui apportoit lectres de

(I) Nom d'un poursuivant d'armes.

• (î) Voir le complément du régal fait à Jean bulys, ci-dessus , p. Îà7.
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Jehanne la Pucelle et .doit par devers Guillaume

Bélier, bailli deTroyes (1 ); pour ce, 2 s. 8 d. p.

A Cueur-de-Lila (2) , le xvm* jour d'octobre

m cccc xxxvi , pour ung voyage qu'il a fait pour la-

dicle ville par devers la Pucelle, laquelle estoit à

Arlon en la duchié de Lucembourc ; et pour porter

les lectres qu'il apporta de la dicte Jehaime la Pucelle,

à Loiches, par devers le roy qui là estoit; ou quel

voyage il a vacquéxLi jours, c'est assavoir xxximjours

ou voyage de la Pucelle, et sept jours à aler devers le

roy. Et partit ledit Cueur-de-Lils pour aler par devers

la dicte Pucelle, le mardi dernier jour de juillet, et

retourna le nc jour de septembre ensuivant. Pour

tout ce , 6 1. p.

A Jaquet Leprestre, le h" jour de septembre , pour

pain, vin, poires et cerneaulx despensez en la Chambre

de ladicle ville, à la venue du dit Cueur-de-Lils, qui ap

porta lesdictes lectres de Jehanne la Pucelle , et pour

faire boire leditCueur-de-Lils lequel disoit avoir grant

soif; pour ce, 2 s. 4 d. p.

(1) Résidant à Blois. Ceci explique un passage de la déposition de ttaoul de

Gaucourt ( t. III, p. 17) que j'ai soupçonné n'être pas correct, quoiqu'il le fût.

L'embarras venait de ce que Gaucourt , racontant l'arrivée de la Pucelle a

Chinon en 1249, dit qu'elle Tut donnée en garde à Guillaume Bélier, bailli de

Troyes. Or, il était impossible que Guillaume Bélier fût bailli de Troyes, lorsque

Troyes appartenait encore aux Anglais. Le compte d'Orléans prouve que Gau

court attribua à Guillaume Bélier, en 1429, la possession d'un odice dont

il ne fut investi que plus tard.

(2) Autre poursuivant d'armes , ainsi dénommé en l'honneur d'Orléans ,

dont l'emblème héraldique était et est encore une espèce de trètle appelé

coeur rie lit, en termes de blason.
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■ -» f. .\ Cl^ V

\.-

Extrait du contrat de vente du quart de la seigneurie d'Haraucourt, par Robert

des Armoises et Jeanne du Lys, dite la Pucelle , sa femme; pièce publiée

par D. Calmet, parmi les preuves de l'Histoire de Lorraine, t. III, eol. cxcv.

Nous, Robert des Harmoises, chevalier, seigneur

de Thichiemont , et Jehanne du Lys, la Pucelle de

France, dame dudit Thichiemont, ma femme, licen

ciée et autorisée de moy, Robert dessus nommé, pour

faire agréer et accorder tout ce entièrement qui

s'ensuit : sçavoir faisons et cognoissant à tous ceux

qui ces présentes lettres verront et orront, que nous,

conjointement ensemble, d'un commun accord et cha

cun de nous par luy et pour le tout , avons vendu ,

cédé et transporté, et par ces présentes vendons, cé

dons et transportons à honorable personne Collard de

Failly, escuyer, demourant à Marville, et à Poinsette,

sa femme, achettant pour yaulx, toute la quarte

partie entièrement que nous avons, devons et pou

vons avoir, et que à nous doit et puet appartenir, en

quelle cause , tiltre ou raison que ce soit ou puisse

estre, tant à cause de gagicre comme autrement , en

toute la ville, ban, finaige et confinaige de Harau-

court, etc., etc En tesmoing de vérité, et afin

que toutes les choses dessus dites soient fermes et

estables, nous, Robert des Harmoises et Jehanne du

Lys, la Pucelle de France, nostre femme dessus nom

mée, avons mis et appendu nos propres seels en ces pré

sentes lettres ; et avec ce avons prié et requis à nostre

très chier et grant ami Jehan de Thoneletil, seigneur

de Villette, et Saubelet de Dun , prévost de Marville,
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que ilz vaillent mettre leurs seels en ces présentes

avec les nostres, en cause de tesmoingnage. Et nous,

Jehan de Thoneletil et Saubelet de Dun, dessus nom

mez, à la prière de noz très chers et grans amis le

dessusdit messire Robert et dame Jehanne, dessus

nommée, avons mis et appendu noz propres seels en

ces présentes lettres avec les leurs , pour cause de

tesmoingnage, qui furent faites et données l'an de

grâce Nostre Seigneur mil quatre cens trente six, ou

mois de novembre, septiesme jour.

VI.

Extrait de la Chronique du connétable don Alvaro de Luna , chapitre xlvi ,

intitulé: Como la Poncela esiando sobre la Rochela envio a pedir socorro al

Rey e de lo que el condestable fizo por ella. (Édition de D. Miguel Josef de

Flores, Madrid 1784, in-4, p. 131.)

Estando la Poncela de Francia sobre la Rochela (1),

cibdad una de las fuertes del mundo é de grand im-

(1 ) L'auteur espagnol se trompe peut-être sur le nom de la ville; car

quoiqu'il existe une grande lacune dans l'histoire de La Rochelle , surtout

depuis le milieu de l'année 1436 jusqu'en 1453 , il n'y a pas d'apparence que

dans cet intervalle, Charles VII ait perdu ce port, le seul qui lui restât. Ce qui

est certain, c'est qu'au mois de juin 1436 , Marguerite d'Ecosse , amenée en

France pour épouser le Dauphin , débarqua au port de La Rochelle, et que le

navire qui l'amenait, poursuivi par une flottille anglaise , ne dut son salut qu'à

des auxiliaires espagnols , venus à temps pour fermer aux ennemis l'entrée de

la rade. Ce secours aura été confondu par le chroniqueur avec d'autres, envoyés

plus tard à la requête de la fausse Pucelle; car celle-ci fit pour sûr la guerre

dans le Poitou. Voyez ci-après , p. 23?. Ainsi il faut se défier et de l'assertion

relative à La Rochelle , et de la date de 1436 énoncée plus loin. Mais quant au

fond du récit, il n'y a point de raison de le tenir pour suspect. L'auteur in

connu de la vie d'Alvaro de Luna , écrivit du temps de don Enrique IV ou

d'Isabelle la catholique , d'après les meilleurs renseignements. Peut être avait-

il eu entre ses mains la lettre de la fausse Jeanne d'Arc qu'il dit plus loin

avoir clé montrée comme une relique par le connétable.
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porta ncia, escribió al rey é le envió sus ambajadores,

sin los que el rey de Francia por otra parte enviara,

suplicándole mucho la enviasse alguna nao de armada,

segund que su señoría era temido de lo facer, conforme

á la confederación é hermandad que entre su señoría é

el rey deFrancia, su señor, avia. IL llegados losembaja-

dores à Valladolid, donde el rey era, en este dicho año

5 • ríe mili é quatrocientos é treinta é seis, les íicieron

lVÍ c' 'grandes rescibimienlos é muchas fiestas é honras.

I \ ( i V' 1 [ ^' ^aí^a 'a ca, la a' iev (llie ^e 'a P°nce'a traían, la firma

de la qual el condestable la mostraba por la cortea los

grandes, como si fuera una reliquia muy reveren

ciada (ca como era animoso é esforzado en grand

, a manera , amaba á los que assi lo eran , é por esto era

CC.f -1" 'mucho aficionado á los fechos de la Poncela); á cuya

. cabsa el condestable, que juntamente con el rey su

t señor é por su mandado los regnos de Castilla gober

naba , trabajó mucho é acabó con el rey que se en

viasse á la Poncela armada é tal con que ella é el rey

de Francia pudiessen ser bien socorridos; porque

aquello complia á su servicio. El rey lo puso luego en

la voluntad é querer del condestable , para que se

íiciesseassi como á él bien visto le fuesse. E luego el

condestable envió á la costa de la mar en Vizcaya é

Lepuzca é otros logares, é fizo armar veinte c cinco

naos é quince caravelas , las mayores que fallarse pu

dieron , bastecidas de armos é de la mejor gente que

se pudo aver. E con esta respuesta, los embajadores se

fueron de la corte del rey, muy contentos é alegres.

Con el qual socorro, la Poncela ganó la dicha cibdad,

ó ovo otros vencimientos é victorias, á donde la ar

mada de Castilla ganó poraquel las partes mucha honra,
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como por la corônica de la Poncela, quando sea salida

â luz (1), se podrâ bien ver.

VII.

Extrait des comptes de la ville d'Orléans pour l'an 1439.

A Jaquet Leprestre, le xviii0 jour de juillet, pour

dix pintes et choppine de vin présentées à dame

Jehanne des Armoises ; pour ce, 14 s. p. — A lui, le

xxix' jour de juillet, pour dix pintes et choppine de

vin présentées à ma dicte dame Jehanne; pour ce,

14 s. p. — A lui le penultime jour de juillet , pour

viande achatée de Perrin Basin, présent Pierre Sevin,

pour présenter à madame Jehanne des Armoises;

pour ce, 40 s. p.—A lui pour xxi pintes de vin à disner

et à soupper, présentées à ladicte Jehanne des Armoi

ses, ce jour ; pour ce, 28 s. p. — A lui, le premier

jour d'aoust, pour dix pintes et choppine de vin à elle

présentées à disner, quant elle se parti de ceste ville;

pour ce, 14 s. p.

A Jehanne d'Armoises, pour don à elle fait le pre

mier jour d'aoust par déliberacion faicte avecques le

conseil de la ville et pour le bien qu'elle a fait à la

dicte ville durant le siège; pour ce, 210 1. p.

Audit Jaquet, pour huit pintes de vin despensées à

ung soupper où estoient Jehan Luilier et Thevanon

de Bourges , pour ce qu'on le cuidoit présenter à la

(1) Cette chronique de la Pucelle est-elle la même que Lenglct Dufrcsnoy

dit avoir tant cherchée sans succès, et que moi-même je n'ai pu parvenir à me

procurer ? Je m'en rapporte 6 ce qui est dit là-ile.-sus dans ma préfucc.
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dicte Jehanne, laquelle se parti plus tost que ledit vli>

fust venu. Pour ledit vin , 10 s. 8 d. p.

A Jehan Pichon, le ive jour de septembre, pour six

pintes et choppine de vin à 8 d. la pinte, présentées

à dame Jehanne des Armoises ; pour ce, 4 s. 4 d. p.

VIII.

Article du registre des Comptes de la ville de Tours, pour l'année 1438-1439;

aux archives de la mairie de Tours.

Au Receveur, par mandement donné le xxviT jour

de septembre, l'an dessusdit, cy rendu , la somme de

4 1. t. que par nostre commandement et ordenance

avez payée et baillé: c'est assavoir, à Jehan Drouart,

la somme de 60 s. t. pour ung voiage qu'il a fait pour,

en ce présent moys, estre allé à Orléans porter lettres

clouses que Mgr. le bailli [de Touraine ] rescripvoit

au roy, nostre sire, touchant le fait de damme Jehanne

des Armaises, et unes lettres que laditte damme Je

hanne rescripvoit audit seigneur.

IX.

Témoignage de Pierre Sala sur l'entrevue de Charles VII et de la fausse

Pucelle , où la supercherie de celle-ci fut enfin découverte-

Ce morceau qui n'aurait pu être détaché commodément du récit auquel il

lient , se trouve au tome IV du présent ouvrage, p. 281 .

X.

Extrait d'une rémission du Trésor des chartes (Arch. du Royaume, J. 1 76 ,

pièce 84 ) , accordée au capitaine qui prit la conduite des gens d'armes aupa

ravant commandés par la fausse Jeanne d'Arc, en Poitou.

Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, savoir

faisons à tous présens et advenir, nous avoir receu
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l'umble supplicacion de Jehan de Siquemville, escuier

du pais de Gascoigne, contenant que, deux anz a on

environ, feu sire de Raiz, en son vivant noslre con

seiller chambellan et mareschal de France , soubz le

quel ledit suppliant estoit, dist à icellui suppliant qu'il

vouloit aler au Mans et qu'il vouloit qu'il prinst la

charge et gouvernement des gens de guerre que avoit

lors une appelée Jehan ne, qui se disoit Pucelle, en

promectantque, s'il prenoitledit Mans, qu'il en seroit

cappitaine; lequel suppliant pour obéir et complaire

audit feu sire de Raiz , son maistre, duquel il estoit

homme à cause de sa femme, lui accorda et print la-

ditte charge et se tint par certain temps en tour les païs

de Poictou et d'Anjou ; et pour avoir vivres et patiz

pour les soustenir et entretenir jusqties au retour de

son dit feu maistre, et jusques à ce qu'il eust nouvelles

de lui comment il avoit à besongner, icellui sup

pliant envoya certaines cédulles en plusieurs villaiges

■estans èsdiz païs de Poictou et d'Anjou, et manda aux

habitans eslans en iceullx qu'ilz se venissent appa tisser

à lui , ou que lui et sa dicte compaignie yroient logier

esdiz villaiges; durant lequel temps qu'il tenoit ainsi

les champs, nostre très chier et très amé filz le daul-

phin de Viennois, que envoyasmes en nostre païs de

Poictou pour oster les pilleries et faire widier les gens

de guerre qui estoient en icellui , après ce qu'il fut

venu à sa congnoissance que ledit suppliant tenoit

ainsi les champs et appatissoit nosditz païs, envoya

prandre ledit suppliant; et fut mené prisonnier au

chastel de Monlaguoù lors nostre dit filz et son conseil

estoient; et pour ce que les gens dudit conseil d'icelui

nostre filz devant lesquelz il fut mené, le vouloient
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questionner et examiner sur les choses dessus dictes,

et doubtant qu'on voulsist rigoureusement procéder

par justice à l'encontre de lui, et pour eschever les

perilz et dangiers qui eussent peu avenir en sa per

sonne, il rompy la prison où il estoit et s'en es-

chappa, etc., etc et se doubte que, à l'occasion

des choses dessus dictes, il ait esté appellé aux droiz de

justice et qu'on ait procédé ou vueille l'en procéder

contre ses personne et biens par ban et autrement,

parquoy il n'oserait retourner ne converser ou païs

ne aler veoir sa femme et mesnaige, se nostre grâce et

miséricorde ne lui estoit sur ce impertie , etc.... Pour

ce est-il que nous, ces choses considérées et les bons

et aggréables services que ledit suppliant nous a faiz

le temps passé en noz guerres, etc à icelluy sup

pliant avons les fais et choses dessus dictes et chacune

d'icelles, et leurs circonstances et deppendances, quic-

tées, remises et pardon nées et par ces présentes de

grâce especial, plaine puissance et auctorité royale ,

quictons , remectons et pardonnons, etc., etc

Donné à Saint-Denis en France, ou mois de juing, l'an

de grâce mil cccc quarante ung et de nostre règne

le xix*. Ainsi signé, Par le roy, le sire de Saintrailles

et autres présens. D. Budé. Visa.

XI.

Extrait du Journal de Paris sous Charles VI et Charles VU, au mois d'août 1440.

En ce temps estoit très grant nouvelle de la Pucelle,

dont devant a esté faitte mencion, laquelle fut arse à

Rouen pour ses démérites ; et y avoit donc maintes

personnes qui estoient moult abusez d'elle, qui
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croyoient fermement que, par sa saincleté, elle se

feust eschappée du feu et qu'on eust arse une autre ,

cuidant que ce feust elle.

Item, en cestui temps en admenèrent les gens d'ar

mes une, laquelle fut à Orléans très honorablement

receue. Et quant elle fut près de Paris, la grande er

reur commença de croire fermement que c'esloit la

Pucelle;etpour ceste cause l'Université et le Parlement

la firent venir à Paris bon gré malgré; etfutmonstrée

au peuple au Palais , sur la pierre de marbre , en la

grant cour ; et là fut preschée et traite sa vie et tout

son estât; etdit qu'elle n'estoit pas pucelle, et qu'elle

avoit esté mariée à un chevalier dont elle avaiteu deux

fils; et avec ce disoit qu'elle avoit fait aucune chose,

dont il convint qu'elle allast au Saint-Père, comme de

main mise sur son père ou mère, prestre ou clerc, vio-

lentement; etque pour garder son honneur, commeelle

disoit, elle avoit frappé sa mère par mésaventure ,

commeelle cuidoit férir un autre, et pour ce, qu'elle

eust bien eschevé sa mère, se n'eust esté la grant ire

où elle estoit (car sa mère la tenoit pour ce qu'elle

voulait battre une sienne commère) ; pour ceste cause,

lui convenoit aller à Rome. Et pour ce, elle y alla

vestue comme un homme , et fut comme souldoyer en

la guerre du Saint-Père Eugène; et fit homicide en

ladite guerre par deux fois. Et quant elle fut à Paris ,

encore retourna en la guerre, et fut en garnison, et

puis s'en alla (1).

fl) Ce texte est celui de l'édition de De La Barre. Une autre rédaction , dont

Marcel rapporte un fragment dans son Histoire de l'origine et des progrès de la

monarchie françoise ( t. III , p. 423), est conçue en latin à partir des mots ,

Et avec ce disoit , dont elle ne renferme pas l'équivalent ; mais la plirasr con-
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Extrait du livre des Femmes célèbres, par Antoine Dufaur (1) ; d'après le ma

nuscrit appartenant aujourd'hui à M. le marquis de Coislin ; article 91 et

dernier, intitulé , Jehanne de Vaucouleitri.

Il a bien esté depuys une faulcement surnommée

Pucelle, du Mans, ypocrile, ydolatre, invocatrixe,

sorcière, magique, lubrique, dissolue, enchanteresse,

le grant miroir de abusion , qui , selon son misérable

estât, essaya à faire autant de maulx que Jehanne la

Pucelle avait fait de biens. Après sa chimerale, ficteet

mensongière dévotion , de Dieu et des hommes dé

laissée, comme vraye archipaillarde, tint lieux publi

ques. De laquelle, pour l'honneur des bonnes et ver

tueuses, n'en vueil plus longuement escrire.

tinue comme si elle était gouvernée par et fut dit , qui précède l'allégation

qu'elle n'était pas pucelle et qu'elle avait eu deux fils : Et Romam hisse ex-

piandi criminis fortuiti causa in percussa maire , et ibi in veste militari pro

Eugénie papa decertasse et in proelio duos viros occidisse ; similiter in Francia.

Et sub convictu hybemali abcessit.

(1) Cet auteur était, en même temps que provincial des Dominicains de

France , confesseur de Louis XII et d'Anne de Bretagne, à la requête de

laquelle il composa, en 1504, l'ouvrage qu'on cite ici. Il mourut évéque de

Marseille , en 1 509. Natif d'Orléans et chargé par ses concitoyens de prononcer

le sermon pour la féte du 8 mai 1501 , il semble qu'il réunissait toutes les

conditions pour être bien informé sur le compte de Jeanne d'Arc. Néanmoins,

la notice qu'il lui a consacrée , fourmille d'erreurs , quoiqu'elle n'ait pas trois

pages. Philippe de Bergame parait avoir été son guide principal. Il ne méri

terait pas d'être allégué , n'était son témoignage sur la fausse Pucelle.
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SUPPLEMENT

AUX PIÈCES ET EXTRAITS

CONCERNANT

LA PUCELLE.

I.

FRAGMENT DU RELIGIEUX DE DUNFERMLING.

Je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai déjà dit de cet auteur dans

mon quatrième volume (p. 482). Quant à la promesse que j'avais

faite alors de donner le texte même de son témoignage d'après le

•manuscrit d'Oxford, je la tiens sans la tenir, car, par une fatalité

sans égale, la transcription de ce manuscrit se trouve interrompue

à l'endroit même où commence l'histoire de Jeanne d'Arc. Le

peu qui eu a été copié est fait pour donner des regrets sur ce

qui manque. Je donne ce court fragment tel qu'il a été envové à

l'un de mes amis par M. le docteur Bandmel, conservateur en

chef de la Bibliothèque Bodléienne.

Le manuscrit du religieux de Dunfermling, attribué à tort à

William Elphinstone, ainsi que je l'ai expliqué en son lieu, porte

le n" 3888 de la Bodléienne. C'est le n° 8 du fonds Fairfax.

Ex libri X capitula xxxi. — Rex Franciae nimio

pavore perterritus, iturum se ad regem Scotiae Ja-

cobum hujus nominis primum , omnibus viribus

se praeparare disposuit. Nam ex omni parte inimi-

cos habuit capitales, ■videlicet, ducera Britanniae ex

parte occidentali, ducem Burgundise cum Anglis ex

parle boreali , ducem etiam Burbonise ac ducem Sa-

baudise ex parte orientait, ac principem Orangiae ex

parte australi. Et quum juvenis erat, et pecuniam

■
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paucam haberet (sine qua nihil est validum, nihil

boni factum in guerra ), et sine spe adjutorii despe-

ratus, omni auxilio, consilio et favore destitutus, pe-

cunia exutus, servis suis belligeris denudatus, in

corde moerens, solus relictus, inter anguslias positus,

potius mori quam vivere desiderans, lacrimabiliter

loquebatur, dicens flebili voce : « Ad te levavi ocu-

los meos, qui habitas in cœlis, et levavi oculos

meos in montes unde veniat auxilium mihi ; » ac

etiam : « Ad Dorainum quum tribularer clamavi. »

Confessor enim ejus devotus erat, episcopus videlicet

Castrensis, cui quotidie omni die confitebatur; et in

festis sacramentum corporis Christi sumpsit ; très

missas genibus flexis dévote audiebat ; matulinas ca-

nonicas dicere non omittebat cum animarum com-

memorationibus, et hoc omni die mundi cum aliis

orationibus celebrabat. Et sic appropinquando se ad

Rupellam , ubi ipse intendebat ascendere navem, in

civitate fortissima lotius Francise , transmutanda lo-

cum, se inclusit, Pictavis vocata, ubi pro tempore

erant domini Parleamenli Parisiensis, de dicta villa

Parisiensi fugati, qui eum ad tenendum inceptum

propositum omni no consultaverunt.

Sed misericors et miserator Deus, patiens, longa-

nimus et multum misericors, qui habet oculos suos

super justos, et aures ejus semper ad preces eorum,

habens etiam vultum suum super facientes mala ut

perdat de terra memoriam eorum, exaudivit preces

ejus, et misit ei auxilium de sancto, transmittens ei

unam nncillam, virginem puellam, omnium creatu-

rarum anle hoc pusillanissimam et spiritu pauperri-

mam, corpore etiam exiguam et pusillam, cœlitus

»



CONCERNANT LA PUCELLE. 341

tamcn edoctam et instructam, ac Spiritu Sancto, a

quo, ut acta cjus probant, inspirata fuit, animatam ,

cousultam et directam; quae ab insidiis omnibus ini-

micorum omnium liberavit eum, et « conclusit [eos]

in manibus inimici, etdominati sunt eorumqui ode-

runt eos. d De cujus adventu et de mirabilibus operi-

bus ejus declarabitur ad longum in sequentibus.

Cœterum de nobililate, valetudine et strenuitate

dictae civitatis Aurelianensis non débet cor nobile et

altum in oblivionem dimiltere: nain ipsi unanimo

cousensu considérantes dominum suum, ducem Au-

relianensein, in manibus eorum existentem, a temporc

belli de Àgentcourt incarceralum et captivum, pu

bliée proclamari fecerunt quodaurum etargentum in

maxima abundanlia haberent, et victualia et arma tan-

tum iu reservia ad pleniludinem pro duobus annis,

futuris pro duobus millibus armatorum ; et quod qui-

cumque nobiles et probi armiductores, si vellent ad

eorum civitalem defendendam cum eis partem capere,

usque ad mortem praedictam civitatem defenderent.

Et incontinente, in conspectu omnium, publiée aper-

tis thesauris villae, granariis et tabernis, eversis doliis,

et fundis extractis, vina, grana, carnes etpisces, ac

omnia alia etiam victualia gentibus arraorum sine

pretio aperta eraut, Quo audito, supervenit eis ar

matorum nobilissimorum tanta copia quod elegerunt

bonos in vasis suis, malos aulem foras miserunt.

Qui, omni die salientes in eorum inimicos, tam cru-

delem stragem fecerunt, fugaverunt, occiderunt, et

captivos in villam duxerunt, quod rex hase audiens

tantam consolalionem et confortationem in seaccepit,

quod ex illa hora omni die, de die in diem, in corde
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magnifiée reconvaluit, ac eis libertatem perpétuant

eosdem nobiiitando concessit. Et sic his diebus pra>

dicta Puella a Spiritu Sancto excitata, ad veniendum

régi praeceptum accepit.

Cap. xxxii. — Sequitur de initiis Puellœ mirabilis

provisions, divina missœ ad succursum Franciœ, et

de actibus ejusdem.

In diebus illis suscitavit Dominus spiritum cujus-

dam puellœ mirabilis, in fini bus Francise oriundae,

in ducatu Lotharingia? prope castrum regale de Vau-

colour, in episcopatu Tullensi , versus Imperium.

Quampuellam pater et mater tefluerunt eam ad cus-

todiam gregis ovium quotidie. Digitis fusum appre-

hendens, omni virili carens thoro, cujuscpae criminis,

ut asserebatur, expers, innocentiae habens proximo-

rum relationem

11.

ANOBLISSEMENT DE GUI DE CAILLY, COMPAGNON

DE LA PUCELLE.

Fin de juin 1429.

Pièce communiquée par M. Lambert, bibliothécaire de Car-

pentras, d'après le manuscrit n° X, de Peiresc, à la bibliothèque

de la même ville. Ce manuscrit paraît contenir une partie des

matériaux avec lesquels M. Charles du Lys composa sou Trailt-

sommaire du nom et des armes de la Pucelle, ainsi que le Re

cueil des inscriptions composées pour le monument du pont

d'Orléans.

L'anoblissement de Gui de Cailly, transcrit au fol. 400 de ce

volume, d'après un original en parchemin dont on n'indique pas

ht provenance, s'éloigne par sa forme des usages de l'ancienne
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chancellerie. Les services du récipiendaire, longuement spécifiés;

ceux de la Pucelle, qui l'a recommandé au roi, relatés d'une ma

nière encore plus pompeuse; le ton d'allégresse et d'enthousiasme

qui règne d'un bout à l'autre de la pièce, sont autant d'exceptions

au style ordinaire des anoblissements. H y a encore à remarquer

dans cet acte la circonstance qui y est alléguée d'une révélation

commune à la Pucelle et à Gui de Cailly, circonstance où fut

prise l'idée des armes blasonnées à la suite de l'anoblissement.

Carolus, Dei gratia Francorum rex, ad perpétuant

rei memoriam. Cœlestem nobis ante oculos ponentes

divinorum erga nos beneficiorum immensitatem in

nostris adversus hostes nostros capitales bellicis ex-

peditionibus; ac principaliter quanti fuerit momenti,

rébus nostris inclinantibus, Aurelianensis obsidionis

felicissima repulsio, quae potissimum peracta est sub

auspiciis et felici adventu et conduclu inclytae Puellae

ac de nobis in infinitum méritée Johannae dArc de

Dompremio, îla ut merito dici possit aditum et in-

gressum dictae Puellae in istam civitatem ad eam de-

fendendam et arcendos inde dictos hostes Anglicos,

nobis facilioiem aditum ad alias civitates et urbes nos-

tras recuperandas promittere et praenuntiare : idcirco

singulari favore prcsequentes non solumdictam Johan-

nam cujus remunerationi satis contribuere non pos-

sumus, sed etiam viros bellicosos et armorum antiqua

professione conspicuos, qui dictae Johannae in tam

celebri obsidione levanda praesto fuerunt, et quorum

opéra et studio usa est quamplurimum in praeliis et

conttictibus variis circa dictam civitatem et postea

continuo hue usque factis; inter quos ab eadem valde

dilecta nostra Johanna de Dompremio dicta praecipue

nobis commendatura , ob summam ejus diligentiam
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et assiduam cum ea dimicationem , Guidonem de

Cailli, virum in primis honestate morum laudabi-

lem et inter cives diclse civitatis Aurelianensis prae-

cipuum et industrium, omnibus denique nobilium

virorum exercitationibus dcditum, congruis insigniis

decorare desiderantes , quae sibi et posteritati suee

perpetuum sint ad honoris incrementumj

Notum facimus universis prsesentibus et futuris

quod nos, certiores facti servitiorum egregiorum dicti

Guidonis de Cailli , et quantum omni sua potestate

bonam erga nos praememoratœ Johannae voluntatem

secundaverit, eam in arce Rulliaca prope Checiacum

excipiendo, quum primiim in urbem Aureliam in-

duceretur divina angelorum apparitione invitata , cu-

jus eodem cœlesti favore fuerit dictus Guido de Cailli

particeps, ut plenius fuimus per eam informati; quo

rum consideratione et aliorum multorum servitiorum

quae per longa tempora nobis multipliciter impendit

et in posterum impendere continuo promittit;

Nos eumdem prsenominatum Guidonem de Cailli,

jam olim inler nobiles et pro nobiii se gerentem , ac

ejus familiam masculinam et fœmininam in legitimo

matrimonio natam et nascituram, nobilitamus ac

Dei gratia speciali et ex nostra certa scientia, ac de

plenitudine potestatis nostrae, nobiles dicimus et, in

quantum opus esset, de novo facimus et creamusj

concedentes expresse ut ipse ac sua posteritas nata et

nascitura in suis actibus, in judicio et extra, pro no-

bilibus habeantur ; et eos habiles reddimus ut privile-

giis , libertatibus et aliis prœrogativis et juribus qui-

bus cœleri nobiles nostri regni, ex nobili gente pro-

creati, uti consuevere et utuntur, gaadeant pacifiée,
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et utantur ; ac eumdem Guidonem de Cailli et ejus

posteritatem praediclam aliorum nobilium dicti regni

ex nobili stirpe procreatorum consortio aggregamus :

volentes etiam ut ipse et ejus posteritas masculina,

dum et quoties eis placuerit, a quocumque milite

cingulum militiae valeant adipisci et aliis quibuscum-

que sublimioribus titulis decorari ; eidem, in quan

tum opus esset, ejusque posleritati praedictae insuper

concedentes ut feuda et retrofeuda resque iiobiles a

nobilibus et quibuscumque aliis personis acquirere,

etjam acquisitas relinere, tenere et possidere perpetuo

valeant, absque eo quod illas nunc vel futuro tem-

pore extra manus suas ponere quovis modo compel-

lantur, et absque eo quod nobis seu officia ri is nostris

quamlibet finantiam solvere teneantur; quam qui-

dem finantiarn diclo Guidoni de Cailli, in favorem

praemissorum, dedimus et quitavimus , damus et qui-

tamus de ampliori gratia per praesentes. Ac ipsi de-

nique et praedictae posteritati, in favorem pariter

praedictae apparitionis, tria capita superiorum ange-

lorum ignei coloris et splendoris, alata et barba ta

in scuto caeruleo et deargentato (1 ), prout in dicta

apparitione vidisse crediderit, ad perpétuas nobili-

(J) Ces armes se blasonnent ainsi en français : « D'azur rehaussé d'argent à

• trois têtes de chérubins ailées et barbelées de couleur ilamboyante qui est

■< d'or ombré de gueules. » Cette traduction se trouve dans un projet de lettres

patentes rédigées par Charles du Lys et tendant à faire concéder à l'un de ses

tils qui s'était marié à une demoiselle de Cailly, le droit de porter les armes de

Cailly en cœur par-dessus l'écarlelé des armes d'Arc et du Lys. {Même Ifs.,

fol. 404). Je n'ai pas cru devoir reproduire ces lettres dont le texte, moins la

clause en question , est identiquement celui de la pièce n° lvi du présent

volume, p. 2!5,
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tatis insignia gestare, et ubicumque voluerit appo-

nere et apponi mandare, concessimus, ac per praesen-

tes, ut in ipsis depicta surit, concedimus in spem

continuandorum nobis servitiorum suorum.

Quocirca dilectis et fidelibus gentibus compotorum

nostrorum ac generalibus consiliariis nostris super

facto et regimine omnium finantiarum nostrarum,

baillivo nostro Aurelianensi cœterisque justiciariis et

officiariis nostris eorumve loca tenentibus, praesenti-

bus et futuris, et ipsorum cuilibet, prout ad eum

pertinuerit, harum série damus in mandatis quate-

nus dictum Guidonem de Cailli ejusque posteritatem

prœdictam, natam et nascituram, nostra praesentigra-

tia, nobilitatione, donatione, quittantia et conces-

sione uti et gaudere pacifiée et perpetuo faciant et

permutant, et contra tenorem praesentium ipsos nul-

latenus impediant seu~ molestent, aut a quocumque

molestari \el impediri patiantur. Quae ut perpétua»

firmitatis robur obtineant, sigillum nostrum in ab-

sentia magni ordinatum praesentibus litteris duximus

apponendum, in aliis nostro, in omnibus quolibet

alieno jui'e semper salvo.

Datum Sulliaci , mense junio anno Domini

mccccxxix", regni vero nostri vu0.

Et sur le reply est escript : Per Regem , episcopo

Sagiensi prœsente. Et signe' : Lepicard. Et sont scel

lées du grand sceau de cire verte en lacs de soje

rouge et verte, à double queue.

v
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III.

LETTRE ÉCRITE PAR LES AGENTS D'UNE VILLE

OU D'UN PRINCE D'ALLEMAGNE.

Fin de juin.

Pièce récemment publiée à Leipsig dans le Serapeum (a* 23

de l'année 1847). On en doit la découverte à M. Pfeiffer, biblio

thécaire du roi de Wurtemberg, qui l'a trouvée transcrite dans

un manuscrit du xv* siècle (n° 1, medica) de la bibliothèque de

Siuttgard. Dénuée d'adresse ainsi que des formules ordinaires de

salut et d'adieu, revêtue de signatures de personnages tout à fait

inconnus , conçue dans un mauvais allemand , cette lettre émane

sans aucun doute d'agents envoyés en France par quelque puis

sance de la haute Allemagne. Elle fut écrite dans les derniers

jours de juin, au moment où Charles VII se mettait en campagne

pour aller se faire sacrer à Reims.

Les dates des événements y sont établies d'après un calendrier

en retard de plusieurs jours sur le nôtre. M. H. Michelant, auteur

de la traduction qu'on lira ci-après, m'assure que les actes relatifs

à la Ligue de Souabe, au xv' siècle, présentent souvent la même

irrégularité.

Mit dem ersten, kam diu Jungfraw an dem xxv.'

lage vor dem meyen fur Orlyentz, und understund

diu bolwerck zu stûrmen und zu gewinnen die

die Engelschen vor Orlyen uff geschlagen hetten ;

und was mit ir der baslard von Orlyens , der here

En premier vint la Pucelle, le vingt-cinquième jour

avant mai, devant Orléans, et elle entreprit d'assaillir le»

boulevards et d'obtenir que les Anglais fussent battus de

vant Orléans ; et avec elle étaient le bâtard d'Orléans , le

sire de Boussac, maréchal de France, le baron de Cou
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von Biïsack, der marschalc von Franckenrich, der

fry von Coulanches, der here von Res. Die herren

hetlen aile einen schoenen gezuege von gewapenten

liiten, und von schutzen, und waren auf vil gemeins

folkes mit yn. Und als balde sie komen fur die (1),

der bolwercke eyns das heisset Saut Loy, in dem

waren vil der Engelschen, da gewonnen sie ez mit

einem starken sturm, und schluogen sie aile zu tode

das nit einer endran. Als balde sie dasselbe bolwerck

gewunden, da fluhen die Engelschen, die da waren

in den zwein andern bolwercken : der hiess eins SanL

Johannis de Wisse, das ander lag an einer brùcken,

zwùschen zweien waszern. Da stiessen sie fiier in,

und veibranten die bolwerck, und enlwichen ulï ein

gross feste bolwerck, das hieîsPorterau. Dar nacli an

dem xxvij. tage des selben manedes, ward das selbc

lonces, le sire de Rais. Ces seigneurs avaient tous une

belle suite de gens d'armes et d'archers, et en outre beau

coup de commun peuple ; et aussitôt qu'ils arrivèrent de

vant [la ville], un des boulevards qui s'appelait Saint-

Loup , où il y avait beaucoup d'Anglais , ils l'emportèrent

par un vigoureux assaut et ils les mirent tous à mort que

pas un n'échappa. Lorsqu'ils eurent emporté ce boulevard,

alors se mirent à fuir les Anglais qui étaient dans deux au

tres boulevards , dont l'un s'appelait Saint-Jean le-Blanc,

l'autre était près d'un pont entre deux eaux. Ils se précipi

tèrent donc dehors, brûlèrent les boulevards et se retirè

rent dans un autre grand boulevard, bien fortifié, qui s'ap

pelait Portereau. Ensuite le 27 du même mois, ce mèmefort

'I) Lacune. M Pfeiflcr supplée stat.
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bolwerck Porterau gestiirmet zuo beiden siten, und

was der selbe storra aïs gross und als griilich storcke,

und wertevon dem morgen bis zu vj. stunden nach

dera mittage; und die Jungfraw hielt allewege ir

banner. Dar wurden vil Engelscher erschlagen und

entronnen nit vil : sie wurden erschlagen oder gefan-

gen. Dor nach an dem xxviij. tage dcsselben manedes,

da huben sich die andern Engelschen, die in dem

andern bolwerck waren, und liessen aile ir bastil und

bolwerck stan. Der heisset eins Paris, das ander

Rebon, das tritte Sant Fax; und fluhen by nacht dar

von. Darnach zoch diu Jungfraw fur den koenig.

Der entphieng siefoerlich in der statvon Torns. Dor

nach ist diu selb Junfrow wider uss gezogen, und mit

ir der hertzog von Alonson, der here von Vendemes,

der bastard von Orlyens, der marschalk von Franc-

kenrich, der amyral und manig ander houptmanmit

starcker geselschafFt mit. rittern und knechten , und

de Porlereau fut assailli de3 deux côtés, et l'assaut fut alors

vigoureux et effroyable , et il dura depuis le matin jusqu'à

six heures après midi, et la Pucelle tint tout le temps sa

bannière. Beaucoup d'Anglais furent tués, et il n'en

échappa guère; ils furent tués ou pris. Ensuite le 28 du

même mois, les autres Anglais qui se trouvaient dans les

autres boulevards se mirent en mouvement et abandonnè

rent leurs bastilles et xleurs boulevards. L'un s'appelait

Paris, l'autre Rouen, le troisième Saint-Pouair, et ils s'en

fuirent de nuit. Après, la Pucelle marcha vers le roi

qui la reçut avec joie dans la ville de Tours. La Pucelle

repartit ensuite et avec elle le duc d'Alençon , le sire de

Vendôme, le bâtard d'Orléans, le maréchal de France,

l'amiral et maint autre capitaine, avec une forte compagnie
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mit grossem folke zu fusse von der gemein ; und sind

komen fur ein stat, diu hiess Sergiaus, an dem vj. lage

des junius , und lagen die nacht und des morgens dar

vor bis off ij. stund nach mittage. Dar fiengen sie an

zu sturmen gar ritterlich und menlichen die selben

stat. Und ein bolwerck lag an einer biiicken by der

stat; und vrerte der sturme biss an iiij. oder v. vor

nacht, und gewunnen das bolwerck, und wurden

erschlngen c. und xvj. Engelscher ritter und knechte,

edelliite uss Engellande geboren. Und da ward ge-

■yvangen der grat" von Seuffert, der Paul, und sin bra

der. Und die Jungfraw ist alwegen inenlich und rit

terlich gestanden mit irem baner, on hinder sich

tretten und ane raslen. Was also ein grûlich jemerlich

sturm, das me dann ein wagen gelragen mag. Stein ufr

die Junfraw wurden gewofïen ; und beschach ir nie

kein leit von den gnaden Gotz, der sie behût. Und

de chevaliers et d'écuyers , et avec beaucoup de gens à

pied du commun. Et ils vinrent devant une ville qui s'ap

pelle Jargeau , le sixième jour de juin , et campèrent la

nuit et le matin jusqu'à deux heures après midi, puis com

mencèrent à assaillir vigoureusement et vaillamment ladite

ville. Et un boulevard était situé près d'un pont devant la

ville, et l'assaut dura jusqu'à cinq ou six heures avant la

nuit, et le boulevard fut emporté, et furent tués cent seize

Anglais, chevaliers et écuyers , gentilshommes nés en An

gleterre. Et là fut pris le comte de Suffolk, le Pôle, et son

frère. Et la Pucelle se tint tout le temps avec sa bannière ,

chevalereusement et bravement, sans se retirer en arrière

et sans prendre de repos. Si, fut-ce un terrible et effroyable

assaut , tel qu'on n'en supporte pas de pareil. Des pierres

furent jetées sur la Pucelle , mais elle ne reçut aucun mal



CONCERNANT LA PUCELLE. 351

waren wol vc fechther manne in dem bolwercke von

Engelschen; und wurden aile erschlagen, das ir nie

keiner entrand , dann die dry vorgenanten lierren ,

die wurden gefangen. Und ist yetzund der koenig nff

dem felde mit Jungfrowen, und vil die Engelschen

uss dem lande schlagen, wanne die Jungfrowe heit

ime verheissen, ee dann Sant Johannes tag des deuf-

fers kome in dem xxix. jare, so solle kein Engelscher

also menlich noch so geherit svn, das er sich lasse

sehen zu velde oder zu strite in Franckenrich. Dor

nach an dem xviij. tage des vorgenanten manides, kam

die Jungfrowe mit dem koenige und ire gescllschaft

fur Boiency. Da kamen die Engelschen und begerten

die Jungfrowen zu bestritten. Des begerte auch diu

Jungfrow von gantzen hertzen. Da wart gestritten

vor der stat, und die Jungfrow gewand den stritt mit

hilfe Gotes. Da worden geschlagen der Engelschen ob

par la grâce de Dieu qui la préserva. Et il y avait bien cinq

cents hommes combattant dans le boulevard des Anglais,

et ils furent tous tués à ce que pas un n'échappa , si ce n'est

les trois seigneurs ci-devant nommés qui furent faits pri

sonniers. Et est le roi maintenant sur les champs avec la

Pucelle, et force Anglais sont chassés du pays , car la Pu-

celle leur a garanti qu'avant que le jour de la Saint Jean-

Baptiste de l'an vingt-neuf arrive, il ne doit pas y avoir un

Anglais si fort et si vaillant soit-il qui se laisse voir par la

France, soit en campagne, soit en bataille. Ensuite, le

dix-huitième jour du susdit mois, la Pucelle vint avec le

roi et sa suite devant Beaugenci. Là vinrent les Anglais, et

ils demandèrent à combattre à la Pucelle, ce qu'elle désirait

aussi de tout son cœur. On combattit devant la ville,

et la Pucelle gagna la bataille avec l'aide de Dieu. Là
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iiij"". und uuder vm. Da wurden gefangen dry gross

capitanien. Der eine heisset Talebothe, [der ander] ,

der hère von Schale», der dritte der WastoliF. Datum

m°cccc° xxix tagl mens, junii.

Le cont Vaste.

JOHAN RoTTEIVBOT.

furent tués de quatre à cinq mille Anglais. Là furent pris

trois grands capitaines; l'un s'appelle Talbot, le second le

sire de Scales , et le troisième le Falstolf. Donné en 1429,

le .... jour du mois de juin.

Le comte Vaste.

Jean Rottenbot.

IV.

LETTRE DE JEAN DESCH , SECRÉTAIRE DE LA VILLE

DE METZ.

16 juillet 1439.

Même provenance que la pièce qui précède, et sans doute

même destination ; elle manque également d'adresse. Elle a une

grande importance, en ce qu'elle fait connaître tous les bruits qui

circulaient daus l'Est de la France au moment du voyage à

Reims. Quelques-uns de ces bruits sont démontrés faux par les

faits subséquents ; d'autres , quoique n'ayant leur confirmation

nulle part ailleurs, seraient difficilement révoqués en doute,

comme par exemple le refus des Picards et des Flamands de

venir en armes contre le roi et la Pucelle. J'en dirai autant de la

soumission de Vitry, Sainte-Menehould et Épernay, dont ne

parle aucun chroniqueur.

La manière dont est datée cette lettre demande quelque éclair

cissement. Tout y repose sur le quantième de la Sainte-Margue

rite, qui est le 20 juillet, comme chacun sait. Mais, en supputant
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d'après ce terme, on ferait commettre à l'auteur de la lettre une

erreur trop, grave, en ce qu'il placerait au 18 juillet la capitula

tion de Trojes, qui eut lieu le 10, et d'autre part on lui ferait

ignorer, huit jours après son accomplissement, l'entrée de Char

les VII à Reims, dont il ne parle que comme d'une chose future.

Ces difficultés disparaissent si on admet que la Sainte-Marguerite -,se célébrait à Metz, non pas le 20, mais le 13 juillet, ainsi que L' \. I > I» p ^ 'cela se faisait à Verdun au dire des Bollandistes. \ ^ t r- ^ 1 1 (

Auch scribe ich ùch also von Franckenrich vom

Delphiti und der Jungfrawen. Diu hat wol xxxiij™.

striltbar matin zu ross und xU manne zu fusse; und

sint komen ufF mentlag vor sant Margreten tag gen

Troy in die stat, und namen die jne , das sie in ge-

buldet hant; und sint von Calen gen Troy komen,

und hant mit jne ire schlussele zu ire stat bracht,

und hant sie dem Delphin geantwiirt undsich in er-

geben. Auch hant sich die von Rense aile bereit und

beslalt, den Delphin erlich undwirdelich zuenphaen

und in zuo kroenen. Er sol da sin zwûssen Sant

Margreten^tag und Sant Jacobs tag. Auch hat er

Je vous écris aussi de France au sujet du Dauphin et de

laPucelLe. Elle a bien trente-trois mille hommes combattant

à cheval et quarante mille à pied ; et ils sont venus le lundi \ Javant le jour de Sainte-Marguerite vers Troyes dans la ville ' I

et ils ont pris ceux de dedans qui se sont assemblés ; et ceux

de Châlons sont venus à Troyes et ils ont apporté les clefs

de leur ville , et ils les ont présentées au Dauphin et se sont

rendus à lui. Ceux de Reims se sont aussi préparés et dispo

sés à recevoir honorablement et dignement le Dauphin et à

le couronner. Il doit y être entre le jour de Sainte-Margue

rite et celui de Saint-Jacques. Aussi a-t-il [ envoyé ] le sire

V. 23
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heren (i ), der sin oeberste capltanie ist, fur zwo stette

uff Sant Margreten tag : diu eine heisset Sant Man-

cholt, diu ander Bitry; die sint belegen, aber man

meint, sie gebent sich uff. Der herczog von Angoy,

der gvafe von Rechemont, der grave von Harecourt

die sollen uf durnstag nach Sant Margreten tag mit

Konigin zu Rense sin, und sint geczunt jo Epernay,

das heit sich diser wochen des (2) Konig ergeben.

Und sicher, das ist war als man sagt : waz diu Jun-

frow und der Delphin anevohen, das got in alz

gelucklich sunder a lien widerstand. Der herczog von

Borbonien (3) heit grosse hollbnge (4), und hatte die

Fleming und die Piccarden gerne mit im gehabet,

den regent von Engellant zu helfen, der ist sin swager.

de.... qui est son principal capitaine, devant deux villes

pour la Sainte-Marguerite. L'une s'appelle Sainte-Mene-

hould, l'autre Vitry ; elles sont occupées, mais on pense

qu'elles se rendront. Le duc d'Anjou, le comte de Riche-

mont, le comte d'Harcourt doivent se trouver à Reims

avec la Reine le jeudi après le jour de Sainte-Marguerite ;

ils sont actuellement à Epernay, qui s'est rendu au Roi

cette semaine. Et bien sûr ce que l'on dit est vrai : que tout

ce que le Dauphin et la Pucelle entreprennent leur réussit

en tout sans aucune résistance. Le duc de Bourgogne a de

grandes espérances , et il aurait bien voulu avoir les Fla

mands et les Picards pour secourir le régent d'Angleterre ,

(1) Lacune d'un nom propre que le copiste, auteur du manuscrit, n'aura

pas pu lire. Je proposerais de suppléer Bowssac, alors maréchal de France, et

par conséquent principal capitaine.

(2) M. Pfeifler, en donnant cette leçon du manuscrit, propose à la place dem.

(3) Lisez Borgonien.

[i] Le sens de ce qui suit semble appeler ici une négation, heit nit grotte, etc.
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Die wellent im schlecht nit helfen usser irem lande;

also das er zu schwach ist in Franckerrich zu ziehen.

So sint auch der Engelschen by den viij. vvochen me

daun x™ erschlagen und gefangen, und auch ettlich

grosse heren. Auch so han ich etwie vil briefe gesehen

undgelesen, die uss Franckerrich gesant sint dem

herzogen von Lutringen und auch andern fiirslen ,

die geczunt vor Mecze sint (1); in den briefïen die

sachen gar eigenklichen und clerlich geschriben sint.

Auch rittent vil rillerschaft uss disen landen diicz-

schen , und wellen zu dem Delphin gen Rense. Geben

zu Mecze, ulï samstage nach Saut Margreten tag,

Anno Domini mccccxxix.

Johan von Ersciie (2), stat schriberzu Mecze.

qui est son beau-frère; mais ils n'ont pas voulu absolument

l'aider hors de leur pays , et ainsi il est trop faible pour

entrer en France. Il y a huit semaines aussi que plus de dix

mille Anglais ont été battus et faits prisonniers et aussi quel

ques grands seigneurs. J'ai vu et lu beaucoup de lettres

envoyées de France au duc de Lorraine et à d'autres princes

qui se trouvent actuellemeut devant Metz. Dans ces lettres

les choses ' sont écrites d'une manière claire et détaillée.

Beaucoup de chevalerie part de ces pays allemands ; ils

veulent aller trouver le Dauphin à Reims. Donné à Metz ,

le samedi après le jour de Sainte-Marguerite, l'an du Sei

gneur 1429.

Jean Desch , secrétaire de la ville de Metz.

(1) La ville de Metz était alors assiégée par le duc de Lorraine. C'est même

de ce siège que partit René d'Anjou pour aller rejoindre Charles VII.

(?) Ce nom qui est celui d'une des familles les plus puissantes de l'ancienne

république de Metz , est toujours écrit Dex dans les titres ainsi que dans les

chroniques de la cité. Il se prononçait (tEc/ie, parce que x , dans l'ancienne

orthographe lorraine, équivaut à ch. Plus récemment on a écrit Desch.
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V.

CONTRIBUTION DE LA VILLE DE BOURGES POUR LE

SIEGE DE LA CHARITÉ.

24 novembre 1429.

Pièce imprimée par La Thaumassière en son Histoire de Berry,

p. 161, d'après une copie que lui avait communiquée M. Gassot

de Priou.

A tous ceux qui ces présente lettres verront , Guil-

Inume Bastard, licencié en droit canon et civil , lieu

tenant de monseigneur le Bailly de Berry, salut. Sça-

voir faisons qu'aujourdhuy, nous séant en jugement,

illec assistans plusieurs des plus notables bourgeois

et gens de conseil de ladicte ville, est venu par-devant

nous Pierre de Beaumont, procureur desdietz bour

geois et habitans de ladicte ville de Bourges, disant

que promptement et sans délay falloit envoyer par

iceulx bourgeois et habitans à hautet puissant seigneur

monseigneur d'Albret, comte de Dreux et de Gavre,

lieutenant du roy en son pays de Berry sur le faict de

la guerre, et Jehanne la Pucelle, estans au siège devant

la ville de La Charité sur Loire , par l'ordonnance et

commandement du roynostredit seigneur, la somme

de treize cens escuz d'or courans à présent, pour en

tretenir leurs gens, ou aultrement conviendrait eulx

et leurs dictes gens partir de devant ladicle ville et

lever ledict siège, qui seroit plus grant dommaige

pour ladicte ville et tout le pays de Berry, se ledict

siège estoit levé pour défault de paiement de ladicte

somme ; et qu'on trouverait aucuns bourgeois parti-
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culiers de Iadîcte ville qui presteroient icelle somme en

mectant à prix ou enchère la ferme du treiziesme du

vin vendu en détail en ladicte ville de Bourges pour

un an commencé le onziesme du présent mois de no

vembre, etc., en nous requérant que ladicte ferme

fassions criera l'enchère, etc. Aprez lesdictes reques-

tes à nous ainsi faictes , avons demandé l'opinion des-

dictz bourgeois et gens de conseil aussi assislans ,

comme dessus est dit, l'ung aprez l'aultre, se pou

vions faire les choses dessusdictes , etc. Lesquieux

nous ont respondu que licet et faire le pouvions pour

obvier à plus grant dommaige, et y donnoient leur

consentement. Pour quoy nous, oys les requeste ,

opinion et consens dessusdiclz, aux quatre commis

et esleus au gouvernement de ceste ville, avons donné

congé, licence et aucloriié de par le roy, de mectre

ou faire mectre sus ladicte ferme, etc. Et incontinent

avons fait criera l'enchère ladicte ferme, etc., laquelle

aprez plusieurs criz est demourée à l'enchère, comme

au plus offrant et dernier enchérisseur, en nostre-

dîcte présence, à Jehan de la Loe , bourgeois de Bour

ges, aux prix et somme de deux mil livres tournois ;

lequel Jehan a promis bailler et fournir incontinent

lesdictz treize cens escus, etc. Et ce à tous qu'il ap

partiendra, certifiions par cesprésentes lectres, comme

de faict ez jours tenuz à Bourges par nous, lieutenant

dessusdict, et données sous le seel des causes dudict

bailliage, le xxiiijcjour de novembre l'an mccccxxix.

Signé, Chasteaufort.
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VI.

LA PRISE DE JEANNE ANNONCÉE AU DUC DE

BRETAGNE.

Fin de mai 1430.

La mention du fait est consignée, ainsi qu'il suit, dans on recueil

d'extraits pris au siècle dernier sur les registres, aujourd'hui dé

truits , de la chambre des comptes de Bretagne. Le recueil en

question fait partie des manuscrits de la Bibliothèque nationale

(Suppl. fr. n° 2542, fol. 8).

A un chevaucheur du duc de Bourgogne , nommé

Lorraine, venu vers le duc apporter lettres et nou

velles de la prinse de la Pucelle.

VII.

SÉJOUR DE LA PUCELLE AU CHATEAU DE DRUGY.

Novembre 1430.

Lorsque Jeanne fut conduite du château de Beaurevoir à Rouen,

elle passa une nuit au château de Drugy, situé à côté de la ville

de Sainl-Riquicr. La tradition de ce fait subsiste encore dans le

pays, et elle a donné lieu de croire qu'une statue commémorative

de la Pucelle fut sculptée au portail méridional de l'église de

Saint-Riquier, construite en 1511. Cette attribution, assuré

ment fausse , se trouve consignée dans l'un des volumes du

Recueil de dom Grenier sur la Picardie (à la Bibliothèque natio

nale, paquet 4, art. 3). On y décrit ainsi la statue : « Elle est

■< représentée en habit de femme avec un chapeau sur la tete.

« Elle tient de la main droite une lance rompue en partie. Le

« bras gauche est rompu. Elle est grande et bien faite. Elle est

« belle de visage et paraît les yeux baissés et annonçant une cer-

« laine tristesse. » Quoi qu'il en soit, un monument plus digne

de foi constate le séjour de la Pucelle ;'i Drugy. C'est une chronique
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compilée en 1492 par ordre d'Eustache Lequeux, abbé de Saint—

Riquier, el qui a pour auteur un certain Jean de la Chapelle, curé

d'une église du pays et notaire apostolique.

Très-inexact quant au reste des faits, puisqu'il place l'appari

tion de la Pncelle en 1428, et qu'il suppose qu'elle fut décapitée

avant d'élre brûlée, Jean de la Chapelle n'a de valeur que pour la

circonstance qui concerne sa localité. Le manuscrit de son ouvrage

est à la Bibliothèque nationale', dans le volume de dom Grenier

mentionné ci-dessus. Nous en extrayons le passage suivant :

Illo et eodem anno , Anglici voluerunt subjugare

civitatem de Orléans; super quod accidit res mira

bilis et vera, quia , dum rex Carolus juvenis et nuper

ordinatus rex, volens abjicere et dictos Anglicos re-

pudiare, supervenit qusedam juvenis puella, nomine

Jehanne, de Lorinthgia oriunda, utdicebatur, armata

et cum magna potestate, quse dixit dicto régi : « Ne

« timeas. Ego sum millier bellicosa puella a Deo tibi

« in tuis partibus missa et in adjulorium vîllae tuae

« Aurelianis, ut liberem eam a suis inimicis; et quos,

« Altissimo favente, efFugabo. Te conducam Rhemis,

« ut ibidem sis unctus rex et in villa Sancti Dionysii

« coronatus : quod faciam. Et de illis non dubites

« quia a Domino missa sum. » Quod fecit , quia ipsa

armata cum suo exercitu devicit Anglicos et suas

bastilias ante villam Aurelianensem, et eos subjugavit,

et fugam acceperunl. Constituit prisionarium comi-

tein de Talebot et pluies alios Anglicos, veniendo

Rhemis ut rex ibidem esset unctus. Subjugavit et

regno univit Auxerre , Sens , Trojes , Chdlons, Pro

vins , Raims , Soissons , Laon , Noyon, Compiègne ,

SenliSf Saint-Denjs , Biauvais et plures alias villas,

civitates, castra, loca murala existentia in obedientia
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Anglbrum. Tamen omnibus peractis, ante villam de

Compiègne dicta Joanna Puella fuit captiva et de-

tenta, et tandem in manibus Anglorum deposita. Et

ut ducerent eam ad civitatem Rothomagensem ut ibi

dem decollaretur et igne concremaretur, dormivit et

pernoctavit in castello de Drugy ; et in eodem cas-

tello viderunt eam domnus Nicolaus Bourdon, prae-

positus, domnus Joannes Capellani, eleemosinarius ,

et plures alii religiosi hujus Ecclesiae. Et de ea erit

imposterum memoria quia dicti Angli iniquo odio

oderunt eam.

VIII.

ITINÉRAIRE SUIVI PAR LA PUCELLE DE DRUGY

A ROUEN.

Novembre 1430.

Ce qui suit est extrait de l'Histoire généalogique des comtes

de Pontieu et Maïeurs d'Abbeville, ouvrage qui parut en 1657.

Le père Ignace de Jésus Maria (Jacques Samson), auteur de cette

histoire, paraît avoir eu à sa disposition divers documents sur

Jeanne d'Arc qui nous manquent aujourd'hui. Je le cite pour ce

motif, quoique la bonne moitié de son récit soit faite avec la chro

nique de Jean Le Chapelain et les deux procès. Il est le seul

auteur qui parle d'une visite des dames d'Abbeville à la Pucelle,

et qui trace l'itinéraire qu'on lui fit suivre lorsqu'on la transféra

du Crotoy à Rouen. Peut-être sera-t-il bon de se défier de son

témoignage jusqu'à ce qu'on ait retrouvé des originaux qui le

confirment.

Aussitôt qu'elle fut entre les mains de ses ennemys,

elle fut menée au chasteau deBeaulieu et de là à Beau-

revoir d'où esloit seigneur Jean du Luxembourg,

chevalier; puis elle fut conduite au chasteau de Drugy
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près de S. Riquier où les anciens religieux de l'ab

baye la visitèrent par honneur, à sçavoir dom Nico

las Bourdon , prévost , et dom Jean Chappelin , grand

aumosnier, avec les principaux de la ville; et tous

avoient compassion de la voir persécutée estant très

innocente.

Du chasteaude Drugy (qui appartenoit lors h l'ab-baye de S. Riquier et est maintenant ruiné), elle fut

menée au chasteau du Crotoy où, par la providence

de Dieu, elle enlendoit souvent le saint sacrifice de la

messe qu'y célébroit, en la chapelle du chasteau, le

chancelier de l'église cathédrale de N. D. d'Amiens,

nommé Me Nicolas de Guenville, docteur ès droits,

homme fort notable, qui y estoit pour lors détenu pri

sonnier et qui luy administrent le sacrement de con

fession et de la très sainte eucharistie, et disoit beau

coup de bien de cette vertueuse et très chaste fille.

Quelques dames de qualité , des damoiselles et des

bourgeoises d'Abbeville, l'alloient voir comme une

merveille de leur sexe et comme une âme généreuse

inspirée de Dieu pour le bien de la France. Elles luy

concratuloient d'avoir eu le bon heur de l'avoir veue

si constante et si résignée à la volonté de N. S., luy

souhettant toutes sortes de faveurs du Ciel. La Pucelle

les remercioit cordialement de leur charitable visite,

se recommandoit à leurs prières et les .baisant aima

blement Ieurdisoit : A Dieu. Ces vénérables personnes

jettoientdes larmes de tendresse prenant congé d'elle

et s'en retournoient de compagnie par batteau sur la

rivière de Somme comme elles estoient venues : car

il y a cinq lieues d'Abbeville au Crotoy.

Après que ces honnestes dames furent parties, la
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Pucelle admirant leur franchise, leur candeur et leur

naïveté disoit: « Ha que voicy un bon peuple! pleust

à Dieu que je fusse si heureuse, lorsque je finiray mes

jours, que je pusse estre enterrée en ce pays (1). »

Au commencement de l'année 1430, le 13 de jan

vier, l'Anglois envoya un mandement par lequel il

ordonnoit que la Pucelle fust transférée du Crotoy

à Rouen et qu'elle fust mise ès mains de frère Jean

Magistri de l'ordre des frères prescheurs, inquisi

teur de la foy, pour la faire examiner à Me Pierre

Cauchon, évesque de Beauvais, en la juridiction spi

rituelle du quenelle avoit esté prise, afindeluy faire

son procez (2).

Elle dit donc Adieu à ceux du chasteau du Cro

toy qui regrettoient son départ, car elle les avoit

grandement consoles. On voit encore la chambre où

elle couchoit, qui retint depuis ce temps là quelque

respect lorsqu'on y entre (3). Au sortir des murailles

de la ville de Crotoy, on la mit dans une barque ac

compagnée de plusieurs gardes pour luy faire passer le

trajet de la rivière de Somme, qui est fort large en

cet endroit, à cause que c'est l'embouchure de la

mer océane, qui contient environ demy lieue quand

le flux est monté, et descendit à Saint Valéry qu'elle

(I) Cette circonstance a tout l'air d'une broderie dont le R. P. Ignace a

priB la matière dans le procès de réhabilitation. T. III, p. 14.

(?) Ce paragraphe, d'un bouta l'autre, est un tissu d'erreurs. Jeanne était à

Rouen au moins dès] le 28 décembre 1430; et elle ne fut pas livrée à Jean

Mas;istri qui ne s'adjoignit comme juge qu'au mois de mars.

(3) « Il n'existe plus de vestiges de l'ancien château du Crotoy, ni de la

tour où la Pucelle fut prisonnière ; les sables ont couvert ce qui pouvait rester

des fondations , et cela depuis un temps très-reculé. » Le Bnrx de Cuar-

metths, ffisl. de Jeanne d'Arc , t III, p. 16-3.
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salua du cœur et des yeux , estant patron du pays de

Vimeuoù elle entroit, comme elle avoit salué l'église

de S. Riquier, patron du pays de Pontieu d'où elle

sortoit. ,

Elle ne s'arresta pas en la ville de S. Valéry : car

ses gardes la conduisirent à la ville d'Eu (1), et de là

à Dieppe, puis enfin à Rouen qui estoit la ville qu'on

avoit choisie pour estre le dernier théâtre d'honneur

où la vertu de noslre sainte fille devoit paroistre.

IX.

ANOBLISSEMENT DE JEAN DE NOVELONPONT ,

COMPAGNON DE LA PUCELLE.

Mars 1440-41.

Pour faire mieux ressortir la forme insolite de l'anoblissement

de Gui de Cailly (p. 343), je rapporte ici celui de Jean de Novc-

lonpont qui est rédigé dans le style ordinaire. Quoique Jean de

Novelonpont ait rendu de bien plus grands services que Gui de

Cailly, puisqu'il fut l'un de ceux qui amenèrent la Pucelle en

France (2), cependant aucune de ses actions n'est consignée dans

les lettres du roi. Il y est désigné seulement comme un homme

de condition libre qui s'est distingué dans les guerres. On lui

donne d'ailleurs le surnom de Jean de Metz , qu'il porte égale

ment dans les actes du procès. Il devait ce surnom au lieu de son

origine, parce que Novelonpont (aujourd'hui Nouillonpont) faisait

partie du pays messin.

La pièce est tirée du trésor des chartes aux Archives nationales,

registre 224, pièce 126.

(1) « On est fondé à croire que l'infortunée Jeanne d'Arc qui du château du

Crotoy fut conduite à Rouen, dut passer par Eu et séjourner dans la prison du

château qui était située à l'angle nord du bâtiment actuel , nommé encore la

Fosse aux lions. » Estancelin , Hitt.'des comtes d'Eu.

(2) Voyez tome 11, p. 435.
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Karolus, etc., ad perpetuam rei memoriam. Su-

blimari meruerunt ad nobilitatis fastigium qui vir-

tutum praeslantia, morum cultu, honoris gloria,

famae splendore et vitre celebritate perpollere com-

probati sunt, ut, si claram non traxerunt originem,

suis tamen actibus gaudeant egregiis. Notum îgitur

facimus universis praesentibus et futuris quod, at-

tenlis vîta laudabili, morum honestate et splendore

famae quibus dilectus noster Johannes de Novyllom-

pont, alias de Metz, dicitur insigniri; consideratis

insuper laudabilibus et multum gratuitis serviciis no-

bis per ipsum nostris in guerris et alias, perpensis,

et quœ in futurum plus impendi speramus : Nos, his

de causis , ipsius personam honorare volentes sicquod

sibi ac toti posteritati suae et proli perpeluo cedere

valeat ad honorem et incrementum, eumdem Jolian-

nem de Novyllompont qui liberae conditionis fore

dicitui', cum cjus posteritate et proie utriusque sexus

in legitimo matrimonio procreata et procreanda, et

eorurn quemlibct , de nostrae regiae plenitudine po-

testatis , auctoritale regia et gratia speciali, nobilita-

vimus per praesentes, nobilesque facimus et habiles

reddimus ad omnia et singula quibus caeteri regni

nostrinobiles utunturetuti possuntseuconsueverunt;

ita quod ipse Johannes ejusque proies et posteritas

masculina, in legitimo matrimonio procreala et pro

creanda, quandocumque et a quocumque milite vo-

luei int , cingulo militi;c valeant decorari. Conce-

dentes ipsi Johanni uuiversaeque ejus posteritati et

proli in legitimo matrimonio nataj et nasciturœ, ut

in omnibus et singulis actibus, locis et rébus, in ju-

dicio et extra, non ignobiles seu plebeii, sed ut no
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biles de caetero teneantur, habeantur et in perpe-

tuum censeantur, ac etiam quibuslibet privilegiis,

praerogativis, franchisiis, honoribus, libertatibus et

juribus universis et singulis, quibus nostri regni cae-

teri nobiles uti possunt et utnntur, pacifiée utantur et

in perpetuum potiantur; etquodipse Johannes ejus-

que proies et posteritas de legitimo matrimonio pro-

creata et procreanda , feoda , retrofeoda nobilia alias-

que possessiones nobiles, quaecumque suntet quacum-

que prœfulgeant nobilitate, libère tenere et possidere,

acquisita et jam habita per ipsum Johannem ejusque

posterilatem , ut prœdicilur, natam et nascituram,

hactenus, et etiam in futurum acquirenda et habenda,

perpetuo retinere et habere licite valeant atque pos-

sint, ac si fuissent ab antiquo originaliter nobiles ex

utroque latere procreati; absque eo quod ea vel eas

in toto vel in parte vendere seu extra manus suas po-

nere cogantur : solvendo nobis hac vice financiam

moderalam per dilectas et fidèles Compotorum nos-

trorum gentes et thesaurarios nostros componendam.

Quapropter ipsis Compotorum nostrorum gentibus et

thesaurariis , baillivisque Senonensi , Calvimontis et

de Vitriaco ac cœteris justiciariis, officiariis et subdi-

tis nostris et eorum Iocateuentibus, prœsentibus et fu-

turis, et cuilibet eorumdem, prout ad eum pertineat,

tenore praesentium damus in mandatis quatenus prœ-

fatum Johannem et ejus posteritatem et prolem in

matrimonio legitimo, ut prœdicitur, natam et nasci

turam, nostris prœsentibus nobilitatione et gralia uti

et gaudere faciant et permittant, nec ipsos seu quem-

libet eorumdem contra praesentium tenorem impe-

diant seu inquiètent impedirique seu perturbari fa-
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ciant, nunc vel in futurum quoquomodo. Quod ut

firmum et stabile perpetuo perseveret, sigillum nos-

trum his praesentibus duximus apponendum, salvo

in aliis jure nostro et in omnibus quolibet alieno.

Datum in Montyliis prope Turonis, mense marlii,

anno Domini millesimo cccc0 quadragesimo octavo,

et regni nostri vicesimo seplimo. Sic signatum : Per

Regem, Vobis, dominis de Fayeta, de Precigneyo, ac

aliis pluribus praesentibus. E. Chevalier. Visa. Gon-

tentor. E. Froment.

X.

LETTRE DU CARDINAL D'ESTOUTEVILLE

A CHARLES VII.

22 mai 1452.

Pièce relative à l'envoi de l'informntion qui fut faite à Rouen

par ordre du cardinal lui-même et terminée le 10 mai 1452. Les

personnes chargées de porter cette pièce à Charles VII sont les

deux grands instigateurs de la réhabilitation , Jean Brehal et

Guillaume Bouillé. Nous donnons la lettre d'après l'original en

papier conservé dans lu collection de dom Grenier (paquet 27,

n° 2), à la Bibliothèque nationale.

Mon souverain seigneur, je me recommande très

humblement à vostre bonne grâce. Et vous plaise sça-

voir que vers vous s'en vont présentement l'Inquisi

teur de la foy et maistre Guillaume Bouyllé , doyen

de Noyon, les quelx vous référeront bien au plain

tout ce qui a esté fait au procès de Jehanne la Pucelle.

Et pour ce que je say que la chose touche grande

ment vostre honneur et estât, je m'y suys employé

de tout mon povoir et m'y employeray tousjours,
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ainsy que bon et léal serviteur doibt faire pour son

seigneur, comme plus amplement serez informé par

les dessusditz. Non autre chose pour le présent, mon

souverain seigneur, fors que me mandez tousjours voz

bons plaisirs pour les acomplir. Au plaisir de Dieu ,

qui vous ait en sa sainte garde et vous donne bonne

vie et longe. Escrit à Paris le xxij'jour demay.

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

Le Cardinal d'Estouteville.

XI.

INSCRIPTION DU MONUMENT DE LA PUCELLE

RESTAURÉ PAR LES ORLÉANAIS EN 1571.

Cette inscription se trouve dans les notes du Nolitia regni

Franciœ de Jean Limnaeus (in-4°, Strasbourg, 1655; lib. VI,

c. 6, note q). Elle était gravée sur une table de marbre. On y

voit figurer le verset du psaume 117, a Domino faclum est

istud,tlc, qui accompagne comme légende la représentation

du monument figurée au revers (le tous les jetons que la ville

d'Orléans fit frapper à la lin du xvi° et au commencement du

xvne siècle.

Mors xpi in cruce nos contagione labis «ter-

norum morborum sanavit : clodovicus rex in hoc

signo hostes profl1gav1t et johanna virgo aureliam

obsidione totamque galliam servitute britannica

liberavit : a dno factum est istud et est mirabile

in oculis nris : in quorum memoriam h.ec nr.e fidei

insignia non diu ab impiis diruta restituta sunt hoc

anmo mdlxxiix (1).

(1) La date ainsi donnée par l'annotateur de Limnieus, implique l'omission

au moins d'un sigle qui rappelait le mois de la dédicace du monument.
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XII.

SUITE DU MÉMOIRE A CONSULTER SUR GUILLAUME

DE FLAVY.

C'est le complément de la pièce imprimée ci-dessus , p. 173. Il

n'y est plus question de la Pucelle , mais on peut s'en servir pour

réfuter ceux qui arguent de la trahison de Guillaume de Flavy

envers Jeanne par les poursuites exercées postérieurement contre

lui.

Après avoir esté ceulx de Coinpiègne quatre mois

sans vendre pain en publicque, recevant peu de ra-

freschissemens , les ennemis auroient par tranchées,

fors et bastilles circuit la ville, occupé et empesché

tous les avenues, en sorte qu'ils avoient peine de fere

sçavoir leur nécessité au conte de Vendosme ; lequel

n'aiant peu assembler que huict vingt fust de lances ,

se seroit avancé le xxiiij* oct. 1430 avec le maréchal

de Boussac, pour mettre quelque rafreschissement

dedans la ville, n'aiant pensée ni présumption de faire

lever le siège; mais les ennemis presumans les troup-

pes de secours plus fortes (qui cheminoient entre la

forest de Cuise et la rivière d 0 vse pareeque les autres

chemins estoient retranchés et empeschés), auroient

rangé et mis leur armée en bataille. A l'opposite

ceulx de la ville disposés par leur capitaine, prenant

sur ce l'occasion d'attaquer une grand et forte bas

tille qui estoit sur le grand chemin de Pierreffon à

la maladrerie St. Lazare, à une portée et demie d'arc

de la ville, en laquelle avoient esté délaissés plu

sieurs gentilshommes, capitaines et trois cens hommes

de guerre, après avois esté rebutés et repoussés par
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deux diverses fois, l'emportèrent de vive force au

troisiesme assault, auquel les hommes et femmes

de la ville estaient emploies; et par cette prise,

firent ouverture à une trouppe du secours qui

amenoit quelque vivre, et donnèrent tant d'allarmes

aux autres que le duo de Vendoame, mareschal de

Boussac et la compagnie eurent moien d'entrer en la

ville sans aulcun combat ni perdre qu'un seul homme.

Dont le courage des assiégeans fut tellement abalu,

que dès le lendemain du matin ils s'escartèrent d'un

costé et d'autre, sansdeffendre ni degaiger ceulx qu'ils

avoient mis en garnison ès autres forts et bastilles au

circuit de la ville : qui furent attaquées, prises et ren

dues, èsquelles fut trouvé tant de munitions et vivres

que la ville en fut rafreschie, le pont refait par lequel

de Flavi feit passer ses trouppes et courir tout le pays

jusques à la rivière de Somme, où elles auroient mis

en desroulte l'armée que le duc de Bourgogne, qui es-

toit à Péronne, faisoit assembler et remettre sur pied.Et en après, le duc s'estant avancé jusques àRoye,

lui présentèrent la bataille : ce qui auroit rendu Flavi

si riche et redoutable que sa condition en seroit de

meurée enviée par les plus grands du Royaume. Messire

Artus , comte de Richemont , connestable de France ,

depuis duc de Bretagne, estant de ce nombre, se se

roit acheminé à Compiègne en décembre 1436, acom-

pagné de plusieurs seigneurs , signaument de messire

Pierre de Rieux, comte de Rochefort, mareschal de

France, lieutenant pour le roy en Normandie, et

[auroit] mis en arrest ledit de Flavi, soubs prétexte

de quelque plainte, puis icelluy deschargé de la capi

tainerie: de laquelle désirant s'accommoder, auroit

v. 24
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procuré y eslre eslcu et nommé. Et aiant les habitons

fet assembler le dixiesme décembre, les suffrages

d'vceulx seraient demeurés sur le connestable; au

quel l'acte de l'eslection aiant esté porté, il auroit

volontairement accepté ladite charge, prié les At-

tornés et gouverneurs d'aller ou envoier vers le Roy

pour obtenir la confirmacion , qui fut aportée le

xiij" dudit mois par Pierre Le Vacher, chevaucheur.

Ensuitte ledit seigneur connestable, comme capitaine,

aurait receu le serment desdits habitanset délaissé en

la ville, pour la commander, messire Jehan de Ville-

blanche et le seigneur de Rostrenan. Lesquels, pour

estre Bretons, n'avoient la langue ni la faveur du

pays : qui auroit esté cause que le voisinage auroit

esté fort travaillé de courses et de pilleries de gens do

guerre, procurées par ledit de Flavi , qui s'estoit re

tiré au chastel d'Olïemont , chez messire Gui deNecsIe,

son cousin , entretenant les cognoissances et prati

ques qu'il avoit eu la ville; sur quoi les Anglois et

ceulx de ce pays auraient pris occasion de dresser des

entreprises qui mettoient les habitans en peine, pour

le peu de créance qu'ils avoient aux Bretons. Ledit

de Flavi aiant pris son temps que deux poursuivans,

dont l'un estoit à Madame de Guienne, estoient venus

donner advis d'entreprise par les Anglois, se serait

présenté et offert de tenir les habitans tous asseurs et

le pays en paix, et auroit [esté] receu et introduit en

la ville par le dejet de ceulx que le connestable y avoit

laissé. Lequel auroit fet de grands poursuittes et sol

licitude pour y rentrer; mesme envoié lettres d'abo

lition et pardon (du 4 novembre 1437) de l'introduc

tion dudit de Flavi, à la charge de l'en dejetter. Pour
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à quoi éviter, Flavi auroit esté contraint de traitter

avec le connestable et lui donner quatre mille escus,

dont, se tenant intéressé, auroit recherché le moien

de s'en resentir, et aiant langue que le mareschal de

Rieux estoit parti deParisets'acheminoit pour passer

la rivière d'Oyse à Pont-Sainte-Maxence, cinq lieues

de Compiègne , pour aller à Paris vers le Roy, auroit

envoié sa compagnie conduitle par messire Robinet

Lhermitte , son lieutenant, avancer ledit mareschal,

qui fut arresté et amené en la grosse tour de Com-

piègne où ledit de Flavi le détint longtemps. Et se

voiant pressé par les habitans qui avoient mandement

et commandement du Roy pour le faire mettre en li

berté , l'auroit fait transporter de lieu à l'autre pour

en faire perdre cognoissance; en sorte qu'après une

longue et misérable prison, ledit mareschal seroit dé

cédé au chasteau de Neesle en Tardenois, apartenant

audit de Flavi à cause de Blanche d'Awrebruche, s;i

femme. Pour raison de quoi, après longue poursuitte

failte tant contre ledit de Flavi que ses héritiers (1),

(1) Ces poursuites n'ont pu avoir lieu que parce que la famille de Flavy

avait perdu l'ampliation des lettres de grâce obtenues par Guillaume à raison

des mêmes faits. Avec de la bonne volonté, on eût trouvé ces lettres enté

rinées au Parlement de Paris. En voici le texte que nous tirons du registre

coté X , n° 20203 aux Archives nationales :

< Charles, par la grâce de Dieu, roy de France, savoir faisons à tous pré

sens et avenir que, comme environ le mois de décembre l'an mil cccc trente -

six , nostre très-ebier et amé cousin le comte de Richemont, connestable de

France, eust prins et arresté en nostre ville de Compiengne nostre bien amé

escuier d'escuierie Guillaume de Flavy, et luy eust oslé la capitainerie, et mis

hors d'icelle nostre ville de Compiengne à laquelle il avoit esté paravant et

estoit commis et ordonné de par nous ; et environ le mois de mars lors prou-

chain ensuivant , ledit Guillaume de Flavy, à l'ayde d'aucuns ses frères,

d'aucuns capitaines ou gens de guerre habitans ou retrayans en ladicte ville
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seroil intervenu arrest de Parlement du 9 septembre

1509, lxj. ans après le trespas dudit de Flavi , contre

Jehan ne de Flavi, sa petite niepce, femme de Jean

sieur deMoranviller, duquel sommaire auroitesté in-

et d'autres de pluseurs estas, eust de fait reprins Iadicte ville, laquele estoit

lors es mains du seigneur de Rostrenan , commis de par nostre dit connestable

en nostre nom ; en faisant laquelle prinse et depuis , aucuns des gens laissiez

par ledit de Rostrenan ou autres pour la garde d'icelle , comme Jean Villc-

branche et autres , aient esté tenuz prisonniers , mis hors de nostre dicte

ville, et perduz aucuns chevaulx, arineures et autres leurs biens, et l'un d'eulx,

en faisant Iadicte prinse , navré de trait telement que mort s'en est ensuye ,

et nostre dicte ville ait ledit Guillaume tousjours depuis tenue , comme il tient

encores pour et en nostre nom ; et pour ce que defunct Pierre de Rocbefort ,

en son vivant chevalier, mareschal de France , estoit en la compaignie de

nostre dit cousin le comte de Richemont quant il print et mist hors dudit

Compicngne ledit Guillaume , icelui Guillaume pour ceste cause , cuidant par

ce avoir accord et paix avecques nostre dit cousin , de sa voulenté, certain

temps après a tenu en arrest et en prison fermée de fait audit Compicngne et

ailleurs, ledit mareschal de Rochefort , mesmement en son chastel de Noëlle

en Tardenois , auquel lieu survint cependant une pestilence d'épidémie dont

munirent plusieurs personnes tant des gardes dudit de Rochefort comme autres

dudit chastel ; et d'icelle fut attaint et feru ledit de Rochefort , telement qu'il

ala de vie à trespassement, dont iceluy Guillaume fut très couroucé et des

plaisant. Pour occasion desqueles choses ledit Guillaume , qui tout son temps

nous a grandement et loyaulment servy de corps et de puissance en armes,

ou fait de noz guerres contre nos ennemis et adversaires, sans varier, doubte

avoir encouru nostre indignation et povoir aux causes dessudictes estre pour-

suy par justice , et pour ce ne se peut ne ose bonnement exposer en nostre

service, comme auparavant avoit fait, et désire encores le faire : Nous, deue-

ment informez et acertenez des choses dessusdictes , et pour considéracion

des bons et grans services que ledit Guillaume, sesdiz frères, etc., ont fait à

nous et à noz prédécesseurs en plusieurs manières , et espérons que encores

acent cy après , et autres causes à ce nous mouvans : ausdiz Guillaume de

Flavy, ses frères , manans , habitans et retraiz de nostre dicte ville de Com-

piengne , et qui furent et ont esté aidans et consentans de la reprinse d'icelle

nostre ville , de la prinse ou arrest, mort ou trespas dudit mareschal, de

nostre grâce especial, plaine puissance et auctorité royal, avons quictié, remis,

pardonné et aboly, quictons, remectons, pardonnons et abolissons par ces pré

sentes les faiz et cas dessusdie. Donné à Laon , l'an de grâce mil cccc quarante

et ung après Pasques. •
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script en une croix placée en la nie du Pont, au droit

de Ja grosse lour de Compiègne, de l'ordonnance de

maistre Lecoq , conseiller, exécuteur dudit arrest.

Et quant à Guillaume de Flavi, il se seroit maintenu

jusquesàson trespas en la capitainerie de Compiègne,

s'estant grandement enrichi, acquis plusieurs terres

et seigneuries, mesme emparé des personnes, maisons

et biens de messire Robert d'Awrebruche et Agnès

de Francières, et Blanche, leur fille, qu'il auroit espou-

sce; et dudit mariage seroit procédé Charles de Flavi

qui auroit surveseu le père; lequel [Guillaume] pour

s'estre comporté trop sévèrement avec ladite Blanche,

l'auroit reduitte à machiner sa mort, avenue au chas-

tcau de Neelle en Tardenois, parle moien du barbier

qui lui faisoit sa barbe; lequel, du rasoir qu'il avoit

en la main, lui auroit couppé la gorge, conforté par

la femme qui avoit secrette intelligence et complot

avec messire Pierre de Louvnin, chevalier, viconte

de Berzy, seigneur de Rongnat et Coullonges, près

ledit Ncellc; pour quoi, ladicte d'Awrebruche aiant

obtenu en juillet 1449 lettres de remission, ladicte

remission n'auroit esté entérinée que par arrest du

Parlement du 5 juin 1500, lij. ans après le fait; au

content duquel ledit de Louvain fut tué par la main

de messire Raoul de Flavi, frère de Guillaume, le

15 juin 1464,)' aiant eu plusieurs attentats au pré

cèdent, ledit Louvain délaissé pour mort en juin

1451, en l'armée du roy siégeant la ville de Bour-

deaux.

Les corps desdits de Flavi et Louvain ont esté in

humés à Compiègne : Flavi au cœur de l'église des

Jacobins, et Louvain en cellui des Cordelliers.
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XIII.

CHRONIQUE ESPAGNOLE DE LA PUCELLE.

Cet ouvrage dont la recherche fit , il y a cent ans , le désespoir

de Lenglet-Dufresnoy , m'a aussi causé jusqu'à ces derniers

temps les plus vifs regrets par l'impossibilité où j'ai été de me le

procurer. C'est un livre imprimé à Burgos en 1562, sous le titre

suivant : La Historia de la Ponzella Dorleans y de sus grandes

hcchos , sacados de la chronica real, por un cavallero discreto

embiado por embaxador de Castilla a Francia por los rejres don

Fernando y Isabel; in-4°. Il est très-probable que cette histoire

n'est pas autre que celle qui est annoncée comme devant bientôt

paraître, dans la chronique d'Alvaro de Luna (ci-dessus, p. 331).

La qualité d'à mbassadeur en France qu'on donne à l'auteur, m'avait

fait conjeclurer que cet auteur pouvait être le célèbre biographe

espagnol Hernando del Pulgar, qui fut en effet ambassadeur en

France sous le règne de Louis XI. L'histoire de Jeanne d'Arc écrite

par un tel homme, d'après des documents officiels (ce que j'étais

porté à induire des mots sacados de la chronica real), me semblait

devoir être quelque chose de capital. Mais M. Ferdinand Denis

a fait tomber mes conjectures et calmé tout à fait mes regrets en

me communiquant des notes prises par lui sur un exemplaire de

ce rarissime livre, qui se trouva il y a quelques années en la

possession d'un amateur de Paris. La Historia de la Ponzella

n'est qu'un tissu de fables où non-seulement il est impossible de

reconnaître la manière de Hernando del Pulgar, mais qu'il n'est

pas même permis de considérer comme un écho de la tradition

populaire telle qu'elle courait en France à la fin du xv* siècle.

C'est un pur roman dans le goût espagnol , dont l'héroïne ne

rêve que stratagèmes et n'exécute que massacres : personnage

féroce et dépouillé de l'inspiration religieuse de la vérilable

Jeanne, autour duquel ont été accumulés des incidents sans

nombre où la chronologie et la géographie sont violées de la

manière la plus ridicule. Un tel livre n'a pu cire écrit que pour

l'amusement des gendarmes du Grand capitaine.
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M. Berriat Sainl-Prix esl le premier qui ait eu l'idée de dresser,

d'après le témoignage des documents , un tableau chronologique

des marches exécutées par la Pucelle. Ce travail qu'il donna

comme appendice de sa Jeanne £Arc [Y) a été traduit eu anglais

et introduit dans un recueil anonyme qui parut à Londres en

1824 sous le titre de Memoirs of Jeanne a"Arc surnamcd la

Pucelle d'Orléans tvilh the hislory of lier tintes (2). J'en donne

une nouvelle édition corrigée et augmentée , en joignant h chaque

nom de lieu l'indication du volume et de la page où l'on retrou

vera l'autorité la plus certaine d'après laquelle la présence de la

Pucelle en ce lieu a pu êlre établie. Je me dispense d'introduite

dans mon tableau , ainsi que M. Berriat Saint-Prix l'a fait dans

le sien , la mention de deux voyages indépendants de la mission

de Jeanne , et que le procès constate sans qu'il soit possible d'eu

fixer l'année. Je veux parler de son séjour à Neufchdteau et de sa

comparution devant la Cour ecclésiastique de Toul. Tout ce qu'on

peut dire sur ces deux déplacements , c'est qu'ils coïncident, car

l'acte d'accusation porte qu'elle se rendit à Toul pendant qu'elle

demeurait à Neufchâteau (3).

(1) Jeanne dArc, ou coup d'oeil sur les révolutions de France au temps de

Charles VI et de Charles VII, etc., 1 vol. in-8°. Paris 1817.

(2) Deux volumes in-8°, chez Robert Triphook. Cet ouvrage n'est qu'une

traduction de divers opuscules de nos auteurs, entre autres du Journal du

riége d'Orléans, de plusieurs parties du Mémoire de M. de l'Averdy, des Ap

pendices de M. Hcrriat Sainl-Prix , etc.

(3) T. I,p.SJ5.
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1428.

Mai De Domremy à Burey-le-Pclil (II , 443).

13. Vaucouleurs (II , 456).

Retour à Domremy.

1429.

Février. . . . De Domremy à Vaucouleurs (II , 456).

Toul (II, 437).

Nancy (II, 457; IV, 331).

Saint-Nicolas du Port (II, 456).

13. Retour à Vaucouleurs (H, 437).

25. Saint-Urbain (date approximative fondée

sur l'arrivée à Chinon, le voyage depuis

Vaucouleurs ayant été d'onze jours,

I, 54; II, 437).

Auxerre (I, 54).

Mars Gien (III , 3).

Sainte-Ca'herine de Fierbois (I, 56, 75).

6. Chinon (IV, 313).

Le Coudray en Tourainc (D3, 66).

Poitiers (I, 75).

Avril Chinon, (III, 102;.

Tours (III, 66).

Saint-Florent-Iès-Saumur (IV, 10).

25. Blois (III, 104).

28. Rully prè* de Checy (V, 344).

29. Orléans (IV, 151).

Mai. ... 2. Reconnaissance autour d'OrIéans(IV, 156).4. Sortiessur la route de Blois et contre Saint-

Loup (IV, 157). -

6. Sortie sur Saint-Jean-le-Blanc (IV, 1 59).

7. Journée des Tourelles (IV, 160).
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Mai. ... 8. Sortie pour observer la retraite des Anglais

(IV, 164).

10. Départ d'Orléans pour Blois (III, 80 ; IV,

234).

Tours (III, 80).

Loches (III, 11, 80).

Juin. ... 4. Selles en Berri (V, 262).

Sortie à la rencontre du roi dans la direc

tion de Saint-Aignan (V, 107).

6. Départ de Selles pour Romorantin (V, 107).

Orléans (IV, 169).

11. Jargeau (III, 94 ; IV, 12).13. Orléans (IV, 13, 235).

15. Meun-sur-Loire (IV, 13).

16. Baugency (IV, H).

17. Position prise entre Baugency et Meun

(IV, 416).

18. Patay et Janvillc (IV, 242, 244).

19. Départ de Patay pour Orléans (IV, 16).

Sully (IV, 245).Saint-Benoît-sur-Loire (III, 116).

22. Châteauneuf (IV, 245).

24. Départ d'Orléans pour Gien (IV, 17).

27. Départ de Gien dans la direction de Mon-

largis (IV, 18, 247, 286).

Environs d'Auxerre (IV, 286).

Juillet. . . 1. Devant Auxerre (IV, 247).

3. Saint-Florentin (IV, 72).

Brinon-l'Archevèque (IV, 288).

4. Saint-Phal (IV, 288).

5. Devant Troyes (TV, 289).

11. Entrée à Troyes (IV, 295).

14. Bussy-Lettré (IV, 298).

15. Châlons-sur-Marne (IV, 19).
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Juillet. . 16. Septsaulx (IV, 184).

A Reims le même jour (IV, 19).

2J. Saint-Marcoul-de-Corbeny (IV, 20).

22. Vailly (IV, 78).

23. Soissons (IV, 20).29. Château-Thierry (IV, 20).

Août. . . 1*. Montmirail-en-Brie(IV, 20).

2. Provins (IV, 21).

Sortie jusqu'à Lamote-de-Nangis (IV, 79).

Bray-sur-Seine (IV, 79).

5. Retour sur Paris (V, 140) par Provins

(IV, 21).7. Coulommiers (IV, 21).

Château-Thierry (IV, 80).

10. La Ferte-Milon (IV, 21).

1 1 . Crépy-en-Valois (IV, 21).

12. Lagny-le-Sec (IV, 21).

13. Dammartin (IV, 21) et Thieux (IV, 46).

14. Baron (IV, 47), puis Montespilloy (IV, 21).

15. Montespilloy et Crépy (IV, 23).

18. Compiègne (IV, 23).

Senlis(IV, 23).

23. Départ de Compiègne (IV, 24).

26. Saint-Denis (IV, 25).

Septembre. 5. La Chapelle près Paris (IV, 26).

8. Attaque de la porte Saint-Honoré (IV, 26).9. Retraite de La Chapelle à Saint-Denis(IV, 28).

13. Départ de Saint-Denis (IV, 29).

14. Lagny-sur-Marne (IV, 89).

15. Provins (IV, 201).

Bray-sur-Seine (IV, 48).

Passage de l'Yonne à un gué près de Sens

(IV, 89).
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Septembre. . Courtenay (IV, 48)

Châteaurenard (IV, 48).

Montargis (IV, 89).

21. Gien (II, 29 ; V, 145)

Selles en Berry (III, 86).

Bourges (III, 86).

Octobre. . . Meun-sur-Yèvre (III, 217).

Bourges (III, 217).

Novembre. . Samt-Pierre-le-Moutier (IV, 91).

9. Moulins (V, 148).

24. La Cbarilé-sur-Loire (IV, 31; V, 356).

Meun-sur-Yèvre (V, 153).

Décembre. 25. Jargeau (IV, 474).

1430.

Janvier. . 18. Bourges (V, 154).1 9. Orléans (V, 270).

Mars. . 3-28. Sully (V, 158, 160, 162).

Fuite de Sully (IV, 32).

Avril. . . 15. Devant Melun (I, 115).Lagny (IV, 32).

Sortie contre Franquet d'Arras (IV, 399).Senlis (IV, 32).Borenglise (V, 165).Compiègne (IV, 398).

k Expédition sur Pont-L'évêque (IV, 243).Compiègne (IV, 49).Soissons (IV, 50).Compiègne (IV, 50).

Mai Lagny (IV, 92).

Crépy (IV, 32).Compiègne (I, 114).

23. Sortie de Compiègne sur Margny et Clai-

roix (IV, 445).



382 ITINÉRAIRE DE LA PUCELLE.

Mai \

Juin >. . Beaulieu en Vermandois (IV, 34).

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Novembre. . . Arras (I, 95).Drugy près de Saint-Riquier (V, 356).

21. Le Crotoy (III , 121; date approximative,

1,17).

Décembre . . Saint-Valery-sur-Somme (V, 361).

Eu (V, 361).

Dieppe (V, 361).

Rouen (I, 21).

Beaurevoir (I, 1 10 ; II, 298).
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DV

PROCÈS DE CONDAMNATION



AVIS.

Cette notice et celle qui la suit, avaient leur place inarquée au

commencement de l'ouvrage. Le conseil de la Société de l'Histoire

de France a décidé qu'elles seraient rejetées ici , par la considé

ration que beaucoup de personnes n'ayant pas été prévenues de

tenir leur exemplaire en réserve , ont fait relier déjà les premiers

volumes. Les lecteurs voudront donc bien ne pas recourir ailleurs

qu'ici pour les renvois à la Préface qui ont été mis dans les notes

des tomes précédents.



NOTICE LITTÉRAIRE

DU

PROCÈS DE CONDAMNATION.

DES PREMIÈRES ÉCRITURES DU GREFFE.

Trois notaires d'église , Manchon , Boisguillaume et

Taquel furent employés comme greffiers au procès de la

Pucelle ; mais Manchon fit presque tout à lui seul. Ses

notes revues en commun à la fin de chaque séance (1), ser

virent de base à la rédaction définitive (2).

Ce premier travail de Manchon fut produit au procès de

réhabilitation (3). Il en reconnut l'écriture, sauf pour la

première séance d'interrogatoire qui élait de la main de

Jean MonneJ, clerc de l'un des conseillers (4). Le tout

formait un cahier de papier désigné sous le nom de nolula

ou minuta processus in gallico (5) , que nous traduisons

par Minute française du procès : française, quoique les

choses de procès-verbal y soient en latin ; mais en français

sont les interrogatoires qui en forment la partie de beau

coup la plus considérable.

Du moment qu'elle fut produite devant les juges de la

réhabilitation , la minute française aurait dû être transcrite

(1) Tome III, p. 160.

(!) T. H, p. 156.

(3) T. II, p. 156 et t. III, p. 135.(4) T. III, p. 63.

(5) T. II , p. 1 5« ; t. III , p. 1 35 et 376.

v. a5
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dans tous les exemplaires de leur procès. Elle ne le fut tou

tefois que dans un seul, celui de d'Urfé. Nous parlerons plus

amplement de ce célèbre manuscrit dans la notice prélimi

naire des pièces de la réhabilitation. Qu'il suffise de savoir

ici qu'il présente plusieurs lacunes, et que l'unede ces lacunes

tombe précisément sur la transcription de la minute fran

çaise. L'absence d'environ deux cahiers fait que ce texte

capital commence seulement au milieu de la séance d'in

terrogatoire du 3 mars 1431, douzième séance du procès.M. de l'Averdy ayant signalé le premier , bien qu'avec

un peu d'hésitation , l'existence de la minute dans le ma

nuscrit de d'Urfé (1), M. Lebrun de Charmettes et les autres

historiens modernes s'en sont servis, mais sans la faire con

naître autrement que par des citations.

On en trouvera le premier texte complet, répandu dans

mon premier volume, à partir de la page 95. Il m'a semblé

indispensable de le rapprocher de la rédaction définitive

parce qu'ayant fourni la matière de cette rédaction , le

lecteur n'aura qu'à les conférer ensemble pour juger du

degré de bonne foi qui a présidé au dernier travail.

A la minute française lorsqu'elle fut produite, était joint

un feuillet des corrections proposées pour les douze articles

résumant la doctrine de Jeanne; corrections qui, parce

qu'elles ne furent pas toutes effectuées, fournirent un argu

ment terrible contre les juges de Rouen. Comme ce feuillet

était écrit aussi de la main de Manchon et que les personnes

qui savent qu'il existe pourraient en chercher la teneur parmi

les fragments imprimés de la minute, je dois prévenir que

ce n'est pas là qu'on le trouvera. Il a été transcrit par les

greffiers de la réhabilitation dans le sixième chapitre du

procès , et je l'y ai laissé (2).

(1) Notices et extraits des Manuscrits , t. III , p. 238.

(S) Voy. le t. III, p. Î38.
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DE L'INSTRUMENT DU PROCÈS.

Un certain laps de temps après le supplice de Jeanne (1),

Thomas de Courcelles, l'un des conseillers du tribunal,

assisté de Manchon, donna au procès sa figure authen

tique. Les interrogatoires consignés sur la minute furent

traduits en latin , les procès-verbaux complétés, et le tout

rédigé en forme de lettres patentes émanant de Pierre Cau-

chon et de l'inquisiteur. Ainsi , l'instrument du procès se

présente comme un long récit mis dans la bouche des deux

juges.

La narration commence au premier jour de la cause et

se prolonge au delà du dernier, tant par le compte rendu

d'une information qui fut faite le lendemain de la mort de

la Pucelle, que par l'insertion d'autres actes postérieurs

de plus de deux mois. Toutefois, les attestations finales des

greffiers ainsi que les sceaux des juges sont placées immé

diatement après la sentence définitive. Cette singulière dis

position paraît tenir à ce que Cauchon voulait que l'infor

mation posthume entrât dans le procès ; mais Manchon ayant

pour sa part refusé de l'attester (2), elle fut reléguée par

delà les signatures; et c'est peut être pour dissimuler son

isolement à cette place , qu'on la fit suivre de diverses pièces

qui ne tiennent à la cause que par des liens indirects.

Les greffiers délivrèrent cinq expéditions du procès (3)

dont Manchon à lui seul en écrivit trois de sa main (4).

Toutes les cinq furent attestées par Manchon, Boisguil-

laume et Taquel , et munies du sceau des juges. Indépen

damment de cette formalité, Boisguillaume en parapha

(1) T. III, p. 19C.

(2) T. II, p. 14.

(3) T. III, p. 160.(4) T. III, p. 134.
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tous les feuillets depuis le premier jusqu'à la fin des écri

tures authentiques (1).

Des indices répandus çà et là permettent de suivre à

ravers les siècles le sort de ces cinq manuscrits. Des trois

qu'exécuta Manchon , l'un fut pour le roi d'Angleterre ,

l'autre pour l'évêque de Beauvais et le troisième pour l'in

quisiteur (2). Martial d'Auvergne dit qu'il y eu eut un d'en

voyé à Rome , lorsqu'on sollicita de la cour pontificale

l'autorisation de réviser le jugement (3). Enfin il est con

staté que le 15 décembre 1455, Manchon lui-même remit

aux juges de la réhabilitation, en même temps que la

minute française, un exemplaire du procès latin, exem

plaire qui fut détruit six mois après, attendu que le tribunal

en fit arracher les douze articles pour être publiquement

lacérés lors du dictum de la sentence (4). Reste à quatre

dont l'un, égaré aujourd'hui, se trouvait à Orléans en

1475 (5). Un autre était en la possession de Pierre Gré

goire , professeur de droit à Pont-à-Mousson , à la fin

du xvi" siècle (6) , pendant qu'Etienne Pasquier étudiait à

loisir celui d'après lequel il a écrit son cinquième chapitre

du livre V des Recherches sur la France, sans en indi

quer la provenance (7). Aujourd'hui il en existe trois à

(1) T. l,p. 3, note 4.

(?) T. III , p. 135.

(3) Ci-dessus, p. 1".

(4) T. III , p. 3G0.

(5) Voy. ci-après, n" 19 de la Notice des manuscrits.

(G) « Habeoque pênes me processum judicialem ab Anglis contra illam

« factuin senlcnliamque authentice descriptam. » De republica, lib. VII ,

c. xi, tit. 45.

(7) « J'ay veu autresfois la copie de son procez en la librairie de Sai net-

Victor , puis en celle du grand roy François à Fontainebleau; et depuis ay eu

en ma possession l'espace de quatre ans entiers le procez originaire , auquel

tous les actes , lettres patentes du roy Henry, advis de l'Université, interro

gatoires faits à la Pucelle estoient tout au long copiez , et au bout de chaque

feuillet y avoit escrit Affirmo ut supra , Bosquille (c'estoit le greffier) , et à la
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Paris, qui n'ont pas été sans passer par bien des mains

avant d'entrer dans les dépôts où ils sont placés. On les

décrira tout à l'heure en même temps que les nombreuses

copies qui en ont été tirées.

DE L'ÉDITION DU PROCÈS.

La connaissance du procès de condamnation ne tran

spira que fort tard dans le public , car bien qu'Etienne

Pasquier et d'autres auteurs de son siècle en aient

donné des sommaires (1), les livres qui contiennent ce?

sommaires étaient de ceux qui n'avaient pour lecteurs que

les érudits de profession. En vain Edmond Richer offrit

gratuitement son temps et sa peine à qui voudrait se charger

des frais d'une édition (2); personne ne répondit à ce géné-

fin du registre estaient les seings et seaux de l'évesque de Beauvais et de l'in

quisiteur de la foy, ensemble celuy du greffier. > Recherches sur ta France ,

col. 536.

(1) Par exemple , l'éditeur de la Description du pays et duché de Norman

die , in-S°, imprimé à Rouen en 1581, par Martin le Mégissier, ouvrage suivi

<l'un appendice intitulé : « Ensuit le livre de la Pucelle, nalifve de Lorraine

« qui réduit France entre les mains du roy, ensemble le jugement et comme

« elle fut bruslée au Vieil Marché à Rouen >. Cet appendice ne donne que les

trois premières séances du procès. — Jean Hordal , dans son livre inti

tulé : Heroinœ nobilissimœ Joannœ Darc Lotharingœ, vtilgo Aurclianensis

puellœ, historia, in— 4°, Pont- à-Mousson , 1612. — Les éditions du Journal

du siège d'Orléans, depuis la seconde imprimée à Orléans, en 1606, par Oli

vier Boynard, in-8°.—Jean Masson , auteur de l' Histoire mémorable de Jeanne

d'Arc , appelée la Pucelle , extraite du procès de sa condamnation et des dé

positions des témoins ouïs pour sa justification en 1445. Paris, 1612, in-8°. —

Symphorien Guyon, dans son Histoire de l'église et de la ville d'Orléans. Ce

qui concerne Jeanne d'Arc a été imprimé à part à Orléans en 1654 , sous le

titre de La Parthénie orléanoise. — Le père Ignace (Jacques SamsonJ dans

son Histoire généalogique des comtes de Ponthieu etmaieurs d'Abbevilte, in- fol.

1657, etc., etc.

(2) « Vraymcnt, il seroit à désirer que pour conserver ces pièces originales,

j'enten le procez et la revision d'icelluy, que quelqu'un en tist imprimer cent

ou six vingts exemplaires en un beau caractère pour les mettre en diverses

bibliothèques , alTin de les conserver et transmettre fidèlement à la postérité ;

car autrement elles se perdront par l'injure du temps. Pour mon reguard ,
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reux appel, et le monument capital de l'histoire de Jeanne

continua à défrayer seulement les élucubrations de quel

ques obscurs compilateurs. La première notice qui pénétra

dans le monde est celle qui accompagne YHistoire de Jeanne

Darc, vierge, héroïne et martyre d'État, par l'abbé Len-

glet Dufresnoy (1). Encouragé par le succès de son livre ,

l'auteur se proposait d'en donner une seconde édition d'un

plus grand format où il aurait joint à son résumé le texte

des pièces principales du jugement (2); la mort l'empêcha

de donner suite à son dessein. L'excellente analyse de

M. de l'Averdy, que l'Académie des Incriptions et Belles-

Lettres fit imprimer en 1790 dans son recueil des notices

et extraits des manuscrits, fit oublier Lenglet Dufresnoy en

même temps qu'elle apprit aux historiens à se servir des

originaux. Il n'y avait qu'une édition complète qui pût être

préférée à ce consciencieux travail, et l'édition s'est fait

attendre jusqu'au moment où la Société de l'Histoire de

France a bien voulu en couvrir les frais.

Quelques mots sur la disposition de notre texte.

On a tâché de faire que l'édition reproduisît les manu

scrits fidèlement, non pas servilement. Ces manuscrits,

de même que tous les anciens actes publics , ne présentent

à l'œil ni divisions ni alinéa. Le texte y court sans inter

ruption depuis le protocole jusqu'aux signatures de la fin.

Un livre ainsi fait eût rebuté les lecteurs. On a dégagé du

récit pour les mettre en plus petit caractère , les titres qui

précèdent les insertions. En outre , comme des réclames

marginales ont été écrites dès l'origine par les greffiers

j'offrirais volontiers ma peine et mon travail à reveoir el conférer les copies et

impressions sur les originaux. » Histoire de Jeanne d'Arc , Advcrlissement au

lecteur, manuscrit Fonlanieu , P. 2So , à la Bibl. Nat.(1) Trois vol. in-8". Orléans et Paris , 1753 cl 1754.

(2) Le prospectus uV cette nouvelle édition qui devait paraître chez Guillyn

el Pitsut fut iiu'i en 1754. 11 forme une demi-feuille in- i".
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eux-mêmes afin de distinguer davantage les périodes suc

cessives de la procédure que de simples item séparent dans

l'instrument , on a fait aussi de ces réclames autant de

tètes de paragraphes , imprimées avec le même caractère

que les titres ci-dessus.

Toutes les fois qu'il a été nécessaire, pour plus de clarté

ou pour plus de méthode, soit d'amplifier les réclames des

manuscrits, soit d'en introduire de nouvelles, on a mis

ces additions entre crochets pour qu'on voie sur-le-champ

qu'elles appartiennent à l'éditeur. Indépendamment des

divisions secondaires qui ont été le plus possible multi

pliées, on a séparé sous quatre chefs différents les quatre

grandes périodes de la cause.

La première que nous appelons exposition et prélimi

naires (causœ expositio et prœparatoria), renferme le pro

tocole de l'acte et toutes les formalités qui constitueraient

aujourd'hui l'instruction.

La seconde, que nous intitulons primum judicium,

d'après l'autorité du procès de réhabilitation , présente

toute la déduction tîe la cause depuis le moment où le

promoteur se charge des poursuites, jusqu'à celui où la

Pucelle abjure. C'est bien en effet le premier jugement,

le procès d'hérésie proprement dit, à la suite duquel vient

le procès de rechute, causa relapsus; par conséquent

secundum judicium. Ce second jugement fait l'objet de la

troisième partie.

Dans la quatrième partie se placent les actes extrajudi-

ciaircs accomplis après la mort de Jeanne , quœdam acta

posterius.

Le texte des expéditions authentiques ayant été colla-

tionné avec soin par les greffiers se trouve conforme dans

tous les manuscrits. Je n'ai pas eu d'autre peine que d'y

modifier rortographe barbare du latin. J'ai respecté reli

gieusement celle des textes en français.
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Généralement je ne crois pas m'être trompé sur la lec

ture des noms propres. Cependant, celui du vice-inquisi

teur de France , lu Martinus Billormi (1) , pourrait être

aussi bien Martinus Billorini ; et celui d'un conseiller ap

pelé Nicolaus de Venderes que j'ai orthographié Vendères

doit avoir l'accent sur la dernière syllabe Venderes,

ou Venderez (2). La dénomination de seigneur de

l'Ours appliquée en français à un maître d'hôtel de

Paris (3) et que j'avais signalée comme une erreur du

greffe, s'est depuis justifiée pour moi par plusieurs exemples

analogues prouvant qu'au xve siècle l'usage était d'appeler

seigneurs les maîtres des grands hôtels de Paris (4).

J'ai expliqué ci-dessus (5) pour quelle raison , au lieu

de donner la minute française tout d'une suite, j'en ai dis

séminé les paragraphes sous les parties correspondantes de

la rédaction définitive. La distinction des deux textes est

suffisamment établie par la différence du caractère affecté

à l'un et à l'autre. Chaque fragment de la minute porte

d'ailleurs avec lui l'indication de la place qu'il occupe dans

le manuscrit de d'Urfé.

DESCRIPTION DES MANUSCRITS DU PROCÈS.

1 . Bibliothèque de l'Assemblée nationale.—Registre en

vélin, petit in-folio carré de 32 centimètres, sur 265 milli

mètres, composé de 120 feuillets, couvert en gros parche

min, marqué B 105 g. tome 570. Exemplaire sorti du

(1) T. 1, p. 3.

(2) Je dois cette rectification à M. Chéruel, professeur d'histoire à Rouen.

(3) T. I, p. 158.

(4) Colin , seigneur du Boisseau à la porte du Temple , dans YBistoire de

Charles V[ , par Jouvenel des Ursins à l'an 1415. Le seigneur de l'Ours lui-

même est nomme dans le Journal de Paris à l'an 1 4 1 2 ; dans Monstrelet , en

14)7, 1. I , ch. 162 ; dans le roman du Petit Jehan de Sainlré.

(5) Voyez p 38G.
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greffe , le seul en vélin que l'on connaisse. En haut de la

première page, en majuscule gothique : In nomine Domini

amen. Incipit processus in causa || fidei contra quondam

quamdam mulierem Johannam || wlgariter dictam la Pu-

celle; puis le texte à la ligne : UNIVERSIS présentes, etc.

Au bas de la même page : Ego uero Guillermus Colles

alias Boscguillaume , etc., etc., affirmo collacionem pre-

sentis processus centum et undecimfolia continenlis débite

fuisse factam cum registro originali presentis cause , id-

circo, etc. (l). L'attestation ne constate que cent onze feuil

lets parce que c'est au 111" que finit la cause, les neuf

autres feuillets étant occupés par les appendices dont il a été

assez parlé ci-dessus. C'est encore Boisguillaume qui a pa

raphé le bas de tous les feuillets légalisés par la formule

affirmo ut supra. Enfin au verso du feuillet 111 sont les

attestations autographes de Boisguillaume, Manchon et Ta-

quel, avec les vestiges de deux sceaux en cire rouge appliqués

au-dessous. Les empreintes sont de forme allongée ;

celle du sceau de Cauchon beaucoup plus grande que l'au

tre, a conservé de sa légende le mot belua[censis).

. Ce manuscrit doit être un des trois que Manchon dit

avoir exécutés, probablement celui qui était destiné au

roi d'Angleterre. Dès 1450 il fut employé pour les préli

minaires de la réhabilitation. Cela se voit par le mémoire

justificatif de Guillaume Bouillé où on lit au début de la

discussion sur l'article I: mulier ipsa erat.... etalis decem

novem annorum vel eocirca , ut ipsa asseruit in prima ses-

sione,folio processus pergamenei xij (2). Or cette réponse

de Jeanne se trouve en effet au fol. 12 du manuscrit de l'As

semblée nationale, qui est bien un processus pergameneus.

Je suppose que le même volume fut dès l'origine déposé

(1) Voyez le reste de la formule , t. 1 , p. 4.

(2) Bibliothèque Nat., manuscrit 5070 , fol. 162 recto
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au parlement de Paris. J'ai pu constater qu'il faisait partie

des registres de cette cour au milieu du xvn" siècle , car la

table des archives du parlement par Lenain, offre cette in

dication : « Procès à la Pucelle en 1430 et 1431... au

tome 251 tout entier; » et sur l'intérieur du parchemin

qui fait la couverture de notre manuscrit, on lit d'une

écriture de greffe avec paraphe au bout : « Procès cri

minel, deux cent cinquante-un. »

En 1753, le manuscrit du parlement était devenu la

propriété d'un des présidents de cette cour, M. de Cotte,

qui permit à Lenglet Dufresnoy d'en collationner le texte

avec celui des manuscrits du roi (l). Il est entré avec les

autres manuscrits de M. de Cotte dans la Bibliothèque de la

chambre actuelle des Représentants, ci-devant des Députés.

Signalé dans la Bibliothèque historique de la France

revue par Fontette, t. II, n° 17204.

2. Bibliothèque Nationale, «" 5965 latin. — Volume

en papier petit in-fol. (0,29 cent, sur 0,213) de 169 feuil

lets, relié en veau brun avec nervures et l'étiquette frappée

en or sur le dos : piiocess. ianae pvellae.

Expédition authentique, attestée au bas de la première

page par Boisguillaume , paraphée par le même au recto

de chaque feuillet, signée Boisguillaume, Manchon et

Taquel au fol. 158, ce qui fait que la formule d'attestation

ne porte que sur 158 feuillets [septies viginti etoclodecim,

sept-vingt et dix-huit). Au même feuillet 158 verso, sous

les signatures des greffiers , on aperçoit les traces de deux

sceaux jadis appliqués en cire rouge.

En haut de la première page , sans l'invocation du pro

tocole : Universis présentes lilteras, etc.

Marqué autrefois Codex Colbeitinus 1642, regius 96754.

Décrit par M. de l'Averdy.

'I) Histoire de Jeanne Parc , préface, p. xxv.
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De nombreux grattages prouvent que cet exemplaire a

été soigneusement collationné. C'est de lui qu'on s'est servi

principalement pour établir le texte de l'édition.

3. Même dépôt, n° 5966 latin. — Volume en papier,

petit in-fol. (0,285 millim. sur 0,215), de 220 feuillets,

cartonné et recouvert d'une peau verte.

Expédition authentique, attestée, paraphée et signée

comme la précédente. La légalisation est au 206e feuillet,

par conséquent le procès indiqué dans les formules comme

contenant 206 feuillets.

En haut de la première page , en gothique moulée, l'in

vocation : In nomine Domini, amen. Incipit processus, etc.

Puis le texte en cursive.

Marqué autrefois Cl. Puteani 9675. Il provient donc de

Du Puy, et dès lors il est le même dont se servit Edmond

Richer qui en parle dans son Histoire de Jeanne d'Arc,

comme d'un original scellé (t). Pour original, il l'est;

quant aux sceaux, ils sont tombés, mais la place en est

encore visible.

Décrit par M. de l'Averdy.

4. Même dépôt , n" 5967 latin. — Volume en papier,

petit in-fol. de 267 feuillets cotés; cartonné et couvert

en parchemin avec le titre au dos : Procez de la Pucelle

d'Orléans. Copie informe en cursive du temps de Char

les VIII. Sur la feuille de garde qui précède le premier

feuillet coté, est tracée en gothique moulée à l'instar d'un

faux titre , l'inscription : Processus cujusdam mulieris que

Johanna la Pucellefuit nuncupata ; et en haut du feuillet

suivant : Universis présentes , etc.

Les attestations finales des greffiers n'ont pas été tran-

(I) Dans son Advertisement au lecteur, p. 285. Fonlanieu.
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scrites. Sur trois feuillets non cotés qui suivent les écri

tures du procès, est un index de la même main , ainsi in

talé : Tabula ad inveniendum omnes et singulas annota-

tiones m httjus libri marginibus contentas.

Marqué anciennement Baluz. 265, puis Regius 9675*.

Décrit par M. de l'Averdy.

5. Même dépôt, n° 5968, latin. —Volume en papier,

petit in-fol., demi-reliure moderne, dos en maroquin rouge

au chiffre de Louis-Philippe; écriture cursive gothique

du commencement du xvi' siècle; copie informe exécutée

d'après l'original contenant septies viginti et oclodecim

folia, qui est le manuscrit n° 2, décrit ci-dessus.

Commençait sur le premier feuillet sans l'invocation ;

Baluze l'a ajoutée de sa main : In nomine Domini, amen.

Jncipit processus , etc.

Marqué anciennement au bas de la première page e ntu-

sœo le reste raturé; signé à la fin Jac. Aug. Thuani;

en dernier lieu Cod. Colbert. 1316.

Décrit par M. de l'Averdy.

6. Même dépôt , n° 5969 , latin. — Volume en papier,

petit in-fol. Demi-reliure moderne pareille à celle du

n° 5968. Écriture gothique coulée de la fin du xve siècle;

copie exécutée sur l'original de cent onze feuillets, qui est

celui de l'Assemblée nationale.

Commence sur la première page : In nomine Domini, etc. ,

Protocole complet. L'it initial de Universis présentes

litteras, etc. , est une grande lettre ornée dans laquelle est

exécuté un petit sujet en miniature. On a voulu représenter

une scène du procès. Jeanne en costume de femme est de

bout devant un docteur assis dans une chaire.

A la fin de la transcription : Finis omnium rerum opli-

mus T.abor iniprobus ornnin vincil.
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Marqué anciennement sur la première garde : Codex

D. Anlonii Faure, 56. Et depuis, liegius 9675.

Décrit par M. del'Averdy.

7. Même dépôt, manuscrit de d'Urfé. — La des

cription de ce manuscrit sera donnée avec celle des textes

de la réhabilitation. Qu'il suffise ici d'indiquer ce qu'il

4 . renferme sur la condamnation.

Du fol. marqué 1 jusqu'au bas du verso fol. 16 est une

transcription du procès, en gothique coulée, du temps

de Louis XII , laquelle transcription se termine dans l'in

terrogatoire du 3 mars par les mots respondi quod ego non

deponerem sine licencia Dei , puis en réclame : item dit ,

et ces deux mots commencent en haut de la page suivante

(fol. 17 recto) la suite des interrogatoires en français

avec toute la copie de la minute jusqu'à la fin de la cause.

Cette copie est d'une très-belle écriture gothique du temps

de Charles VII ; elle va jusque sur le recto du fol. 34. Au

verso de ce feuillet et de la même écriture : in nomine Do-

mini amen incipit processus , etc. C'est l'invocation qui

précède le protocole dans l'instrument du procès. Après

cette invocation , l'attestation suivante de Manchon , qui

n'existe dans aucun des originaux connus :

Egovero Guillermus Manchon, presbîter, rothomagensis diooe-

sis, publicus apostolica et imperiali antoritatibus curieque archie-

piscopalis rothomagensis juratus notarius , et in presenti causa

tum nolariis in fine presentis processus signatis scriba, affirmo

collationem débite esse factam de bujusmodi processu cum origi

nal! registro ipsius cause. Idcirco singula folia manu propria

signavi et cum diclis notariis in fine me subscripsi.

Et immédiatement après cette formule , une nouvelle et

complète copie du procès , exécutée toujours de la même

main contemporaine de Charles VII. Enfin du fol. 96 verso
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au fol. 100 verso , la transcription de l'instrument de la

sentence annoncée par ce titre : Deinde sequitur ténor

sentencie seu sentenciarum contra eamdem Johannam

late seu latarum (1).

Recourir pour de plus amples renseignements et notam

ment pour ce qui concerne la minute française , à la Notice

préliminaire des pièces de la réhabilitation.

Signalé par M. de l'Averdy.

8. Même dépôt, manuscrit de Saint- Victor , n" 285.

— Volume billot gr. in-4° de papier entremêlé de parche

min , 572 feuillets, reliure en veau fauve, écriture cursive

coulée du temps de Charles VIII.

Outre la copie du procès de condamnation exécutée

d'après l'original de 1 1 1 feuillets (manuscrit de l'Assemblée

nationale), ce volume renferme le texte du Journal du

siège d'Orléans, que nous reproduisons dans notre qua

trième volume , ainsi qu'une copie du procès de réhabili

tation. Ces matières diverses sont longuement indiquées

dans une table écrite en tète du volume d'une main con

temporaine. Voici comment s'explique cette table à l'égard

des deux premiers articles :

Que srquuntur hic habcntur :

Compemlitini quorumdarn gestorum in regno Francie tempori-

bus Karoli seplimi Francorum régis ; et primo in gallico, civilatis

Aurelianensisobsidio ab Anglis factaannoDominiquadringentesimo

vigesimo octavo supra mille , mcnse octobris, hoc agente comité

SalseberienseHenrici Anglorum régis locumtenente in regno Fran

cie dueeque ac primario totius armatus ipsius. Item Johanne

Puelle adventus et causa ipsius adventus in Franciam. Item mira

bilis victoria dicte Johanne, qualiter scilicet Aurelianensium

obsidionem dissolvens , cesis hostibus , urbem ab Anglis liberavit

(I) Voy. ci-après , p. 410.
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ac Karolum septimum, Francorum regem, more predecessorum

suorum sacra unctione liuiendum ad Reraos potenter pcrduxit ,

multaquc oppida et loca ab Anglis invasa et rapta , niiranda

armorum vîrtulc ymo potius , ut dignum est credere, providentia

divina et gratia spécial! concurrente, potestati Francorum restituit.

A fol. 3, nsque 70.

Item processus in causa fidei .... in civitate Rothomagensi

sub D. Petro Cauchon Belvacensi episcopo , assistente eidem in

dicto processu F. Johanne Magislri, fidei subinquisitorc , contra

supradictam Jobannam Pnellam a Johanne Luxemburgo apud

Compcndium nuper captam Anglisque veimndatam. Qnam Pnel

lam Angli odio Franc! nominis non modo ut bostem peremerunt ,

sed tanquam maleficam et bereticam crudeli horrendoque incendio

apud Rolhomagum suffocari fecerunt , anno Domini 1431 , mense

mayo; quod fecisse Anglos compertum est in Francorum ignomi-

niam, precipue scilicet ut regem Francorum, quem speciali litulo

chiislianissimurn onines appcllant, a fide catbolica aberrasse os-

tenderent, ideoque eum regno indignum ennetis acclamarent ut

pôle quia Puellam , quam magam judicabant, ipse dictus rex

susceperat verbisque ejus fidem prebuerat. A fol. 72 , usque 342.

Voir le reste parmi les notices des manuscrits de la

réhabilitation.Après la table , au verso du premier feuillet :

Iste liber est sancti Victoris parisiensis, quem fecit fieri fraler

Nicasius de Ulmo abbas hujus ecclesie. Quicumque eum furatus

fuerit, vel celaverit, aut titulum istum dcleverit, anathema sit.

Ainsi le manuscrit de Saint-Victor fut exécuté par les

soins de Nicaise Delorme , qui fut abbé de ladite maison

de Saint-Victor depuis 1488 jusqu'à 1516. La note ci-

dessus mal interprétée, fit croire que Nicaise Delorme avait

exécuté de sa main le manuscrit. Le P. Thoulouze, cham-

brier de Saint-Victor, le rapporta ainsi à Edmond Richer (l)

(1) Histoire manuscrite de lu Pucelle à la Bibl. Nat., ins. Footanicu, p. ?85.
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et précisa les faits jusqu'à lui expliquer comme quoi Nica-

sius de Ulmo avait entrepris ce travail en 1472, pendant

qu'il était prieur d'une maison de leur ordre appelée

Bussy, à six lieues d'Orléans. Mais fecitfieii n'est pasfecit ,

et il n'y a pas non plus d'apparence que les originaux des

procès, sur lesquels a été fait le manuscrit de Saint-Victor,

aient jamais quitté Paris.

Malgré l'absence de tout caractère d'authenticité , ce

livre a joui dès l'origine d'une célébrité extrême. Il a eu

l'avantage d'être plus que les autres à la portée des littéra

teurs. Du vivant même de Nicaise Delorme , il fut prêté

à l'auteur d'un poème latin sur la Pucelle , Valeran de

Varanis , qui remercia l'abbé de Saint-Victor par des vers

qu'on trouvera rapportés ci-dessus (1). Beaucoup de copies

en furent tirées au xvi* siècle. Il servit sous Louis XII

à compléter le texte du manuscrit de d'Urfé. Etienne

Pasquier le cite encore comme ayant commencé à y faire

son instruction sur Jeanne d'Arc (2). Enfin sans parler de

tous ceux qui s'en servirent dans les temps plus rapprochés

de nous (3), il a été décrit par Lenglet-Dufresnoy (4) et

De l'Averdy (5).

Le manuscrit de Saint-Victor fut primitivement marqué

LLCI ; il portait le n° 29 au xvn" siècle , le n° 417

au xvm*. Depuis son entrée à la Bibliothèque Nationale ,

il est le 285° du fonds auquel il appartient.

9. Même dépôt, manuscrit de Brienne , n" 180. — Un

(1) Page 89.

(2) Voy. ci-dessus , p. 388 , note 7.

(3) Ci-après, p. 405,417, et dans la Notice préliminaire des pièces de la

réhabilitation.

(4) Bill, de Jeanne Darc, 2* part., p. 193.

(6) Notices des Manuscrits, t. III , p. 176 et 184.
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vol. in-fol., moyen en papier, doré sur tranche, relié en

veau rouge aux armes de Loménie de Brienne sur les plats,

et intitulé au dos : « Procès criminel de la Pucelle Jeanne. »Copie de greffe d'après l'original de sept vingt dix-huit

feuillets (ms. n° 5965 de la Bibliothèque nationale), en

écriture bâtarde du xvn* siècle, ainsi attestée sur la première

feuille de garde : o Paraphé par nous, conseillers du roy en

sa cour de Parlement, commissaires en cette partie, suivant

notre procès-verbal du quinziesme janvier mil six cens

cinquante-deux. » Signé , P. Petau et Pithou.

Après cinq feuillets blancs, on lit en faux titre : « Procès

« criminel fait à Jeanne d'Arc de Vaucouleur, vulgai-

« rement appelée la Pucelle, ès années 1430 et 1431. »Trois autres feuillets blancs conduisent à l'instrument

qui commence à un recto coté 1 : ira nomine Domini, amen,

lncipit , etc. Il finit au bas du verso fol. numéroté 445,

qui n'est en réalité que le 325°, attendu que par une dou

ble erreur de pagination , le scribe a sauté de 209 à 230,

puis de 232 à 333.

Signalé par M. de l'Averdy.

10. Même dépôt, manuscrit de Serilly, n" 180.—Un

vol. in-fol. en papier, relié en veau jaspé, filets, nervures,

et au dos le titre : « Procès criminel de la Pucelle d'Or-

« léans. »

Copie textuelle du manuscrit de Brienne qui précède.

1 1 . Même dépôt ,fonds de Sl-Germain Harlaj, n" 51 .

— Volume in-fol. en papier, relié en basane avec les

armes de Harlay sur les plais; coté autrefois 333. Ecriture

de greffe du xvn* siècle.

Copie informe, d'après l'original de 111 feuillets (manu

scrit de l'Assemblée nationale). Il commence par l'invoca

tion in nomine Domini, etc.

v. 26
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12. Même dépôt, Supplément fiançais, n" 350". —

Volume en papier , formai in-fol. moyen , cartonnage

moderne à la Bradel, 196 feuillets de diverses écritures.

Les 127 premiers en gothique écrasée de la fin du

xv« siècle , contiennent la copie du procès de condamna

tion d'après un original qui paraîtrait avoir manqué des

annexes ordinairement transcrites après les attestations

des notaires. Les attestations elles-mêmes ont été omises par

l'auteur du manuscrit. Une note postérieure d'au moins

vingt ans y a suppléé en ces termes : Post hoc inseruntur

affirmai'iones notariorum , nempe Guillermi Colles, etc.,

etc., qui predictam collai ionem cum originali registre

débite factam asserunt.

Il y a au fol. 1 un faux titre : Processus in causa fidei

contra, etc. , et au-dessous, de la même main à qui est

due l'annotation relative aux greffiers : Le Procès de la

Pucelle de France, 1501 ; enfin ces mois d'une écriture

allemandetrès-ancienne : mein gnadygsten herren undgut.

Signé sur les deux premiers feuillets de divers possesseurs

dont voici l'ordre chronologique : 1° Hic liber est Egidii

Perrini offic. de ... . Gerrici ; 2° J. Favicr ; 3° Claudius

du ffan.

On reparlera de Gilles Perrin et Claude du Han dans

la notice des textes de la réhabilitation où figurera de nou

veau le manuscrit 350" du Supplément, français.

13. Même dépôt, suppl.fr. n" 350 ". — Volume en pa

pier, in-fol. moyen, demi-reliure moderne, dos en maro

quin rouge, au chiffre de Louis-Philippe. 314 feuillets,

d'une écriture cursive ronde et fine, d'environ l'an 1600.

La copie du procès de condamnation occupe les

174 premiers feuillets. Elle a été corrigée et augmentée,

tant d'après le manuscrit précédent que d'après l'original

de 1 1 1 feuillets (ms. de l'Assemblée nationale). Ce qui le
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prouve est une transcription des attestations finales mise

sur la première garde du manuscrit, d'une autre main que

le texte, et avec cette réclame : « Ce qui suit doit estre

« adjousté au bout du feuillet cotté cy-après 170, pour

« avoir esté depuis trouvé en d'autres copies dudit

« procez. »Etde plus au fol. 170on lit cette autre addition :

« En l'original signé du Han , que j'ay , est escrit ce qui

« suit : Post hoc inseruntur affirmationes , etc. »

Ou fol. 170 à 174 sont les annexes du procès terminées

par cet explicit : Hactcnus quœ ad Johannœ processum

attinent.

On reviendra sur le même manuscrit à propos des textes

de la réhabilitation.

14. Même dépôt, Supplément latin, n° 952. — Deux

volumes en papier grand in-fol., reliure en veau brun.

Écriture de la fin du xvii" siècle.

La copie du procès de condamnation occupe le tome

second , composé de 337 feuillets. Elle a été faite sur l'ori

ginal de sept vingt dix-huit feuillets (n° 5.965 de la Biblio

thèque nationale).

Faux titre : « Procès criminel fait à Jeanne d'Arc dite

la Pucelle d'Orléans, en l'année 1456. Second volume. »

Sur le fol. 1. In nomine Domini, amen. Incipit proces

sus , etc.

Voir pour le premier volume la description des textes

de la réhabilitation.

15. Même dépôt, Suppl.fr., n° 350°. — Volume en

papier, in-fol., relié en veau marbré, intitulé au dos : Pro

cès de Jeanne d'Acq uvlgairement (sic) dite la Pucelle.

Écriture de chancellerie du xvn* siècle.

Ce n'est pas une copie , mais une traduction en français

du procès de condamnation. Elle fourmille de contre-sens.
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Elle a été laite d'après l'original contenant septies viginti

et octodccim Jolip. (ms. 0965 de la bibliothèque nationale)

qu'on a rendu par « vingt-sept à vingt-huit feuillets. »

Sur la première page : « Au nom du Seigneur, amen.

<( Commancement du procès entrepris pour raison de foy

« contre une femme nommée Jeanne vulgairement dille la

« Pucelle. »

16. Bibliothèque de la ville de Paris, manuscrit 183.

— Volume en papier, in-fol. ; reliure de basane ; 454 feuil

lets. Ecriture de greffe du xvne siècle.

Copie informe d'après l'original de sept vingt dix-huit

feuillets (ms. 5965 de la Bibliothèque nationale). En faux

litre : Procès criminel fait à la Puceile d'Orléans en 1430.

Le texte commence au recto fol. 2 : Incipit processus , etc.

Marqué d'abord 3 255 et mentionné sous ce numéro par

Haenel. Il provient de l'ancien Chùtelet.

17. Bibliothèque du Vatican, fonds de Christine,

n° 948. — Volume en papier, petit in-fol., 179 feuillets ,

dont les 24 premiers sont endommagés par l'humidité.

Ecriture de la fin du xve siècle.

Copie informe , désignée au catalogue par le titre : Jo-

hannœ [Aurelianensis) examen fidei acta in cjus causa

exhibens gallice. Elle commence avec une légère modifica

tion dans le protocole : In nonline Domini,amen. Examen

fidei contra quamdam mulierem vulgariter dictam la Pu

celle. Nos, Petrus, etc.

A la fin de la transcription, sur le dernier feuillet, on

\ oit un écusson surmonté d'une crosse, écartelé d'un lion

et d'un autre écartelé simple de métal et d'émail. J'ignore

les couleurs.

Marqué Alex. Petavius anno 1647.

18. Bibliothèque de Genève, manuscrit français,
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!i° 86.—Volume in-fol. en papier, couvert de parchemin;

176 feuillets à deux colonnes de 37 lignes 5 écriture gothiqueécrasée du temps de Louis XII. Les premières lettres de

chaque alinéa sont grossièrement coloriées en rouge ou en

jaune; une grande initiale enluminée sert à distinguer cha

cune des parties du manuscrit, qui sont au nombre de trois,

savoir : 1° le Journal du siège d'Orléans , dont Senebier a

donné le titre au long dans son Catalogue des manuscrits de

Genève (p. 3C0 ); 2° la copie du procès de condamnation

d'après l'original de 111 feuillets (ms. de l'Assemblée na

tionale); 3° la copie incomplète du procès de réhabilitation ,

terminée par un renvoi au manuscrit de Saint-Victor : Rc-

quire residuum in bibliotheca Sancti Vicloris Parisiensis. Le

manuscrit de Genève est en effet une copie de celui que fit

exécuter l'abbé Nicaise Delorme (ci-dessus, n° 8). Peut-être

est-il le même que celui dont a voulu parler Fontette dans

une note manuscrite qu'on trouve au trente-septième porte

feuille (n° 16 ter) de ses papiers à la Bibliothèque nationale.

Voici cette note :•« M. de Peiresc disoit avoir vu parmi les

a manuscrits de la bibliothèque de Henri du Bouchet , con-

« seiller au Parlement de Paris , un recueil de tout ce qui

« avoit étéfait pour et contre la Pucelle d'Orléans, lorsqu'on

(i lui fit son procès, et que ce recueil avoit esté fait par ordre

« de l'abbé de Saint-Victor de ce temps-là. »

Quoi qu'il en soit , le manuscrit en question vient de

France, et il y était encore au siècle dernier, puisque c'est

J. J. Rousseau qui le donna à la République de Genève. On

lit encore sur la garde du volume Yex dono autographe

de cet illustre écrivain : « Pour la Bibliothèque de Genève

« de la part de Jean-Jacques Rousseau, citoyen. »

Le procès de condamnation commence au fol. 27 : In

nominc Domini, amen. Jncipit processus , etc. Il est com

plet, occupe 101 feuillets, et se termine par la signature

paraphée du copiste, nomme Roussel.
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On achèvera cette description dans la notice des textes

de la réhabilitation.

19. Manuscrit de M. Laurent. — Volume in-4°, de

115 feuillets de papier et de parchemin entremêlés, origi

nairement relié en bois avec couverture de cuir rouge.

Expédition authentique délivrée en 1475 par Jean Pata-

rin et Hector Touchet , notaires d'église à Orléans , d'après

un original en parchemin qui était paraphé de Boisguil-

laume à chaque feuillet, et signé à la fin par les trois

greffiers.

En 1787, M. Laurent , directeur du Vingtième à Or

léans , possédait ce manuscrit dont il envoya la notice à

M. De l'Averdy (l). -Il mourut peu de temps après, tout au

commencement de la Révolution , et sa bibliothèque fut

vendue; mais au moment de la vente, le manuscrit en ques

tion avait déjà été distrait , et toutes les recherches faites

dans ce siècle-ci n'ont pas pu en faire retrouver la trace.

Voici les termes de l'attestation par laquelle il se ter

minait :

In nômine Domini , amen. Tendre hujus prxsentis publie! in

strument , cunctis patent et sit notum , quod anno cjusdem Domini

mcccclxxv, indictione nona, mensis vero novembris die. . . .

pontificatus sanctissimi in X° patris et domini r.ostri domini Sixti ,

divina providentia papa; quarti, anno quinto, in mei, notarii

subscripti. . . . praesenlem codicemeentum quindecim foliota papy ri

ft pergameni contiuentem j intra duos asseres religatum , corio

rubro coopertum , cum quodam alio codice pergameneo, quod in

isto describitur ad lougum , continente sanctum processam fat [uni

per dominum Pelrum quondam cpïscopum Belovacensem , et sanc

tum inquisiloreni fidei, contra Jobannam quondam dictam la

rucelle , signato in quolibet folio signo inanuali domini Guillclrai

Boisguillaume , et in ultimo folio signis et subscriptionibus pnefati

(f) Nolicefdes Manuscrits, t. III , p. ÎÎO.
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cjusdem Roisguillaumc , dominorum Guillchni Manchon et Nicolai

Taquel , notariorum publicorum et curix Rothomagensis , duobus-

que sigillis eidem prxfato ultimo foliolo affixis in cera rubra mu-

dîIo, per militas dietas legitnus ac perlegimus,el finaliter die prxfato

opus perfîciendo collatiouavimus ; et quia ipsos in omnibus et per

omnia concordare reperimus , ideirco signa nostra manualia in

quolibet dictorum foliorum et in ultimo authentica et publica, in

testimonium veritalis, apponi duximus. Acta fucrunt hxc Aurelix,

in villa nova, per nos et sub anno, indictionc, mensc, die, et

pontificatu prxdictis.

Et quia ego Johannes Patarin, clerieus Pictaviensis diœccsis ,

in arlibus magister et in decretis baccalaureus , publicus aposto-

lica et imperiali autorîtatibus curiarumque episcopalium Aurelia-

nensis et Pictaviensis notarius juratus, bunc prxsentem librum

seu codicem, una cum notario subscripto , cum alio voluiuinc au-

thentico , signis publicis trium notariorum publicorum signato ,

lalius in prxsenti instrumento descripto, débite collationavi de

verbo ad verbum , et ad invicem concordare inveni ; ideirco quod-

libet folium, cum subscripto notario, sigillé meo manuali signavi ,

et in majus veritatis robur sigillum meum publicum et consuetnm

huic prxsenti instrumento manu mea scripto , una cum prxfato

notario, hic me eadem manu subscribendo, apposui, requisitus et

rogatus.

Et quia ego Hector Touchct , clerieus Carnotensis dioecesis , in

legibus baccalaureus licentiatus, publicus apostolica et imperiali

autoritatibus curixque Aurcliancnsis notarius juratus , hune prx

sentem librum scu codicem, una cum notario suprascripto, cum

alio volumine authentico signis publicis trium notariorum publi

corum signato, latius in prxsenti instrumento descripto , débile

cum notario suprascripto collationavi de verbo ad verbum , cl ad

invicem concordare inveni ; ideirco quodlibet folium cum supra

scripto notario signo mco manuali signavi , et in majus veritatis

robur, signum meum publicum et assuetum huic prxsenti publicn

instrumento manu notariisuprascriptifideliter scripto, una cum ipso,

hic me manu propria subscribendo, apposui, requisitus et rogatus.

Il esl à noter que le manuscrit du M. Laurent ne conte
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nait pas les pièces postérieures à la condamnation. M. de

l'Averdy en a conclu qu'elles manquaient dans l'original

copié par les notaires d'Orléans. Rien ne prouve cela; il a

suffi que ces notaires vissent l'absence de légalisation pour

s'abstenir de copier les annexes du procès.

20. Ancienne bibliothèque de Rosny , manuscrit

n° 2363.—Volume en papier, in-fol., composé de 158 feuil

lets , relié en peau.

Commence : Processus in causa fidei contra quondam

quamdam mulierem Johannam dittam la Pucelle $ se ter

mine par les vers français que Martial d'Auvergne a con

sacrés à l'histoire de Jeanne d'Arc dans les Vigiles de

Charles VIL

Marqué au commencement et à la fin de la signature de

Pithou.

Tous ces renseignements sont tirés du Catalogue qui fut

publié en 1837, lorsqu'on vendit la collection formée à

Rosny aux frais de la duchesse de Berry. J'ignore quel a

été l'acquéreur du n° 2363.

21. Manuscrits de Meerman à La Haye. — Un ma

nuscrit du procès de condamnation, qui existait dans la

bibliothèque du Collège des Jésuites de Paris (Louis-le-

Grand) , a été signalé par le P. Lelong. Lors de la suppres

sion de l'ordre, le célèbre Gérard Meerman , qui se trou

vait à Paris , acquit les manuscrits du Collège et les

emporta en Hollande. Le comte Jean Meerman , son fils ,

les légua par testament à la ville de la Haye. Ils sont du

domaine public depuis 1815. Celui du procès doit encore

en faire partie, et c'est certainement avec son secours que

furent composés des mémoires sur la Pucelle trouvés

parmi les papiers de Jean Meerman (l).

M) Binqraphic universelle , art. Mwinan.
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22. Bibliothèque de Bennet's collège, à Cambridge.

—Lenglet Dufresnoy a signalé, dans son histoire de Jeanne

d'Arc (l), un manuscrit de cette bibliothèque intitulé :

Processus contra Joannam dictam laPuzil. La forme seule

de ce dernier mot indique une copie exécutée au xv« ou

au xvie siècle par un Anglais.

23. Manuscrits divers signalés par les auteurs. — J'ai

parlé de celui qu'Etienne Pasquier dit avoir vu dans « la

Bibliothèque du grand roy François à Fontainebleau (2). »

M. de l'Averdy cite en outre deux copies modernes qui

se trouvaient de son temps, l'une chez M. de Flandres de

Brunville , procureur du roi; l'autre dans la bibliothèque

de M. de Saint-Genis , auditeur des comptes. Elles étaient

toutes les deux, de format in-folio. La première provenait

de la collection du président Dure t de Meinières ; la seconde

faisait partie des livres jadis rassemblés par Charles du Lys,

avocat général de la cour des Aides , descendant du plus

jeune frère de la Pucelle. Peut-être ces deux volumes sont-

ils de ceux que nous avons décrits comme classés dans les

Suppléments de la Bibliothèque nationale.

Nous en dirons autant d'une autre copie dont J^englel

Dufresnoy parle en ces termes : « Processus condemnalio-

« nis Johannœ darc dictœ la Pucelle, grandvolumein-fol.,

«du xve siècle, in bibliotheca regia; parmi les nouvelles

« acquisitions et qui doit être un jour inséré dans le sup-

« plément de Catalogue imprimé de cette immense biblio-

« thèque (3). »

Enfin , le président Bouhier possédait une copie du pro

cès de condamnation , marquée A. 22, et signalée par Fe-

(1) Troisième partie, p. 294.

(?) Ci-dessus page 388.

(V Histoire de Jeanne Parc , 2' partie, p. 1S8.
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vret de Fonlette comme une copie récente d'après le ma

nuscrit de D'Urfé (l). Quoique Haenel ait recueilli à Dijon

que ce manuscrit avait été transporté à Paris avec une

partie des livres de Bouhier, il n'est jamais entré à la Bi

bliothèque nationale.

DE L'INSTRUMENT DE LA SENTENCE.

Cette pièce, dont n'a encore parlé aucun auteur, doit

avoir sa mention dans la présente notice, quoiqu'elle ne

fasse pas partie de notre premier volume. On l'a laissée

dans le procès de réhabilitation où elle se trouve pour

avoir été produite lors de ce procès (2). L'un des interro

gatoires de Manchon (3) éclaircit la manière dont elle fut

exécutée. Là etpartout où elle est mentionnée, on l'appelle

instrumentum sententiœ. Elle consiste en une notice som

maire du procès , délivrée sous forme de lettres patentes ,

avec reproduction intégrale des douze articles , de la for

mule d'abjuration et des deux sentences. A la fin sont les

attestations des trois greffiers et l'annonce du sceau des

juges. Ainsi l'instrument de la sentence était revêtu de tous

les caractères d'authenticité , et destiné à valoir autant que

les expéditions complètes du procès. A cause de l'avantage

qu'on y trouvait, on dut en expédier un certain nombre

d'exemplaires. Il est singulier que l'existence d'aucun n'ait

été signalée jusqu'ici.

DE L'ABRÉGÉ OU SOMMAIRE DU PROCÈS.

C'est l'instrument latin transformé en un récit histori

que où l'on a supprimé les actes du tribunal et autres

pièces d'insertion. Ce travail fut fait au moment de la ré

habilitation pour la commodité des personnes consultées.

(I) Bibliothèque historique delà France, t. Il , n" 17208.

(?) Voy. t. III , p. 377.

(3) Ibid, p. 145.
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Il a pour auteurThéodore de Leliis , juge au tribunal de

la Rote. Je dis ce qu'il y a à en dire dans la Notice des

pièces de la réhabilitation, chap. I, art. 2.

D'UNE ANCIENNE TRADUCTION DU PROCÈS.

Louis XII , à la suggestion de l'amiral Louis de Graville,

voulut que les deux procès de la Pucelle fussent mis en

français. L'exécution de cette pensée donna naissance à un

ouvrage qui nous est parvenu. C'est moins une traduction

qu'une compilation abrégée. On en parle ici, parce que la

manière dont y sont rendus les interrogatoires de Jeanne

à pu faire croire dans ces derniers temps qu'on avait là un

texte complet de la minute française , un texte ayant sur

celui du manuscrit de D'Urfé l'avantage de ne pas présen

ter de lacune. Cette opinion a été vulgarisée par un mé

moire de M. Dubois, chanoine d'Orléans, publié d'abord

dans la Collection des chroniques nationales de M. Bu-

chon(l), réimprimé dans le Panthéon littéraire (2), adopté

quant à ses conclusions dans la nouvelle Collection des

mémoires de MM. Michaud et Poujoulat (3). Il importe

de la réduire à sa juste valeur.

Qu'on sache d'abord que cet ouvrage du temps de

Louis XII existe en manuscrit à la bibliothèque d'Or

léans (4); qu'il se trouve aussi fondu dans de très-ancien

nes rédactions de la chronique de Normandie (5) d'où il

passa , non sans subir de grandes coupures, dans l'édition

publiée à Rouen en 1581 (6); que le manuscrit d'Orléans

(1) T. lXdeMonstrelet, p. 191.

(2) Volume de Matthieu de Coussy et de la Pucelle, Préliminaires, p. xxvij.

(3) T. 111 , première série.

(4) N°4ll, provenant de l'ancien chapitre de la cathédrale.

(5) L'une, entre autres , compilée au commencement du règne de l'Van

;ois I*r, n" 14S8 des manuscrits de Saint-Germain , à la Bibliol. Nation.

(6) Voyer ci-dessus, p. 389 note I, et notre t. IV, p. 254.
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lui-même, mis à contribution dès 1606 pour augmenter

la seconde édition du Journal du siège (l) , a été imprimé

(moins ce qui concerne la réhabilitation) dans les deux

volumes de M. Buchon précédemment indiqués.

Quant à vouloir que cet ouvrage contienne la minute du

procès de condamnation , l'idée n'en est pas neuve. Elle

vint, il y a soixante ans, à M. Dauteroche de Talsy, doyen

du chapitre d'Orléans , qui se livra à un examen très-mi

nutieux du manuscrit en question , et fut frappé du style

naturel des interrogatoires. Toutefois ayant conféré son

texte français avec une copie de la rédaction latine, il finit

par n'y plus voir « qu'une espèce de version historique

arrangée au gré de l'auteur (2). »

M. Dubois reprit en dialecticien peu prudenHa conjecture

abandonnée par M. Dauteroche. Lorsqu'il avait tout au

plus le droit de soupçonner que le manuscrit d'Orléans

contenait ^quelque chose de la minute française, il pré

tendit que le texte complet et correct de celte minute n'é

tait que là , immolant , pour le triomphe de son opinion ,

le manuscrit de D'Urfé qu'il ne connaissait point non plus

qu'aucun des autres originaux du procès.

En deux mots, voici ce qu'il faut penser de cette ques

tion littéraire.

L'auteur employé par Louis XII donne lui-même à la

première partie de son travail le titre de « Déduction du

procès, translatée de latin en français (3). » Quelques

lignes auparavant, il mentionne « deux livres esquels est

« contenu le procès de la condampnation de Jeanne où il

« y a plusieurs diversités, spécialement ès interrogatoires

« et en ses responses. » Il a donc eu entre les mains deux

(I) Imprimée par Boynard cl Nyon.

(2i De l'Averdy, Notice des Manuscrits . t. Ht . p. 237.

H) Voyez noire t. IV, p. 226.
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manuscrits du procès de condamnation, manuscrits offrant ,

entre eux des différences, et dont l'un au moins était en

latin, puis qu'il a eu, lui qui parle, à faire œuvre de

traducteur.

Que l'un de ces deux manuscrits ail contenu la minute

française , cela ne peut guère faire l'objet d'un doute , car

en comparant le texte du manuscrit d'Orléans imprimé par

M. Buchon avec le texte du manuscrit de D'Urfé, on remar

que entre les deux une conformité presque constante. Mais

faut-il en conclure que le manuscrit de D'Urfé qui présente

une grandelacune, est suppléé par le manuscrit d'Orléans qui

n'en présente pas ?Non , carie traducteur a manqué visible

ment du texte original des interrogatoires pour tout ce qui

précède l'audience du 3 mars, du manière que les probabi

lités tendent à établir qu'il a fait son travail sur le manuscrit

de D'Urfé lui-même, lequel était mutilé dès le temps de

Louis XII comme il l'est aujourd'hui (1).

Le fait que je viens d'avancer demande quelque démons

tration.

Tant que dure la lacune du manuscrit de D'Urfé , le

traducteur français ne met pas dans les réponses de la Pu-

eelle ce naturel qu'avait remarqué M. Dauteroche, qui a

séduit M. Dubois. Il ne fait, au contraire, qu'alourdir la

phrase latine ou même en corrompre le sens.

Exemple tiré de l'audience du 21 février ( premier inter

rogatoire ) :

Tune autem diximus (c'est Pierre Cauchon qui parle)

quod libenter sibi traderemus unum aut duos notabilcs

viros'de lingua gallicana coram quitus ipsa dicerel Pa

ter noster. Ad quod respondit ipsa Johanna quod non di-

ceret eis nisi eam audianl in confessionc.

(I) Voyez ci-après, description du manuscrit de D'Urfé, p. 146.
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Ce passage de la rédaction latine est ainsi rendu par le

traducteur :

« Et adonc ledit évesque dit ; Je vous ordonnerav un ou

« deux notables personnages de ceste compagnieauquel vous

« direz Pater noster et Ave Maria. A quoy elle respondit :

« Je ne le diray point se ils ne me oyent de confession. »

Un ou deux notables de ceste compagnie est un contre-

bon sens , attendu que de lingua gallicana signifie de la

langue deFrance, c'est-à-dire de l'obédience de Charles VU,

Exemple tiré de l'audience du 22 février ( deuxième

interrogatoire ).

Interrogatautruminjuventute didiceritaliquamartem :

dixit quod sic, ad suendum pannos lineos et nendum, nec

limebat mulierem Rothomagensem de nendo et suendo.

« Interrogée si elle avait appris aucun art ou mestier :

tt dit que oui , et que sa mère lui avoit appris à coudre ;

« et qu'elle ne cuidoit point qu'il y eust femme dedans

« Rouen qui lui en sceust apprendre aucune chose. t>

Art ou mestier, hésitation du traducteur ; à coudre ne

rend pas ad suendum pannos lineos ; elle ne cuidoit point

qu'ily eust femme, etc., lourde paraphrase de non time-

bat mulierem Rothomagensem ; « elle ne doutait femme

« de Rouen à filer ou à coudre. »

Même audience :

Ulterius confessa fuit quod , propler timorem Burgun-

dorum récessif, a domo pattis et ivit ad villam de Novo-

castro in Lotharingia , pênes quamdam mulierem cogno-

minatam La Rousse ubi stetit quasi per quindecim dies :

addens ulterius quod dum esset in domo patris , vacabat

circa negotia familiaria domus nec ibat ad campos cum

ovibus et aliis animaUbus.

« Dit outre qu'elle avoit laissé la maison de son père

« en partie pour double des Bourguignons , et qu'elle se

« estoit allée au Neuf-Chastel avec une femme nommée
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« La Rousse , où elle demeura par quinze jours ; en laquelle

« maison elle faisait les négoces de ladite maison , et ne

« alloit point aux champs garder les brebis ne autres bestes. »

Ici sont accumulés tous les défauts d'une mauvaise tra

duction : contre-sens , omission , platitude ; tout cela si

saillant qu'il serait superflu d'en faire la démonstration.

Après ces citations, la question serait vidée s'il ne restait

un passage assez spécieux que M. Dubois a cité , comme

une preuve irréfragable de l'emploi de la minute française

pour la partie qui fait défaut dans le manuscrit de D'Urfé.

Ce passage se trouve encore dans la séance du 22 février.

Le voici tel que l'a imprimé M. Buchon :

« Interroguéc qui lui conseilla de prendre habit

« d'homme. A laquelle interrogation j'ay trouvé en un

« livre que ses voix lui avoient commandé qu'elle prinst

« habit d'homme ; et en l'autre j'ay trouvé que, combien

« qu'elle en fust plusieurs fois interroguée , toutes fois elle

« n'en Gst point de response fors : Je ne charge homme.

k Et ay trouvé audit livre que plusieurs fois varia en cette

« interrogation. »

Des deux témoignages mis en contradiction dans ce

paragraphe, le dernier n'est rien autre chose que la traduc

tion de l'instrument du procès :

Item requisita ut diceret cujus consilio ipsa cepit. habi-

tum virilem : ad hoc respondere pluries recusavit. Finali-

ter dixit quod de hoc non dabat onus cuiquam homini ;

et pluiies variavit.

Quant à l'autre réponse par laquelle Jeanne aurait

reconnu avoir pris l'habit d'homme pour obéir à ses voix,

de quel texte la supposer tirée , sinon de la minute française ?

Ainsi raisonne M. Dubois ; mais avec plus de précipita

tion que de rigueur. La suile du procès telle qu'elle résulte

à la fois de l'instrument latin et des fragments non contes

tés de la minute française, prouve un fait : c'est que, bar
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celée jusqu'à lu veille de sa mort pour être réduite à

convenir que son changement de costume lui avait été

imposé par ses voix , Jeanne ne cessa de se tenir à couvert

sous des réponses évasives. L'aurait-on pressée si long

temps, si dès le second jour elle avait fait l'aveu consigné

par le traducteur? Du moment que la question revient et

qu'elle est toujours éludée , on a la preuve qu'il n'y a jamais

eu de réponse positive. Les consulteurs de la réhabilitation

l'ont compris de la sorte, et l'un d'eux s'est livré à une

discussion lumineuse pour détourner de Jeanne les soup

çons qu'une telle réserve aurait pu faire naître contre sa

bonne foi (1).

Ainsi ce n'est pas la minute que l'auteur du temps de

Louis XII a citée en opposition avec l'instrument latin.

C'est un autre texte du procès, et nous pouvons ajouter,

un texte inexact -, et il reste enfin établi que le commence

ment du manuscrit d'Orléans ne supplée pas ce qui manque

aujourd'hui , ce qui manquait dès le temps de Louis XII au

manuscrit de D'Urfé.

Mais après l'aveu du traducteur rapporté ci-dessus, qu'il

n'avait fait usage que de deux livres, comment arriver,

pour dernière conclusion , à prononcer qu'il a connu trois

textes, savoir: le texte tronqué de la minute, celui de

l'instrument latin , et celui d'un autre manuscrit fautif ?

Cela n'est pas une difficulté. J'ai dit que le manuscrit de

D'Urfé contient en même temps que la copie tronquée de

la minute, celle de l'instrument latin tout entier (2). Reve

nons à la supposition déjà faite , que notre auteur eut ce

manuscrit entre les mains; joignons-y avec une autre copie

non authentique de l'instrument : voilà les trois textes ne

formant que deux livres.

(I) Voyez le nién.oirc de Théodore du Leliis , t. II, p. 30.

(?) Ci-dessus , |i. W1.
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Je vais encore plus loin , et j'affirme que la copie fautive

qui a causé la perplexité du traducteur sur la prise d'habit

de Jeanne, est le manuscrit de Saint-Victor (1).

Qu'on prenne le procès-verbal de la séance du 22 fé

vrier (2). A la suite de l'interrogation rapportée ci- dessus

Item requisita ut diceret , etc., on voit Jeanne se jeler

dans une longue digression , puis revenir à son costume

disant qu'il lui avait fallu le changer, et qu'elle croyait

bien donné le conseil qu'elle en avait reçu. Dixit prœterea

quod oportucrat nam mutare habitum suum in habitum

virilem. Ile.m etiam crédit quod consilium bene sibi dixit.

Ainsi est conçu le texte authentique. Mais le manuscrit

de Saint-Victor (3) , par une erreur de copie , présente

l'interpolation de suum entre quod et consilium or Jeanne

appelait souvent ses voix « son conseil » ; l'addition du

pronom personnel restreint par conséquent à cette accep

tion particulière le sens de consilium , qui dans la réponse

telle que la constatent les originaux, est pris au contraire

d'une manière générale pour signifier le conseil quel qu'il

fût qui avait suggéré à la Pucelle de s'habiller en homme.

L'assertion de notre auteur ne peut pas avoir d'autre

source ,• car pour supposer , comme il le donne à entendre ,

qu'il a eu sous les yeux des textes très-différents l'un de

l'autre, il faudrait que son propre travail présentât plus

de faits en opposition avec les faits connus par les origi

naux : or abstraction faite de ses contre-sens , il n'a montré

de désaccord entre ses « deux livres » que sur le point qui

vient d'être discuté. C'est dire qu'il a articulé le fait de

la dissemblance des textes non pas d'après sa propre

critique , mais d'après l'opinion commune à son siècle ,

;l) Décrit ci-dessus, n" 8.

(2) T. I , p. 54.

(3; Fot. 9R verso.

v. 27
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que les écritures du procès de la Pucelle avaient subi

de nombreuses altérations.

J'ai insisté sur le manuscrit d'Orléans pour que les

personnes qui s'attendent à trouver ici tous les docu

ments du procès sachent pourquoi je n'ai pas admis

celui-là , et pour qu'elles conviennent qu'il ne devait pas

figurer dans une édition où on n'a voulu réunir que

les sources. D'après ce système , le même manuscrit débu

tant par une préface historique qui offre quelques traits

originaux, j'ai introduit des fragments de cette préface

dans mon quatrième volume (p. 256).



NOTICE

DES

PIÈGES DE LA RÉHABILITATION.

CHAPITRE I.

PRÉLIMINAIRES NON INSERES Al! PROCES.

Celte classe est celle des documents imprimés en tête du

second volume. On y a mis ce qui reste des travaux anté

rieurs au rescrit apostolique du 11 juin 1455, par lequel

fut autorisée la révision du jugement de la Pucelle, sauf

toutefois certains mémoires consultatifs composés à la

requête de Charles VII et deux informations faites en 1452

par le cardinal d'Estouteville , qu'il n'était pas possible de

distraire de la rédaction définitive du procès où ces pièces

ont trouvé leur place.

I. Informatio prœvin super ioiquitate prioris processus.

J'ai donné ce titre pour l'uniformité de la publication à

la première pièce qui se présente dans l'ordre chronolo

gique. C'est une enquête ordonnée par Charles VII pen

dant que s'effectuait la conquête de la Normandie, au com

mencement de l'année 1450. Entre beaucoup de choses

redites par la plupart des mêmes témoins en 1452 et en

1456, elle offre quelques faits qui ne furent point arti

culés plus tard. Il se trouve en outre que trois personnes,

interrogées alors , ne figurent plus dans les informa
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lions postérieures. L'ordre d'informer, ainsi que les déposi

tions des témoins, sont en français et d'un français qui est

bien celui de l'époque à laquelle l'opération se rapporte.

Il existait au siècle dernier deux manuscrits de ce pré

cieux document, tous deux égarés aujourd'hui. Il ne nous

reste qu'une copie tronquée et fautive de l'un d'eux, con

servée à la bibliothèque de l'Arsenal et dont la condition

est telle que nous en serions réduits à considérer comme

perdue l'information de 1450, si M. de l'Averdy n'avait eu

l'heureuse idée de l'imprimer intégralement dans son mé

moire (1). Il faut tenir compte cependant de trois déposi

tions publiées auparavant par Lenglet-Dufresnoy (2).

En outre, Edmond Richer avait inséré dans son histoire

manuscrite de Jeanne d'Arc une copie du mandement de

Charles VII qu'il avait vu en original, probablement au

Trésor des chartes (3).

J'ai reproduit l'édition de M. de l'Averdy, et, sur les

manuscrits, voici les notions que j'ai pu recueillir.

Manuscrit de Soubise.— Celui dont se servirent Lenglet-

Dufresnoy et M. de l'Averdy appartenait à la bibliothèque

du cardinal de Rohan. C'était un volume petit in-fol. très-

large, en vélin, relié en veau avec filets dorés. L'un des plats

de la reliure ne tenait plus en 1788 ; le parchemin était pi

qué de vers. La seule indication d'appartenance qu'on y lût,

étaient les mots Bibliolhecce Subisianœ,écrits sur le premier

et sur le dernier feuillet-, mais la première initiale du

manuscrit décelait jusqu'à un certain point son origine,

par un écusson dont elle était ornée, savoir : un lion

d'azur lampassé de gueules sur un champ d'or sommé d'un

(I) Notices et Extraits des Manuscrits , t. III , p. 49Î.

(!) Histoire de Jeanne Darc , 2' partie , p. 67.

(31 Voyez notre tome II p. 5 , note 3.
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chef de gueules.Ces armes sembleraient avoir été une brisurede celles de Grancey en Champagne.

Les vinftt et un premiers feuillets étaient occupés par un

sommaire du procès de condamnation commençant, sans

titre aucun, par une petite introduction historique dont

M. de 1 Averdy nous a conservé seulement deux phrases à

la louange de Pierre de Brézé et de la Pucellc. Il aurait

pu, comme on verra plus loin , en citer d'autres passages

plus instructifs pour établir l'âge du manuscrit.

L'abrégé du procès avait été fait sur l'instrument latin ,

car le récit y était mis dans la bouche des juges.

Venaient ensuite (fol. 21 verso) une consultation visible

ment traduite du latin; puis au fol. 39 les lettres patentes

de Charles VII pour l'information de 1450, et enfin les

dépositions des témoins qui remplissaient vingt feuillets.

Ce qui suivait jusqu'à la fin du manuscrit était la copie de

diverses traductions de pièces latines dont il sera parlé en

leur lieu (1).

M. de l'Averdy a attribué le manuscrit de Soubise au

règne de Charles VII et Lenglet-Dufresnoy aux dernières

années du xv* siècle. On prouve dans l'article suivant qu'il

n'a pu être exécuté qu'à une époque assez avancée du

xvi* siècle : ce qui n'empêche pas les informations d'être

un document d'une authenticité incontestable.

Manuscrit de UArsenal. — Ce volume qui a appartenu

au marquis de Paulmy, a été signalé pour la première fois

par Fevret de Fontelte qui dit en avoir fait tirer copie (2).

Il est coté: Jurispi udence française n° 144. C'est un in-4"

en papier d'une mauvaise écriture du xviii" siècle, avec

cette indication ex musœo du Tillet , anno 1716. Le titre

 

(1) Notices des Manuscrits , t. III , p. 189.

(3) Bibliothèque Bill, de la France, t II , n' I7SI0.
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est ainsi conçu : « Procès do Jeanne d'Arc , pucelle d'Or-

« léans, tiré d'un manuscript donné à M. le cardinal d'Ar-

« maignac, le 25 de mars 1569. » D'après la conformité

du manuscrit de Paulmy, dont il eut connaissance, avec

celui de Soubise , M. de l'Averdy avait conjecturé que ce

dernier et le volume donné au cardinal d'Armagnac ne

faisaient qu'un ; mais cela n'est pas possible, car, de l'aveu

même de M. de l'Averdy, les feuillets 119 et 120 laissés

en blanc dans le manuscrit de Soubise, rendaient incom

plète une pièce qui se présente sans lacune dans le manuscrit

de Paulmy; preuve que le manuscrit du cardinal d'Arma

gnac ne manquait de rien là où l'autre était défectueux.

L'introduction historique signalée par M. de l'Averdy

commence ainsi dans le manuscrit de l'Arsenal : « Tous

« hommes désirent et appèlent naturellement connoître et

« savoir, ainsi que dit le philosophe-, et Tulle dit que nous

« sommes induits et attirez à science par la puissance et

« vertu de notre nature, etc. » Ce n'est certainement pas

là le style du temps de Charles VII 5 mais ce qui prouve

encore mieux que la rédaction de l'ouvrage appartient

au xvi* siècle, c'est que l'auteur cite Gaguin et la Mer des

Histoires, livres dont on n'a fait usage que sous Louis XII

ou François I".

Après le récit abrégé du procès conçu comme il l'était

dans le manuscrit de Soubise , on arrive à l'information

de 1450 par cet en-tête que M. de l'Averdy ne dit pas avoir

existé dans le manuscrit de Soubise : « Icy ensuivent les

« noms , surnommez et disposition de tesmolns par tnoy,

«Guillaume Bouilie, docteur en théologie, én vertu et

« vigueur de commission que le roy de France m'a donnée

« sur cette affaire, l'an et le jour dattcz cy devant, de ceux

« qui furent jurez et examinés à ce procès, et invité dis-

« crele et notable personne Du Soucy, prêtre sacré en cour

« de Rome et notaire juré en la cour de M. l'aichevèifin
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« de Rouen , sur aucuns articles déclarez en la commis-

ce sion , du procès de Jeanne la Pucelle qui depuis na-

« guères a esté brûlée en la cité de Rouan, lorsqu'elle étoit

« détenue par les Anglois. »

Les interrogatoires qui viennent ensuite sont copiés avec •beaucoup de négligence et fort mutilés.

Les mêmes mémoires que ceux du manuscrit de Soubise

terminent l'ouvrage , mais non le manuscrit auquel ou a

donné pour appendice un mémoire historique sur Gilbert

de La Curée , par Gui de La Tour, sieur d'Hermay.

II. Consultalio D. Theodorici auditoris Rotae in curia roman».

On verra en son lieu que l'auteur s'appelait Theodorus

de Leliis; Theodoricus est une faute des manuscrits.

L'ouvrage est une réfutation des douze articles qui ser

virent à perdre Jeanne dans l'opinion publique. Il peut

être considéré comme l'un des mémoires que commanda

le cardinal d'Estouteville , au dire de la sentence de réha

bilitation (1). Les informations faites par l'ordre de ce

prélat, en 1452, y sont mentionnées en un endroit (2).

Théodore de Leliis s'est servi pour le composer d'un exem

plaire du procès aux feuillets duquel il renvoie pour cha

cune de ses citations. La discussion finie, comme elle ne

concerne que le dogme , il indique les points de droit sur

lesquels les juristes auront à se prononcer.

Par suite des recherches que M. de l'Averdy fit faire à

Rome pendant qu'il préparait son grand travail sur les

sources de l'histoire de Jeanne d'Arc , l'ambassade de

France envoya pour la Bibliothèque du roi un registre de

copies, contenant tout ce qui s'était trouvé de pièces dans

les manuscrits du Vatican. Ce registre a été décrit par

(I) Tome III , p. 357.

(?) T. II, p. 31.
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M. de l'Averdy lui-même, lorsqu'il venait d'être placé

parmi les manuscrits du roi sous le n° 5970 bis (1). II est

aujourd'hui dans le Supplément latin (n°1033) de la Biblio

thèque nationale. Il renferme deux copies de la consulta

tion ; l'une tirée du manuscrit du Vatican 3878 et l'autre du

manuscrit 2284.

Le premier de ces textes, au dire de celui qui en a fait la

transcription, est le brouillon même de l'auteur. Il est plein

de ratures, dénué de titre et de souscription. L'inventaire

des manuscrits du Vatican le désigne ainsi : Consultatio ad

javorem Joannœ vulgo dictœ la Pucelle ejusque de/ènsio

i super capita contenta in processu contra ipsam ejffbr-

mato.

Le manuscrit d'où est tirée l'autre copie, entré au Vati

can avec la Bibliothèque ottobonienne , consiste en un vo

lume in-4° de parchemin et de papier, d'exécution alle

mande. On y lit sur plusieurs feuillets : lste liber est con-

vcntus Wiennensis ord. Fratrum Predicatorum in Aus-

tria.he mémoire pour Jeanne commence au premier feuillet

après le titre : Traclatus justificationis Johanne Darc per

Theodricum auditorem curie romane. Il est souscrit à la fin :

Theodoricus auditor rote curie romane. Enfin une note du

temps, tracée sur la feuille de garde du manuscrit, apprend

au lecteur à quelle occasion y fut copiée la justification de

la Pucelle. Je transcris cette note d'après le registre manu

scrit de la Bibliothèque nationale :

Folio primo hiibetur justificatio Johanne, fainate per mundum

Virginis Francie , que mira gessit in rébus bellicis pro rege

Francie conlra Anglicos, qui et finaliter eam aJ supplicium niorlis

condcmpnarunt. Tractatum hujus justificationis etlidit doinnus

Theodoricus auditor Rote curie romane, et finilur fol. 23. Hune

[l) Notices et Extraits des Manuscrits , t 111 , p. 201.
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tractatum et quemdnm huic valde coutrarium (1) de sua gratia

reverendus pater , sacre pagine professer , frater Jobannes

Brahalli, inqaisitor fidei in regno Francie, in magnis sexternis ,

de sua gratia misit mibi dudum per nobilem virum domnum

Leonardum Vilszkehet , cancellarium atque ambasiatorcm illus-

trissimi principis , ducis Sigismundi , ad gloriosissimum regem

Francie. Et quia idem domnus Leonardus, cancellarius , pelivit

sibi per nie memoralos sexternos concedi , ideirco procuratum

fuit ut prius rescriberentur ad cautelam pro manuductione fra-

trum , si forte aliqui similes casus et cause émergèrent futuris

lemporibus (2).

En rapprochant cette note de la lettre de Jean Brehal

imprimée dans notre second volume (3), on reconnaît que

le personnage à qui fut fait l'envoi de ce mémoire, par con

séquent l'auteur de la note elle-même , n'est autre que le

prieur des Dominicains de Vienne.

Indépendamment des deux textes de Rome, il en existe

à Paris un troisième que ne connut point M. de l'Averdy.

On le trouve dans le manuscrit 51 (olim 334) de S. Ger

main Harlay, à la Bibliothèque nationale. Ce manuscrit

de Harlay est un recueil de mémoires pour la justification

de la Pucelle , composé à peu près des mêmes pièces que

celui d'Ottoboni , écrit en cursive gothique du xv" siècle ,

et marqué à plusieurs endroits du nom de F. Jo. Brehalli.

Ainsi il a appartenu à Jean Brehal, inquisiteur de France,

nommé juge au procès de réhabilitation, et, comme on

vient de le voir, auteur de l'envoi fait aux Dominicains de

Vienne.

La consultation de Théodore de Leliis commence au

(1) Erreur Je l'auteur de ta note. Ce mémoire est celui île Paul Pontanus,

dont il sera question tout à l'heure.(2) Bibl. nat. Manuscrit Suppl. 1. 1033, fol. 44.(3) Page 70.
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fol. 14 verso de ce manuscrit sous ce titre : Extractum

domini Thèodorici auditoris rote curie romane. Et à la

fin on lit : Opus domini Thèodorici, etc.

M. de l'Averdy a signalé encore l'existence du même

ouvrage traduit en français dans le manuscrit de Soubise :

« Ensuit l'extrait de vénérable personne messire Théodore

« des auditeurs de la Roe en cour romaine. » Même ver

sion sous le même titre , dans le manuscrit de l'Arsenal

Jur.fr. 144.

Le manuscrit du Vatican 3878 jugé autographe, nous

a paru devoir être suivi de préférence pour notre édition.

Dans le même volume et de la même main , il y a un

sommaire du procès que l'auteur des copies envoyées de

Rome à Paris, avait pensé être aussi de Théodore de Leliis,

quoiqu'il fût sans nom d'auteur (1). Cette conjecture est

justifiée par le manuscrit de S.-G. Hartay où le même

morceau est donné (fol. 47) sous ce titre : Summarium to-

cius processus habiti contra Johannam vulgo dictant la

Pucelle per dominum Theodoricum auditorem Rote in

curia romana.

Notons encore que Théodore de Leliis lui-même , cite

le Summarium dans sa consultation (2).

Voici comment cette pièce débute dans le manuscrit du

Vatican :

Jésus et glorioscs Hiebommus. Summarium tocius processus

habiti contra Janetum vulgo dicton) la Pulcela. Iuclioatus fuil

processus per dominum Petruni , tune Belvacenseni episcopum ,

contra quandam Johannam vulgo appellatam la Pulcela , anno

Domini 1430, secundum ritum et computacioncm Galliarum ,

indictiouc 9, die 9 mensis januarii, pontificatus felicis recorda-

cionis domini Martini pape quinti anno quarto decimo. Qui epi

(I) Bibl. Nat. Suppl. Ut. 1033 , fol. 4t.

(I) T. II , p. 57.
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scopus prétendent se jurisdictionem habere in dictam Janetam, ex

eo quod fuerat infra limites sue diocesis capta in quodam conflictu

bcllico, per gentes arniigeras domini ducis Burgundie ; ac primum

dictus episcopus , uti patet ex processu , ut creditur a rege Anglie

instigalus, pcrsonaliter adiit castra domini ducis Burgundie, tune

sita apud Compendium, et ipsum ac dominum Johannem de

Luzemburgo , sub cujus custodia ipsa Johanna detinebatur , requi-

sivit ut dictam Johannam traderent régi Anglie, ut inde rex An

glie eain traderet et assignaret Ecclesie, etc., etc.

Le dernier paragraphe est de grande importance, parce

qu'il prouve qu'en 1452 on ne songeait pas à contester

l'authenticité de l'information posthume rejetée à la fin

du procès. Théodore de Leliis en donne cette analyse :

Post condempnacionem et execuciouem sentencie, aliquos dies

post, videlicet vu junii , judices fecerunt examinari aliquos testes

de diclis et confessis per eam quando adducenda erat ad judicium ,

que in effectu continent ipsam Johannam fuisse deceptam et

delusam ab illis vocibus que promiserunt eidem liberacioncm

suam. Dicebat tamen se realiter illa vidisse que de apparicionibus

dixit et de angelis , quos ininutis quibusdam corporibus apparuisse

dicebat : excepto eo quod dixerat de corona delala Régi suo per

angelum, asserens semet fuisse angelum delalôrem, et corona-

cionem in promissionc corone attulisse. Ex quo videtur satîs

congrue interpretata sermonem suum primum. An tamen essel

boni spiritus vel mal! , dicebat se referre ad judicium ecclesiasli-

corura. Fertur cciam eam dévote confessam et magna contricionc

dominici corporis sacramentuin assumpsisse.

Nous nous en tiendrons à ces notions sur le Summarium

auquel nous n'avons pu donner place dans notre édition.

III. Domini Pauli Pontani advocati consistorialis quasdam allcgationes in

processum Puellœ.

C'est un avis que l'auteur donna à première vue, pro

ftrinia summaria visione , d'après lus pièces dont il eut

rommuniration en 1452, année où il vint en France
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comme secrétaire de la légation du cardinal d'Eslou-

teville (1). Je ne connais de texte de celte pièce que dans

le manuscrit S. -G. Harlay 51 (fol. 34), où elle est trans

crite sous le titre ci-dessus. Chaque allégation y donne

lieu à des développements que je me suis abstenu de repro

duire. Ils sont tous en faveur de la Pucelle et tirés, soit

du procès de condamnation , soit des informations de 1452.Le manuscrit de Soubise, au témoignage de M. de

l'Averdy, contenait une traduction française de ce mé

moire , intitulée : « Ensuit aucunes allégations de messire

« Raoul de Pont, advocat consistorial et en Parlement .

« touchant le procès de la Pucelle. » MaisPaulusPontanus

n'a jamais été Raoul de Pont, et il n'y a pas d'apparence

que ce jurisconsulte , attaché à la cour romaine , ait jamais

siégé dans notre parlement. L'erreur n'est pas particulière

au manuscrit de Soubise. Celui de l'Arsenal ( Jur. fr. 144)

va plus loin , car il attribue au mémoire , non pas seule

ment un titre, mais une souscription où Pontanus se serait

dit lui-même avocat en parlement. Je ne crois pas à ce

témoignage-là plus qu'à l'autre.

IV. Consultatio ejusdem Pauli Pontani.

Ouvrage plus approfondi du même auteur, et fait, on

dirait , sur le modèle de la consultation de Théodore

de Leliis ; c'est-à-dire qu'on y démontre l'inexactitude

des douze articles en finissant par indiquer quels sont les

points de droit qu'auront à élucider les praticiens. De

même que Théodore de Leliis , Pontanus s'est aidé du

procès de condamnation (qu'il appelle primurn registrum),

et des deux informations faites par ordre du cardinal

d'Estouteville (processus prœparat.orius, processus ultimus).

Nous avons à la Bibliothèque nationale deux textes de

(I) Ci-dessus, p. 301.
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ce mémoire. L'un dans le volume S. -G. Harlay 51 , sans

autre suscription que le mot Jhesus ; l'autre dans le

manuscrit Suppl. fr. 1033 (fol. 68 v.) , d'après le manuscrit

ottobonien 2284, au Vatican , où il est signé Paulus Pon-

tanus advocalus consistorialis. La notice écrite en tête du

manuscrit ottobonien (l) par le prieur des dominicains de

Vienne, tendrait à faire croire que l'ouvrage de Pontanus

est dirigé contre la Pucelle ; car le religieux allemand dit

que Brebal lui envoya , en même temps que le traité de

Théodore de Leliis , quemdam huic valde contrarium ; et

un peu plus loin il ajoute : folio xxxi. incipit tractatus

vinglicorum predicto traclatui contrarium, et incipit sic:

« Primus articulus conlinet quasi summam. » Mais ce n'est

qu'une lecture superficielle qui a pu lui faire voir là un

traité conçu dans l'opinion anglaise.

Je n'ai donné de la consultation de Pontanus que ce

qu'elle offre d'intéressant pour l'histoire.

V. Summarium fratris Johannis BreLalli.

Opuscule composé par l'Inquisiteur de France pour

diriger les docteurs consultés au sujet de la réhabilitation.

Je l'ai réduit au simple énoncé des propositions sur

lesquelles l'auteur argumente en s'appuyant des réponses

de Jeanne enregistrées au procès.

J'ai eu à ma disposition deux textes de ce morceau. L'un

sans titre ni souscription dans le manuscrit Suppl. fr. 1033

de la Bibliothèque nationale, d'après le volume ottobonien

2284 du Vatican ; l'autre à la fin du manuscrit S. -G. Harlay

51, également sans titre, mais terminé par ces mots : Finit

summarium fratris Johannis Brehalli inquisitoris Jidei.

La leçon du manuscrit ottobonien est précédée d'une

sorte d'argument que voici :

(I) Voy ci-dessus, p, 425.
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Quia ipsa Johanna in cedula abjurationis et in sententia con-

deranationis repulatur revelaiionum el apparitionum divinarum

mendosa confictrix , perniciosa seductrix , presumptuosa , leviter

eredens , supersticiosa , divinatrix , blasphéma in Deum , sanctos

et sanctas , ipsius Dei in suis sacramentis contemptrix , legis

divine, sacre doctrine, et sanctionum ecclesiasticarum prevari-

catrix , seditiosa, crudelis, apostatrix , scismalica , in fide nostra

niultipliciter errans , in Deum et sanetain Ecclesiam multis modis

delinquens , ipsi Ecclesie , domino Pape , ac generali concilio

expresse, obduralo animo, obstinate atque pertinaciter submil-

tere se recusans , pertinax , obstinata , excommunicata atque

heretica : an juxta contenta in processu fuerit censenda ?

Principaliora puncta atque graviora super quibus Johanna

Puella fuit tanquam heretica condemnata , et ignis supplicio tra-

dita , secuntur ; neenon et ejus responsiones , et ad illa subslan-

lialiter de processu perstricta.

Suivent les énoncés que j'ai imprimés d'après le manu

scrit de Harlay, en supprimant les discussions établies

sur chacun.

Une traduction en français du même morceau existait

dans le manuscrit de Soubise , quoique celui de l'Arsenal

n'offre rien de semblable (1). Elle était précédée d'un petit

recueil des réponses de Jeanne sur le fait de ses révélations .

dont M. de l'Averdy nous a conservé l'intitulé :

Ensuivent les poincts plus principaulx et grants , sur lesquels

Jebanne la Pucelle fut prinse en gardant les brebis , comme

hérectique et idolâtre, et fut condamnée et finalement par supplice

de feu consumée au Vieil Marché de Rouen devant Saint-Sauveur ;

et les réponses qu'elle feist et que on peult tirer et extraire à son

procès , à cause qu'elle a dict et affirmé avoir eu visions et appa

ritions corporelles de saint Michel , oy et receu souventes foys

les voix et révélations de saincte Marguerite , saincte Catherine

et autres esperitz.

(I) Notice des Manuscrits, t. III, p. 192.
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VI. F. Johannis Brehalli, cpistola F. Leonardo, Pr.-edicatorum Vienncnsium

scripta.

Cette lettre accompagnait l'envoi ci-dessus spécifié (1)

que fit l'Inquisiteur de France au prieur des Dominicains

de Vienne. Elle est datée de Lyon , le 31 décembre. Je n'ai

pas pu en fixer Tannée quoiqu'il y ait dedans deux faits

historiques : l'ambassade en France du chancelier d'Au

triche , et la remise des Dominicains de Nantes en jouissance

de leur chapitre provincial (2). Je suppose que cela con

corde avec l'hiver de 1453.

Parmi nos manuscrits, le seul n° 1033 S.-F. de la

Bibliothèque nationale, donne cette pièce d'après le volume

ottobonien si souvent cité dans les précédents paragraphes.

Elle y est consignée dans la table des matières sous deux

litres différents, d'abord : Folio 58 habetur copia epislole

prefati inquisiloris ad fratrem Leonardum conventus

Viennensis ; et ensuite : Folio 58 epistola inquisitoris fidei

in regno Francie ad F. inquisitorem fidei per piwinciam

Saliztburgensem .

Vil. Consultation de Pierre Lbermile , sous-doyen de Saint-Martin de Tours.

Mémoire en réponse à dix-sept des articles proposés par

Paul Pontanus en dehors de la question de dogme. Le

texte original est perdu ; il n'en reste qu'une détestable

traduction française dans le manuscrit de l'Arsenal. Il

faisait partie également des matières contenues dans le

manuscrit de Soubise ; mais avec une lacune dont il a

été parlé précédemment (3).

J'ai longtemps hésité à reproduire quoi que ce fût de

la très-fautive version de l'Arsenal. J'ai fini par en donner

(t) Page 425.

(2) T. Il, p. 71.

(3) Ci-dessus, p. 428.
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un spécimen parmi les pièces détachées du présent vo

lume (1) où on ne Tirait peut-être pas chercher, si je

n'avertissais ici qu'elle y est.

CHAPITRE II.

PROCÈS DE RÉHABILITATION.

I. Des premières écritures du procès.

Les gremers du procès de réhabilitation furent Denis

Comitis ou Lecomte et François Ferrebouc, tous deux

notaires en l'Université de Paris. Présents à la première

journée de la cause, institués légalement à la seconde,

ils minutèrent et instrumentèrent sans interruption depuis

le commencement jusqu'à la fin. Mais l'instance établie

sur divers points du royaume à la fois, les obligea

de commettre plusieurs substituts en leur lieu et place.

Les dépositions des témoins, qui sont la partie capitale

du procès , se trouvent par là avoir été généralement

recueillies et traduites en latin par des clercs étrangers.

Sans parler des informations de 1452 dont les écritures

avaient pour auteurs Socius ou Compaing Votes et Jean

Dauvergne , tous deux de Rouen , celles de Lorraine

faites en janvier 1456 à Domremy, à Vaucouleurs et à

Toul, furent rédigées par Dominique Dominici, notaire

d'Eglise à Toul ; celle d'Orléans , faite en février et mars

de la même année , eut pour greffier Guillaume ou Gérard

de la Salle (2), que les juges appelèrent encore à recueillir.

;i) P. 215.

(2) On le trouve dans l'instrument sous ces deux prénoms. Voy. t. III ,

p. 2 et 118.
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au mois de mai, les dépositions des cinq derniers témoins

de Paris. Hugues et Henry Bellièvre, attachés à la cour

ecclésiastique de Lyon , reçurent à la fin de mai , le

témoignage de Jean d'Aulon , maître d'hôtel de Jeanne

d'Arc, et l'envoyèrent aux juges sans l'avoir traduit de

français en latin \ ce qui est peut-être cause qu'il fut inséré

tel quel au procès. Il est le seul qui soit dans ce cas. Quant

à Comitis et Ferrehouc , ils rédigèrent seulement les

informations de Rouen et de Paris commencées en

décembre et janvier, complétées en mai 1456. Il ne

paraît pas du resle qu'ils aient eu besoin de substituts pour

la rédaction des procès-verbaux ni pour l'instrumentation

des actes du tribunal.

On n'a jamais signalé l'existence dans aucun dépôt

d'archives des originaux ou minutes quiformèrent le dossier

de la réhabilitation. Il est vraisemblable que tout cela a

péri depuis longtemps. Je crois en avoir trouvé trace dans

un document postérieur de peu d'années au procès. C'est

un inventaire dressé vers 1460 des « Sacs et lectres du Roy

estans à Tours (l). » L'article 15 en est ainsi conçu : «Item

« ung autre sac de besongnes communes , ouquel est

« ï'appoinctement de Xaincoins , le seellé de monseigneur

« Prégent de Coictivy , le fait de la Pucelle et plusieurs

« autres besoingnes. » S'il faut entendre par « le fait de la

Pucelle » les papiers de la réhabilitation, on concevra que

ces papiers aient été de bonne heure perdus ou détruits ,

ayant été portés dans un château de province au lieu

d'avoir leur place dans l'un des grands dépôts de la cou

ronne.

Il) L'original de cet inventaire est dans le manuscrit 8438 de la Biblio

thèque nationale , fol. 8 1 .

V. aS
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H. De deux modes de rédaction appliqués à l'instrument de procès.

Il s'en faut que le mérite des hommes à qui nous devons

la rédaction de ce procès ait égalé celui des auteurs de

l'instrument de la condamnation. Aussi n'existe-t-il aucune

proportion entre le mérite littéraire des deux ouvrages.

Autant l'un est rapide, dégagé, clair, autant l'autre est

diffus et confus. Cela dépend de ce que le tribunal ne

s'immisça pas dans la rédaction. Les deux greffiers en

eurent toute la charge, et quoique Ferrebouc ait joui dans

son temps d'une certaine réputation de lettré (l), il est

certain qu'il n'était qu'un écolier en comparaison de Tho

mas de Courcelles.

Leur tâche, il faut le reconnaître, fut rendue très-labo

rieuse par la quantité et la longueur des pièces produites

au tribunal , pièces qui d'après l'usage de ce temps-là ,

devaient être transcrites intégralement dans l'acte définitif.

Or, le procès de condamnation tout entier, minute , rédac

tion latine et instrument de la sentence , avait été remis

entre les mains des juges, qui agréèrent en outre les infor

mations de 1452, et huit mémoires consultatifs choisis

dans le nombre de ceux que la solennité du débat et les

exhortations du roi avaient fait pleuvoir de toutes parts.

Tout cela faisait bien en volume deux fois autant que

la cause déjà fort longue par elle-même. En présence

de cette masse de documents, Comitis et Ferrebouc ne

songèrent pas d'abord à s'éloigner des pratiques ordi

naires. Ils rédigèrent l'instrument de la réhabilitation

en forme de lettres patentes où les juges, qui y parlaient

d'un bout à l'autre à la première personne, énonçaient

toute la suite de la procédure , insertion faite en leur

(1) VoT.t. Il, p. 95, note 1.
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lieu des actes décernés et des pièces produites. Dans

celte forme fut exécutée une copie du procès dont il

nous reste des fragments considérables dans le fameux

manuscrit de d'Urfé de la bibliothèque nationale. Mais

cette copie une fois faite ne reçut point de caractère

authentique, soit que les juges ne l'aient point approuvée,

soit que de leur chef les greffiers aient trouvé leur travail

trop peu satisfaisant pour l'expédier dans cet état.

Ils recommencèrent donc à frais nouveaux , et cher

chèrent cette fois à convertir en un recueil méthodique

ce qu'ils n'avaient pas pu rédiger convenablement dans

la forme accoutumée des documents judiciaires. Les copies

authentiques que nous avons du procès , sont le résultat

de ce deuxième travail.

Voici en quoi la seconde rédaction diffère de celle

qui l'a précédée :

1° Le protocole est précédé d'une préface où les greffiers

exposent le mode de division qu'ils ont cru devoir appli

quer à leurs matières.

2° Les faits de la cause ne sont plus présentés sous

la garantie des juges, mais sous celle des greffiers qui

nomment les juges à la troisième personne et eux-mêmes

à la première toutes les fois qu'ils interviennent dans le

récit.

3° La déduction du procès est scindée en sept périodes

qui forment sept chapitres , entre lesquels ont été inter

calés deux chapitres complémentaires pour contenir,

l'un les informations , l'autre les avis doctrinaux admis

par le tribunal.

4° Les greffiers, selon ce qu'ils disent dans leur pré

face (1), ayant délivré sous leurs seings trois expéditions

du procès, ne crurent devoir insérer que dans une seule

(i) T. H, p. 7«.
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les écritures de la condamnation. Or, comme de ces trois

expéditions, nous en possédons seulement deux qui ne

contiennent pas lesdites écritures , il résulte de cette

absence même, que les manuscrits qui sont pour nous

l'instrument légal de la réhabilitation , présentent une

différence de plus avec la rédaction première.

La description des manuscrits achèvera de mettre en

relief le fait, dont personne ne s'est aperçu jusqu'ici , de

deux rédactions consécutives données à la procédure

de 1456.

III. De la rédaction vicieuie de l'instrument définitif.

Pour avoir subi les divisions et réductions qui viennent

d'être énumérées, l'instrument définitif de la réhabilitation

n'en est pas d'une lecture plus facile. On se perd dans la

prolixité des procès-verbaux et dans celle, non moins

grande, des pièces justificatives dont ils sont surchargés,

comme citations, rapports, requêtes, mémoires de par

ties , etc.

En outre, les manuscrits témoignent d'une extrême né

gligence de la part des greffiers, non-seulement par l'in

correction des textes , mais encore par des fautes de rédac

tion qu'on est surpris de rencontrer dans un acte revêtu

d'un caractère légal.

Ainsi, par exemple, les nombres, qu'ils soient exprimés

en chiffres ou écrits en toutes lettres, sont presque tou

jours fautifs. Dès le début de la cause, cela produit une

confusion inextricable. On y a daté du 17 novembre 1455

une première comparution , à la fin de laquelle les parties

sont ajournées pour le 7 du même mois (1). Cette date im

possible du 7 novembre revient dans le procès-verbal sui-

(1) T. 11, p. Sî, 90 et 91.



DES PIÈCES DE LA RÉHABILITATION. 487

vant (1). En recourant à la rédaction primitive (2), on

trouve l'ajournement prononcé pour le 17, tandis que la

démarche préliminaire n'est datée que par à peu près a

paucis citra temporibus. D'après cela, si l'on est dans le

vrai en attribuant à l'ajournement la date de la comparu

tion, l'est-on également en opérant la transposition in

verse?

Les prénoms, tant des témoins que des officiers du tri

bunal , sont une source d'erreurs non moins fréquentes.

L'un des premiers fonctionnaires du royaume , Raoul de

Gaucourt, est appelé Jean de Gaucourt (3) ; Nicolas Taquel,

greffier au premier procès et témoin au second , est devenu

Pierre Taquel (4); un certain De la Salle, notaire d'église

employé plusieurs fois par le tribunal pour recueillir les in

formations, est appelé tantôt Guillaume tantôt Gérard,

comme je l'ai déjà fait remarquer (5) ; etc., etc.

Pour ce qui est du style même des procès-verbaux, il

arrive qu'en plusieurs endroits le discours est resté dans la

bouche des juges, comme il était primitivement, faute

d'avoir changé de personne les verbes et les pronoms. On

trouvera de nombreux exemples de cela dans l'édition (6).

Ailleurs , c'est la rédaction du procès-verbal d'une même

audience qui diffère de l'un à l'autre des deux manuscrits (7).

Une irrégularité encore plus grave se présente sur le procès-

verbal de l'audience du 9 juin 1456, où les intimés furent

forclos par contumace du droit de parler contre les produc

tions. Les deux manuscrits commencent par être d'accord

(1) T. H, p. 92.

(2) T. III, p. 372.

(3) T. 111. p. 16.

(4) T. III , p. 195.

(5) Ci dessus, p. 43?.

(6) T. Il, p. 151, 15Î , 262, 266; III, p. 118, 246.(7) T. III, p. 256, 258.Î97.
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sur une certaine rédaction , d'après laquelle le tribunal

aurait, le même jour, entendu la requête des demandeurs

et prononcé la forclusion des intimés (1). Puis après cela

se présente dans l'un des mêmes textes un récit tout diffé

rent d'après lequel les juges, ouïe la demande, auraient

remis au lendemain à se prononcer, tam ex ojfîcio quant

alias : ce qui amène une audience de plus , laquelle a son

procès-verbal à part (2).

Tout cela démontre que les expéditions authentiques sont

sorties du greffe sans avoir été collationnées; que Comitis

et Ferreboucles ont signées les yeux fermés, s'en remettant

des fautes commises par leurs clercs à l'excellence de la

cause.

IV. Description du Manuscrit unique de la rédaction première.

Bibliothèque nationale, manuscrit de d'Ur/é.—C'est un

volume in-folio maximo, en vélin de choix de 51 sur 30

centimètres ; doré sur tranche, avec reliure en veau vert, le

dos maroquiné rouge, au chiffre de Napoléon. Sur les plats

ont été rapportés des cuivres ciselés qui appartenaient à

une reliure plus ancienne, savoir, deux écussons vairés et

timbrés, qui sont les armes de la maison d'Urfé, plus huit

encognures composées d'emblèmes où s'entrelacent, avec

la devise vni , les chiffres I et C.

294 feuillets cotés d'abord en chiffres romains de j à

xxxj , puis de 1 à 261 en chiffres arabes.

Deux écritures bien distinctes alternent l'une avec l'autre

à diverses places du manuscrit. L'une est la cursive coulée

du temps de Louis XII , l'autre est la plus belle gothique

de la chancellerie de Charles VU. Ces alternatives produi

sent une telle confusion que personne jusqu'ici n'a pu s'y

(I) T. III, p. 247.

(J) T. III, p. 252 et 253.
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reconnaître. La description du volume doit donc être en

même temps une discussion, d'où ressortira avec plus d'é

vidence le fait précédemment allégué, qu'il y a eu deux ré

dactions différentes de procès de réhabilitation.

La clef du manuscrit de d'Urfé consiste à bien séparer

ce qui est d'une écriture et ce qui est de l'autre. C'est pour

quoi je vais opérer d'abord la distinction en dénombrant

les matières du manuscrit par groupes qui indiqueront de

laquelle des deux mains elles sont tracées.

1° Écriture du XVI* siècle. Du fol. coté j. au fol. xxxj.

se trouve le journal du siège d'Orléans commençant, sur la

première page, par son titre ordinaire : Petit traicté par

manière de cronique, etc. (1). Ensuite, à partir du pre

mier feuillet marqué en chiffres arabes , vient l'instru

ment du procès de condamnation : In nomine do-

mini amen. Incipit processus, etc., jusqu'aux mots ego

non deponerem sine licentia dei de l'interrogatoire du

3 mars, lesquels terminent le verso du fol. 16, et sont sui

vis dune réclame Item dit qui annonce la suite au recto

fol. 17.

- 2° Écriture du XV* siècle. En haut du recto fol. 17,

Item dit que la demoiselle de Luxambourg, etc., et toute

la suite de ce que 'j'ai dit être la minute française (2).

Cela se termine au verso fol. 34 où commence une nouvelle

transcription de l'instrument latin , ln nomine domini

amen. Incipit processus, etc., lequel instrument est cette

fois complet. Il est suivi de l'instrument de la sentence,

Deinde sequitur ténor sentencie seu sentenciarutn con

tra eamdem Johannam late seu latarum , qui va du verso

fol. 96 au verso fol. 100. Après vient la déposition de

Jean d'Aulon , Sequitur consequenter deposicio nobilis

(I) Voj. la suite à notre t. IV, p. 95.

(?) Ci-dessus, p. 385 et 397.
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viri , etc. (l), qui nous transporte en plein procès de ré

habilitation, e'est-à-dire aux procès-verbaux des audiences

du 9 et du 10 juin 1456, interrompus au bas du verso

fol. 103 par les mots per dejfunctum magistrum Petrum

Cauchon, et la réclame loquentes , d'une écriture plus

moderne, qui annonce le fol. 104.

3° Écriture du XVI* siècle. Recto fol. 104 : Loquentes

qui ventaient non enunciarunt, etc. C'est le dernier para

graphe deje tic sais quel mémoirequinous ramèneau premier

procès parla copie des annexes de la condamnation ; et à la

fin de ces annexes , au verso fol. 1 10 : Finis processus con-

demnacionis libri Sancti Victoris. Puis, au fol. 1 1 1 : Hic

est inilium libri absolucionis , titre qui est suivi de la pré

face des greffiers mise en tète de la seconde rédaction :

Exigit racionis arda, etc.

4° Écriture du XV' siècle. Recto fol. 1 13. L'intitulé du

procès de réhabilitation tel que nous le rapportons p. 367

de notre troisième volume : Continet istud opus processum

judicialem , etc., avec toute la suite de la procédure mise

en forme de récit dans la bouche des juges. Le document

continue dans cette forme jusqu'au bas du verso fol. 240 /

où il s'interrompt par la phrase, brevissimo temporis spa-

cio Cenomannia, Normannia , Acquitania que multis

annis per yinglicos occuppata fuerat absque pene sanguinis

Gallorum effusione , phrase qui est d'un mémoire

justificatif écrit par Martin Berruyer , évéque du Mans.

5° Écriture du XVI' siècle. Recto fol. 241. Copie de la

rédaction définitive du procès de réhabilitation tel qu'il

existe dans le manuscrit de Saint-Victor, à partir de l'au

dience du 4 juin 1456. On lit au fol. 261 et dernier, après

(I) Il est inutile de compter un feuillet moderne (fol. 101), intercalé dans la

déposition de d'Aulon et qui la complète. Ce document n'étant pas de forme est

partout le même.
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la sentence : Hic est finis libri absolutionis Johanne Darc

dicte vulgariter la Pucelle,

Tel est le contenu , on peut dire le chaos, du manuscrit

de d'Urfé. M. de l'Averdy y a le premier discerné une

chose : c'est que toutes les écritures du xvi* siècle étaient

autant de compléments destinés à combler des lacunes qui

existaient dans un texte plus anciennement écrit. M. de

lAverdy a encore très-bien jugé, quoique par conjecture,

que la partie de cet ancien texte où sont les interrogatoires

en français, était la copie de la minute française. Hors de

là, il n'y a vu que du feu, et il le prouve en disant que,

sans la présence de la minute, « le manuscrit de d'Urfé ne

serait d'aucune utilité (l). »

Sans doute on serait admis à prononcer un tel arrêt si,

à part la minute française , le manuscrit de d'Urfé était la

copie exacte du texte authentique de la réhabilitation; mais

en est-il ainsi? nullement, puisque la quatrième section

de ce manuscrit nous montre la procédure de réhabilitation

se déroulant d'une tout autre manière; puisqu'on y voit

cette procédure commencer par un long intitulé qui n'est

que là (2) ; puisqu'on y entend parler, non plus les greffiers,

màis les juges. Voilà certes une différence assez capitale pour

que le manuscrit de d'Urfé ne soit remplacé par aucun au

tre, tous ceux qu'on connaît n'offrant que la copie de l'in

strument définitif, où l'exposition est faite par les greffiers.

Ce n'est pas tout : les pièces insérées au procès ne sont

pas disposées dans la quatrième partie du manuscrit de

d'Urfé comme elles le sont dans les originaux ou dans les

copies de la rédaction authentique. Là on les a réunies dans

un ordre méthodique, toutes les informations ensemble,

toutes les consultations ensemble. Ici, au contraire, elles

(1) Notices et extraits des manuscrits , t. III , p. 201 •

(2) T. III, p. 367.
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viennent à l'endroit où elles ont été produites. C'est ainsi

qu'à la suite de la première audience on trouve l'informa

tion de 1452 et le mémoire de Guillaume Bouillé, parce

que ces pièces furent déposées par les demandeurs le jour

même où les juges se saisirent de la poursuite.

La quatrième section du manuscrit de d'Urfé prenant

ainsi l'aspect d'un monument original , il s'agit d'en faire

l'objet d'un examen attentif, et de s'assurer si la procédure

y est déduite d'une manière complète. En se livrant à une

étude suivie du texte, on découvre une solution de conti

nuité que n'a pas aperçue M. de l'Averdy.

Au bas du fol. 204, verso , on lit cet intitulé :

Deiude sequitur minuta seu uotula notariorum processus agitati

contra eandem Johannam la Puccllc, tradita seu tradite in vim

compulsorie per magistruni Guillelmum Manchon , alterum nota'

riorum , et pro inajori parte ejus manu scripta ; in qua minuta

inter alia inscribitur quoddam foliolum faciens mentionem de cor-

rectione certorum articulorum de quo in acto precedenti fit mentio.

Et le recto du fol. 205 commence par un autre titre :

Opinio reverendi in Christo palris domini Helie Petragoricensis.

Rien ne correspond au premier de ces titres 5 le mémoire

de l'évèque de Périgueux arrive ainsi que le second l'an

nonce : il y a donc une lacune entre les deux.

Maintenant , ce titre auquel rien ne correspond annonce

bien clairement la copie de la minute du premier procès.

Existe-t-il quelque raison pour que cette copie ait été in

sérée là ? Oui , car ce qui précède est le procès-verbal de la

journée du 5 juin 1456, où il est dit que les demandeurs

produisirent, avec plusieurs autres pièces, le procès de

Jeanne , texte français et texte latin.

Comme le dépôt de ces pièces est consigné d'une manière

plus expresse dans le procès-verbal en question que dans
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celui de la rédaction définitive (l) , je crois utile d'en rap

porter les termes même :

Ad satisfaciendura assignationi diei ; ipsi procuratores exhibue-

runt el produxerunt quandam litleram régis Anglie signatam per

magistrum Laurentium Calot , sccretarium suuin , cujus signum

fuit probatum per lestes infrascriptos ; nec non quoddam papirum

in quo dicebatur contineri quoddam opus per magistrum Johannem

de Jarson, factum ; nec non processum olim factura et deductum

contra eamdem Johannam la Pucelle , tam in gallico quant in

latino per inagistros Guillermura Manchon , Guillermum Colles,

alias BoysguilJaume , et Nicolaum Tasquel , notarios dicti pro

cessus, recognitum et confessatum ; et signanter quoddam folio-

lum papireum manu ipsius Manchon scriptum et signatum et

per eumdem recognitum , in quo cavebatur fuisse appunctua-

tum articulos in processu et sententia contentos , debere corri-

gi et mitti sic correctos apud délibérantes ; et tamen constat

eosdem minime fuisse correctos, etc. (2).

Reportons-nous maintenant à la seconde section du ma

nuscrit de d'Urfé, celle où commencent les écritures du

xve siècle. Nous y trouvons d'abord la copie décapitée des

interrogatoires en français avec intercalation de notes de

procès-verbal en latin, c'est-à-dire la pièce que M. de

l'Averdy a conjecturée , et qu'il eût affirmée être la minute

du procès s'il eût connu l'intitulé sans suite rapporté pré

cédemment. La rédaction latineetl'instrumentdes sentences

qui viennent ensuite dans la même section, complètent

le dépôt effectué aux termes du procès-verbal du 5 juin.

La déposition de d'Aulon, reçue à Lyon le 28 mai, et qui,

par conséquent , ne put parvenir aux juges que dans les

(1) Voy. t. III, p. 232.

(2) Manuscrit de D'Urfé , fol. Î02 , verso. Ce passage ne fait point partie de»

fragments du même manuscrit que j'ai imprimés à la tin de mon troisième

volume.
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premiers jours de juin, arrive également dans son ordre

chronologique , étant placée après les copies du procès ;

enfin les audiences des 9 et 10 juin, par lesquelles se ter

mine la seconde section du manuscrit, achèvent de prouver

que cette section tout entière , pour être à sa place , devrait

être intercalée dans la quatrième entre les feuillets 204

et 205.

A la vérité , il y aura encore une lacune entre le verso

du feuillet 204 et le texte ainsi rapporté; il y aura lacune

de tout ce qui manque à la minule ; c'est un vide irrépa

rable aujourd'hui, comme il l'était déjà au commencement

de xvi* siècle , puisque lorsqu'on voulut le combler, il fallut

recourir au manuscrit de Saint-Victor (l) , simple copie de

l'instrument authentique. J'ajoute que la perte était déjà

ancienne au moment de celte restauration , si l'on en juge

par l'état du folio 17, car il est visible que ce feuillet,

taché d'humidité et sali, servit longtemps de couverture au

manuscrit.

L'endroit où la seconde section se termine , ne se ratta

che pas non plus d'une manière immédiate au fol. 205 du

manuscrit. Il existe là une autre solution de continuité qui

provient de la perte des feuillets où étaient transcrits les

procès-verbaux du 18 juin, du 1er et du 2 juillet, les con

clusions du promoteur et diverses autres choses encore.

Mais ces mutilations n'empêchent pas que la deuxième

section du manuscrit ne doive être intercalée dans la qua

trième à l'endroit indiqué, c'est-à-dire qu'il ne soit néces

saire de transposer les feuillets 17 à 103, entre les deux

feuillets 204 et 205.

Les vieilles écritures qui finissent avec la quatrième sec

tion sur le feuillet 240 , sont loin de nous conduire au

terme du procès. Il y manque quatre des mémoires con-

( I) Ci-dVssus . p. HO.
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sultatifs agréés par le tribunal , la visite et la recollection

de ces mémoires, la conclusion en la cause et la sentence.

Ces lacunes, jointes à celles qui ont été déjà signalées, peu

vent être évaluées à un tiers du procès environ , de sorte

que le dommage survenu au manuscrit entre le moment

de son exécution et celui de sa restauration , est de plus

de cent feuillets, la somme des feuillets subsistants du

xv* siècle étant de deux cent quinze.

Quant aux soixante-dix neuf feuillets qui forment les

première, troisième et cinquième sections du manuscrit, ils

sont la copie d'un autre texte que l'on reconnaîtrait facile

ment à la chronique du siège d'Orléans qui en forme le

début, quand bien même sa provenance ne serait pas in

diquée au fol. 110 où on lit : Finis processus condemna-

cionis libri Sancti Ficloiis. Ainsi c'est avec le manuscrit de

S. Victor, copie très- défectueuse et très-postérieure de la ré

daction authentique des deux procès, que l'on crut pouvoir

recomposer la rédaction sans analogue dont le manuscrit

de d'Urfé contient les débris. L'inintelligence de cette

conception n'est surpassée que par celle de l'exécution,

puisque l'état actuel du manuscrit prouve qu'on ne sut ni

reconnaître les lacunes, ni remettre à leur place les cahiers

transposés.

Je me résume :

1° Le manuscrit de d'Urfé est l'exemplaire unique d'une

rédaction d'essai appliquée au procès de réhabilitation de

la Pucelle, mais non pas adoptée pour l'expédition des

grosses dudit procès.

2° Dès le xve siècle, lorsque les cahiers de cet exem

plaire furent attachés, une transposition malencontreuse

fît coudre en tête du volume la copie des écritures de la

condamnation, qui aurait dû prendre place dans l'intérieur,

à la suite du procès-verbal du 5 juin.

3° Au xvi* siècle , probablement sous le règne de
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Louis XII, le manuscrit très-délabré et réduit environ aux

deux tiers de son volume par la destruction de plusieurs

cahiers, fut réparé en y ajoutant de nouveaux cahiers dont

on prit la matière dans le manuscrit de S. Victor et que

l'on rapporta avec aussi peu de discernement que le relieur

en avait mis à attacher ensemble les anciens.

4° Tout ce qui est de l'écriture la plus ancienne dans le

manuscrit de d'Urfé a le prix d'un original ; tout ce qui

est d'une main postérieure est sans valeur aucune.

Il ne reste plus qu'à résumer les notions historiques que

nous possédons sur ce singulier ouvrage.

Les lettres C et I qui font partie des ornements de la

couverture, sont les initiales de Claude d'Urfé (1502-1558)

et de sa femme Jeanne de Balzac. Cette dame étant morte

en 1542, son mari, pour exprimer le regret que lui causait

sa perte , adopta la devise uni qui se trouve aussi sur la cise

lure du manuscrit. Claude d'Urfé était grand amateur de

livres. Les anciens auteurs du Forez parlent avec admira

tion d'une bibliothèque magnifique qu'il avait formée

dans son château de La Bâtie. Il possédait surtout des

manuscrits d'un prix inestimable , et ces manuscrits, il les

devait pour la plupart à sa femme qui en avait hérité de

sa mère Anne de Graville, fille de l'amiral de Louis XJJ,

personne non moins illustre par ses goûts littéraires que par

sa naissance (1). D'après tout cela je suis amené à induire

que le manuscrit de d'Urfé nous vient de l'amiral Louis

Mallet de Graville : conjecture qui se confirme encore

par cette autre que j'ai faite précédemment (2), savoir que

le même manuscrit dut se trouver entre les mainsdu compi

lateur employé par Louis XII à l'instigation dudit amiral.

(1) Le» D'Urfé, Souvenirs historiques et littéraires du Fores, par Aug. Ber

nard, in-8". Paris , 1839.

(S) Notice littéraire du procès de condamnation, ci-dessus, p. 413 et 416.
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En outre, il devient très-probable, d après l'âge de l'écriture,

que c'est encore Louis de Graville qui fit compléter avec

le texte du manuscrit de Saint-Victor, celui de la rédaction

primitive de la réhabilitation qui était arrivé tout mutilé

entre ses mains.

Outre les armes et emblèmes de Claude d'Urfé, le manus

crit porte pour marque le nom de Baluze écrit sur le premier

feuillet. Ce qu'on sait des transmissions dont il fut l'objet,

n'explique pas la présence du nom de cet érudit. Fevret de

Fontette qui le possédait en 1769 et qui lui a consacré un

important article dans la Bibliothèque historique de la

France (1), dit qu'il le tenait d'un M. Thomas d'Islan , qui

l'avait eu de M. de Chavannes, qui l'avait eu d'Honoré

d'Urfé, l'auteur de l'Astrée, petit-fils de Claude d'Urfé dont

il a été question tout à l'heure.

En 1787, M. de l'Averdy trouva ce volume au dépôt des

Chartes et monuments historiques de la place Vendôme , et

ne put savoir comment il y était arrivé (2). Il échut à la

Bibliothèque nationale au moment de la révolution , et fut

relié sous l'empire tel qu'on le voit aujourd'hui , parce que

l'ancienne couverture , qui était de bois et de velours vert ,

tombait en lambeaux.

V. Description des manuscrits de la rédaction définitive.

1. Bibliothèque nationale, n" 5970 latin. — Volume

très-grand in-folio, en vélin, de 526 millimètres de haut

sur 323 de large , doré sur tranche , relié en maroquin

rouge aux armes de France sur les plats, filets dorés, ner

vures au dos avec le titre Processus justifîcatio. Joannœ

d'Arc. Il est composé de 207 feuillets dont les 204 pre

miers seulement sont cotés en chiffres romains. Belle cur-

sive gothique du temps de Charles VII avec initiales ornées

(I) T. II, n° 17207.

(?) Notices et extraits des manuscrits, t. III , p. 198.
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de fioritures à la plume ; soixante-dix lignes à la page ; quatre-

vingt-cinq lettres à la ligne.

Des deux copies authentiques, c'est de beaucoup la plus

belle. C'est celle aussi dont le texte a le plus constamment

servi pour notre édition. Elle est légalisée au bas de chaque

feuillet (mais seulement à partir du troisième), par la for

mule sic affirma que suivent les deux signatures Comitis et

Ferrebouc. Les mêmes signatures sont généralement répé

tées dans l'intérieur du texte après la transcription des actes

décernés par le tribunal.

En haut du recto fol. 1, après un blanc réservé pour un

e initial qui n'a pas été exécuté : XIGJT RACIONIS

ORDO et recta disposicio equitatis docet, etc. La fin du

procès est sur le recto fol. 204. Elle est annoncée par les

attestations autographes des mêmes Comitis et Ferrebouc,

attestations dont on trouvera le texte dans l'édition (l). La

signature de l'une et de l'autre consiste, outre le paraphe,

en un dessin d'entrelacs, comme les notaires du xv* siècle

en apposaient aux actes d'une grande solennité.

Les trois derniers feuillets qui ne sont pas cotés, con

tiennent un poème latin sur la Pucelle. Ce morceau dis

posé sur deux colonnes et séparé en deux livres ou chants,

paraît écrit de la même main que le procès. Il est sans titre

ni nom d'auteur. On en trouvera le texte imprimé pour la

première fois dans le présent volume (p. 42).

Le manuscrit 5970 a été primitivement marqué Tab.

juris civilis j. super fine liber xvj ; puis postérieurement,

en gros chiffres 187 et enfin 6817.

Je crois reconnaître dans les deux premières de ces mar

ques d'anciennes cotes du Trésor des chartes, et dans mon

opinion, le manuscrit provient de ce dépôt. Il y a de

bonnes raisons à en donner. Louis XI (c'est un fait constant)

(I) Tome III, p. 352.
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fit déposer au Trésor des chartes l'exemplaire royal de la

réhabilitation qui avait été gardé jusque là à la chambre

des comptes (1). En 1540, 1565, 1612 et 1661, Hector

Boethius , Du Tillet (2), Jean Hordal (3), Denys Gode-

froy (4) consultèrent tour à tour le procès de réhabili

tation du Trésor des chartes. Au siècle dernier il n'est

plus trace au Trésor des chartes d'un pareil manuscrit. Or,

il a été exécuté trois expéditions authentiques du procès ;

l'une qui resta à Notre-Dame jusqu'en 1785 et qui par

conséquent n'est pas celle du Trésor ; l'autre qui contenait

toutes les écritures de la condamnation , entre autres la

minute en français des interrogatoires , inconnue à Kordal

et à tous les auteurs avant M. de l'Averdy, et ce n'est pas

celle-là non plus quia pu reposer jadis au Trésor des chartes.

Reste donc le troisième manuscrit, celui auquel est con

sacré cet article, pour répondre aux conditions du dépôt

effectué par l'ordre de Louis XI.

2. Même dépôt, fonds de Notre-Dame, n" 138. —Vo

lume io-fol. moyeu en papier et vélin entremêlés, de

trente-sept sur vingt-sept centimètres, piqué des vers

dans les derniers cahiers; cartonné et couvert de parche

min vert, la tranche peinte en jaune.

Cent quatre-vingts feuillets numérotés en chiffres arabes

anciens. Ecriture cursive , sauf au commencement des

alinéas dont le premier mot est en grosse gothique moulée.

Initiales ornées de fioritures à la plume.

Expédition authentique, l'une des trois mentionnées

dans la préface des greffiers; paraphée au bas de tous les

feuillets Cornitis et Feirebouc, sans formule approbative.

(1) Voyei ci-dessus, p. 254.

(2) Recueil des Rois de France, 2* partie , p. 364 , édition de 1818. Voir

ci-après la description du manuscrit, S. F. 350-10.

(3) Heroinœ nobilissimœ Joannœ Darc, etc., Historia, etc. Préface et p. 205.

(4) Histoire de Charles VU, p. 903.

v. 29
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Le texte commence au recto fol. 1 après une garde en

parchemin : EXIG1T RACIONIS ORDO et recta dù-

posicio equitalis docet, etc. 5 l'E à'exigit richement enlu

miné de rinceaux sur un fond d'or et accosté d'une vignette

en miniature qui descend le long de la marge. Il finit au

recto du fol. 180, par la date de la sentence finale, dieseplima

mensis julii, après quoi viennent immédiatement, sans for

mule d'attestation, les deux sigatures ComiiiselFerrebouc.

Marqué primitivement Invent. cxv. ; puis en coulée du

xvi* siècle et en encre rouge : a Je suys de la librairie de

Notre-Dame de Paris. » Plus récemment : « A l'église de

Paris H. 10. » Enfin , l'ancien timbre de la Bibliothèque

du roi.

Quoique destiné à faire foi du procès aussi bien que le

précédent, ce manuscrit ne lui est pourtant pas tout à fait

conforme. D'abord il ne renferme pas les mémoires con

sultatifs agréés par le tribunal , si ce n'est celui de Gerson.

Les greffiers ont prévenu le lecteur de cette suppression par

une note marginale mise en regard de l'article huitième de

leur préface annonçant l'insertion desdits mémoires : Trac-

tatus de quibus in hoc octavo articule» fit menlio solum

sunt inscripti in duobus magnis processibus propter eorum

prolixitatem. On a signalé déjà (1) des différences de

procès-verbaux entre le manuscrit 5970 et celui-ci. Enfin

il contient de plus que l'autre l'instrument de la sentence

qui y est transcrit parmi les productions du 5 juin.

On lit encore sur le dedans de la couverture du manus

crit de Notre-Dame, une note déjà fort ancienne qui est

conçue en ces termes ; « M. P. Louvet, advocat en parle-

« ment, en son histoire de Beauvais, 1. 2, sous Pierre

m Cauchon , évesque de Beauvais , en 1420, p. 558, dit

« p. 560 que Monstrelet a fait la description de la prise,

(I) Ci-dessus, p. 437.
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« emprisonnement de la Pucelle , et de son jugement en

« carmes qu'il rapporte , où entre autres il y a :

Au procès de son innocence

Il y a choses singulières

Et est une grande plaisance

De voir toutes les deux matières.

Le dit procès est enchaisné

En la librairie Notre-Dame

De Paris , et rat là donné

Par l'évesque dont Dieu ait l'âme. •

Ces vers ne sont pas de Monstrelet, mais de Martial

d'Auvergne, et ils sont extraits des Vigiles de Charles VII,

qu'on trouvera plus amplement citées ci-dessus, p. 78.

C'est bien notre manuscrit qu'ils concernent. Après avoir

appartenu à l'évêque de Paris, Guillaume Chartier, qui

était l'un des juges de la réhabilitation, ce volume fut

légué par lui à son église. En 1472, année de la mort du

prélat, ses exécuteurs testamentaires le livrèrent au cha

pitre qui le fit relier entre deux ais, aux armes du donateur,

avec agrafes et ferrements (1). Ces ferrements consistaient,

entre autres pièces , en une chaîne qui tenait le volume

fixé sur l'un des pupitres de la librairie ou bibliothèque de

Notre-Dame; voilà pourquoi Martial d'Auvergne dit qu'il

est enchaîné. Dès 1475 la chaîne est mentionnée dans

l'acte authentique d'une transcription qui est aujourd'hui

à Rome (2) ; le témoignage de Martial est de 1484.

Quelques années plus tard , mais toujours sous le règne

de Charles VIII, le manuscrit de Notre-Dame servit pour

l'exécution de celui de Saint-Victor. A la fin du xvi* siècle,

le jésuite Mariana consulta le même texte , et y puisa les

matériaux d'un récit qu'il introduisit plus tard dans son

(1) Voy. l'acte d'exécution, p. 218 de ce volume,

(ï) Ci-après, p. 458.
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histoire d'Espagne (l). Edmond Richer avoue en avoir fait

aussi usage pour son histoire inédite de Jeanne d'Arc.

Lenglet Dufresnoy est l'un des derniers qui l'ait vu à No

tre-Dame. Il passa dans la Bibliothèque du roi en 1756 ,

lorsque le chapitre de l'église de Paris céda ses manuscrits

à Louis XV, qui lui faisait bâtir une sacristie monumen

tale. M. de l'Averdy l'a mentionné, mais non pas étudié,

le présumant plus conforme au manuscrit 5970 qu'il ne

l'est réellement.

3. Même dépôt, fonds de Saint- Victor, n° 285. —

Volume déjà décrit avec les textes de la condamnation (2).

La copie du procès de réhabilitation y commence an

fol. 350 , après cinq feuillets laissés en blanc dans l'origine,

et où ont été transcrits depuis les premiers arrêts rendus par

le parlement de Paris contre les protestants, entre autres ,

celui de Louis Berquin. L'e initial de la préface des no

taires, Exigit rationis ordo, renferme une miniature assez

finement exécutée, représentant une femme en cotillon et

coiffe de paysanne avec des bottines rouges, une épée et

une hallebarde. Pour qu'on ne se méprît pas sur le per

sonnage qu'il a voulu représenter, l'artiste a colorié sur une

banderole le nom de la Pucelle.

Le manuscrit de Saint-Victor est une copie de celui de

Notre-Dame, ainsi que le prouve la note relative à la sup

pression des mémoires consultatifs qui y est reproduite

textuellement. Tout à la fin du manuscrit , à la place des

attestations finales, le copiste a écrit cette note : Certiores

omnes facimus quod originalem jam dicte Puelle procès-

sum a quo hic extractus immédiate conslitit , in quolibet

sui folio signatum Comitis et Ferrebouc extare.

(t) Livre XX. • /Eternum Galliae decus , omnibus sxculii nobile, uti dati in

• cauaa judices a Calixto romano ponlifice pronunciaxunt ; quai acta in scrinio

• Murai templi Lutetix corn Me aervantur. •

(2) Ci-detras, p. 398.
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La vieille table analytique , placée en tête do volume ,

indique de la manière suivante les parties principales de

la réhabilitation :

Item processus alius factus circa annum Domini 1455 ex

ordinatione et rescripto sedis apnstolice sub reverendis patribus,

Johanne archiepiscopo Remensi, Guillelmo Parisiensi, el Ricardo

Constantiensi , episcopis , juris professoribus , et inagistro Johanne

firehal , sacre théologie doctore, in regno Francie fidei inqui-

sitore , judicibus in hac parte ad instanciani Ysabcllis , matris

Johanne Puelle , fratrumque ac parentum ipsius, pro innocentia

et justificatione dicte Johanne declaranda ; in quo processu

ponuntur ad longum informationes et Inqueste facte in loco originîs

dicte Johanne et alibi a folio 350 usque 568. Et notandtim

quod in processu inseruntur ad longum plures tractatus piurium

episcoporum et prelatorum sacre théologie et jurium professorom

et aliorum qui super materia dicti processus sollcniiiter et ad

plénum scripserunt ; que tamen in hoc voluminc minime scripla

snnt. ,

Item ténor diffinitive sententie late et promulgate per depu-

tatos judiecs supranominatos in civitate Rolhomagensi , in palatio

archiépiscopal!, anno domini 1456, mense julio ; per quant

sententiam declaratur processum, senlentias et executiones factas

sub domino Petro Cauchon belvacensi episcopo contra Johannam

Puellam , dolum , calumpniam , repugnantiam jurisque et facti

errorem continëre manifestum 5 dietnm prôcessum cum sequelis

irritando et omnino evuctfàndo , ipsamque Johannam ac ejus"

parentes nullam infamie notam sea maculant e* bac Côntroxissc,

immnnemque a sibi imposais criminibus et expurgatam eise

declarando ; ordinando finaliter présentcm dominorum jndicnm

sententiam solenniter et protinus publicandam in civitate Rolho

magensi in loris1 duobus : «no videlicet in protnptu in platea

S. Audoeni, generali processione précédente , et pûblico sérmonè ;

et in alio loco , die sequenti , in Veteri Foro , in loco sciliect

in quo dicta Johanna crudeli ignis cremationu ab Anglis exter-

minata est , cum solenni ibidem prédication* et aftixkme éructa

honorifice ad memoriam perpétuant dicte Johanne, efc,f*568.
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4. Même dépôt, Supplément fiançais, 11* 350". —

Volume déjà décrit avec les textes de la condamnation.

Les écritures de la réhabilitation sont d'une main diffé

rente, plus négligée et un peu plus moderne. AZgidius

Perrini, dont Yex Lbris se trouve sur la première page du

manuscrit , semblerait en être l'auteur. Elles commencent

au fol. 132 recto par la préface des greffiers précédée du

titre : Commissio et ordinatio notariorum ex parle dele-

gatorum episcoporum judicum.

La note Certiores omnesfacimus, etc., plaeée.au fol. 195

après la sentence finale, prouve que cette copie, d'ailleurs

fort abrégée, a été faite sur le manuscrit de Saint-Victor.

Après la réhabilitation , vient une notice de trois pages,

d'écriture encore plus moderne, sous ce titre : «Argument

« des procès cy devant contenus, extrais par moy Claude

«du Han , seigneur audit lieu (l), et curé de Punerey.

« 1576. » Cette notice commence de la sorte : « L'an mil

« quatre cens vingt neuf , du temps de Charles sepliesme,

« la pucelle de Dompremy âgée de dix huict ans, etc. »

A la fin est répété le nom de Claude du Han, dont nous

avons déjà signalé la présence sur l'un des premiers feuil

lets du volume (2). , ,
.•< v ■»(.. .-ut • iri » ii.vi"..! .«oirintt.» cji!vi.omflMb ni

5. Même dépôt, Suppl. jr., n° 35010. — Volume déjà

décrit avec les textes de la condamnation , et signalé comme

ayant été collationné et rendu conforme au précédent.

Les feuillets non cotés, qui précèdent le texte, sont

chargés de notes, dont celle-ci :

» Il y a pareille copie de ces deux procez transcripte en ung

volume qui est en la bibliothèque Saint-Victor avec ceste inscri-

, j ,—; 1

(I) La seigneurie du Han était en Barrois , entre Bar et Saint-Miehicl. Elle

ett devenue au siècle dernier le duché de Franquemont.

(I) Ci-dessus, p. 4M.
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ption Hic liber est, etc. (1) ; lequel abbé vivoit quasi du même

temps de la dicte Pucelle d'Orléans et avoit eslé prieur du prioré

(de Russi) dépendant de la dite abbaye , ce qui lui avoit donné

plus de curiosité de recouvrer la coppie desditz deux procez.

L'original de celuy de la revision et de sa justification est en un

grand volume escrit en parchemin , fort authentique , au Trésor

des chartes de France (2) en la saincte chappelle à Paris. »

Vient ensuite la notice de Claude du Han , mentionnée

à propos du manuscrit S. F. 350". Tout cela précède la

copie du procès de condamnation. Celle de la réhabilita

tion commence au fol. 177 par le titre : Commissia et or-

dinatio notariorum , etc., et finit au fol. 312 , sans les attes

tations finales des greffiers , par cette addition de la main

de l'annotateur du manuscrit : «En l'original signé du Han,

«que j'ay, est escrit ce qui suit: Cerliores omnes faci-

« mus , etc. (3). »

6. Même dépôt, Suppl. latin, n° 952. — Ouvrage

déjà décrit avec les textes de la condamnation. Le tome I,

qui contient la réhabilitation, est pareil au tome II, et

muni, avec plus de raison , du même faux titre.

Au fol. 1 : « Argument des procès tant de la condam-

« nation que de la justification de Jeanne ditte la Pucelle, »

et le texte : a Du temps du roy Charles septiesme, etc. »

C'est la notice de Claude du Han signalée à propos du ma

nuscrit, suppl. fr. n° 350".

Fol. 3 verso : Commissio et ordinatio notariorum ex

parte delegatorum episcoporum.

Quatre cent quarante-six feuillets. it

(1) Voyez à la description des manuscrits du procès de condamnation, p. 399,

cetut marque rapportée tout au long.

(*) Voyez ci-dessus, le manuscrit 5910 , p. 449.

(3) Voir la suite ci-dessus, !.. u.
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7. Même dépôt, Collection Brienne, n° 181. —Volume

en papier, in-fol., relié comme celui de l'autre procès qui

appartient au même fonds (1) ; également signé et paraphé

de Petau et Pithou , sous la même formule.

Faux titre après 6 feuillets blancs : « Procès de la justi

fication de l'innocence de Jeanne d'Arc dite la Pucelle

d'Orléans, 1456. »

Et après trois autres feuillets blancs, au recto coté 1 :

a Argument du procès tant de la condamnation que justi-

c fixation de Jeanne dicte la Pucelle. » C'est la notice de

Claude du Han, dont la rédaction originale est au manus

crit S. F. 350" : « L'an mil quatre cens vingt neuf, du

« temps du roy Charles septiesme , la Pucelle de Dom-

« remy, etc. »

Le procès parait copié sur l'original contenu dans le

n" 5970 , mais avec de nombreuses suppressions. Il finit

sur le feuillet 381 du volume.

8. Même dépôt , Collection Serillr, n° 181. — Un vol.

in-fol. en papier ; reliure veau marbré , nervures , filets

dorés , les armes de Colbert sur les plats.

Copie textuelle du manuscrit de Brienne qui précède.

9. Même dépôt. Manuscrit de S.-Germain-Harlay,

a* 51. — Volume en papier, de condition pareille à celui

du premier procès qui appartient au même fonds, et qu'on

a décrit avec les textes de la condamnation .

Pas de titre. Le texte commence sur la première page :

Exigit rationis ordo, etc.

A la fin : « Cecy est extrait d'un manuscript de la Biblio-

« thèque de S. Victor, qui contient le procès de la Pucelle

« d'Orléans et sa justification , et dont le titre est : Iste U-

(I) Notice des manuscrits de la condamnation , a* f>. 400.
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« ber est Sti dictons Parisiensis queiri fecitjieriFr. Nica-^

« sius de Ulmo abbas hujus ecclesiœ ; et le numéro est 29.»

Coté autrefois 335.

10. Bibliothèque de Genève, manuscritfr. 86.—Volume

déjà décrit avec les textes de la condamnation.

La copie de la réhabilitation commence au feuillet 128,

Exigit rationis ordo, etc. Nous avons déjà prévenu qu'elle

était incomplète et qu'on renvoyait pour la suite au manus

crit de Saint-Victor. Elle est en effet interrompue au

quatrième chapitre de la procédure , vers la fin du quatre-

vingt-dixième article du mémoire présenté par les deman

deurs : Unde cam talis non esset qualem cedulla expri-

tnebat , id potuit dicere .... Cela ne fait pas le quart de

l'instrument.

11. Bibliothèque du Vatican, fonds de Christine,

n° 1916. — Volume petit in-fol. en papier et parchemin

entremêlés ; 266 feuillets. Intitulé au catalogue Johannœ

dictœ la Pucelle processus jussu Calixti papœ institutus .

Copie authentique exécutée an 1475 par deux notaires

d'église parisiens , Jean Cordier et Pierre Mesnart , à la

requête d'illustres personnages qui voulaient que la mé

moire des belles actions de la Pucelle se perpétuât. Le

travail de transcription fut fait d'après un original signé

Comitis et FeiTebouc et muni d'une chaîne, enseignes

auxquelles on reconnaît le manuscrit de Notre-Dame ,

d'autant que les mémoires consultatifs y manquaient, et

par conséquent manquent dans la copie.

Voici i'instniment qui constate les circonstances dans

lesquelles ce manuscrit fut exécuté :

In nomine Domini, amen. Novcrint universi et singuli hoc

presens publicum ïnstrumentum înspecturi, visuri et audituri

quod , anno Domini millesimo quadrïngentesimo septuagesimo
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quinlo , indictione octa va , mensis vero augusti die quarta , pontifi

es tus sanctissimi in Christo patris et domini nostri domini Sixti,

divina providencia pape quarti , anno quarto, nos, notarii subscri"

pti , oppinione , consilio et instancia quorumdam illuslrium viro-

rum, qui verissimiliter in suis inentibus revolvebant quod , cum

pro communi utilitate aliqua statuuntur , publiée honestatis et

honoris est illorum procurare augmentum , ne illorum memoria

in daninum pereat , sed perpetuetur : hune presentem librum sive

presens volumen , inter duos asseres religatum , corio pertusco

coopertum, in primo folio suo incipientem Exigit racionis ordo, et

in suo ultimo, per nos notarios signato, finicutem die septima

mensis julii ; negocium processus digne niemorie deffuncte

Johanne d'Arc, vulgariler nuncupate La Pucelle, facti , dedueti

et completi per coUcndarum memoriarum deffuuclos reverendissi-

inum ac reverendos in Christo patres et dominos , dominos archie-

piscopum Remensem, et Parisiensem ac Constaneiensemepiscopos,

a sancta sede apostolica , ut ibidem narratur, judiecs specîaliter

deputatos , cum clausula : « Quatenus vos, vel duo, aut unus

vestrum, etc. » contra et adversus quondam reverendum in Christo

palrcm et dominum, dominum Belvacensem episcopuin, et subin-

quisitorem heretice pravitalis in diocesi Belvacensi constitutum ,

ac promotorem negociorum criminalium curie Belvacensis ,

oinnesque alios in bac parte interesse habentes sive tune habitu-

ros, continentem sive continens ; cum quodam alio volumine sive

libro inter duos asseres similiter religato , corio albo cooperto,

cum cujus altero assere pendebat quedam cathenulla : quiquidem

liber sive volumen continebat hujusmodi negocium processus

dicte digne niemorie Johaune La Pucelle agitati et coram eisdem

judicibus dedueti et difliniti et per providos et discretos viros

magistros Franciscum Ferrebouc , licenciatum , et Dyonisium

Comitis , baecalarium in decretis , auctoritatibus apostolica et

imperiali notarios publicos , qui dicebanlur ut notarii et graffarii

in liujusinodi negocio processus interfuisse , in quolibet suo folio

suis signis manualibus signatus sive signatum exislebat , de verbo

ad verbum , pluribus et diversis diclis legimus , perlegimus et

tinaliter die predieta , opus perticiendo , collotionaviinus ; sicque

oiiiuia et singula in hiijusinoji prcsenli libro sive .volumine con
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tenta et descripta cum omnibus et siugulis in diclo libro sive volu-

mine, signis manualibus predictorum Ferrebouc et Comitis signato,

contentis et descnptis concordare ad invicem et insimul comperi-

raus et invenimus. Ad cujus anprobacionem et ne addi aut dimi-

nui in eodem possit , unde rautacio sentencie haberi possit,

cundem librum sic per nos collationatum , in quolibet suo folio

nostris signis manualibus signavimus una cum nostraruin suhscri-

ptionum et signoruin nostrorum publicorum apposicione, ut fides

et assercio veritatis adhiberentur. De quibus premissis omnibus

et singulis, a nobis, notariis subscriptis , pelitum fuit publicuni

instrumentum seu publica instrumenta. Acta fucrunt hec Parisius ,

in vico Nucum , per nos , nolarios subs

mense , die et pontificatu predictis.

Et quia ego, Johannes Cordier, clericus parisiensis , artium

magister, publicus auctorilatibus apostolica et imperiali venerabi-

liumquc curiarum conservacionis privilegicrum aposlolicorum

Universitalis et episcopalis parisiensis, notarius juratus, hune

presentem librum sive presens volumen una cuin notario subscripto,

cum alio voluinine auctentico signes manualibus duorum nota-

riorum publicorum signato lacius in predictoinstrumento descripto,

débite collationatum , de verbo ad verbum et ad invicem concor

dare inveni : ideirco quodlibet folium cum subscripto notario ,

signo meo manuali signavi , et in ma jus veritatis robur, signum

meum publicum et consuetum, hic me propria manu subscribendo,

cum supradicto subscripto notario huic presenti publico instru

mente manu alterius fideliter scripto, apposui, requisitus et rogatus.

Signé , J. Coboier.

Et ego, Petrus Mesnart , clericus de Parisius oriundus, in jure

cunonico baccalarius, publicus apostolica et imperiali auclorita-

libus notarius ; quia hune presentem librum sive presens volumen

una cum notario suprascriplo , cum alio volumine auctentico signis

manualibus duorum notariorum publicorum signato, lacius in

prescripto instrumenta specificato, débite de verbo ad verbum

collacionavi et ad invicem coucordare inveni : ideirco quodlibet

folium cum predicto notario signo meo manuali signavi et in majus

veritatis robur huic presenti publico instrumcnlo manu propria
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fideliter Jcripto , signum meiim publicum et consuetum una cum

prcscripto notario, hic me eadem manu snbscribendo apposui, requi-

silus et rogatus.

Signé, P. Mesjart.

Le document qu'on Tient de lire occupe les feuillets 222 et

223 du manuscrit. Du fol. 224 à 266 est la copie du

mémoire d'Élie de Bourdeille , évèque de Périgueux ,

pour prouver la fausseté des accusations portées contre

Jeanne.

12. Bibliothèque de Bennet's Collège à Cambridge.

— Lenglet-Dufresnoy a signalé l'existence dans cette

bibliothèque d'une copie intitulée processus pro Johanna

dicta la Puzil, qui fait le pendant d'un manuscrit de

la condamnation.

Voir la notice préliminaire du premier procès, n° 22.

13. Manuscrits cités par divers auteurs. — Edmond

Richer, dans l'advertissement au lecteur de son histoire

inédite de Jeanne d'Arc, dit avoir consulté, outre le

manuscrit de Notre-Dame , an autre original appartenant

à M. Du Lys , avocat général à la cour des aides. Il était

signé, ajoute-t-il, Franciscus Ferrebouc, Dionysius Comi-

lis , et ne contenait, en fait de mémoires justificatifs, que

les suivants : celui de Gerson ; celui d'Élie de Bourdeille ;

un traité souscrit M. E. N. •, la récapitulation de Jean

Brehal ; l'opinion de Robert Cibole , et enfin celle de

Guillaume Bouillé.

Il faut bien croire Richer quand il dit son manuscrit

original, et alors ce texte serait le troisième sorti du greffe,

d'après ce que témoignent les notaires dans leur préface.

Mais comment se fait-il que notre auteur n'ait trouvé là

que trois mémoires au lieu de neuf, lorsqu'il est certain

que le troisième manuscrit de la réhabilitation était le plus



DES PIÈCES DE LA RÉHABILITATION. 461

complet de tous ? Comment se fait-il encore que Richer

ne semble avoir eu aucune connaissance des interroga

toires en français , lorsque le même manuscrit devait les

contenir, toutes les pièces de production y ayant été insé

rées ?

Trop d'éléments nous manquent pour discuter là-dessus.

Ou Richer s'est mal expliqué, ou le manuscrit de M. Du

Lys n'était plus un texte complet. Tout ce que nous pouvons

dire, c'est qu'après Richer comme avant lui, la trace du

troisième exemplaire authentique de la réhabilitation nous

, échappe entièrement.

Pour compléter cette revue , il faut dire qu'à la connais

sance de M. de l'Averdy, deux bibliothèques particulières,

celle de M. de Saint-Genis et celle de M. de Flandres de

Brunville, renfermaient en 1789 chacune une copie mo

derne de la réhabilitation. La dernière adhérait à un texte

du premier procès.

VI. De» consultations insérée» au procès.

Suivant la procédure en matière de foi, la cause amenée

à un certain point, devait être soumise au plus grand

nombre possible de canonistes et de théologiens en renom,

pour avoir leur opinion tant sur le fond que sur la forme.

Ils la donnaient de vive voix ou par écrit, à la discré

tion des juges, et elle était enregistrée au procès. Pierre

Cauchon sur ce point suivit rigoureusement les prescrip

tions de la loi ; les délégués du saint-siége préposés à la

réhabilitation se montrèrent moins sévères formalistes.

D'abord ils n'usèrent point du pouvoir qui les autorisait

à exiger des réponses écrites, ce qui fit que presque toutes

les personnes consultées préférèrent opiner de bouche.

Pour appuyer le jugement si solennel qu'ils allaient rendre,

ils ne reçurent que quatre mémoires rédigés. Ensuite, au

i
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lieu de consigner au procès les opinions orales telles

qu'elles avaient été recueillies par les greffiers ou leurs

substituts (car les greffiers déclarent n'avoir pas assisté à

cette opération) (1), le tribunal décréta qu'elles seraient

fondues ensemble par l'inquisiteur, de manière à en former

une récapitulation méthodique où l'autorité des consul-

teurs disparaîtrait sous celle du juge coordonnant leurs

réponses. De là sortit un ouvrage considérable qui a pris

place dans le huitième chapitre de la rédaction définitive (2).

Il est intitulé Recollectio fratris Johannis Brehalli.

Tout naturellement, les quatre mémoires rédigés entrè

rent dans la même division du procès. On y mit en outre

la transcription de plusieurs autres mémoires, qui étaient

bien des consultations de docteurs sur le fait de Jeanne

d'Arc , mais qui avaient été la plupart commandés par le

roi et dont la composition avait devancé le procès de

plusieurs années. Sans doute le tribunal jugea qu'en

agréant ces écrits, ils vaudraient autant pour la cause

que s'ils avaient été rédigés par son ordre ; et sans doute

aussi cette manière de voir fut ce qui le rendit plus

coulant sur la formalité des consultations.

Les mémoires tant agréés que commandés, qui ont pris

place dans l'instrument du procès , sont au nombre de

huit. Ils ont pour auteurs Jean Gerson ; Elie de Bour-

deille , évéque de Périgueux ; Thomas Basin , évéque de

Lisieux ; Martin Berruyer, évéque du Mans ; Jean Bochard,

évéque d'Avranches •, Jean de Montigny, chanoine de Paris

et conseiller au parlement ; Guillaume Bouille , doyen du

chapitre de Noyon -, enfin Robert Ciboule , chancelier de

l'Université de Paris. • •

Celui de Gerson est le dernier ouvrage sorti de la plume

(i) T. UI , p. 332.

(V) T. 111, p. 334.
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de ce grand homme. Il fut composé à Lyon, peu de jours

après la délivrance d'Orléans, en 1429. Les autres qui

sont antérieurs à la cause, datent de l'année 1452, où

l'Eglise commença à prendre un parti dans l'affaire de

Jeanne. Le moment où ils furent accueillis par le tribunal

n'est pas spécifié dans la rédaction définitive ; mais le

manuscrit de d'Urfé nous apprend que le mémoire de

Guillaume Bouille fut remis par Isabelle d'Arc , le jour

qu'elle vint demander justice à l'auditoire de l'évéque de

Paris (1). D'après le même texte, l'opuscule de Gerson

fut déposé à l'audience du 5 juin 1456 (2).

Par la note marginale qui accompagne la préface du

manuscrit de Notre-Dame (3), les greffiers avertissent

qu'ils n'ont mis la totalité de ces mémoires que dans

les deux grandes expéditions du procès, in duobus magnis

processibus. Le seul ouvrage de Gerson avec le procès-

verbal des opérations faites sur les avis énoncés, remplit

le huitième chapitre du manuscrit de Notre-Dame. Le

manuscrit 5970 qui est l'un des deux grands procès, con

tient effectivement les huit mémoires et la recollection de

Jean Brehal. II n'en reste que cinq dans le manuscrit

de d'Urfé, qui sont ceux de Bouillé, Gerson, Élie de

Bourdeille, Thomas Basin et Martin Berruyer. Enfin le

manuscrit prétendu original par Edmond Richer (4) en

contenait six sous les noms de Gerson, Élie de Bourdeille,

Jean Brehal, Robert Ciboule, Guillaume Bouillé et un

inconnu, dont la souscription en sigles était composée

d'un M, d'un E et d'un N. Je suppose que cet inconnu

est Martin Berruyer, et que les trois initiales de sa
H T'T *^ f|C T. 'I » r' 11.1» W )\TJff CTfT I ï'i ^ 11 |T§ *StJl(1) T. 111, p. 372.

(2) Ci-dessus , p. 443.

(3) Ci-dessus, p. 4507.(4) Ci-dessus, p. 4607.
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souscription étaient non pas M. E. N. , mais M. E. G., Mar-

linus episcopus Cenomannensis .

Il reste à faire quelques remarques critiques sur chacun

des mémoires en particulier.

1° L'opuscule de Gerson est connu depuis longtemps et

figure, tant dans la collection de ses œuvres publiée par

du Pin (1), que dans le recueil de Melchior Goldast intitulé

Sibylla Francica (2). J'en connais une transcription du

xV siècle dans le manuscrit de Saint-Victor n° 732 (fol. 201),

à la Bibliothèque nationale. Elle a pour titre : Superjacto

Puelle et credulitate sibi prestanda. La date et le nom de

l'auteur sont à la fin : Lugduni, millesimo cccc. vicesimo

nono, die xiiij. rnaii in vigilia penthecostes , post signum*

hahitum Aurelianis in depulsione obsidionis anglicane.

Actum autem est a famosissimo et solennissimo sacre

théologie prqfessore magistro Joh. Jarson, cancellano

parisiensi. Le manuscrit de Saint-Victor est un recueil de

plusieurs traités de Gerson. Le mémoire sur la Pucelle doit

se trouver dans quantité de recueils analogues de la même

époque.

2* Le mémoire d'Elie de Bourdeille existe à part dans un

manuscrit de l'Arsenal (fonds latin, Histoire, n° 88), qui a

appartenu aux Célestins de Paris. C'est un très-beau texte du

xv* siècle. Il porte ce titre : Justificatio Puelle Franciequea

regecelorumsempiterno, arbitratur Karolo régiFrancorum

directa ad ipsius consolationem et gubernationem ; sed olim

per gentem Anglorum capta dignoscitur et morti tradita.

Le manuscrit du procès de réhabilitation qui est à

Rome (3) contient une autre transcription du même ou-

(1) T. IY,p. 864.

(?) In-4« 160*3.

(3) Ci-denut, n" 11.
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yrage , transcription rejelée à la suite du procès et en dehors

des formules qui en garantissent l'authenticité.

L'auteur dans son exorde dit avoir été engagé par lettres

patentes du roi à donner son opinion , et qu'il n'eut pour

la former que le Sommaire du procès et l'Instrument de

la sentence dont on lui avait envoyé copie (1).

3° Thomas Basin dans son histoire du règne de

Charles VII dit en parlant du Procès de la Pucelle : Poterat

processus hujusmodi ex multis capitibus tu qui vitiosus,

quemadmodum ex libelle-, quem desuper ab eodem Ca-

rolo , expetito a nobis consiho , edidimus , si ei ad cujus

venait manus, eum légère vacaverit , latins poterit ap-

parere (2). Comme jusqu'à ces derniers temps YHistoire

de Charles VII, par Thomas Basin , a passé pour être

d'Amelgard , on a mis Amelgard au nombre des docteurs

consultés sur l'affaire de la Pucelle, et on a fouillé toutes

les bibliothèques de l'Europe pour retrouver son mé

moire (3). Cette recherche n'avait garde de porter fruit.

L'ouvrage annoncé par l'Histoire de Charles VII n'était

autre que la pièce insérée au procès sous le nom de Thomas,

évèque de Lisieux.

Edmond Richer déclare en avoir eu un exemplaire à

part (4). Peut-être esl-ce le même qui est aujourd'hui à la

bibliothèque du Vatican sous le n° 1832 (5).

Thomas Basin dit dans son épilogue qu'il prit connais- xsance du fait de la Pucelle d'après un registre expédié à

son adresse par Guillaume Bouillé et qui contenait, outre

(1) T. Ht «le cette édition, p. 307.

(î) T. IV, p. 355 de cette édition.

(3) De l'Avcrdy , Notice des Manuscrite , t. JII , p. 613,

(4) Hist inéd. de Jeanne d'Arc, Bibl. Nat. ms Fontanîeu, p. 285.

(5) Indiqué dans la Bibliothèque historique de la France, t. II n° I7ÎI1
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la copie des douze articles et celle de l'abjuration , le mé

moire à consulter de Paul Pontanus (1).

4° L'opinion de Martin Berruyer porte la date du 7 avril

1456. Elle a donc été donnée à la requête des juges de la

réhabilitation. On voit par les citations que fait l'auteur

qu'il a eu entre les mains, non- seulement l'instrument du

procès de condamnation, mais encore les enquêtes du cardi

nal d'Estouteville.

M. de l'Averdy a lu le nom de Martin Berruyer, Martin

de Beuzines ou de Wesines (2), quoique Lenglet Dufresnoy

eût donné avant lui la véritable lecture de ce nom (3).

5° Le mémoire de l'évêque d'Avranches n'est qu'un avis

très-succinct donné à la requête du tribunal pendant un

court séjour que ce prélat fil à Paris en 1 456 (4). Il déclare

n'avoir lu , pour former son opinion , que le sommaire du

procès qu'il attribue à Paul Pontanus, lorsqu'il est prouvé

que ce sommaire est de Théodore de Leliis (5).

6" Il n'y a qu'un texte du mémoire de Jean de Mon-

tigny, c'est celui du manuscrit 5970, où le nom de l'auteur

se trouve avoir été rogné lors de la reliure, de sorte qu'il

n'en reste que la première syllabe : Opinio domini Joliannis

de mo.... decrelorum doctoris. Parmi les hommes célè

bres du temps, Jean de Montigny est le seul que j'aie

trouvé répondant aux conditions de ce litre mutilé. Il tenait

à la fois à l'Université de Paris, à l'église de Paris et au parle

ment. Son ouvrage est adressé aux juges de la réhabilitation.

(1) T. III de cette édition , p. 3 1 3

(2) Notices et extraits des Manuscrits , t. III , p. ht9.

(3) Histoire de Jeanne Dure, partie, p. 190.

(i) T. III de celte édition , p. 317.

(5) Voyez ci-deesus la Notice de ce sommaire, p. ijfl
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7° Le mémoire de Guillaume Bouille a échappé à

M. de l'Averdy quoiqu'il fût à la fois dans le manuscrit de

d'Urfé et dans le n° 5970 de la Bibliothèque nationale. Le

protocole expliquait primitivement qu'il avait été écrit en

l'honneur de Dieu et du roi de France (1). L'hommage au

roi a été effacé dans la rédaction définitive.

L'ouvrage est plutôt de théologie que de droit; il a

aussi un côté politique en ce que l'auteur s'applique à dé

montrer à tout propos que le roi était tout à fait résolu à

provoquer la révision du procès de Rouen. Il semble résulter

de là que le mémoire de Bouille précéda tous les autres,

même ceux des jurisconsultes romains.

8° La consultation de Robert Ciboule est datée du mois

de janvier 1452 (v. st.). Cette date peut s'accorder avec le

titre où il est dit de l'auteur : qui tant ante hune inchoa-

tum processum quam etiam post inçhoationem , requiren-

tibus ejus consilium, etc., delegatis , scripsit superfacto

dicti processus . Robert Ciboule, consulté par les juges de

la réhabilitation , leur aurait envoyé , après correction , un

mémoire qu'il avait écrit en 1453.

Étienne Pasquier attribue la date de 1456 à un manus

crit séparé du même ouvrage qu'il avait vu « ès mains du

Feron, ce grand rechercheur d'armoiries, » et d'où il put

extraire une analyse des arguments soulevés par Robert

Ciboule contre les juges de Jeanne d'Arc (2).

VII. De l'édition du procè».

Depuis deux cent cinquante ans que les manuscrits de la

réhabilitation n'ont cessé d'être consultés, ils ne sont pas

sans avoir fourni des pièces à nos divers recueils historié

(1) Tome 111, p. 328.

(2i Recherches sur la France, 1. VI , c. 5.
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ques. Godefroy rapporte la sentence finale d'après le ma

nuscrit du Trésor des chartes, à la suite de son Histoire <lc

Charles VII (V). En 1753 Lenglet Dufresnoy publia dans

VHistoire de Jeanne Date l'acte de garantie donné par

le gouvernement anglais aux juges de la Pucelle , ainsi que

la déposition de Jean d'Aulon (2). Le même érudit dressa

en outre pour la commodité du public , la table des autres

pièces et dépositions contenues au procès. Enfin il se pro

posait de faire entrer dans une seconde édition de son

livre (3), les informations du cardinal d'Estouteville ; trois

des dépositions recueillies à Domremy; treize de celles

qu'on reçut à Orléans; celle de Thibaud d'Armagnac,

recueillie à Paris ; huit de celles que donnèrent les témoins

de Rouen ; enfin les mémoires de Thomas Basin, de Martin

Berruyer et de l'évéque d'Avranches.

Cette édition, comme je l'ai dit, ne se fit pas, et il ap

partint à M. de l'Averdy de donner au public la connais

sance la plus complète qu'on eût encore possédée de la réha

bilitation, tant par une longue et consciencieuse analyse de

là procédure , que par les nombreux extraits qu'il tira des

dépositions des témoins. Ces extraits ne remplissent pas

moins de cinquante pages in-4° en petit texte; mais ils ont

l'inconvénient d'avoir été réduits à un ordre systématique.

Tels sont les essais qui ont précédé la présente édition.

Il me reste à indiquer dans quels principes je l'ai conçue.

Je me suis efforcé de la rendre conforme autant qu'il m'a

été possible à l'impression du premier procès. Le texte a

été divisé en paragraphes ; le français distingué du latin

par l'emploi d'un caractère plus petit; les intitulés détachés

par le même moyen des pièces auxquelles ils se rapportent ;

(I) Psgc 903.

(S) Deuxième partie , p. 57 et 104.

(3) Voyez ci-dessus , p. 390.
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enfin , pour les points notables de la procédure que rien ne

faisait ressortir, j'ai intercalé des titres de ma façon, que

j'ai mis entre crochets 'pour faire voir qu'ils n'existent pas

dans les manuscrits.

Le texte que j'ai suivi de préférence est celui du manus

crit 5970. Je l'ai corrigé quelquefois par le manuscrit de

Notre-Dame , mais jamais sans en prévenir le lecteur.

Je me suis borné le plus souvent à 'mentionner comme

simples variantes les leçons de ce second manuscrit. Pour

plusieurs procès -verbaux des chapitres vi et vu où les deux

manuscrits ne concordent plus, j'ai cru devoir donner en

regard le texte de l'un et de l'autre, en usant de la même

disposition qui m'a permis, dans mon premier volume, de

mettre en regard la rédaction définitive et la minute.

Le vœu de la Société de l'Histoire de France était de

publier intégralement le procès de réhabilitation. Sans la

faire manquer au but qu'elle voulait atteindre, j'ai cru

pouvoir lui conseiller une réduction notable sur le cha

pitre vm, à l'égard des mémoires consultatifs ainsi que de

la recollection de Jean Brehal. Ces ouvrages en effet n'ont

rien d'historique. Ou ne fail qu'y discuter l'orthodoxie de

Jeanne ou la légalité de sa condamnation , d'après les cir

constances consignées au procès. Ouvrages de jurispru

dence ou de théologie, ces mémoires auraient grossi mal à

propos d'un volume la présente édition ; joint à cela qu'ils

sont si mal digérés la plupart, qu'Edmond Richer, tout

théologien qu'il était , avait lui-même prononcé leur exclu

sion lorsqu'il projetait la publication du procès; « et ne

« seroit besoin , dit-il , de les faire imprimer pour ce qu'il*

« sont trop peu élabourez et polis , et tumultuairement es

te crils, mesme en un siècle auquel la barbarie triom-

« phoit (1). » Je me suis donc borné à en publier de courts

[Il Manuscrit Fontïnieu, P. 785 à la Bibl Nat.
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extraits là où j'ai vu pour l'histoire la possibilité d e» tirei*

parti , non pas quant au fait de la Pucelle , sur laquelle ils

n'apprennent rien de nouveau, mais relativement à la compo

sition de ces écrits eux-mêmes. Les prologues où les auteurs

déclarent les motifs qui les ont mis à l'œuvre, les exordes où

établissent la division de leur discours, les conclusions

ù ils résument leur pensée et souvent énumèrent les docu-

nenls dont ils ont fait usage : telles sont les parties où j'ai

jirra exclusivement mes extraits. Comme la recollection de

Jean Brehal offrait, contrairement aux autres mémoires,

un chapitre où la discussion repose sur des faits puisés en

dehors du procès, ce chapitre a été imprimé intégralement.

Il concerne lesanciennes prophéties qui annonçaient Jeanne

ou du moins qu'on avait appliquées à sa venue (1).

Quant au manuscrit de d'Urfé, qui offre dans sa partie

ancienne une rédaction si différente de celle des copies au

thentiques, pour faire mieux ressortir les points capitaux

par lesquels il s'éloigne de ces copies, j'ai cru devoir en

donner à part un spécimen et une analyse. On trouvera l'un

et l'autre à la suite de l'instrument du procès (2). Comme

spécimen, j'ai reproduit le texte des deux premières séances;

et l'analyse a pu se faire sans les longueurs du discours,

tant au moyen des rubriques fournies par le manuscrit lui-

même , qu'en désignant les parties sans intitulé par les

titres appliqués aux parties correspondantes de la rédaction

définitive. Bien entendu, le relevé consigné d'après ce sys

tème, l'a été abstraction faite des interpolations modernes

du manuscrit. J'ai aussi remis dans l'ordre qui leur conve-.nait les feuillets déplacés , de manière que la suite des titres

rapportés représente la déduction chronologique de la pro

cédure. Je l'ai interrompue au 5 juin pour insérer, sous la

(I) Voyez t. III. p. 3.17.

(J) T. III , p. 307
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une pièce dont la valeur a été signalée dans la notice pré

liminaire du procès de condamnation (1). Son absence du

manuscrit 5970 est la cause pour laquelle je l'ai reléguée à

cet endroit, malgré son importance.

CHAPITRE III.

OPINIONS ET MÉMOIRES EXTIIAJ V DICIA1KES PUBLIES DU VIVANT

DE JEt.VVE.

J'ai réuni dans cette division , qui occupe la fin du troi

sième volume , tous les mémoires des contemporains de la

Pucelle auxquels on n'a pas fait , comme à Gerson , l'hon

neur de les agréer parmi les consulteurs de la réhabi

litation.

I. Résumé des conclusions données | nr les docteurs réunis à Poitiers.

La Pucelle, durant son procès, invoqua plusieurs fois,

contre ses juges, le livre de Poitiers (2). Elle entendait par

là le procès- verbal de l'examen qu'elle avait subi dans cette

ville en présence d'une commission ecclésiastique nommée

par le Roi. Les membres connus de cette commission sont :

Regnauld de Chartres, archevêque de Reims et chancelier

de France, président; Pierre de Versailles, alors abbé de

Talmont; Pierre Turelure, inquisiteur de Toulouse; Jean

Lombard, professeur à Paris; Guillaume Aimeri et Séguin

Seguini, dominicains; Jean Erault , professeur de théolo-

(1) Ci-dessus, p. 410.(2) T. I , p. 73.
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s. ^ gie; Guillaume Lemaire , chanoine de Poitiers, Mathieu

r. " Mesnaigc et Jourdain Morin (l).

L'examen dura trois semaines : il donna donc lieu à des

écritures considérables. Le but qu'on poursuivait en lefai-

- '-- ; sant, garantit assez le soin qu'on dut apporter à la tenue

c, de ces écritures. Cependant, au moment de la réhabilita-

lion , cette pièce si capitale pour la mémoire de Jeanne ne

fut point produite. Les juges furent obligés de mettre dans

leur sentence qu'ils n'avaient connu l'examen fait à Poi

tiers que par le rapport de témoins (2). Encore n'eurent-ils

la déposition que d'un seul des examinateurs nommés ci-

dessus, Seguin Seguini, lorsqu'il est constant qu'il en vivait

encore plus d'un. Pierre Turelure, par exemple, ne mou

rut qu'en 1466 (3), et pourtant ne déposa point. Cela est

cause que la postérité regrettera à tout jamais les procès-

verbaux de Poitiers, le plus beau document, je n'en doute

pas, qu'elle pût posséder sur Jeanne d'Arc, puisque cette

immortelle fille se montrait là dans toute la fraîcheur de

son inspiration : pleine de gaieté , de vijueur, d'entraîne

ment, et répondant sans contrainte à des juges de bonne

foi qu'elle était sûre de subjuguer.

La commission s'étant suffisamment éclairée, envoya au

conseil du roi ses conclusions, dont un résumé, qui est là

pièce en question dans cet article, paraît avoir été répandu

par le gouvernement de Charles VII à un grand nom

bre d'exemplaires. Je conjecture cela , parce que le chro

niqueur allemand Eberhard de Vindeck, qui puisa dans

la correspondance de l'empereur Sigismond la matière

d'un curieux chapitre sur là Pucelle, se trouve avoir eu â

(1) T. in, p. 19,74,102,203.

(2) • Atlenlis tcslium deposilionibus super examinalione ipsius in prxsentia

a pluriinorum prxlatorum , doctorum et peritorum , in pmescniia R. P. Regi-

» naldi,olimarchiepiscopi Rementis, etc. Pictavit el alibi fada.» T. III, p. 3.V

(3) Notre tume 111, p. 203.
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sa disposition le même résumé qu'il Ht entrer dans son

récit (1). Notre texte français n'a toutefois rien d'officiel. Il

existe , avec d'autres fragments sur la Pucelle , dans le ma

nuscrit français 7301 de la Bibliothèque nationale, à la

suite d'une histoire en prose de la Passion de Jésus-Christ.

Un clerc breton, nommé A. de Kaerrymell, qui a signé

les écritures de la Passion , paraît être aussi l'auteur des

extraits sur Jeanne ; et , circonstance plus importante , pa

raît avoir été contemporain.

M. Buchon a publié deux fois le résumé des délibérations

de Poitiers, d'abord dans sa Collection des Chroniques na

tionales (2) , et ensuite dans le Panthéon littéraire. Le texte

que je donne a été revu sur le manuscrit.

11. Traité de Jacques Gelu, archevêque d'Embrun.

Cet ouvrage fut écrit après la levée du siège d'Orléaiià

pour affermir le roi dans l'opinion favorable que le plus

grand nombre des théologiens français pensaient qu'il de

vait avoir de la Pucelle. Le texte en est inédit; mais il a

été depuis longtemps signalé et même analysé (3). Lenglet

Dufresnoy se proposait de l'imprimer dans la seconde

édition qu'il n'a pas faite de son Histoire de Jeanne

Darc (4). Le manuscrit où j'en ai pris connaissance

est à la Bibliothèque nationale (latin, Cangé, n° 6199).

C'est une plaquette en parchemin , de formai in-4°, dont

la première lettre est ornée de la peinture d'un écusson de

France : indice probable que cet exemplaire est celui qui

fut présenté au roi. Néanmoins il fourmille de fautes.

(1) Vovex noire t. IV, p. 487.

(2) Tome IX de Monsticlet.

(3) l.englel Dufresnoy, Histoire de Jeanne Varc , t. 1 , p. 34.

(*) Voyei ci-desiu» . p. 390 el 168.
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L'ouvrage , lors de son apparition , avait été jugé digne

d'être entériné à la chambre des comptes de Grenoble. Il

était transcrit sur le registre de cette cour, intitulé : Pro

cessus super insultu et guet t a Anthonii de anno mcccc xxx.

M. de Boissieu , premier président de ladite chambre , en

fit expédier à MM. du Puy une copie, qu'on trouve encore

aujourd'hui dans le volume 639 de la Collection Du Puy à

la Bibliothèque nationale. Elle est intitulée : Epistola di-

recta serenissimo régi Francorum , compilata per reveren-

dissimum in Chrislo dominum Jacobum Gelu , archiepisco-

pum Ebredunensem, super adventum Johannœ Domini

N. J. C. ancillœ prœfato régi ab alto directœ.

Le traité de Jacques Gelu est un fatras peu instructif. Je

l'ai réduit de beaucoup en élaguant les longueurs de la

discussion sur les points de dogme. Le lecteur peut être

assuré que ces suppressions ne portent sur aucun passage

de quelque valeur historique. Là où il y avait un seul mot

à recueillir pour l'historien, plutôt que de le perdre, j'ai

mieux aimé reproduire des périodes entières d'une inuti

lité manifeste et d'une obscurité fatigante.

111. Proposition! de maître Henri de Gorcum pour et contre la Pucelle.

Le début de cet opuscule est celui d'un écrit composé

pendant que Jeanne était à l'apogée de sa gloire. Il a reçu

des copistes le titre suivant : Opus collativum de quadam

Puella quœ olim in Francia equitavit. Le premier éditeur

des œuvres de Gerson l'ayant trouvé dans un manuscrit ,

sans nom d'auteur et à la suite du mémoire écrit à Lyon en

1429(1), l'imprima sous le nom de Gerson. Ellies du Pin n.

restitué à Henri de Gorcum la propriété de cet ouvrage ,

(I) Ci dessus , p. 461.
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quoiqu'il l'eût trouvé également anonyme dans un manus

crit de Saint-Victor (1)-, mais Melchior Goldast , dans son

recueil De Sibylla francica, publié en 1606, avait donné

un texte en tèle duquel est nommé le véritable auteur,

Henrici de Gorckeim propositionum de Puella militari in

Francia libri duo. Il est à remarquer que les éditions les

plus complètes de la Bibliothèque de Fabricius ne men

tionnent pas cet ouvrage d'Henri de Gorcum.

N'ayant pu retrouver le manuscrit de Saint-Victor cité

par du Pin , j'ai dû me contenter des éditions pour réim

primer cet opuscule.

IV. Sibylla francica.

Melchior Goldast publia cet ouvrage en tête du recueil

cité dans l'article précédent. Il le mit sous un titre conte

nant tout ce qu'il savait de l'auteur et de la provenance :

Laudajani cujusdam anonymi clerici, de Sibylla fran-

cice rotuli duo, quos Goldasto communicant B. P. Jo-

hannes Myntzenbergius , prior monasterii Carmelitarum

apud Francojurdianos . Son édition est très-fautive. Un texte

manuscrit, non moins corrompu, existe parmi les manus

crits de Christine au Vatican (n° 507). Ce dernier est dis

tribué non plus en deux parties , mais en quatre. Il n'a ni

titre, ni nom d'auteur; mais il est porté au catalogue sous

cette indication : De Puella Aurelianensi seu Sibylla

Gallica disputatio duplex, una cum votis theologorum.

Le manuscrit Supplément latin n° 1033 de notre Biblio

thèque nationale renferme une copie exécutée en 1787 du

texte de la Valicane.

Les deux parties du Sibylla francica (car il n'y en a

que deux) furent écrites à peu d'intervalle Tune de l'autre,

(1) Opéra Gcrsonii , t. IV, col- 850.
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cl la seconde porte la date du 27 septembre 1429. Les faits

allégués dans la première sont mis sous la garantie d'un

chevalier qui avait combattu en France au siège d'une ville

dont le nom est resté en blanc dans les manuscrits (l).

L'auteur cite encore le témoignage d'un religieux français

de l'ordre de Prémontré , avec qui il s'était entretenu à

Laudaja (2). Cette circonstance est ce qui a porté Goldast

A appeler anonymus Laudayanus l'auteur du Sibylla

francica.

La seconde dissertation ( secundus rotulus ) est le résul

tat d'une conférence que l'anonyme eut , dans un château

qu'il ne nomme point, avec un docteur en droit qui reve

nait d'Angleterre (3). Comme ce docteur avait donné des

raisons contre la Pucelle, notre écrivain s'efforce de le ré

futer. Il dédie son ouvrage à Pierre de Grumbach, coutre

de Saint-Germain de Spire et vicaire-général du diocèse ,

qui avait reçu également l'hommage de la première disser

tation.

Quoique les deux livres du Sibylla francica soient pleins

de divagations et d'une obscurité extrême à cause du

mauvais état des textes, je les ai reproduits en entier, comme

un monument curieux de l'opinion qu'on avait pu se faire

de notre Jeanne à l'étranger. Pourl'ecclésiaslique allemand,

c'était une sibylle, sibylle agréée de Dieu, comme ses de

vancières de l'antiquité. Aussi s'enquiert-il bien moins de

ses exploits que de ses prédictions ou de la manière dont

elle regardait le ciel pendant la nuit.

(1) T. 111, p. 422.

(2) Lauda ou Landau? Voy. t. III, p. 433.

(3) T. 111, p. 439.
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DES MATIÈRESCONTENUES DANS LES CINQ VOLUMES.

•

A

Abbf.ville disposée à se soumettre

aux Français , IV, 391 . Propos

contre la magistrature d'— , V,

143. Jeanne visitée par les bour

geoises d'—, V, 359.

Abessob (Richard) , souscrit la con

damnation de Jeanne par l'uni

versité de Paris, I, 421.

Abjuration. Texte de 1' — de

Jeanne , 1 , 447 ; différent de la

formule qu'elle prononça , III ,

132, 156, 197. Récit de la scène

d' — II , 17, 331, 338 ; III, 52,

55, 61, 64, 113, 122, 146, 156,

164,187, 194, 197,273;IV, 468,

471 , 472. Jeanne révoque son —,

I, 456; III, 149, 157.

Accusation. Mise en — de la Pu-

celle, I, 32. Acte d' — dressé

contre elle, I, 202 et suiv.

Adelie (Guillaume) assiste au pro

cès de condamnation, I, 375.

Exhorte Jeanne à se soumettre,

I, 380.

Adensem. Voy. AUspée.

Agnès, marraine de Jeanne, I, 46.

Agnès (sainte) apparaît à Jeanne,

IV, 268, 270.

AiDEs(cour des). Registres de la—,

V, 232. Avocat-général à la —,

V, 226.

Aignan (saint), patron d'Orléans,

IV, 102, 104, 163; V, 300, 302,

3 1 4 . Sa châsse, V, 297 , 309, 3 1 1 .

Son église à Orléans, III, 32,33;

IV, 102, 112, 144; V, 2Ç6, 298,

303, 305, 308, 312.

Aignan (Saint-), ville de Berri.

Charles VII à —, V, 106, 107.

Aigrevilxe (Philippe d') capitaine

de Nemours pour les Anglais,

IV, 413.

Aimehy (Guillaume), examinateur

de Jeanne à Poitiers, III, 19,

83, 203, 204; IV, 210.

Aisne, rivière, passée par les Fran

çais, IV, 49.

Alain (Jacques), habitant de Vau-

conleurs, II, 445, 447.

Alban (Saint-) , en Ecosse . Le moine

de —, chroniqueur, IV, 476.

Albi. Extrait d'un cartulaire de

l'h6tel-de-ville d'—, IV, 300.

Albret (Charles sire d'), mandé

après la délivrance d'Orléans ,

IV, 368. Combat a Jargeau, IV,

. 45; à Patay, IV, 242; V, 57.

Fait loger Jeanne chez René

de Bouligny , à Bourges, III,

86. Accompagne le roi à Reims,

IV, 46 , 69 , 248 , 376 ; V, 128.

Combat à la journée de Monté-

pilloy, IV, 83, 193 ; à l'attaque

de Paris , IV, 86. Écrit aux ha

bitants de Riom, V, 148. Accom

pagne Jeanne au siège de Saint-

Pierre-le-Moutier, III, 217; V,

71 , 148; au siège de La Charité,

IV, 48; V, 146, 356.

Albret (Guillaume d'), seigneur
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d'Orval , amène du secoure à

Orléans, IV, 117. Combat à la

Journée des Harengs , IV, 1 19,

122; y est tué, IV, 124, 206.

Alebçoh (la ville d') , supposée con

quise par la Pucelle, IV, 337.

Bailli d'— , pour les Anglais, V,

178. Chroniques des ducs d' —,

IV, 1,38.

Albkçon (Jean duc d'). Première

nouvelle qu'il a de Jeanne, III,

91. Préstnt à son arrivée , IV,

363. Seul desgrinces qui l'ac

cueille bien , IV, 327. Témoin

du signe apporté par elle, 1, 1 19,

143, 285. Confident du secret

révélé au roi, III, 112; IV, 208.

Donne un cheval à la Pucelle ,

III, 66, 92. La conduit à Saint-

Florent, IV, 10. Prépare l'expé

dition d'Orléans, III, 93. En

voyé avec Jeanne après la déli

vrance d'Orléans, III, 10; IV,

12, 64, 66, 67, 169, 234, 236;

V, 262, 295. Donne avis de la

campagne au connétable, IV, 14.

Paroles que lui dit Jeanne à

Jargeau, III, 96; IV, 171, 236;

a Baugency, IV, 175, 317; à Pa-

tay, III, H, 99; IV, 243. Dupé

par les Anglais de la garnison

de Marchenoir, IV, 179, 246.

Assiste au sacre comme pair de

France. IV, 20, 77, 186, 380;

V, 128. Mécontent du retour de

Beims, IV, 79, 188. Assiste à

l'escarmouche de Montépillov,

IV, 21, 22, 83, 193, 434. Écrit

aux Parisiens, IV, 464. Combat

à l'attaque de Paris, IV, 25, 27,

28, 86, 87, 197, 199, 343. Le

roi lui refuse d'envoyer la Pu

celle en Normandie, IV, 30, 48.

Il se retire chez lui, IV, 29.

Communie avec Jeanne, II, 450.

Réprimandé par elle quand il

jurait , III , 73, 99. A en d'elle

de» prédictions , IV, 39. Appelé

par elle le beau duc, IV, H, 13,

24, 27, 39, 236. Dépose pour la

réhabilitation , III, 90.

Ai km os ( la duchesse d') , visitée

par Jeanne, IV, 10. Promesse

que lui faitJeanne au sujei de son

mari, III, 96. Vient à Orléans,

V, 264.

Aleseée ou AnESSEM(Jean), assiste

au procès de condamnation, 1,

40, 59, 69, 196, 202,354, 405,

459. Son avis sur la procédure.

I , 428. Sa détermination sur

Jeanne , 1 , 350 . Sa sentence , I,

464 . Présent à l'abjuration . I ,

444; au supplice, I, 469; pleure,

II, 375. Envie la mort de Jeanne,III, 191. S'emploie pour deux

chanoines emprisonnés à cause

d'elle, V, 372.

Alléaume (Jacques) , receveur d'Or

léans, V, 224.

Aleu (Pierre de 1'), présent à la

demande de réhabilitation, HI,

373.

Allemands (des) vont rejoindre

Charles VII à Beims, V, 353.

— auxiliaires des Bourguignons

au siège de Compiègne, IV, 441 .

Auwehèchfj. Sergenterie d'— dans

la vicomte d'Argentan, V, 183.

Alkwick (William), évéqne de

Nordwich , assiste à l'abjura

tion de Jeanne, I, 443. Souscrit

la sauvegarde des juges, 111,243.

Alose offerte à la Pucelle, III,

125; IV, 227.

Amadk et Amadoc, capitaine fran

çais à Orléans, IV, 148. Combat

à Patay, IV, 319.

Amakce ( Jacquier de Saint-), in

terrogé à Domremy, II, 408.

Ambleville, héraut d'armes de la

Pucelle, III, 26.

Amboise ( la ville d') , ouverte aux

Bretons, rV,316. Capitaine d'—

Vov. Bouts.

Amboise (Georges d'), archevêque

de Bouen , V, 86.

Amboisk (le sire d'). Voy. Thouars.

Amelcard, confondu avecThomas

Basin, IV, 330; V, 46S.

Amerval (Éloi d'), maître de cha

pelle de la cathédrale d'Orléans.

V, 312

Ami (Nicolas 1'), assiste au procès
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de condamnation. I, 92. Ses

propos sur Jeanne d'Arc, IV,

504.

Amiens, disposé à se soumettre aux

Français, IV, 391. Bailli d* —

V, 144. Chancelier de l'Église

d' — Voy. Qucuvillc.

Amouret (Thomas), consulté sur la

procédure, I, 426.

Ampoule (sainte), apportée par un

ange, IV, 479; par une colombe,

IV, 313; miraculeusement, IV,

534. Les Anglais veulent l'em

porter de Reims, IV, 813. Rem

plie miraculeusement pour le

sacre de Charles VII, IV, 328.

Voy. Bemy (saint).

Abckibksis villa, Anché en Tou-

ïaine, III, 101.

AjrBELOT en Champagne, I, 209;

II, 451 , 434. Prévôt d'— Voy.

Petit.

AiinELY. Collégiale deNoire-Dame

d'-, II, 10.

Andm: (Jean), notaire d'Eglise à

Toul, II, 465.

AroHÉ(saint). Croix de—.signe de

ralliement des Bourguignons et

des Anglais , IV, 286. Eglise —

des-Arcs à Paris , IV, 454.

Asdrieu (Robert), envoyé de Cler-

mont-Ferrand auprès de la Pu-

celle, V, 146.

Auges. Résumé de la doctrine de

Jeanne sur les—, 1 , 273, 276.

Sous quelle forme ils lui appa

raissaient, I, 480. Caractère des

— usurpé par la Pucelle, I, 317,

243 , 479 ; à elle attribué , III ,

409; V, 146.

Ahgbbs (les habitants d') envoyent

des secours à Orléans, IV, 156,

167. Accusés île trahison par Ca

therine de la Rochelle, IV, 473.

Doyen de Saint-Jean d'—,V, 1 64-

Asglais, sommés par lettres de la

Pucelle, I, 55; III, 7, 24, 27,

74, 126; IV, 42, 139, 215, 301,

306, 478; V, 96. Sommés de

vive voix. III, 68; IV, 12, 18,

155, 225, 341 ; V, 42. La Pu

celle veut qu'ils se retirent hors

de France, I, 234, 241 ; V, 351 .

Leur retraite d'Orléans, III , 9,

23, 29, 110, 127; IV, 63, 164,

232, 366 ; V, 348. Leur décou

ragement, IV, 341 , 418. Im

pression de la Pucelle sur eux ,

III, 8, 24, 174, 189; IV, 66,

221, 341, 418, 431, 480, 495,

517; V, 162, 192, 296. Si Dieu

les hait, I, 178, 258. Ont la ré

putation d'être superstitieux, II,

370. Prêtres — sauvés par la Pu

celle , III, 69. Prisonniers —

bien traités par elle, III, 71 . La

crainte des— , cause de l'évasion

de Jeanne à Beaurevoir, I, 110,

150, 226. Jeanne croyait leur

échapper par rançon , III, 131.

Mettent la Pucelle en jugement

pour déshonorer le roi, II, 70,

301, 303, 305, 307, 328, 360;

III, 131, 173; IV, 275. Crai

gnent qu'elle ne meure de ma

ladie, 11,203, 219; III, 51, 244.

La violentent dans sa prison, II,

5, 8, 203, 318. Trouvent le

procès trop long, III, 190. Inti

mident les membres du tribunal,

II, 1 4, 1 9, 21 , 3 19, 364;III, 1 66,

183, 184. Insultent Jeanne après

son abjuration, II, 376. Jeanne

leur demande pardon, I, 485;

II, 344. Ils pleurent au moment

du supplice, II, 6, 20 . Conversion

d'un — en la voyant mourir, II,

352.

Akgleschebib, engeance anglaise,

V, 16.

Ahgleterrh. Opinion sur Jeanne

en — , III , 440. Terreur qu'y

produit son nom, V, 162, 192'.

Jeanne conduite en— (fabuleux),

IV, 535. Le corps de Salisbury

envoyé en — , IV, 101 ; et celui

de William Glasdall également ,

IV, 463. Chroniques d'— , IV,

405, 476.

Ahgi.ici ou Langlois, notaire d'é

glise à Lisieux, I, 365.

Awgot (Jean) , procureur de la fa

mille d'Arc, II, 109, 265.
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Aiwou (Y) apatisé, V, 333.

Anjou (Charles d'), accompagne le

roi au voyage de Reims , IV,

376; V, 354.

Anjou (Louis III d'), roi de Sicile,

IV, 338.

Anjou (Marie d'), reine de France,

était à Bourges à l'arrivée de

Jeanne , III , 85. Jeanne la voit

avant d'être présentée au roi ,

V, 100. Constate la virginité

de Jeanne, I, 95. Amenée à

G'\en pour le sacre , puis ren

voyée à Bourges, IV, 180, 247.

Va jusqu'à Epernay, V, 354.

Informée du sacre de son mari ,

V, 128, 131. Reçoit les saluta

tions de Jeanne au retour de

Reims, III, 86. Déduction de sa

parenté, IV, 338.

Anjou (René d') , duc de Bar, re

joint Charles VII à Provins, IV,

23; à Saint-Denis, IV, 47; à

Reims, IV, 77, 185; V, 65. Mé

content du trop prompt retour

de Reims, IV, 79, 188. Com

mande un corps d'armée à Mon-

tépilloy, IV, 83, 193. Logé à la

Chapelle-Saint-Denis, IV, 27,

342. Empêche la Pucelle d'atta-

' Pans une seconde fois, IV,aux de la Pucelle, I, 86, 103,

185, 236, 238; sur l'un desquels

elle fixait continuellement ses re

gards, IV, 480. Un— d'or en

voyé par elle à Anne de Laval,

V,' 109.

Anoblissement de la famille d'Arc,

V, 149, 220, 227; restreint,

V, 133. — de Gui de Cailly, V,

342.— de Jean de Novelonpont,

V, 363.

Ahquetil (Henriet), Orléanais, V,

275.

Antoine ( Saint- ), église d'Orléans,

V, 287.— de Paris (le comman

deur de), IV, 454. — en Dau-

phiné (l'abbé de), V, 131.

Airroirm (saint ) de Forciglioni.

Son opinion sur Jeanne , IV,

506 note.

Apparitions de la Pucelle , sous

quelle forme perçues, I, 479,

480, 481 , 482. Cessent du mo

ment qu'elle est condamnée, IV,

473. Première — de Jeanne, I ,

52; m, 204; IV, 118, 430, 524;

V, 117.— communeà Jeanne et

à Gui de Cailly, V, 344. Voy.

Révélations, Voix.

Aragon (Yolande d'), reine de Si

cile, belle-mère de Charles VII,

prépare l'expédition d'Orléans,

III , 93. Constate la virginité de

Jeanne, III, 209; V, 87. Com

mission des habitants de Tours

et d'Angers devers elle, IV, 473

note. Informée du sacre de son

gendre, V, 128, 131. Conseiller

d'—, à Tours , V, 154.

Ahagonxais. Voy. ilathias, Sernay.

Apfarvel (Edward), élu d'Argen

tan pour les Anglais, V, 178.

Apremont. Pierre à bâtir d'—, V,

225.

Aquitaine (duché d'). Sa défense

confiée au cadet d'Armagnac,

IV, 377. Annalesd'— citées, IV,

537.

Arbre des fées à Domremv, I, 67,

68, 186, 210, 211, 328; II ,

394, 396, 398, 400, 404, 407,

409, 410, 413 , 416, 448 , 420,

422, 425, 427, 430, 434, 440,

456; IV, 468. Le curé de Dom-remy y allait à l'Ascension , II ,

397. Jeanne n'y avait pas une dé

votion particulière, II, 391 . 399,

405, 407, 411, 440, 450. Dit de

la Pucelle, V, 246 note. A quelle

époque détruit, II, 390 note.

Arc (d'), nom de famille de la Pu

celle, I, C91; II, 82; V, 150,

220, 343. Voy. Daix, Jeanne.

Arc (Isabelle d'), mère de la Pu

celle , I, 46, 208; II, 74; IV,

205. Va rejoindre sa fille en

France, III, 101. Anoblie, V,

151,220. Requiert la réhabili

tation de sa fille, II, 82, 93; III,

368, 370, 373; V, 76. Demande

à ne point assister à toutes les au

diences, 11, 108. Comparaît de
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Tant l'archevêque de Reims à Or

léans, II, 283. Pensionnée par la

ville d'Orléans, V, 276. Y meurt,

V, 276. Voy. Isabtllette, Romée.

Arc (Jacquemin d'), frère aîné de

Jeanne, anobli, V, 151, 220.

Arc (Jacques d'), père de la Pucelle,

1,46, 208; II, 388, 398, 400, 401 ,

407, 408, 410, 443, 451; IV,

205, 520 note. Ses rêves au sujet

de sa fille , I, 132 , 219. Jeanne

lui cache son dessein de s'éloi

gner, I, 129. Il l'eût fait mourir

plutôt que de la laisser partir, I,

132;IV, 472. Il va trouver le roi

avec sa femme, IV, 269, 280 ; à

Reims, III, 198; V, 141,266,

267. Anobli, V, 151, 220. Meurt

de chagrin de la mort de sa fille,

V, 83.

Arc (Jean d'), frère de Jeanne, fuit

à Neufchâteau avec sa sœur, II ,

423; III, 101 . L'accompagne en

France, III, 1 01 ; IV, 1 26, 300;V,

260. Loge chez Jacques Boucher

a Orléans , IV, 153. Anobli, V,

151, 220. Croit reconnaître sa

sœur à Metz en 1436 , V, 321.

Retourne à Orléans , V, 275 ,

326. Gratifié par cette ville, V,

260, 275, 326. Prévôt de Vau-

couleurs, II, 74. Poursuit laréha-

bilitation de sa sœur, II, 82; V,

76. Comparaît à Paris , II , 74,

82; III, 255, 368, 373. Compa

raît à Rouen, III, 256, 258, 351 ,

352. Porteur de la commission

pour informer dans le pays de

Jeanne, II, 387. Produit des té

moins a décharge, II; 451, 464.

Demande acte de la sentence de

réhabilitation, III, 362. Bailli de

Vermandois et capitaine de Char

tres, V, 279. Déchargé de la

prévôté de Vaucouleurs, V, 280.

Appelé du Lys et de Vaucou

leurs, V, 279, 280 note. Appelé

Petit-Jean, V, 321 . Sa lignée, V,

227, 230.

Abc (Pierre d') , frère puiné de la

Pucelle, vient retrouver sa sœur

en France, IV, 126, 306; V,

108. Demeure dans la même

maison à Orléans , IV , 153.

Combat à la délivrance de la

ville ,V, 21 3. AccompagneJeanne

à Reims, III, 198. Anobli, V,

151 , 220. NomméPierre du Lys,

voy . Ly s. Pris à Compiègne avec

sa sœur, IV, 439, 447; V, 210.

Croit la reconnaître à Metz , V,

321 . Reçoit divers dons du duc

d'Orléans, V, 213, 214, 280; de

la ville d'Orléans, V, 276, 278;

du roi de France, V, 279. Sa

lignée, V, 228.

Argentan, ville, V, 178, 180. Dé

nombrement de la vicomté d'—,

V, 182.

Argrnton (le seigneur d') , V, 109.

Arlon en Luxembourg, V, 322,

324, 327.

Armagnac (Bernard d'), comte de

Perdriac et de la Marche, éloigné

du service du roi, IV, 46, 240,

320; commis à la défense de l'A

quitaine , IV, 377. Prétendu au

voyage de Reims, IV, 376; au

siège de Paris, IV, 343.

Armagitac (Jean comte d') . Corres

pondance entre lui et Jeanne, I,

82, 243, 245, 246. Prétendu

assister an siège de Paris, IV,

343.

Armagnac (Thibaud d') , seigneur

de Termes, défenseur d'Orléans,

III, 119; IV, 44, 158 Combat

à Patay, IV, 177. Dépose pour

la réhabilitation, III, 118.
Armagnac (le cardinal dr), gratifié

d'un manuscrit sur la réhabilita

tion de Jeanne d'Arc, V, 422.

Armagnacs , dénomination inju

rieuse des Français, III, 108;

IV, 286 , 427, 462 , 464 , 467,

473; V, 169. Armagneaux pour

-, II, 14.

Armoiries de la Pucelle, I, 117,

300; V, 227, 246; accordées à la

branche cadette de la famille du

Lys,V,230.—delà familled'Arc,

V, 228; de Gui deCailly, V, 345.

Armoises (Robert des) , marié à lafausse Jeanne d'Arc, V, 323,
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324 , 335, 328 , 329. Jeanne des

—, V, 331 , 332. Voy. Jeanne

(fausse).

Armure de Jeanne faite par ordre

du roi, IV, 3, 301, 363; V, 258,

289; faite a Tours , III, 67, 94,

210 ; revêtue à Poitiers, IV, 212;

avant le départ pour Orléans,

IV, 426; décrite, IV, 469; V,

107. Jeannearmée à Orléans et au

voyage de Reims, IV, 56 , 60 ,

70, 152, 248, 283, 322; armée

d'un jaseran, III, 9, 127; IV,

233 ; coiffée d'une chapehne à

Jargeau, III, 97; d'une salade à

Saint-Pierre-le-Moutier, 111,218;

gardait son — au bivouac, IV,

250; V, 120; aimait les belles

armures, V, 120. Armes que lui

donne la ville de Clermont, V,

146. Son— offerte par elle à St-

Denis, I, 179, 304; IV, 88; V,

71 ; est prise par les Anglais,

IV, 89; V, 71. Voy. Bannière,

Épie, Étendard.

Arnolii» (Henri) a confessé Jeanne,II, 459 . Interrogéà Toul, 11/458.

Arohob, rivière, V, 176.

Arondel ( le comte d' ) , capitaineanglais, au siège de Compiègne,

IV, 32, 49, 92, 346; V, 73.

Commande à la bataille du Ber-ger, V, 171,173.

Arras. La Pucelle à —, 1 , 96, 100,

229, 230, 326. Conférences à —

pour la paix entre Charles VII et

Philippe le Bon, IV, 390. Jean

du Lys le jeune, échevin d'— ,

V, 228, 230.

Aksrnax. Manuscrits de 1'— relatifs

à Jeanne d'Arc, V, 421, 464.

Articles. L'information prélimi

naire contre Jeanne réduite en

articles pour l'instruction et l'in

terrogation,!, 28. Les interroga

toires réduits à douze—, I, 327 ;

III,64, 143, 163, 196; par Nie.

Midi , III , 60 ; par les docteurs

envoyés de Paris, III, 143. Texte

des douze— , I, 328. On ne fait

pas droit aux corrections deman

dées sur les—, III, 144, 196,

23 1 . Délibérations sur les— , I ,

337etsuiv.,411etsuiv.;IU,145.

Les douze — lus à Jeanne au dire

du procès, I, 430 et sniv. ; ce

que nie le greffier, III , 145 ; ré

futés par Théodore de Leliis, II,

23 ; impugnés par la défense , II,

174, 187, 203, 222, 255; III,

272 , 29 1 . Production du brouil

lon des corrections proposées

pour les—, IU, 143, 231 , 238,

376 ; écrit de la main de Man

chon, III, 196, 231, 237, 330.

Les douze — condamnés , III ,

359 ; déchirés après le dictuni

de la sentence de réhabilitation ,

III, 352.

Artillerie. Jeanne entendue au

service de 1'—, III, 100. Voyage

de Reims fait sans— , III, 118.—perdue au siège de la Charité,

IV, 49, 91.

Astezan (Antoine), son témoignage

sur Jeanne d'Arc , V, 22.

Atourkés ou échevins de Compiè

gne, V, 174, 376.

Auber (Guillaume), témoin aux

actes de la réhabilitation , II,

137; III, 227.

Aubrr.von (sergenterie d' ) dans la

vicomte d'Exmes, V, 188.

Acbert (Jean), dépose pour la ré

habilitation, III, 30.

Aubervilliers près Paris. Les Fran

çais campés à—, IV, 392.

Aucuns. Voy. Loitelieur.

Auce. Sergenterie de 1'—, dans la

vicomte d'Argentan, V, 183.

Archidiaconé du diocèse d'E-

vreux, III, 373.

AuGusnifs. L'église et le couvent

des - , à Orléans, IV, 97; V,

296, 310. Bastille des— , au

mêmelieu.III, 70, 79, 94, 108,

117, 214,215; IV, 7, 43, 60,

159, 217,226, 493 ; V, 55, 292.

— de Bayeux, voy. Bayeuz.

Auguy (Raoul) assiste au procès decondamnation, I, 39, 49, 59,

69, 81 , 92 , 382, 405. Sa déter

mination sur Jeanne, I, 358. Son

avis sur la procédure, I, 426.
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Aulos (Jean d') , maître d'hôtel de,

la Pucellc, depuis sénéchal de

Beaucaire ; le plus honnête

homme de l'armée française,

III , 15. Était à Chinon lors de

l'arrivée de la Pucellc, III, 77.

Déclare ne l'avoir vue pour la

première fois qu'à Poitiers, III,209. Mis à son service, III, 15,

210, 218; IV, 129, 211. Va à

Blois chercher l'armée, III, 211.

Confident d'une révélation de

Jeanne, à Orléans, III, 79, 212.

Chargé d'un commandement à la

prise de Saint-Jean-le-Blanc, III,

214. S'avance le premier à l'assaut

des Tourelles, III, 216. Fait rom

pre le pont d'Orléans avec une

bombarde, III, 80. Blessé lors

du siège de Saint-Pierre-le-Mousî

tier, III , 217. Pris à la sortie de

Compiègne, IV, 439, 447. Sert

Jeanne dans sa prison de Beau-

lieu, IV, 35. A demeuré un an

auprès d'elle, III, 218. Invité à

déposer sur la Pucelle par l'ar

chevêque de Reims, III, 208.

Dépose à Lvon, III , 209. Notes

sur sa vie, III, 206.

Aulon (Philippe d' ), pensionné

par Louis XI, III, 207 note.

Auihale, se réduit à l'autorité fran

çaise, IV, 48; V, 69.

Aumont (le seigneur d'), capitaine

bourguignon, V, 144.

Aussighi ( Thibaud d' ) , évéque

d'Orléans, accorde des indul

gences pour la célébration du

8 mai, V, 302.

Aurai (Jean) , témoin cité pour la

réhabilitation, II, 296.

Autriche ( Ernest et Frédéric ducs

d'), III , 462, 463. Ambassadeur

du duc d'— en France, II, 71.

Voy. tf'ilzkehet. Chancelier d'— .

Voy. Ulrich.

Auvergne. Combattants envoyés

d' — à Orléans, V, 119, 130.

Charles VII réduit à se contenter

del'—, IV, 127.

Auverghe (Martial d') ou de Pa

ris, auteur sur la Pucelle, V,

51, 451 ; sur le Berger, V, 173.

Auxerbe. La Pucelle y passe en

venant en France, I, 54, 222. Y

retourne avec l'armée française,

IV, 46, 247 ; V, 60, 264. N'y

excite pas d'enthousiasme, IV,

286. La ville d'—reçue à compo

sition malgré Jeanne , IV, 72 ,

181 , 250 , 377. Revue des gens

d'armes entre — et Troves , III,

76.

Averdy (De 1'), cité, II, 5, 19, 59,

352; IV, 255; V, 406, 408,

409, 420, 421, 422, 424, 461 ,

466, 467, 468. Son erreur sur le

manuscrit de d'Urfé, V, 441 .

Avighoh (Marie d') prédit l'avéne-

ment de Jeanne, III, 83.

Avrr (Jean de Saint-), évéque d'A-

vranches. Sa détermination sur

Jeanne non consignée au procès,

II , 6. Menacé par d'Estivet, II,

348.

Avramches supposée conquise parla Pucelle, IV, 337. Évéque d'—. .Voy. A vit, Bochart.

Avy (Saint-), église d'Orléans, IV,102. Châsse de—, V, 311.

Awbebbuch (Blanche d'), femme deGuillaume de Flavy, IV, 273 ;

V, 372.

A ymeri ou Aymerici. Voy. Aimery.

Bacquielok près de Metz, V, 322.

Baignart (Robert) , confesseur de

Jeanne, III, 119. Prédicateur à

Orléans, V, 309.

Baiixy (Nicolas) informe à Dom-

remy en 1 429, II, 441 , 451 , 453.

Interrogé à Toul en 1455, II,

451.

Bale (concilede) expliquéà Jeanne,

II, 4, 13, 304. Termes dans les

quels on lui propose de s'y sou

mettre, I, 393. Jeanne y fait ap-
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, XI, S, 221, 251, 349. Jean

upère s'y rend, II, 21 ; V,

198. Loiselleur y meurt, 1 1 1 , 1 62 .

Conversations sur Jeanne au— ,

IV, 504.

BALCzB(Etienne).Son nomsurdeux

manuscrits du procès, V, 396,

447.

Balzac 'Jeanne de) femmede Claude

d'Urfé, V, 446.

Bannifk (porte). Voy. Orléans.

Bannière de la Pucellc décrite, III,

104; IV, 152 , 301. Confondue

avec l'étendard, IV, 322, 490;

V, 258. Brûlée, IV, 153. Portée

a l'exclusion d'autres enseignes,IV, 451 , 452 . Reprise par les des

cendants de la famille d'Arc, V,

229. Portée à la féte du 8 mai à

Orléans, V, 310,316.

Bannières (les), ou corps de mé

tiers à Tournay, V, 124.

Baqurville-i-e-Martel. , paroisse

du diocèse de Rouen, II, 317;

III, 195.

Bas (ducde). Voy. Anjou (René d').

Duché de—, IV, 38. Voy. Bar-

rois.

Bak (le Bourg de), pris par les An

glais, IV, 119. Délivré, IV, 63,

165.

Baratin (Pierre) , bourgeois d'Or

léans, V, 262, 275, 326.

Barbe (H. La), notable de Reims ,V, 141.

Barbier (Robert) assiste au procès

de condamnation, 1,6, 39, 48,

69, 81 , 196, 202, 382, 405; à

l'abjuration, I, 444. Son avis

sur la procédure , I, 199. Sa dé

termination sur Jeanne, I, 349.

Son avis sur la torture, 1 , 403.

Barbin (Guillaume) prédit la déli

vrance de la France, IV, 536.

Barbin (Jean) dépose pour la réha

bilitation , III, 82.

Baroin diminutif d'Isambard ou

Isambert, II, 161, 302, 343.

Voy. Pierre (Isambard de la).

Bareton (Jean) , prêtre de la ca

thédrale de Rouen, I, 340.

Kahnkvilaf. (Jean) témoin aux actes

de la réhabilitation. III, 955.

Baron, village près de Senli», IV,

47,80,82, 191, 192,386.

Bahoust. Voy. Beruoit.

Barré et Barrey (Jean), parrain de

la Pucelle, I, 46, 421 ; II, 398,

429. Edite, sa femme, II, 429.

Barhey (Jean) souscrit la condam

nation de Jeanne par l'Univer

sité de Paris, I, 421. ,

Barrette, capitaine français, IV,

91 ; V, 72 ; lieutenant de la Pu

celle à Compiègne, V, 1J7.

Babbiaut (Massot), Orléanais , V,

263.

Babrois, duché, IV, 3, 38,52, 153,

213; V,27, 257. Habitants du—.

IV, 342.

Basin (Jean et Perrin), Orléanais,

IV, 161 note; V, 331.

Basin (Thomas) , évéque de Lisieux,

son opinion sur le procès de

Jeanne, III, 309; IV, 355 ; de

mandée par Charles VII , IV,

355. Notice sur cet ouvrage, V,

465. A jugé la Pucelle d'après la

consultation de Pontanus , III ,

313 ; et d'après l'instrument

même du procès, IV, 355. Son

témoignage historique sur elle ,

IV, 350. Est l'auteur de l'histoire

de Charles VII attribuée à Amel-

gard , IV, 350.

BASQDB,portaitl'étendard deJeanne

àl'assaut des Tourelles, III, 216.

Basset (Jean) , assiste au procès de

condamnation, I , 39 , 49 , 81,

196 , 202 , 354; V, 271. Son

avis sur la procédure, 1, 199. Sa

détermination sur Jeanne , I ,

342. Emprisonné à cause de

Jeanne, V, 272, 273.

Bastis (Jean de) assiste au procès

de condamnation, I, 382.

Bateur (Mathieu Le) assiste au pro

cès de condamnation, I, 442.

Bâtie (la) . Bibliothèque du château

de—, V, 446.

Baudribosc (Guillaume de) assiste

au procès de condamnation, I,

58, 69 , 81 , 92 , 354 , 459. S»

sentence, I, 466.
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Baudricourt (Robert de), capitaine

de Vaucouleurs, guerroyait con

tre les Bourguignons, IV, 205.

Jeanne vale trouver, I, 53, 216,

233, 333; II, 391 , 414, 428,

432, 436, 444, 456; III, 193;

IV, 52, 118,205,330; V, 133.

Il refuse d'abord de l'écouter, I,

53; II, 436; IV, 52, 118, 205,

326, 508. Elle lui révèle la ba

taille des Harengs, IV, 125, 206.

Seul conlîdent des révélations de

Jeanne, I, 128. Il la visite chez

son hôtesse,II, 446. Écrit au roi

à son sujet, III, 115; IV, 128.

Lui donne une épée, I, 54, 76,

222. La fait habiller en homme,

IV, 469; V, 30. N'est pas celui

qui lui a conseillé cet habille

ment, I, 74, 222. L'avait endoc

trinée pour abuser les Français,

IV, 407. Ses paroles à la Pucelle,

I, 55, 220, 222; II, 444 ; V, 30.

Il l'envoie au roi, IV, 362; V,

30. La conduit lui-même à Nanci,

puis à Bourges, IV, 268, 331.

Baugenci tombe au pouvoir de Sa-

lisbury, V, 286. Les Anglais s'y

retirent, III, 71 ; IV, 10. Dé

fendu par Talbot, IV, 239. Siège

de—,111, 10, 120; IV, 14, 174,

240, 412 ; V, 263. Reddition de

la ville, III, 97 ; IV, 45, 66, 318,

340, 371, 419; V, 57, 120, 122,

351 ; du château et du pont, III,

98; IV, 66, 67,175, 241.Talbot

conduit prisonnier à—, III, 75.

Archidiacre de—, V, 309.

Baugenet (Simon de), Orléanais,

rv, ii6.

Baugi (Pierre), capitaine breton,

IV, 318.

Baut (Pierre le), chroniqueur bre

ton, IV, 315.

BAvotr(Anne) visite Jeanne à Rouen,

III, 155.

Bayeux. Augustins de— , III, 100.

Bayohïîf. , conquise par la Pucelle

(fabuleux), IV, 334.

Bazochks (Thomas de), lieutenant

du capitaine de Reims, IV, 292.

Béatbix , marraine de la Pucelle,

II, 388,410. Interrogée, II, 395.

Béatrix, dame de Bourlemont, II,

404.

Beaucaire (Sénéchal de).Voy. An

ton (Jean d'), ViUars (le sire de).

Beauce. Jeanne croyait arriver à

Orléans par la—, III, 5 ; IV,

215, 218. La— , chemin du se

cond convoi amené à Orléans,

IV, 56, 222 ; lieu de la plus

grande force des Anglais assié-

geantOrléans, IV, 151,217,218.

Arrivée à Orléans des garnisons

anglaises de la— , IV, 134. Arri

vée des Bretonspar la— , IV, 31 6.

Baugenci assiégé par le côté de

la - , IV, 175. Marche de l'armée

anglaise par la—, IV, 413, 416,

419.

Beaucroix (Simon), a souvent aidé

Jeanne à s'armer, III, 81. Dé

pose pour la réhabilitation, III,

77.

Bealfohd. Voy. Winchester.

Beauharkays (Jean), dépose pour

la réhabilitation, III, 31. Pé-

tronille, sa femme, dépose égale

ment, III, 35.

Beaulieu, en Vermandois. I^es An

glais à—, V, 74. La Pucelle pri

sonnière à—, IV, 34, 35, 402.

Tentative d'évasion de la Pu

celle à—, I, 163, 249; IV, 470.

Beatimakoir (Jacques de Dinan,

seigneur de), à l'expédition de

Patay et de Reims, IV, 66, 68,

176, 177, 243, 316, 319, 320.

Fait au sacre l'office de pair,

IV, 380.

Beaumowt ( vicomté de ) , possédé

par le duc d'Alençon, IV, 29.

BEACira-LA-RoLi.AifDE , village de

l'Orléanais, IV, 149.

Beaotère (Jean), docteur mandé

au procès de condamnation, III,

62; y assiste, I, 29, 31, 34, 38,

48, 58, 69, 80, 92, 113, 180,

188, 189, 190, 191, 194, 195,

323, 354, 404, 430. Interroge la

Pucelle, I, 50, 61, 70; II, 16;

III, 48; avec partialité, II, 357,

III, 51 , 140. Son avis sur la pro-
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cédure, I, 199. Sa détermination

sur Jeanne, I, 337. Envoyé à

Paris pour recueillir l'avis de l'U

niversité, I, 407, 409, 420; II,

64. Pavépoursa peine, V, 197,

199, 203, 208. Conseilleà Jeaune

de se soumettre, II, 21 . Assiste à

l'abjuration, I, 443; III, 54, 64.

Envoyé pour constater la rechute

de Jeanne, II, 21 . S'en va au

concile de Bàle, II, 21 ; V, 198.

Interrogé en 1450, II, 20. Son

avis sur Jeanne et sur ses révéla

tions, II, 20, 21.

Beaurbvoir. Jeanne au château

de—, 1,95, 110,230; II, 298;

III, 121 ; IV, 402, 447; se jette

en bas de la tour, I, 150, 152,

160, 169, 259, 261, 266, 326,

333; II, 45. Pierre Cauclion y

va, V, 194.

Beaurevoib (la dame de), en rap

port avec Jeanne, I, 95.

Bkauvais se réduit à l'autorité fran

çaise, IV, 48, 80, 85, 190, 391 ;

V, 69. Chef-lieu des pays recon

quis, IV, 394. Bataille du Berger

perdue par la garnison de — , V,

171, 172, 173. Citations exé-

cutéesà —pourla réhabilitation,

II, 132. Evéquede—. Voy. Cau

clion, Hdlande. Cathédrale de—,

II, 1 29. Jardin de l'évéché de—,

II, 133.

Beauvaisis. Bavage du — en 1429,IV, 95, 395.

Beauval (Waleran de), défend Pa

ris, IV, 393.

Beaovau (Pierre de), donne un

cheval au Dauphin , frère de

Charles VII, V, 38. Écrit la nou

velle du sacre, V, 130.

Beavvoisiek (Jean le) , présent à la

demande de réhabilitation, III,

373.

Bec (Jean du), présent aux actes de

la réhabilitation , Il , 208, 270 ,

276; III, 39, 362. Elu pour

seconder le cardinal d'Estoute-

ville, V, 218.

Bec-Helluin (le), abbaye. Voy,

Friquc (Thomas).

Bède le vénérable , a prédit la Pu-

celle, III, 338, 341; V, 12.

Becot (Jean), habitant de Dom re

in v, II, 441.

Bêler (Geoffroi de Saint-) , capi

taine français, IV, 91.

Belles, femme d'Orléans, IV, 97.

Bellieb (Guillaume), bôtede la Pu-

celleà Clunon, III, 17. La fausse

Jeanne d'Arc lui écrit, V, 327.

Belllevke (Barthelemi et Hugues),

notaires d'église à Lyon, III,

220,221.

Beheuicité, surnom de Jean d'Es-

tivet, II, 15, 141, 303; III, 196.

Voy. Estivet.

Benoit XIV, antipape, I, 245.

Bemoit-sor-Loire (Saint-). La Pu-

celle à—, III, 116.

Beheth (Martin), souscrit la con

damnation de la Pucelle par l'U

niversité de Paris, I, 421.

Bergame (Philippe de), auteur sur

Jeanne d'Arc, IV, 521.

Bercer ou Pastourxl ( Guillaume

le), ce qu'il dit de Jeanne, V, 168.

Fait une sortie malheureuse con

tre les Anglais , V, 170, 171,

172, 173. Est amené garrotté à

Paris, V, 170; noyé dans la

Seine, V, 171.

Bergère (la), nom d'une bombarde

d'Orléans, IV, 171.

Bbumost (Notre-Dame de) , ermi

tage près de Domremv.II, 389,

404, 413, 416, 420, '427, 433,

439, 452, 455, 462; III, 193.

Allusion à la chapelle de— , IV,

524.

Berri (Guernerio), auteur sur laPucelle, IV, 519.

BERiriER (Mgr), évéque d'Orléans ,rétablit la féte commémorative

de la délivrance de la ville, V,317.

Berri. Convoi amené du — , dans

Orléans, IV, 144. Le roi retourne

en —, après son sacre, IV, 394 ;

V, 71. Le sire d'Albret , lieute

nant du pays de—, V, 150. Sé

néchal de—, V, 121.

Berri (Jacques le Bouvier dit), rui
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d'armes et chroniqueur de Frauce,

auteur sur la Pucelle, IV, 40 ;sur le Berger, V, 172. Sa chro

nique fondue dans le Journal du

siège d'Orléans, IV, 95.

Bebbiat Saint-Pbix (M.) a dressé

l'itinéraire de la Pucelle, V, 377.

Berrtiyer ( Martin ), évêque du

Mans , opine sur le procès de

Jeanne, III, 314. Notice sur son

mémoire, V, 440.

Bebthelot (Raoulet), bourgeois de

Tours, V, 1 55.

Bkrtih (Nicolas), assiste au procès

de condamnation, I, 454, 459.

Bertrand (messire), médecin d'Or

léans, V, 275.

Berwoit, alias Baroust (John), gar

dien de 1* Pucelle, I, 48, 135.

Bethpokd (Jean de Lancastre, duc

de), sommé par la Pucelle, I,

240; IV, 140, 216, 308; V, 96.

Envoie une armée au secours de

Talbot, IV, 44, 413; en atten

dant qu'il y aille lui-même, IV,

369. Ne veut pas renoncer au

siège d'Orléans, IV, 147. Se

retire de Paris après la déli

vrance d'Orléans , IV, 233. Re

vient par la Brie avec une armée,

IV, 382, 453. Attendu par les

Français à Château-Thierry, IV,

20 ; à Lamotle-de-Nangis, IV,

79, 188; V, 68. Bat en retraite,

IV, 79. Offre la bataille au roi de

France, IV, 46;àMitry, IV, 47,

80 , 189, 433 ; V, 69 ; à Notre-

Dame de la Victoire et à Monté-

pilloy, IV, 21, 47, 82, 83, 191,

194, 433. Empêche un rappro

chement entre la Bourgogne et

la France, IV, 390. Écrit au roi

d'Angleterre sur ses revers, V,

136. Fait retraite à Paris, IV, 24,80, 196, 436. Renouvelle son

alliance avec le duc de Bourgo

gne, IV, 48, 201. Empêche les

Anglais de renoncer à leurs con

quêtes de France, IV, 341 . Se

retire à Rouen, IV, 25, 48, 85,

197; V, 69. Logé au château de

cette ville, IV, 35. Se fait livrer

la Pucelle, IV, 35. Epie la visite

de Jeanne par les matrones, III,163. Le jugement et la mort de

Jeanne attribués à lui seul , IV,

35, 480, 506. Il manque de tom

ber dans une embuscade à Man

tes, V, 169. Défend Lagnv, V,

145.

Bethford (la duchesse de) , fait vi

siter Jeanne par des matrones,

II, 201; III, 89, 155,163, 180.

Ordonne qu'on ait des égards

pour elle, III, 155. Lui fait faire

une jupe de femme, III, 89.

Béthume (Antoine de), combat à

Montépilloy, IV, 387.

Bétmike (Jeanne de). Voy. Beau-

revoir (la dame de).

Beuil (le seigneur du), à la défense

d'Orléans, IV, 101, 222.

Beuvrokne, ruisseau près de Dam-

martin, IV, 46.

Bibliothèque. Manuscrits de la —

Nationale de Paris, concernant

l'histoire de la Pucelle, IV, 1,

38, 40, 51, 204, 277,284,300,

312, 313, 339, 347, 350, 361,

406, 429, 532, 533, 536; V,

44, 95, 104, 105, 121, 131,

164, 165, 166, 173, 194, 280,

323, 358, 368 ; concernant sa

condamnation , V , 394 , 395 ,

396, 397, 398, 399, 400, 401,

402 , 403 , 409 ; sa réhabilita

tion , V, 424, 425, 428, 429,

431, 438, 447, 449, 452, 454,

455, 456, 464, 473, 475. La —

de l'Assemblée Nationale possède

un manuscrit du procès, V ,

392. La — de l'Institut de

France, possède le manuscrit de

la chronique de la Pucelle , IV,

204. Voy. Arsenal, Bâtie (la),

Bodlcienne , Genève , Geneviève

(Sainte-), Orléans, Paris, Rosny,

Vatican, Victor (Saint-), etc.

Bidault (Jean), neveu de P. Cau-

chon, 11,195; domicilié à Rouen,

II, 11. Guillemette , sa sœur,

femme De Rivel, II, 194.

Biekville, près de Compiègne, V,

176.
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Bigars (Guillaume de), témoin cité

pour la réhabilitation, II, 296.

Bili.orini plutôt que Billormi

( Martin ) , vice-inquisiteur de

France, I, 3; III, 378; V, 392.

Sa lettre au duc de Bourgogne,

I, 12.

Biscaye. Secours envoyés de — ,

en France, V, 330.

Biset ( sir Henry ) , capitaine de

Jargeau, IV, 167.

Brsuirrio (Guide), chanoine de

Rouen, I, 354.

Blatna.Vov. Rozmital.

Blaye recouvré par la PuceUe (fa

buleux), IV, 535.

Blois. Ambassade des Orléanais

à —, IV, 114, 1 19. Jeanne pour

la première fois à —, III, 4, 18,

67, 78, 104; IV, 5, 54, 139,

213, 215,363, 490. Secours en

voyés à Orléans par ceux de —,

IV, 156, 167. Les capitaines,

défenseurs d'Orléans, vont cher

cher à — l'armée: du roi, III,

79, 210; IV, 5, 55, 56,152;V,

290. Jeanne y retourne, après la

délivrance d'Orléans, III. 80.

Château de —, V, 280. Église

Saint-Sauveur à —, IV, 215. Élu

de—. Voy. Thitault.

Blohdel ( Robert ) , auteur sur la

la PuceUe, IV, 345.

Blouht (Thomas), trésorier de Nor

mandie, V, 178, 191, 196, 198,

202, 203, 205.

Bom-ÉiEiraB (bibliothèque) , à Ox

ford. Manuscrit de la — sur la

PuceUe, IV, 482 ; V, 339.

BoçAirr (Robin lé), V, 263.

Bochaht ( Jean ) , dit de Vaucelle ,

évéque d'Avranches, à Paris pen

dant le procès de réhabilitation,

III, 317. Consulté sur la con

damnation de Jeanne, III, 318.

Notice sur son mémoire, V, 466.

Bocquet (Isambert), Orléanais, V,

270.

Boethius (Hector) consulte le ma

nuscrit de la réhabilitation , V,

449.

Bohême. Jeanne prédit la pacifica

tion de ce pays par une femme

III, 436.

Bohèmes ou Bohémiens, hérétiques

de Bohême. Armée anglaise le

vée contre eux, IV, 81, 191,

453. Jeanne les menace par let

tre, IV, 503. Voy. Hassîtes.

Boilleve (Jean), Orléanais, V, 263.

Bois Chehu ou Cheshu, au-dessus

de Domremy, I, 68, 213; III,

15, 133, 340, 341, 342.

Boisguillaume. Voy. Colles.

Boissel (Guerould), doyen de la fa

culté de décret de Paris, I, 419,

421.

Boissieu (M. de) envoyé aux duPuy un mémoire sur la PuceUe.V, 474.

Boisy. Voy. Gouffier.

Borna (Robert), témoin aux actesde la réhabilitation, II, 287.

Boixemoht pour Bourlemont , II ,

404, 413, 427.

Bombaciiklieh (Jean), Orléanais,V, 326.

Bonaparte (Napoléon) approuve la

réédification d'un monument de

la PuceUe à Orléans, V, 243.

Autorise le rétablissement de la

frtf de la délivrance d'Orléans ,

V, 317.

Bonart (Hervée) , prieur de Saint-

Magloire d'Orléans, dépose pour

la réhabilitation, III , 32.

Bonesgue (Jean de), sa détermina

tion sur. Jeanne, I, 352.

Bohgahs, famille d'Orléans, V, 234 .

Bohhel (Guillaume), abbé de Cor-

meilles, assiste au procès de con

damnation , 1 , 38, 48 , 58, 69,

80, 92, 381, 404 ; à l'abjuration,

I, 443. Son avis sur la procé

dure, I, 424; sa détermination

sur Jeanne, I, 367.

BomrEs-Nouv elles (église de), à

Orléans, V, 311.

Bonnet (Simon), l'un des exami

nateurs de la PuceUe, III , 92.

Boiray-sur-Loibe pris par les Fran

çais, IV, 180, 246. Sommation

au capitaine de — , IV, 245.



DES MATIÈRES.
49.r>

Bous-Moulihs , place près de Lou-

viers, V, 179.

BoHDK*Aux-MiGNOHs(la), près d'Or

léans, IV, 136.

Bordeaux, conquis par la Pucelle

(fabuleux), IV, 334.

Bordelais. La défense du— con

fiée au cadet d'Armagnac, IV,

377.

Bordsixk (Jean), grand vicaire de

Beauvais , II, 135.

Bordes (André) dépose pour la

réhabilitation , III , 33.

Borenglise. Séjour de la Pucelle

au château de — , V, 165.

Bosc ( Nicolas du ) élu pour secon

der le cardinal d'Estouteville ,

V, 218. Présent au procès de ré

habilitation , II , 208, 270, 276 ;

m, 39, 353, 362.

Boschet ou Boucuet (le seigneur

du), V, m.

Bosqudir (Pierre) s'excuse d'avoir

mal parlé des juges de la Pucelle,

I, 493; condamné pour cela, I,

495.

Boucher (Guillemin) , Orléanais ,

V, 275.

Boucher (Jacques ou Jacquet), tré

sorier d'Orléans , hôte de la Pu

celle, I, 101 ; III, 68, 124, 125,

127, 211; IV, 153, 219, 227;

prête sa maison pour un conseil

de guerre, IV, 57 ; où il assiste,

IV, 58. Défrayé de la dépense de

la Pucelle, V, 260 ; paye un ha

billement fait a la Pucelle, V,

112, 1 14. Sa femme l'une des no

tables femmes d'Orléans, III,

211; IV, 219, arme la Pucelle,

III, 68; paroles de Jeanne à

elle, III, 34. Sa fille. Voy. Hâvet (Charlotte).

Boucher (Jean), chanoine de Tours

et d'Angers, chante une messe

pour la Pucelle, V, 164.

Boucher (Pierre) dépose en 1452,

II , 323 ; cité au tribunal de la

réhabilitation, II, 161; III, 41.

Bouchier ou Lebouchieb (Guil

laume) assiste au procès de con

damnation, I, 38, 48, 58, 69,

80, 189, 195, 202, 375, 381,

404, 459; à l'abjuration, I, 443;

au supplice, 1 , 469 . Son avis sur la

procédure, I, 199, 424; sa dé

termination sur Jeanne, I, 337;

l'exhorte à se soumettre , I, 380.

Sa sentence, I, 464.

Bouchet (Jean), cité, IV, 537.

BoucHET(Henri du), possesseur d'un

manuscrit du procès, V, 405.

Boudoh, Orléanais, IV, 162 note.

Bouhier (le président) , possesseur

d'un manuscrit du procès , V,

409.

Bouille (Guillaume), doyen de

Noyon, commis à la révision du

procès en 1450, II , 1. Envoyé *au roi par le cardinal d'Estoute

ville, V, 365. Fait parvenir a

Thomas Basin les éléments de

son opinion Jeanne, III, 313.

Son mémoire sur le premier

procès, III, 322; V, 467; pro

duit au procès de réhabilitation,

III, 372. Présent aux actes de

la réhabilitation, II, 112, 119,

194 ; III , 373; à l'information

d'Orléans, III, 1, il, 23.

BouLAimvn.LiERs (Perceval de), écrit

au duc de Milan des nouvelles

delà Pucelle, V, 115, 121.

Boulav (Aubert), notable de Metz,

V, 322, 323.

Bouligny (Bené de), général des

v finances, III, 8b; V, 258, 267. Sa

femme. Voy. TcurouUc.

Boulogne (comté de).Arrivée d'une

armée anglaise dans le — , IV,

295.

Boulogne (le comte de), au voyage

de Beims, IV, 180.

Bourbon (Charles de), comte de

Clermont , puis duc de Bour

bonnais, se tient à Blois pendant

le siège d'Orléans, IV, 114, 119,

130. Contribue à ladéfense d'Or

léans, IV, 125, 413, 426. Livre

la bataille des Harengs, IV, 120,

121, 122; V, 288. Témoin du

signe apporté par Jeanne au roi,

1, 57, 1 19, 143,285, 396. Présent

au siège de Troves, IV, 73. Fait
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des chevaliers lejourdu sacre, IV,

77, 186 ; y remplit les fonctions

depair, IV, 20, 46, 380; V, 128.

Communie avec Jeanne, 11,450.

Mécontent du retour de Reims,

IV, 79. Présent à la journée de

Montépilloy, IV, 83, 193; à

l'attaque de Paris, IV, 28, 86,

87, 197, 342. Établi lieutenant

général de l'Ile de France, IV,

88, 200, 394. Renonce à cette

fonction, IV, 90. Perd le château

de Gournai-sur-Aronde , IV,

395. Renseignements sur la Pu-

celle donnés à Lyon par un de

ses maîtres d'hôtel, IV, 425.

Bourbon (Louis de), comte de Ven

dôme, introduit Jeanne auprès

de Charles VII, III, 103. An

nonce au roi le recouvrement du

château de Vendôme, V, 102.

Attendu pour l'expédition de

Jargeau, V, 108, 111; va au

siège de cette ville, IV, 12, 170;

à Bcaugenci , IV, 174 ; à la ba

taille de Patay, IV, 67 , 242 ;

V, 262 ; à Reims, IV, 69, 73,

248. Fait l'office depairau sacre,

IV, 20, 46 ; V, 128. Mécontent

du trop prompt retourde Reims,

IV, 79, 188. Combat à Monté-

pillov, IV, 21, 83, 193; à l'at

taqué de Paris, IV, 86, 197; V,

268. Laissé à Saint-Denis, IV,

88, 201 ; constitué gouverneur à

Senlis, IV, 24, 90, 394; et lieu

tenant général de tout le pays,

IV, 90. Appelé au secours de

Troyes, V, 143. Accompagne

Jeanne a Soissons en 1430, IV,

49. Auteur de la délivrance de

Compiègne, V, 369.

Bourbonnais. Combattants envoyés

du— à Orléans, IV, 119, 130.

Sénéchal de . Voy. Chabannes.

Bourc (Guillaume le), prieur de

Saint-Lô de Rouen, assiste au

procès de condamnation, I, 59,

81, 92, 381, 404; à l'abjuration,

I, 443.

Bourdrille (Etie de), son opinion

sur le procès de la Pucelle, III,

306 . Notice sur son mémoire ,

V, 442, 464.

Bourdon (Nicolas), visite la Pucelle

à Drugy, V, 338, 339.

Bonne ou Bâtard de Bar, de Mas-

queran. Voy. Bar, Masquerait .

Bourgeauville, paroisse du dio

cèse de Lisieux, II, 321.

Bourgeois (Guillaume) , substitut

de Brehal, II, 280.

Bourgeois (Jean), Orléanais, V,

269; fait un habit pour la Pu

celle, V, 112, 114.

Bourgeois (Le). Voy. Kermoisan.

Bourges , dernier boulevard de

Charles VII, IV, 278, 303. Vi

vres et troupes envoyés de — à

Orléans, IV, 109, 156, 167. As

semblée de gens d'armes faite à

—, IV, 376. On y féte la déli

vrance d'Orléans par une proces

sion annuelle, V, 297. La reine

renvoyée à —, IV, 180. Charles

VII s'v rend en quittant Saint-

Denis,' IV, 31, 268 ; Jeanne l'y

suit, 111,86; IV, 201 ; y prépare

l'expédition de Saint-Pierre-le-

Moutier, III , 217 ; IV, 31. La

ville de—contribue aux frais du

siège de La Charité, V, 356.

Commissaires envoyés à— pour

la réhabilitation, II, 282.

Bourges (Thevanon de), Orléanais,

V, 331.

Bourget (Jean), augustin, IV, 473

note.

Bourgogne ( la ) traversée par

Jeanne à sa venue en France,

III, 75. Traitée de fausse, III, 13.

Bourgogne (Jean sans Peur duc

de). Opinion de la Pucelle sur

sa mort, I, 184. Sa mort repro

chée à Charles VII par le duc

de Bethford, IV, 384.

Bourgogne (Philippe-le-Bon, duc

de) , soutenait les Anglais contre

sonserment, IV, 322. Reçoit une

ambassade des habitants d'Or

léans, IV, 130, 146. Rappelle

ceux de ses sujets qui assié

geaient cette ville , IV , 147.

Tient garnison de ses gens à
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Troyes, IV, 247. Dénonce par

ses lettres une conspiration tra

mée à Reims pour les Français,

IV, 285. Exhorté à faire la paix

par la Pucelle, I, 233; V, 126.

Mandé par elle au sacre du roi,

V, 127. Se rend à Paris, IV, 48,

45b; V, 130. Fait faire des pro

positions de paix au roi, IV,

515; V, 130. Conclut un traité à

Compiègne, IV, 47; V, 174; et

s'engage à livrer Paris, V, 140;

où il retourne avec un sauf-con

duit du roi, IV, 48, 201, 29i;

mot de Jeanne sur ce traité, IV,

500. Lève des troupes contre

le roi, IV, 392, 453; reçoit de

lui une ambassade, IV, 390; le

prie de lever le siège de Paris,

IV, 342. Prend Gournai-sur-

Aronde, IV, 396. S'avaure par

Novon, IV, 397; prend Choisy-

sur'-Aisne, IV, 49, 397, 438; as

siège Compiègne , IV, 32, 324,

399, 400, 428, 438, 441 . Jeanne

annonce devoir le faire prison

nier, IV, 444, 516. Il s'entretient

avec elle après sa prise, IV, 402,

428, 439, 447; défend qu'elle

soit menée vers lui , IV, 517 ;

annonce la nouvelle de sa prise,

V, 166, 350. Reçoit du gouver

nement anglais la relation du

procès de Rouen, IV, 403.

Bourguignons détestés de la Pu

celle, I, 65, 66, 262, 335. Jeanne

n'en connaissait qu'un seul à

Domremy, I, 65, 262; II, 423.

Les—rappelés du siège d'Orléans

par leur duc, V, 147 ; auxiliaires

des Anglaisàla journée deMouté-

pillov, IV, 1 94 ; défendent Paris

contre la Pucelle, IV, 25; dé

fendent la Charité-sur-Loire, IV,

31. Jeanne leur demande par

don, I, 485.

Bourlemomt (Jean de), II, 399.

Bourlemost (Pierre de), chevalier,

seigneur de Domremy, I, 67,

212, 404, 407, 413. Voy. Bol-

Umont , Graliier.

BouHLFMu\T(ladame de), française

V. d'origine, II, 427. Voy. Bcalrix

et Rocke.

Bodrkel (Guichard de), capitaine

de Soissons, traître aux Fran

çais, I, 1 11, 273; IV, 49, 50.Bourreau (le), présent à l'abjura

tion de la Pucelle, III, 65, 147.

Jeanne livrée au • , II, 6, 8, 20,

344, 359, 375, 377; III, 132,

165, 188, 194, 202. Remords

du — de Jeanne , II, 7, 352,

366.

Boukrii.liet (Jean), dit François,notaire d'église, I, 421.

Bours (Regnault de), capitaine

d'Ainboise, IV, 316.

Boussac (Jean de la Brosse, seigneur

de Sainte-Sévère et de), maréchal

de France, I, 396; III, 4 ; à la

défense d'Orléans, IV, 101, 105,

106, 108, 110, 113, 115, 116,

117, 130, 136, 158, 164; V, 347;

à la journée des Harengs, IV,

119, 125. Va chercher l'armée à

Blois, III, 78; IV, 155, 222, 490.

Prend part à la prise de Saint-

Loup, IV, 6, 157; à celle des

Augustins, IV, 158; à l'expédi

tion deJargeau, IV, 12, 64, 167,

170; V, 107,111; à labataUle de

Patav, IV, 242, 371, 419; au

voyage de Reims, IV, 180, 378;

V, 129, 354; aux escarmouches

de Montépillov, IV, 83, 193; à

l'attaque de Paris, IV, 26, 86,

197; à l'expédition de la Charité,

IV, 31 , 48; à la délivrance de

Compiègne, V, 74, 367; à la

bataille du Berger, V, 171, 172.

Envoyé à Senlis, IV, 24; au se

cours des garnisons de l'Ile de

France, IV, 90.

Bouteii.lf.r (Jean le). Vov. Rouen

(bailli de).

Bouvier (Jacques le). Voy. llerri.

Bower (Waltei), auteur sur la Pu

celle, IV, 478.

Boyleaue (Gui), Orléanais, 111,33.

Brabant. Nouvelles de la Pucelle

envoyées au conseil du duc de

—, IV, 426. Chambre des comp

tes de — Vov. Comptes.

3a
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Bravnciie (sir Henry), prisonnier

à Patay, IV, 319.

Bray-siir-Seiice, refuse passage aux

Français, IV, 79, 189; se sou

met, IV, 48, 201.

Bbecy (Philibert de) , capitaine

français, V, 210.

Bredouille (Regnauld), promoteur

de Beauvais, II, 133, 262; III,

37 ; compris dans la poursuite

de la famille d'Arc, III, 355;

apporte les paroles de son évéque

au sujet de la réhabilitation, II,

268. Cité, III, 45, 228, 233,

253 , 254 ; déclaré contumace ,

III, 261, 352.

Brehal ou Brehalli (Jean) , in

forme par commission du légat

d'Estouteville, II, 157, 292, 310,

III , 234 ; payé pour cela par

Charles VII, V, 277. Compose

un sommaire du procès, V, 429;

écrit de Lyon aux Dominicains

de Vienne^ II, 70; V, 431 ; leur

envoie plusieurs traité», V, 425.

Questions de théologie propo

sées par lui sur le procès, II, 68.

Envoyé au roi par le cardinal

d'Estouteville, V, 365. Adjoint

comme juge de la réhabilita

tion, II, 106; III, 375; siège

en cette qualité , II, 82 , 92 ,

136, 138, 206, 262, 266, 281,

284, 286, 288; III, 47, 128, 222,

226, 246, 249, 253, 255, 256,

329, 351 . Se nomme des substi

tuts pour l'interrogation des té

moins, II, 280; interroge les té

moins à Paris, III, 47; à Rouen,

III, 134, 199. Consulte l'évéque

d'Avranches, III, 348. Chargé

par le tribunal de résumer les

raisons alléguées contre le procès

de Jeanne, III, 334; extraits de

ce résumé, III, 334, 337, 338,

341, 347, 349; notice sur le

même ouvrage , V, 462, 470.

Appose son sceau à la dernière

citation, III, 334 ; et à la sen

tence , III , 362 ; qu'il va

exécuter à Orléans , V, 277 ,

278. Son nom sur un manuscrit.

V, 425.

Bretagne (Artus de). Voy. Richt-

mond.

Bretagne (Jean, duc de), prête

serment aux Anglais, V, 122,

339; envoie une ambassade à la

Pucelle, IV, 497; V, 264. En

correspondance avec les sei

gneurs de Laval, V, 110. Se ré

concilie avec le roi de France ,

V, 162. Informé de la prise de

Jeanne, V, 358.

Bretagne (Marie de) , duchesse

douairière d'Alcnçon, V, 26-4.

Breton (le petit), homme d'armes

au siège d'Orléans, IV, 112.

Bhetonniere (Macé de la), bour

geois de Tours, V, 155.

Briçonnet (Pierre), bourgeois de

Tours, V, 154, 155.

BaiDrERS. Voy. Nailhac.

Brie, province de France, traver

sée par une armée anglaise, IV,

382.

Brienne (manuscrits de) concer

nant la Pucelle, V, 400, 456.

Brigitte (sainte) a prophétisé sur

la France.lïl, 429; IV, 481.

Bbii.lac ( François de ) , évéque

d'Orléans, accorde des indul

gences pour la féte du 8 mai ,

V, 304.

Brimeu (David de), envoyé du duc

de Bourgogne a Charles VII, IV,

390. Combat au siège de Com-

piègne avec ses frères Jacques et

Florimond , IV, 441 .

Brimeu ( Jean de) , rend Chàteau-

Thierrv au roi, IV, 381 . Combat

à Montépilloy , IV, 387, 433.

Pris à Choisy-sur-Aisne, IV, 49;

près de Crépy, IV, 398. Pré

posé à la défense de Noyon, IV,

397.

Brinos-l'Archevêque. CharlesVII

à—, IV, 292.

Bri-ven. Diocèse de—, III, 457.

Evéque de— 111,463.

Brixey. Collégiale de Saint -Ni

colas de—, près Vaucouleurs.

11,431.
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BnocHAHT (Gillesj, lieutenant au

bailliage d'Alençon, V, 178.

Brolbster (William), prêtre an

glais, assiste au procès deJeanne,

I, 193, 196, 202.

Bhoquièhb (Bertrandon de la) porte

à Constantinople la certitude de

la mort de Jeanne, IV, 532.

Bboyabt (Colin), déblatère coritre

laPucelle à Abbeville, V, 142.

Bhuillot ou Brullot (Jean), as

siste au procès de condamnation,

I, 39, 49, 09 , 81 , 354, 382,

40b.Sa détermination sur Jeanne.

I, 346.

Bbun (Guvot le), sellier d'Orléans,

V, 259'.

Bkuh de Charmkttrs (le). Voy.

Charmettcs.

Brune (Regnault),Orléanais,V,326.

Bruhswic». Guerre du—, III, 450.

Brusac (Gaultierde), à l'expédition

de Jargeau, IV, 64, 236.

lin i (Roman de), allégué au pro

cès, III, 340.

Bruxeli.es vermeille , sorte de

drap, V, 113.

499des coffres

. V, 191 ,

 

Bbuysk £John),du roi d'An,

192.

Buchbb où fut brûlée Jeanne, III,

186, 188; IV, 471; inscriptions

mises dessus, IV, 459. Éteint un

moment pour constater la mort

de Jeanne, III, 191 ; IV, 471.

BunÉ (Dreux), secrétaire de Char

les VII, V, 104, 139,334.

Builhohs (Jean de Meun ou des),

astrologue, IV, 345.

Buin (Michel le), interrogé à Vau-

couleurs, II, 439.

BuottiHcoirrBo (Lorenzo) , auteur

sur la Pucelle, IV, 503.

Bureau. Voy. Cormeilles.

Burey-lk- Petit, village près de

Vaucouleurs, II, 411, 431, 439;

Jeanne y séjourne , II , 443.

Bussy - Lettré en Champagne.

Charles VII à—, IV, 298.

Bust (Laurent du) assiste au procès

de condamnation, I, 39, 49, 59,

81, 382, 405. Son avis sur la

procédure, I, 426. Sa détermi

nation sur Jeanne, I, 358.

 

Cabbrt (Jean), notable de Reims,

V, 141.

Cabu (Gencien), dépose pour la ré

habilitation, III, 30.

Cahier fJean), présenta l'informa

tion d'Orléans, III, 23.

Caek. Supposé conquis par la Pu

celle , IV , 337. Le clerc de

G. Érard envoyé à —, III, 413.

L'argent de la taille pour le ra

chat delà Pucelle rassemblé à - ,

V, 182.

Caghy (Percerai de), historien delaPucelle, IV, 1.

Caillart (J.), échevin de Reims,V, 141.

Càjixy (Gui de), hôte de la Pu

celle à Rully, IV, 151 ; V, 344.

Anobli, V,'342.

Cai-abre (Jean d'Anjou et de Lor-

—*, duc de), V, 280.

Calais. La ville de — IV, 475,

477, 531 . Pierre Cauchon y va

en commission, V, 194.

Calciatohis ( Jacques ) , témoin à

l'information du cardinal d'Es-

louteville , II , 310. Prieur des

Dominicains d'Évreux, II, 262 ;

III, 37; parle pour le prieur de

Beauvais , II, 268.

Cai.drim (Gaspar), cité, III, 450.

Calixte III, pape, II, 72, 95 ; III,

368; V, 86. Charles VII lui écrit

pour obtenir la révision du pro

cès, V, 84. Sa bulle qui autorise

II , 95 ; III ,

Calot (Laurent) , secrétaire du roi

d'Angleterre, III, 161, 166,243;

V, 200, 203. Injurie Cauchon,

III , 90. Conduit la main de
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Jeanne pour situer son abjura

tion, ni, 123.

Cambraisis (le) livré aux Anglais,

IV, 301.

Cambridge. Manuscrit du procès

de la Pucelle à—, V, 409, 460.

Camfra. Voy. Chambre (Guil

laume de la).

Camforotundo. Voy. Champrond.

Camus ou Lecamus (Jacques) assiste

au procès de condamnation, I,

434, 459. Visite Jeanne avant sa

mort, I, 482. Dépose après le

supplice, I, 482.

Camus (Jean Le) , Orléanais , V,

259

Candf.s-le-Vieux (Saint), Sanctus

Candidat senior , paroisse de

Rouen, II, 15, 329; III, 150.

Canonier (le). Voy. Jean.

Cantorbery. Proclamation à—, V,

164.

Capdorat. Voy. Poisieux.

Caittolf. (le), à Rome, V, 46.

Cardinal d'Angleterre (le). Voy.

H "tnchester.

CahdOT ( Jean ) , grand vicaire à

Beauvais, II, 135.

Carinthie. Superstition des femmes

de la—, III, 457.

Cahlier ( Barthelemi ) , député de

Tournai auprès de Charles VII,

V, 124.

(.'armes. Général des — . Voy. So-

rct. Prieur des — de Paris, IV,

454. Eglise des— à Orléans, IV,

102.

Carré ou Carrel (Pierre) assiste

au procès de condamnation , I,

59, 69, 382, 405, 460. Sa dé

termination sur Jeanne, I, 358.

Son avis sur la procédure, I ,

426. Sa sentence, I, 466.

Carrelier (Jean) , dépose pour la

réhabilitation, III, 29.

Casse (Henriet) , chevaiieheur du

comte de Vendôme, V, 268.

Casteluone (de) et ( astilius.Voy.

Chdtillon (Jean de).

Castiglione ( Zanone da ) , évéquc

de Lisieux , donne son avis sur

Jeanne, I, 365.

Castille. Ambassadeur de — en

France, auteur d'une histoire de

la Pucelle, V, 374.

Castillf. (Juan II, roi de). Char

les VII sur le point de se réfugier

auprès de lui, IV, 509. Reçoit

des ambassadeurs de la fausse

Jeanne d'Arc, V, 330.

Castiile (Etienne ) , serrurier de

Rouen, III, 155.

Castres (évéqne de). Voy. Macliet.

Cateleu ( Eustache ) , assiste au

procès de condamnation, I, 382.

Catherine (sainte). Comment elle

apparaît à Jeanne, 1, 71, 72, 74,

85,93, 153, 177,255,268,329;

IV, 468, 469. Révérence que lui

rend Jeanne, I, 167, 168, 186,

187 , 335 , 393. Annoncée a

Jeanne par saint Michel, I, 170,

2 56 Touchée par Jeanne, 1, 185,

186, 239. Réconforte Jeanne à

Orléans , 1 , 79 ; à Beaurevoir.

I, 267; à Rouen , I, 153, 155,

255, 281 , 319. Lui parle, I,

85, 107, 110, 117, 153, 181,

218. Jeanne lui promet le secret,

1 , 90 , 139; lui fait vœu de vir

ginité, I, 127,269.—Vientquel-

quefois sans que Jeanne l'ap

pelle, I, 127. Charles VII requis

par Jeanne d'avoir foi en — , IV,

326. Défend à Jeanne de sauter

de la tour de Beaurevoir, 1, 151,

169. Lui pardonne de l'avoir

fait, I, 161, 261. Engage Jeanne

à la sortie de Compiègne , IV,

438, 444 . Reproche à Jeanne son

abjuration, I, 456. Invoquée par

elle à sa mort, III, 159. Jeanne

abusée par le diable, sous la figure

de — , IV, 472.Catherine de Kierbois ( Sainte- J.

en Touraine, V, 106, 108. Ar

rivée de la Pucelle à — ,1, 56,

75, 222, 233. Epée de — , I, 76,

235; IV, 54, 93, 129, 212. Vœu

accompli à — , V, 163. Manu

scrit des miracles de — , V, 164.Catherine du Mont ( Sainte- ) , à

Rouen, abbaye, IV, 337. Voy.

Conli, François (le).
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Catherine nu Vai.-drs-Écoi iebs

(Sainte-). Eglise de —, à Paris,

IV, 254.

Cauchois (Guillaume le) , assiste au

procès de condamnation, I, 382.

Cauchois (Jean le) , avocat de

Rouen. V, 272.

Cauchos (Jean), lieutenant du ca

pitaine de Reims, IV, 292 note.

Cauchow (Pierre), natif des envi

rons de Reims, IV, 190. Pré-

sentéà l'archevéchéde Rouen par

le gouvernement anglais, 1,2. Ses

démarches pour obtenir que Jean

ne soit livrée, 1, 4, 13; III, 134;

V, 194; payées, V, 194. Entre

prend le procès de bon gré, II,

325; III, 137, 170; sous la di

rection du conseil d'Angleterre,

IV, 262, 351. Procède contre la

Pucelle, I, 1, 15, 18, 20, 23,

32,40, 112, 188, 189, 194, 326,

375, 402, 430; l'interroge, I,

45, 50, 60, 70, 81, 93, 113,

125, 181, 292, 324,377, 400,

454 ; la fait visiter par des ma

trones, II, 201, 217; III, 59;

l'espionne, III, 140. Sa partia

lité contre elle, II, 5, 7, 10, 303,

307, 349; III, 139, 152, 170,

173, 193; IV, 26b. Intimide les

assesseurs et officiers du tribunal,

II, 16,221, 357; III, 139, 171.

Donne des gardiens à Jeanne, I,

47; II, 307. Récusé par elle, II,

349, 358; III, 52, 154. Requis

de la confesser, I, 131. Menacé

par elle; I, 62, 154. Réduit l'as

sistance devant qui se faisait le

procès, I, 1 11; II, 302,218; III,

59. Détenteur d'une bague de la

Pucelle, I, 86, 87, 237 Lui pro

pose un conseil , 1 , 201 , 379 ;

II, 343, 351. Parle de la mettre

a la torture, I, 400. 402. Ob

jet des voix de Jeanne, I, 279;

lui envoie une carpe, III. 49;

fait réduire ses réponses à

dou/.e articles, I, 327. Voy.

Articles. L'admoneste dans sa

maladie, I, 377. Résume la

cause devant les assesseurs, 1,

382, 405, 460. Conclut, I, 442.

Prononce la sentence , 1 , 446 ,

471; III, 165; IV, 460; la mi-

tige après l'abjuration , 1, 450

Murmures des Anglais contre

lui, II, 21, 355, 361, 376; III,

55, 61, 90, 130, 147, 156, 184.

Joyeux de la rechute , II , 5, 8 ,

305; III, 164. Permet que Jean

ne se confesse et communie, I ,

473 ; II , 158) la visite le matin

de sa mort, 1, 481 ; II, 478 ; III,

61, 169. Pleure au moment du

supplice, II, 352. Reçoit répara

tion d'une injure à propos de

Jeanne, I, 493, 495; III, 156

Reçoit une copie du procès, III,

135. Son sceau au bas d'une des

expéditions, V, 393. Souscrit la

sauvegarde des juges, III, 243.

Questions sur sa compélence

comme juge, II, 56, 64, 216;

III, 282. Son domicile à Rouen,

I, 27; II, H ; III, 137. Evéquc

de Lisieux à sa mort, II, 191.

Meurt subitement, III, 165. Ses

héritiers, II, 194. Ménagements

pour sa mémoire lors de la ré

habilitation, II, 96, 267; III,

370.Caux (Petit) Parvus Calelui , ar-

chidiaconé du diocèse de Rouen,

II, 353; III, 182.

Cave (Pierre), assiste au procès de

condamnation, I, 81.

Caxtok (William), son témoignage,

sur la Pucelle, IV, 476.

Cayet (Simon), témoin de la re

quête de Jean Rivel, II, 196.

Cayboi. (Guillaume), abbé de Saint-

Crépin de Soissons , présent à la

demande de réhabilitation, III,

372.

Cavai. (Nicolas), assiste au procès

de condamnation, I, 69,81,196,

202. 354, 382, 405, 459; sans y

avoir été mandé, III, 178. Pré

tend n'avoir entendu Jeanne

qu'une fois, II, 336. Sa détermi

nation sur Jeanne, I, 349. Sa

sentence, I, 460. Absent a la con

damnation, II, 336; 111, 179.
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Dépose en 1453, II, 335. Cité

an tribunal de la réhabilitation,

II, 161; m, 41. Produit, II,

191.Récolé, III, 45,178.

Célbstins, Prieur des — de Paris.

IV, 454.

Censure (Pierre de la) dépose pour

la réhabilitation, III, 32.

Cerf-volant, synonyme de Char

les VII dans les prophéties, V, 8.

Crrqlenceaux ;'l'abbé de), partisan

français à Orléans, IV, 107.

Cbabannes (Jacques de) sénéchal

de Bourbonnais, à la défense

d'Orléans, IV, 101, 106, 110,

116, 117, 119. Établi capitaine

à Creil, IV, 394. Prend part à

l'entreprise de Pont-l'Evéque ,

IV, 398.

Chabot (Jean), tué à la bataille des

Harengs, IV, 124.

Chaillot, près Paris, V, 51.

Chaii.lt (Denis de), à la délivrance

d'Orléans, IV, 43, 116, 117,

141 note, 158.

Chalcohdyle Laonic), son témoi

gnage sur Jeanne, IV, 529.

Chalons-sur-Marne. Jeanne à —,

II, 391, 423. Les habitants de

—protestent de leur dévouement

à la cause bourguignonne, IV,

291 ; reçoivent les Français, IV,

18, 46,'76, 184, 298 ;'V, 64;

envoient les clefs de leur ville à

Charles VII, IV, 379, 499 ; V,

130, 353. L'éveque de—, V,

64 ; au sacre, V, 128.

Chambre. Vaucouleurs appelé —

de roi par Jeanne, II, 436. Or

léans— de roi, V, 313. — delà

ville à Orléans, V, 260. Chef de

—, grade militaire, IV, 410. —

des comptes. Voy. Comptes.

Chambre (Guillaume de la), assiste

au procès de condamnation, I,

92, 196, 202, 382, 405, 460;

III, 50 ; visite Jeanne comme

médecin, III, 48, 50. Sa sen

tence, I, 466 ; lui a été arrachée

par la violence, III, bO. Présent

au supplice, III, 53. Cité pour

la réhabilitation. III, 44; dé

pose, III, 49.

Champagne, conquête de la — ré

solue par Jeanne, IV, 20.

Champiaux (Jean de), dépose pour

le procès de réhabilitation, III,

29.

Champenois (Léonard), chanoinede Tours, V, 154.

Champieb ( Svmphorien ) , auteursur la Puceile, IV, 344 note.

Champion des dames (le), cité,V, 44.

Champrond (Enguerran de), assisteau procès'de condamnation, I,190.

Champs (Gilles des), assiste au pro

cès de condamnation. I, 40, 49,

59, 69, 81 , 382, 405. Son avis

sur la procédure, I, 199. Sa dé

termination sur Jeanne , I, 317.

Témoin aux actes de la réhabi

litation, II, 137; III, 262.

Champs (Guillaume des), chanoine

de Rouen, I, 354.

Champs ( Imhert des) , échevin de

Paris, IV, 464.

Chancey (Richard de) , président

au parlement de Paris, IV, 456.

CuANDo(.Iean), témoin sur Jeanne,

III, 192.

Chandos (étendard de), a la prise

des Tourelles, 103.

Ch.anteioup (Jean), Orléanais, V,

310.

CHAFKLADt (Jean) visite la Puceile

à Drugy, V, 360, 361.

Chapelle (Guillaume de la) , à ladéfense d'Orléans, V, 287.

Chapelle (Jean de la), chroniqueurde Saint-Riquier, V, 357.

Chapelle (Pierre de la) à la dé

fense d'Orléans, IV, 98.

Chapelle (le seigneur de La), V,107. La dame de La V, III.

Chapelle -Saint- Denis (La), IV,

2b, 26, 27, 48, 86, 87, 198 ; V,

70.

Ciiapitaui.t (Simon', témoin aux

premiers actes de la réhabilita

tion, II, 112. Institué promoteur

delà réhabilitation, II. 152.

Agit en cette qualité, II, 155.



DES MATIÈRES. Ô03

138, 191, 196, 378; III, 40, 43,

128, 253, 256, 259, 351, 352.

Résume les irrégularités du pre

mier procès, II, 198. Va è Or

léans auprès d'Isabelle d'Arc, II,

283. Donne ses conclusions, III,

275. Demande acte de la sen

tence de réhabilitation, III, 362

Chardobt (Jean), trésorier du duc

d'Orléans, V, 2U.

Chardon (Pierre),notablede Reims

V, UI.

Chabité-sur-loibk (La). Siège de

— résolu, III, 217; V, 146,

147; conseillé, IV, 180, 246;

Jeanne détournée d'y aller par

Catherine de la Rochelle, 1, 108;

y va sans révélation, I, 147,

169. Sommation au capitaine de

— IV, 245. Jeanne à — 1,109,

250 , 298 ; forcée d'en lever le

siège , IV, 31, 49, 91 ; V, 72.

Les villes contribuent aux four

nitures du siège de —, V, 146,

147, 148, 269, 356.

Chari ni u;m (saint), protecteur

de la France, III, 6, 7 ; IV, 208,

219. Proposé comme modèle à

Charles VII, V, 34. Lerè^nede

Charles VII comparé à celui de

IV, 325. L'ère de — renouvelée

par le fils de Charles VII, III,

464. Confondu avec Clovis, IV,

479. Personnage du poème de

Varanius, V, 87, 86.

Charlemagiie (île), devant Or

léans, V, 292.

Cham.es (Simon), président de la

chambre des comptes, en am

bassade à Venise lors de l'arrivée

delà Pucelle, III, 115. Dépose

pour la réhabilitation, III, 1 14.

Charles VII . Sa détresse à l'arrivée

de Jeanne, III, 85, 400; IV,

127, 325, 338, 509; V, 340.

Reconnu par elle, III, 116, 192;

IV, 53, 127, -207, 270, 300,

332 ; V, 52. Refuse de la croire,

III, 82, 115; IV, 362. Seul à

qui Jeanne ait fait part de ses

révélations. I, 45. Reçoit d'elle

un secret, III, 103, 110, 209;

IV, 128, 258, 270, 278, 280;

V, 133. Respect qu'elle a pour

loi, V, 120. Par quel signe il la

reconnaît, I, 75, 90, 91, 119,

121, 126, 134, 139, 282, 330,

396, 479, 480,481,484. Requis

par elle de tenir son royaume de

Dieu, III, 91 . Promesses qu'il

fait à sa requête, III, 91; IV,

486; V, 34. Se rend avec elle à

Poitiers, III, 209; IV, 214,363;

V, 119. Reçoit l'avis de l'arche

vêque d'Embrun sur elle, III,

391 . La reçoitaprès la délivrance

d'Orléans, IV, 497; V, 295.

Va au-devant d'elle, IV, 49G;

V, 119. Rend hommage a ses

services, V, 103, 343. S'atten

drit sur elle, III, 116. Pressé

par elle d'aller à Reims, III, 12 ;

IV, 11, 18, 69, 167, 235, 246,

497, 509; V, 134. Découragé

devant Troyes, IV, 73,73. Son

couronnement, I, 91, 104; IV,

19, 77; V, 128. Fait chevalier

par le duc d'Alençon, IV, 20,

77,186; V, 128. Son retour de

Reims, III, 199; IV, 20, 46,

79. Ne veut plus rien faire après

le sacre; IV, 30, 37. Aurait

soumis la Picardie en s'y mon

trant , IV , 391 . Accorde une

trêve au duc de Bourgogne, IV,

394; V, 174. Provoqué par le

duc de Bethford, IV, 384. Che

vauche devant son armée à Mon-

tépijloy, IV, 83, 434. Forcé par

la Pucelle de venir à Saint-Denis,

IV, 25. Se met en bataille le jour

qu'elle attaque Paris, IV, 392.

L'empêched'y retourner, IV, 28,

Mécontent qu'elle ait cassé son

épée, IV, 71. Exempte d'im

pôts les villages de Greux et de

Domremv, V, 138. Anoblit la fa

mille d'Arc, V, 150 , 230; et

plusieurs compagnons d'armes

de la Pucelle, V, 342 , 363. Ac

cueille un berger inspiré du Gé-

vaudan, V, 163. Défendu par

Jeanne à Rouen, II, 15, 17,

353; III, 36, 168, 190. Ne peut



504 TABLE ANALYTIQUE

«'opposer au martyre de Jeanne,

IV, 281 ; V, 84. Affligé de sa

mort, IV, 818. Reçoit des lettres

de la fausse Jeanne d'Arc, V,

327; découvre son imposture,

IV, 281 . Se regarde comme at

teint par la condamnation de la

Pucelle, II, 70. Ordonne les pre

mières démarches pour la révi

sion du procès, II, 1 . Demande

l'autorisation du pape, V, 77,

84. Fait consulter tous les doc

teurs de l'Europe, II, 71; s'a

dresse à plusieurs de son royau -

me, III, 306; IV, 355. Son éloge

par les habitants de Châlons, IV,

298; par Gui de Laval, V, 107.

Son épitaphe , V, 23. Sa statue

au monument de la Pucelle, V,

222, 223, 240, 242 .Vigiles de-

V, 51.

Charuu VIII. Chronique écrite

pour — encore dauphin , IV,

256. Anecdote de la cour de —,

sur le secret révélé par la Pu

celle, IV, 279.

Charmes (Simon de), lieutenant du

capitaine de Monterlaire , II ,

453.

Charmettks (M. Le Brun de), his

torien de Jeanne d'Arc , cité,

m, 1 01 ; IV, 358, 425, 456, 460.

Chahut (le sire de), envoyé à

Charles VII par le duc de Bour

gogne, IV, 48, 201 .

Chahpehtieh (Jean), assiste au pro

cès de condamnation, I, 58, 69,

381 . Sa détermination sur Jean

ne, I, 337.

Charrier (Guillaume ), receveur

général des finances en France,

V, 257, 261.

Charbon (Guillaume le), bourgeois

d'Orléans, fait des fournitures

pour la fête de la ville, V, 309.

Dépose pour 1?. réhabilitation.

III, 27.

Chastes. Vov. Trésor des Chartes.

CHABTrER (Alain), auteur d'unelettre sur la Pucelle, V, 131 .

Chabtier (Etienne), valet de ville

a Orléans, V, 311, 312.

Chaktikb (Guillaume) , évoque de

Paris, II, 73; III, 368. Délégué

par Calixte III pour la réhabili

tation , II , 95 ; V , 86 ; v siège

comme juge, II, 82, 92*, 136,

137, 206, 262, 266, 281, 284,

286, 288; III, 47, 255, 256. 258,

329, 351 ; V, 77. Interroge les

témoins de Paris , III, 47, 77 ;

de Rouen, III, 128; V, 77. Con

sulte l'évéque d'Avranches, III,

318. N'avait pas de sceau à lui

au moment de la sentence, III,

354. Donne à son église un exem

plaire du procès, V, 78, 218,

451.

Chartieb (Jean), chroniqueur de

France. Son témoignage sur la

Pucelle, IV. 51 ; reproduit dans

plusieurs chroniques, IV, 95,

203, 2o6; V, 51. Son témoi

gnage sur le Berger, IV, 1 73.

Chartres. Nicolas Loiselleur con

tribue à faire lever le siège de—

aux Français, II, 10. Salishury

a—, V, 286. Astrologue fran

çais, prisonnier à—, IV, 345.

Capitaine de — . Voy. Arc (Jeand'). Bailli de Vov. Armagnac

(Thibaud d'). Vidame de—, IV,

174, 239.

Chahtres (Regnault de), archevê

que de Reims, à Orléans pendant

le siège, IV, 130. Témoin du si

gne apporté au roi par Jeanne,

I, 119, 140, 143, 285, 396, 401.

Examinateur de Jeanne, III,

171, 203, 357 ; IV, 208. Envoyé

à Blois pour préparer les secours

d'Orléans, III , 4; IV, 54, 55,

221 . Veut faire rétrograder les

Français arrivés à Troyes , IV,

73, 182; V, 62. Ecrit aux habi

tants de Reims, IV, 297, 380.

Sacre Charles VII à Reims, IV,

19, 77, 186 , 380; V, 65, 128.

Les habitants de Reims lui

écrivent, V, 141 . Va en ambas

sade auprès du duc de Bourgo

gne, IV, 390. Interroge Jeanne

sur l'époque de sa mort, III, 14.

Préposé au gouvernement du
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Beauvaisis, IV, 394 ; V, 172. Ne

veut pas que le duc d'Alençon et

Jeanne se trouvent ensemble,

IV, 30. Induit les habitants de

Compiègne à se soumettre au

duc de Bourgogne, V, 175. Sé

journe à Compiègne en 1430,

IV, 49. Dénigre Jeanne après

sa prise, V, 168.

Chastei.laih (Georges), auteur sur

la Pucelle, IV, 440; V, 90; l'a

vait vue, IV, 449.

CHATEAUBHtAirr(leseigncurde),IV,

175.

Chateaubuiih. Voy. Nailhac.

Chateauduk (la ville de), envoie dusecours à Orléans, IV, 144, 145,150, 205, 222. Capitaine de—.Voy. llliers.

Chateaunbuf-suk-Loihe. Charles

VII s'y rend, IV, 245.

Chateaukekard. Garnison de —,envoyée à Orléans, IV, 222.Charles VII passe à—, IV, 48,201.

Chateau-Thiebbt. Les chefs mili

taires de Reims s'v retirent, IV,

379. Ambassade des habitants

de Reims à ceux de—, IV, 292.

Reddition de—aux Français, IV,

20, 46, 187, 381 ; V, 68. La

Pucelle à—, I, 103; IV, 78, 80,

187, 188. Contenance qu'elle y

fait, III, 199. Fille de joie ré

primandée par elle à - , III, 73.

Papillons vus autour de son éten

dard à —, I, 103. La place de

— gardée par la compagnie de

Poton de Saintrailles, V, 141.

Chatii.lok, près Paris. L'abbé de

—, IV, 454.

Chatillon (Guillaume , seigneur

de), capitaine de Reims , IV,

184; absent au moment- de

l'arrivée des Français , IV, 292;

fait ses conditions pour venir

défendre la ville, IV, 293 ; y va

et s'en éloigne aussitôt, IV, 294,

379. Abandonne Château-Thier

ry, IV, 381.

ChatII LOn (Jean de), seigneur de

Troissv, écrit aux habitants de

Reims', IV, 296.

Chatiixok ( Jean, quelquefois Hu-

lot de), prêche à Rouen contre

l'orthodoxie de Jeanne, V, 84,

89. Assiste au procès de condam

nation, I, 38, 48, 58, 69, 80,

92, 189, 194, 196, 202 , 381,

399, 404, 430, 443; 459. Mal

mené par Cauchon, III, 139.

Evincé des audieuces , II, 329 ;

III, 153. Son avis sur la procé

dure, I, 199, 423. Sa détermina

tion sur Jeanne, I, 351. Chargé

d'admonester Jeanne, 1 , 384;

III, 60. Son admonestation, I,

386. Sa sentence, I, 463. Assiste

au supplice, I, 469.

Chaomoht-eic-Bassigny , bailliage ,

I, 209; V, 115, 138, 150, 210.

Bailli de—, II, 406; V, 153.

Voy. Torcenay .

Chaumoht-sur-Loire (le seigneur

de), à la défense d'Orléans, IV,

101 ; au voyage de Reims, IV,

180.

("haussier. Voy. Calciatoris.

Chauvicky (Gui de), seigneur de

Châteauroux , à l'expédition de

Patav, IV, 174, 180, 238, 242;

V, 108.

Chavaunes (M. de), possesseur du

manuscrit de d'Urfé, V, 447.

Checy. La Pucelle à —, IV, 151,

152; V, 290; III, 78. Men

tionné, V, 214, 344.

Chemikh (Jean), chanoinede Tours,

V, 154, 155.

Chemison (abbaye de), V, 252.

Chemyk (Lucas du), seigneur du

Feron , descendant de la famille

d'Arc, V, 219.

Cheku, notaire d'église à Orléans,

V, 303.

Chesne (Bertrand du) , de Quercu ,

consulté sur la procédure, I, 429.

Voy. Duchcsne.

Chesneau (Poterne), à Orléans, IV,

97, 104, 132.

Ciif.vaj . Jeanne aimait les chevaux,

V, 1 20 ; monte à — dès son

enfance, IV, 361, K23 ; pour la
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première fois devant le duc de

Lorraine, IV, 331; pour venir

de Vauconleurs en France, IV,

469 ; V, 118; devant leroi, IV,

5 1 0 . N'y avaitja mais montéavant

son arrivée en France, IV, 361 .

Essaye un—à Chinon, IV, 526.

Demande à avoir le — du feu

dauphin, V, 38. Autre— donné

à la Pucelle par le ducd'Alençon,

III, 66, 92 ; par le roi, V, 267;

par le duc de Bretagne, V, 264.

Le— de l'évéque de Senlis pris

parla Pucelle, 1, 164, 160, 264.

La vilied'Orléans paye la dépense

des chevaux de la Pucelle, V, 260.

Quel— la Pucelle avait à Selles

en Berry, V, 107; à la sortie de

Compiègue, I, 118. Borne dont

elle s'aidait pour monter à — à

Poitiers, IV, 537. Cheval de

bronze, instrument du supplice

de Jeanne, IV, 535.

Oui h i ( Girard de ) , cité pour la

réhabilitation, III, 44.

Chicheri (Regnauld de), informe

en Lorraine pour la réhabilita

tion, II, 205, 382, 464.

Chutok. Arrivée de la Pucelle à—,

I, 56, 75, 142, 143, 233; H,

438, 458 ; III, 4, 1 6, 22, 66, 77,

82,91,115, 192; IV, 3,41,120,

207, 300, 313, 315, 361, 524;

V, 1 1 8. Elle y loge chez Guillau

me Bellier, III, 17; y est exa

minée, I, 75; III, 17, 92, 115;

IV, 208, 270, 326, 362, 431;

V, 31, 52, 118, 133, 289; y est

ramenée de Poitiers, III, 102.

Charles VII y apprend la déli

vrance d'Orléans, V, 104 ; v re

tourne après la délivrance d'Or

léans, IV, 10; après le voyage

de Beims, IV, 314.

Choisy-sur-Aisrf. se soumet aux

Français, IV, 391 . Repris par les

Anglais et les Bourguignons, IV,

49, 50, 397, 438; V, 73, 176.

Pont de , IV, 49, 437. Démo

lition de la forteresse de—, IV,

397, 399.

Chhistisf. , rehie de Suède. Ma

nuscrits de —. Voy. Vatican.

Chronique. Voy. les déterminatifs.

Chronogrammes sur la Pucelle ,

III, 338; IV, 273, 275, 313,314, 323, 481.

Chuffart (maître Jean), notablede Paris, IV,, 454.

Chuffokt , pour SufloLk. Voy.Pôle.

Ciboule (Robert ), chancelier de

l'Eglise de Paris , opine sur le

procès de Jeanne, III, 326. No

tice sur son mémoire, V, 467.

Cinq-ports. Gardien des— en An

gleterre, V, 194.

Clairotx, près de Compiègne, poste

des Bourguignons, IV, 399, 401 ,

441, 445; V, 176. Le mont

.de—, IV, 33.

Classidas. Voy. Glasdale.

Claude, nom pris par la fausse

Jeanne d'Arc, V, 321 , 324. Voy.

Jeanne (fausse).

Clément VII, antipape, I, 245.

Clerc (Denys le), chapelain de la

cathédrale de Beauvais, II, 278.

Clerc (Jean le), Orléanais, V, 262.

Clerc (Thiesselin le), habitant de

Domremy, II, 395.

Clermont-Ff.rrand , fournit des

munitions pour le siège de la

Charité, V, 146. Commissaires

envoyés è— pour la réhabilita

tion, II, 282.

Clermont ex Beacvaisis (comte

de) . Voy . Bourbon (Charles de) .

Clrry ( église Notre-Dame de ),

pillée par les Anglais , IV , 1 02 ,

347; V, 286, 288.

Cltkchamp (P. de), chanoine de

Rouen, I, 354.

Cloches. Jeanne les faisait sonner

au village, II, 413; dans ses

voyages, III, 14 ; à Orléans, IV,

231; s'agenouillait au son des—,

II, 420, 424; IV, 352.

Col» (Jean), curé de Doinremy,

interrogé pour la réhabilitation,

II, 431 ; dans l'enquête faite par

les Anglais, II, 463.

Colin (Colin) interrogé à Dom

remy, II, 432.
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Clovis, premier roi de France, IV,

513.

Coahrazk ou Courraze ( Raimond

Arnaut , seigneur de) , à la dé

fense d'Orléans, IV, 98, 116,

141 , 158; a la délivrance de

cette ville ,. IV, 43 ; à Jargeau,

IV, 167.

Coeur-de-Lys , poursuivant d'ar

mes, V, 327.

Cointe (Pierre le), procureur- de la

famille d'Arc, II, 109.

Coletier (Jean), notable de Paris,

IV, 456.

Colez (Jean), chevaucheur du roi,

V, 260.

Colles (Guillaume) ou Boisguil-

laume, notaire d'église, I, 4, 8,

37, 138, 341, 475; II, 326. Dési

gné par Manchon, III, 137. Son

institution comme greffier au

procès de la Pucelle, I, 25. Fji-tre en fonction, I, 31. Sa place

à l'audience, III, 146. Répri

mandé par Jeanne , IH , 201 .

Forcé de l'espionner, III, 141.

Instrumente la détermination de

vingt-deux des assesseurs, I, 341 .

Appelé pour constater la re

chute, III, 164. Comment il ar

rêtait sa rédaction , III , 160.

Traduit le procès en latin, II,

156. Signe l'abrégé du procès,

III, 145, 387. Cité pour la réha

bilitation, III, 44. Récolé, III,

45 , 160. Reconnaît le brouil

lon des douze articles, III, 143.

fc Reconnaît sa signature au bas du

procès, III, 160. Témoin à l'un

des actes de la réhabilitation ,

III, 227.

Colles (Michel) , le même que le

précédent (?), II, 326.

Colletkt (Guillaume), communi

que à Symphorien Goyon une

pièce sur la Pucelle, IV, 277.

Cologne. La fausse Jeanne d'Arc

à — V, 323 , 325. Église de —

III, 451.

Colohbel (Jean) , assiste au procès

de condamnation, I, 39, 49, 59,

«9, 81, 92, 196, 202, 382, 405,

460; à l'abjuration, I, 444.

Sa détermination sur Jeanne, I,

358. Son avis sur la procédure,

I, 426. Sa sentence, I, 466.

Combarel (Hugues de), évéque de

Poitiers , l'un des examinateurs

de la Pucelle, III, 92.

Comitis ou Le Comte (Denys), no

taire d'église, II, 95, 112, 121,

131, 265, 278, 284 ; III, 39, 221 ,

229, 236, 252, 264, 362. Insti

tué greffier de la réhabilitation ,

II, 152. Absent de Paris lors de

l'examen final des pièces du pro

cès , III , 332. Sa signature au

tographe, V, 448, 449, 457,

460.

Commercy, (Robert de Sarrebruck

damoiseau de), vient trouver le

roi de France, IV, 47, 77, 185 ;

V, 65. Est fait chevalier de la

main du roi, IV, 381. Assiège

la forteresse de Montaigti, IV,

396.

Commises (le seigneur de) au siège

de Compiègne, IV, 441 .

Commun (gens du) à la suite de la

Pucelle, IV, 12, 13, 18, 215,

222, 234,247,341; V, 107.

Communes (gens des) mis sous les

ordres de Jeanne, V, 298, 292.

Communion reçue par Jeanne , I ,

51 ; II, 6, 186, 320, 334, 368,

450; III, 18, 22, 62, 67, 100,

104, 114, 129, 158, 168, 173;

IV, 231, 322; trois fois dans

un jour, IV, 474; avant sa mort,

I, 475; II, 158; sans avoir été

relevée de l'excommunication ,

III, 149.

CoMMT(Cosmede), bourgeois d'Or

léans, dépose sur la Pucelle, III,

27. Héberge les juges de la réha

bilitation, V, 277.

Compaing (Jacquet), bourgeois

d'Orléans, V, 259, 262, 269.

Compaotg ( Pierre ) dépose pour la

réhabilitation, III, 32.

Compiègne, rendu aux Français ,

IV, 23, 47, 80, 190, 389! La

Pucelle à — avec le roi, IV, 24,

47, 85, 196, 435; V, 69. Traité



508 TABLE ANALYTIQUE

conclu avec le duc de Bourgogne

à — IV, 1 74. Assiégé par les

Anglais et les Bourguignons, IV,

32, 92, 399, 438, 441 ; V, 73,

175. Jeanne à la défense de — ,

I, 114, 236; IV, 32, 49, 50,

398, 438, 443. Sortie de—, I,

114, 116, 207,298; IV, 33, 92,

261, 400, 439, 444, 446, 458,

516; V, 166, 176. Jeanne in

duite à la sortie de— par ses

voix, IV, 438, 443. Prise de

Jeanne à—,1, 116, 207 ; II, 353;

IV, 34, 92, 314, 344, 346, 351,

401, 428, 459, 467, 475, 477,

506; V, 73, 167, 177. Jeanne

trahie à , IV, 27£ , 312 , 346.

Ses révélations sur la délivrance

de—, I, 110, 267; IV, 35; son

attachement pour la ville de—,

I, 271, 334. Délivrance de—,V,

74, 369. Chaussée devant— , IV,

399, 400, 441 . L'hôtel royal ou

palais de , IV, 389. Porte du

pont de —, IV, 400. Pont et

moulins de — détruits, V, 177.

Eglise Saint-Jacques de —, IV,

272. Grosse tour et croix de — ,

V, 373. Ahbéde Saint-Corneille

de—, I, 399. Atouniés de — .

Voy. Atournés. Capitaine de— .

Voy. Flavy.

CoMposTEtxE. Itinéraire des pèle

rins de — , IV, 535.

Comptes (chambre des). Extrait des

registres noirs de la — de Bra-

bant, IV, 425. Traité sur la Pu-

celle entériné à la — de Dau-

phiné, V, 474. Extrait des regis

tres de la — de Paris, V, 227,

254. La — de Paris transférée

à Poitiers, V, 153. Maîtres et

clercs de la —, IV, 454. Pré

sident de la —. Vov. Charles

(Simon).

Comte (Le). Vov. Comilis et Conte

(Le).'

Condamnation de Jeanne à la pri

son perpétuelle , 1 , 450 ; à

l'abandon au bras séculier, I,

471. Plaintes de Jeanne contre

sa —, II, S; qui est annoncée à

l'empereur d'Allemagne et au»

princes de l'Europe, I, 485 ; au

duc de Bourgogne, IV, 403 ; aux

Parisieus, IV. 459. Iniquité de la

—, IV, 36, 93, 265, 275, 312,

344, 353; V, 76. Rigueurs de

Louis XI contre les auteurs de la

—, IV, 528. Récit du procès de

— ,111, 377; IV, 352. Sommaire

du procès de—, V, 410. Le pro

cès de— pavé par le roi d'An

gleterre, II, '317 ; V, 194, 196,

200; minuté en français, II, 156,

333; III, 135, 376; V, 385,

397 ; de la main de Manchon,

III , 376 ; V, 442; mis en latin

par les greffiers, II, 156; III,

135, 1 96 ; expédié sous forme

authentique, III, 135, 160.

Fragments qui restent de la mi

nute, I, 95; V, 386. Manuscrits

du procès de—, II, 23, 156;

III, 135, 330; V, 77, 387,

392. Désaccord entre ses diverses

rédactions, IV, 256, 266; V,

413. Ordre du roi pour la remise

de tous les papiers du procès

de — II, 2. Dépôt du procès

de— au tribunal de la réhabi

litation, 11. 156, 158; IU, 135,

330; V, 443. Demande des pro

cureurs de la famille d'Arc contre

la —, II, 190, 260. Raisons de

droit contre le procès de —, II,

139, 199, 212; III, 265, 275;

IV, 355. Le procès de— annulé

par la sentence de réhabilitation,

III, 361 ; IV, 355; V, 77; tra

duit en français par ordre de

LouisXIl, IV,' 254, 266 ; V, 41 I ;

et au xvn* siècle, V, 403.

Conpessiob. Jeanne se confessait

souvent au village, I, 51 ; II,

396,398,400,402, 404, 415; à

Vaucouleurs, II, 446 ; à Neuf-

chàteau, I, 51 ; à l'armée, II,

455; III, 18, 104; avant d'at

taquer l'ennemi , III , 34 ; ex

hortait les gens d'armes à la — ,

III, 32, 78, 81, 104, 106. Sa

— reçue par Jean Colin, II,

432; par frère Richard, II,
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450; par Henri Arnolin, II, 459;

par I.oisclleur, III, 60; par

Pierre Morice , III, 50 ; par Jean

Pasquerel, III, 101, 106, 108;

par Robert Baignart, III, 119;

par Nicolas de Queuville , III,

121 ; par Martin Ladvenu , III ,

1 58. Demandée par Jeanne à ses

juges, I, 47, 131 ; II, 299; ac

cordée, 1 , 473 ; II, 6, 334.

Conrad (maître), ambassadeur

étranger en France, V, 131.

Conseil. Le — du roi conclut

à se servir de Jeanne, III, 93,

102, 115, 205, 299; IV, 41,53,

510. Le — du roi à Poitiers,III, 203, 209. Le grand — de

Bourgogne enclin a la paix avec

la France, IV, 390. Le — d'An

gleterre décide qu'on fera le pro

cès de Jeanne , V, 84 ; nomme

les greffiers du procès, III, 37 ;

rétribue les juges, V, 200, 202,

204,206. Un—judiciaire refusé

a Jeanne au commencement de

son procès; II, 334, 366; III,

166; accordé à la lin, II, 343.

351.

Constance (concile de), III, 462.

Conte (Guillaume le) , procureur

de la famille d'Arc, II, 109. Té

moin aux actes de la réhabilita

tion, III, 234, 353.

Conte (Vaste le) , agent allemand

en France, V, 352.

Contes (Louis de), surnommé Mu-

got, III, 124 ; et Imerguet, IV,

21 1 . Demeure avec Jeanne au

Couldray, III, 66. Devient son

page, 111, 67; IV, 129. Lui

donne un cheval pour aller à

Saint-Loup, III, 68, 124, 212;

IV, 223. Ne l'a plus revue de

puis le siège de Paris, III, 73.

Dépose pour la réhabilitation,

III, 65.

Conti (Guillaume de), abbé de

Sainte-Catherine de Rouen, as

siste au procès de condamna

tion, I, 38, 48, 58, 69, 80.

Copeequesne (Nicolas) assiste au

procès de condamnation, 1, 6,

50927, 28, 30, 31, 39, 48, 58, 69,

81, 92, 188, 189, 202,354,381.

404, 459; V, 272; à l'abjura

tion, I, 443. Sa détermination

sur Jeanne I, 337. Son avis sur

la torture, I, 403; sur la pro

cédure, I, 427. Sa sentence, I,

465.

Coqlehix ( Hector de ) , élu pour

seconder le cardinal d'iistoute-

ville, V, 218. Témoin aux actes

de la réhabilitation, II, 120,

208, 270, 276, 287, 290; III,

38, 261, 362, 373. Subdélégué

juge de la réhabilitation, III,

376 ; siège en cette qualité , III ,

222, 226, 230, 246, 248, 252.

Corueii.. Retraite des Anglais à —,

IV, 69, 78, 178, 244, 424, 453.

Bethford a — , IV, 187, 453.

Arrestation de deux femmes vi

sionnaires à — , IV, 467. Le

prieur de —, IV, 454.

COBBEHY OU CoilBIGNIACUM | .1 1 1 II. A e

de Saint-Marcoul de). Le roi

et la Pucelle à—, III, 199; IV,

20, 78, 187, 381, 433, 514; V,

67.

Cohiiie, disposée à se soumettreaux Français, IV, 391.

Cohiiexiers (église des ) a Orléans,

IV, 102

Cobdif.r (Jean), auteur d'une copie

authentique du procès de réha

bilitation, V, 457.

CoHciiiLLERAY (Jean de), abbé de

Sainl-Ouen, présent aux actes de

la réhabilitation, II, 208, 276,

384.

Cormeillks (Bureau de), assiste au

procès de condamnation , I, 59,

92, 382, 405. Sou avis sur la

procédure, 1 , 426. Sa détermi

nation sur Jeanne, I, 358.

Cohmkilles (abbaye de). Voy.

Ilonnei, Segrè.

Cormier, secrétaire du duc d'Or

léans, V, 114.

Corneille (Saint-) de Compiègne.

Voy. Dacier.

Cosne. Le siège de — conseille,

IV, 180, 246; résolu, V, 148.
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Sommation au capitaine de —,

IV, 245.

Cossa (Balthazar de) contendant à

la papauté, III, 462.

Cotei.le (Pierre), procureur géné

ral de l'évéque de Beauvais , II ,

135.

Cotebkau , notaire d'église à Or

léans, V, 306.

Cotte (De), possesseur d'un ma

nuscrit original du procès, V,

394.

Coumra, village près de Compiè-

gnc. Le duc de Bourgogne y

loge, IV, 399, 400, 441,443;

V, 167, 176. Forteresse de—,

IV, 399.

Couette (Thomas) , carme , con

damné par l'inquisition, V, 45.

Couins (?) Anglais tué à Orléans,IV, 230.

Coui.AHGE-LA-VncKU9E en Auxer-rois, I, 77. Rendue aux Fran

çais, IV, 247.

Coulbray (Le) en Touraiue, la

Pucelle y séjourne , III, 66.

Coulommiebs en Brie. Soumission

de —, IV, 78, 187. Charles VII

et la Pucelle à—, IV, 21 .

Coulok (Jean) , l'un de ceux qui

amenèrent la Pucelle en France,

m, 75.

Cout.on (Jean), Orléanais , dépose

pour la réhabilitation, III, 31.

Coulonces (Jean de la Haye haron

de ) , à la délivrance d'Orléans ,

. IV, 156, 157, 158, 164, 165;

V, 291, 348.

Coulons (Jean de), Orléanais. Guil-

lemettesa femme dépose ponr la

réhabilitation, III, 33.

Coubceij.es (Thomas de) mandé de

Paris pour le procès de condam

nation, III, 57, 62 -, y assiste, l,

30, 31, 34, 58,G9,8i, 92, 113,

188, 189, 190, 191, 194, 323,

381, 404 , 454 , 459; ainsi qu'à

l'abjuration, I, 443; III, 61 ; et

au supplice, I, 470; III, 62. In

terroge la Pucelle, II, 16. Lit

les articles de l'accusation dres

sée contre elle , I, 201 . Son avis

sur la procédure, I, 200, 4Î8.

Sa détermination sur Jeanne, I ,

337 ; interprétation qu'il en

donne plus tard , III , 58. Son

avis sur la torture , I, 403. Tra

vaille au réquisitoire, III, 135. Sa

sentence, I, 466 ; qu'il restreint

plus tard, II, 58. Visite Jeanne

le matin de sa mort, I, 478; III,

61. Dépose après sa mort, 1,

483. Chargé de traduire le pro

cès en latin, II, 319 : III, 135.

Payé pour sa participation au

procès, V, 197, 200, 209. Cité

pour la réhabilitation, III, 44.

Dépose, III, 56. Interrogé sur

la première information faite au

pa\s de Jeanne, II, 380; III,

58. Panégyriste de Jeanne, V,

89.

Courtenay. Charles VII passe à—,

IV, 48, 201.

Coussey ou CouRxsruM, près de

Neufchâteau, II, 399.

Coutances (évéque de). Voy. Lon-

gueuil , Montjeu.

Coymces (Les), lien près de Patav,

IV, 242.

Cbavart. Bataille de — , V, 67.

La ville de— se rend aux Fran

çais, V, 247.

Crecy-eîc-Brte. Soumission de —,

IV, 78, 187; V, 68.

Crkil se soumet aux Français, IV,

391 . Gardé par Jacques de Cha-

bannes, IV, 394.

Crepy esValois. Les Français à - ,

IV, 21, 46, 80, 84, 188, 386,

433; V, 69; le quittent et v re

tournent, IV, 23, 47, 190, 389,

435. Jeanne eût voulu y mourir,

III, 14 ; v séjourne de nouveau

en 1430,1, 114; IV, 32. Ren

contre de Bourguignons et de

Français près de —, IV, 398.

Garnison française.^— , IV, 436.

Crequi (Jean de) , à Montépillov,

IV, 387, 433. Défend Paris, IV,

393. Au siège de Compiègne,

' IV, 400, 441. 445. Dangereu

sement blessé au combat ou la

Pucelle fut prise, IV, 401. 439.
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Crocr (Geoffroy de), témoin à l'un

des actes de la réhabilitation ,

III , 353.

Choix donnée par Jeanne aux gens

d'armes, V, 38. Présentée à

Jeanne à ses derniers moments,

II, 6, 20, 303; III, 130, 104.

Erection d'une — en l'honneur

de la Pucelle demandée, II, 100;

III, 207; décrétée, III, 361 ; ef

fectuée à Rouen, IV, 528. Belle

— sur le pont d'Orléans et bou

levard du même nom, IV, 00,

104, 105, 110, 111, 115. —de

Fleurv près d'Orléans, IV, 140.

— Boissée à Orléans, IV, 106,

110, 132. — Morin sous Or

léans, IV, 138, 155. —de Flavy

à Compiègne, V, 373.

Choix (Sainte-), cathédrale d'Or

léans, IV, 124, 156; V, 291,

296, 298, 300, 309, 311, 312.

— de la Bretonnerie à Paris, IV,

454.

Choix (George de la) , capitaine

bourguignon, IV, 396.

Cromwkix (le seigneur de), mem

bre du grand conseil d'Angle

terre, III, 243.

Crotay (Geoffroy de ou du) assiste

au procès de condamnation, I,

40, 49, 59, 69 , 81, 92, 196,

202, 382, 405, 460. Son avis

sur la procédure, I, 109, 426;

sa détermination sur Jeanne, I,

358; sa sentence, I, 466. Té

moin aux actes de la réhabilita

tion, III, 234, 353. Voy. Cioce.

Chotoy (Le), forleresse où Jeanne

fut enfermée, I, 89; III, 121.

Récit de son séjour au —, V,

361.

Cboy (Jean de), rend Château-

Thierry anx Français, IV, 381.

Combat à Montépil'loy , IV, 387 ,

433, 434. Estropié a cette ren

contre, IV, 435. Combat devant

Compiègne, IV, 441.

Cboy (le seigneur de), IV, 441.

CHUiSY(Jean de), greffier provi

soire de la réhabilitation , II ,

92, 120, 131 ; III, 375.

Cughot ou Quhkast (Jean), habi

tant de Marville, V, 322, 323.

Cuise (forêt de) ou de Compiègne,

V, 368. Jeanne s'introduit à Com

piègne par la —», V, 176.

Cui an (Louisde), amiral de France,

à la défense d'Orléans, IV, 108;

d'où il s'éloigne, IV, 130; pour

y retourner avec Jeanne, III, 4,

93 ; IV , 4 1 , 42 . Présent à la prise

des Tourelles, IV, 44; V, 56 ; à-

l'expédition des bords de la

Loire, IV, 64, 242; V, 349. As

siège et prend Bonny, IV, 180.

Assiste au sacre du roi, IV, 46,

180, 185; V, 129. Laissé pour

défendre Saint-Denis, IV, 89,

201.

CusQUEL ( Pierre ) a vu Jeanne en

prison , II , 346 ; l'a avertie

qu'elle était en danger de mort ,

III, 170; l'a entendue à Saint-

' Ouen, II, 346; III, 181; n'a

pas eu la force d'assister au sup

plice, lir, 181 . Dépose en 1452,

II, 305, 34a. Cité au tribunal

delà réhabilitation, II, 161; III,

41 Récolé, HT, 45, 179.

Dacœr (Jean), abbé de Saint-Cor

neille de Compiègne assiste au

procès de condamnation, I, 300.

Daix etDAY, pour d'Arc, IV, 205;

V, 150,219, 220.

Daix (Jehannin) dit Petit , débla

tère contre la Pucelle à Abhe-

ville, V, 142.

Dame et Daj.i.is pour Du Lys, II,

387, 451, 464; V, 246. Voy.

Vys.

DAMMARTiK-en-GouELLF. , Charles

VII et Jeanne à—, IV, 1\ , 46,

188; près de —, IV, 80.

Dampif.bhe (le seigneur de), am

bassadeur de Charles VII au duc
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de Bourgogne , IV, 390 note.

Dampierrb (Jean de), échevin de

Paris, IV, 464.

Daron (Pierre) , lieutenant du bailli

de Rouen, dépose pour la réha

bilitation, in, 199.

Dauphin, nom donné par Jeanne à

Charles VII, II, 444, 447, 448,

450, 456; III, 3, 12, 103 ; IV,

167, 306, 208, 304; V, 100;

pourquoi, III, 20, 300. Même

dénomination employée par d'au

tres, IV, 284, 290,* 295 , 340,

348, 427, 451, 477, 500, 508 ; V,

1 79 , 353 ; par le roi lui-même

dans ses actes, IV, 303, 382.

Titre donné au fils de Charles

VII, V, 106, 146.

Dauphink. Charles VII sur le point

de s'y retirer, IV, 127, 309.

Donné à gouverner au prince

Louis, IV, 303. Chambre des

comptes de — . Voy. Comptes.

Dauphinois, dénomination dès-com

battants du parti français, IV,

432.

Dauvargnk ou Dauvergnr (Jean),

notaire d'église à Rouen , II ,

157, 310, 377.

David (le roi), apparaît à Jeanne,IV, 430.

Debrion (Gillet et Jean), bourgeoisde Tours, V, 155.

Delafontaike. Vov .Fontaine (Jeande la).

Delapierre ,\'oy.Pierre[ls. de la).

Delorme (Nicaisc) , abbé de Saint-

Victor de Paris, fait transcrire

les procès de la Pucelle, V, 399;

en communique le manuscrit à

Valeran de Varanls, V, 89.

Delpuinai. (Registre) cité, IV,

303, 312 note.

DeMetriade (évêque de). Vov. Fa-

bri (Jean).

Dexis (saint), n'apparaissait pas

a Jeanne, I, 127. Pourquoi elle

lui lit offrande de ses armes, I,

179, 305.

Denis (Saint-j en France. La Pu

celle y va loger, IV, 25, 47, 479;

\ distribue des pannonceaux aux

gens d'armes, I, 236 ; y brise sou

épje, III, 99 ; inspiréed'y rester,

I, 57, 259; ramenée de Paris

a—, IV, 28, 88; V, 71 ; offre

son armure dans l'église de —.

I, 179, 304; IV, 29, 88, 89;

V, 71. Charles VII à , IV,

20, 46, 86, 88, 197, 392, 436,

456; V, 70. Pont établi a —,

IV, 28. La ville de — laissée eu

gardeaucomtede Vendôme, IV,

88 , 201 ; abandonnée par les

Français, IV, 29, 89; pillée par

les Anglais, IV, 89. Henri VI

amené a — , V, 170. L'abbaye

de— en procès avec Notre-Dame

de Paris, III, 301.

Denis (Saint-) de Reims , abbaye,

IV, 185; V, 141.

DEPOUKGu(L.),chanoinedc Rouen.

I, 354,

Desch (Geoffroi), notable messin,

V. 322, 324.

Desch (Jean), secrétaire de la ville

de Metz, V, 355.

Désert (Guillaume du), chanoiue

de Rouen, I, 354, 460 ; assiste a

l'abjuration, II, 338. Sa senten

ce, I, 465. Assiste au supplice,

II, 339. Employé aux premiers

travaux de la réhabilitation, V,

215. Dépose en 1452, II, 334.

Drsprichbs , conseiller d'Orléans,

fait relever le monument de la

Pucelle, V, 238.

Desjakdiks. Voy. Jardins.

Deslandks (Jeau) dit Bonami, cha

noine à Tours, V, 154. 155.

I) i i (Regnauld), témoin aux actes

de la réhabilitation, III, 353.

Dieppe. Passage de Jeanne à — .

V, 361 .

Diehrev (Pierre de), souscrit la

condamnation de Jeanne par

l'Université de Paris, I, 421.

Dieu, appelé messire et souverain

seigneur par Jeanne, I. 96 ; II.

449, 456; III, 103, 109, 124;

IV, 128, 209. 218, 223. 232.

La Pucelle fille de—, I, 130,

340; III, 12 ; femme de— , III,

1 19 ; message de—, IV, 10. 30 ;
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V, 146. Suzerain du roi de

France , dans l'opinion de Jean

ne, I, 241 ; III, 81 ; IV, 140,

288,486.PrièredelaPucelleà— ,

I, 279. En nom Dé ou au nom

de — et Bon gré —, formes de

serment de la Pucelle, I, 157;

III, 5, 27, 30, 48, 98, 122,

124, 127, 199, 204, 205, 212;

IV, 160 , 206, 209, 362; V,

293 ; elle n'aimait pas entendre

jurer le nom de — en vain , III,

206, 219; disait ne relever que

de — pour certaines choses, I,

393; III, 183.

Dieulewabd (Jean de), l'un de

ceux qui amenèrent la Pucelle

en France, II, 406.

Dinaw. Voy. Beaumanoir.

Domat (Gremond), traducteurfran-

caisde la chronique du religieux

de Dunfermling, IV, 482.

Domfromt (élu de), V, 178.

Dominicaims. Prieur des — de

Vienne, vov. Léonard; d'Evreux,

voy. Culciatoris; de Beauvais ,

voy. Morlaines. Couvent des —

de Rouen , voy. Jacques (saint);

de Nantes, 11,71. Voy . Jacobini.

Domikici (Dominique), notaire ec

clésiastique de Toul, II, 387,

463, 467.

Dompif.hhe ( Jean de ) , clerc d'Ar

gentan, V, 182, 190.

Domremy , dans l'élection de Lan-

gres,IV,204. Patriedela Pucelle,

I, 46, 209; II, 388, 393, 401,

403, 412, 417, 443, 449; III,

192, 198, 339; IV, 118, 203,

322, 325, 361 ; V, 113, 138,

150; qui y fut baptisée, II, 388,

393, 393. Village du parti fran

çais, I, 65, 262. Hostile à ceux

de Maxey, I, 66. Incendié, II,

396. Exempté d'impôts , V ,

138, 139. Jeanne surnommée de

— , V, 343 ; ou la Pucelle de

—, V, 248, 249, 251,454.0bit

des parents de Jeanne fondé

à l'église de— , II, 74 note. Mai

son de la Pucelle à —, V, 244,

248. Curé de—. Voy. Fronte .

V. Colin, Minet . Témoins interrogés

à —, II, 387, 401, 403, 405,

408,410, 412, 465.

Douvres. Proclamation à —, V,

1 63 . Constable du château royal

de—, V, 194.

Doux ou Duixis (Jean le), assiste

au procès de condamnation, I,

39, 49, 59, 69, 81, 92, 196,

202, 382, 405, 460; à l'ab

juration, I, 444. Son avis sur la

procédure, I, 199 , 426. Sa dé

termination sur Jeanne, I, 358.

Son avis sur la torture, I, 403.

Sa sentence, I, 466.

Drapier ( Perrin le ) , interrogé a

Domremy, II, 412.

Dreux (comte de). Voy. Albret.

Drouart (Jean), messager de la

ville de Tours, V, 332.

Drugy. Séjour de la Pucelle au

château de —, V, 358, 359.

Dubey (Alain), prévôt d'Orléans,

TV, 137.

Dubollloh (Olivier) , bourgeois de

Tours, V, 154.Dubois (Alexandre), architecte de

la fontaine de la Pucelle à Rouen,

V, 236.

Dubois (Girard), notaire d'Orléans,

V, 222, 224, 223.

Dubois (M.), chanoine d'Orléans,

disserte sur un manuscrit du pro

cès, IV, 236; V, 411.

Duc ou Di;cis (Laurent le), assiste

au procès de Jeanne, I, 382.

Duchkskx (André), nous a conservé

Perceval de Cagny, IV, 1 .

Duchesice (Bertrand). Voy. Chesne.

Duchesse (Jean), désigné pour lo

ger Jeanne à Bourges, III, 86.

Dufour. Voy. Four.

Dcfbesïioy. Voy. Lenglet.

Dugué (Jean) , témoin aux actes de

la réhabilitation, II, 137.

Duguet ( C. ) , échevin de Reims ,

V, 141.

Duisy (Guillaume), ingénieur Or

léanais. IV, 104.

Dulcis- Voy. Doux.

Dulis. Vov. Lys (du).

33
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Dub en Lorraine (Saubelet de), V,

328, 329.

DuNFERiuuNG (Religieux de) , con

fondu avec William Ëlphin-

stone, auteur sur la Pucelle, IV,

482 ; V, 339 ; l'a accompagnée

tout le temps de sa mission, IV,

484.

Dtraoïs (comte de). Voy. Orléant

(Jean bâtard d').

Dupont (Guillaume), habitant d'Ab-

beville, V, 142. ■

Dupuy (les frères). Voy. Puy (du).

Dupuy (Jean), hôte de la Pucelle

à Tours, III, 101. Voy. Lapau.

Dupuy (Jean), conseiller de la reine

de Sicile à Tours, V, 154.

Duremort (Gilles de), abbé de F6-

camp , assiste au procès de con

damnation, I, 5, 27, 28, 29, 31,

38, 48, 58, 69, 80, 92, 188,

195, 202, 404, 459; III, 137.

Interroge Jeanne, III, 51 . Par

tial contre elle, III, 153. As

siste à l'abjuration, I, 443. Fait

délivrer de prison Nicolas de

Houppeville, II, 326; LU, 172.

Son avis sur les interrogatoires,

II, 358; sur la procédure, I,

199, 423. Sa détermination sur

Jeanne, I, 344. Sa sentence, I,

463- Est en danger de mort de

la part des Anglais, III, 178.

Souscrit la sauvegarde des juges,

III, 243.

Duretal. La garnison de — à l'ex

pédition de Patay, IV, 316.

Duval (Guillaume), vicaire de l'in

quisition , assiste au procès de

condamnation, puis dépose en

1450, II, 9.

Duval (Jean) , assiste au procès de

condamnation, I, 59.

Duval (Jean), vicomte d'Argentan,

V, 180.

E

Ecossais (les), à la défense d'Or

léans, IV, 119, 130, 141 note.

A la bataille de Patay, IV, 479.

Au voyage de Reims , IV, 433.

A la rencontre de Montépilloy,

IV, 388. Colère de Jeanne con

tre un — , III , 81 . Un — pos

sesseur d'un portrait de Jeanne ,

I, 100, 292.

Ecosse. Charles VII sur le point de

s'y retirer, IV, 280; V, 339.

Roid'—.Voy. Jacques. Seigneurs

d' — au voyage de Reims, IV,

433. Connétable d' —. Voy.

Smart. Combattants du pays

d'—, IV, 119, 730.

Ecosse (Marguerite d') mariée au

dauphin Louis , V, 32 note ; ce

qu'en dit Jeanne, II, 436.

Écrivais ou Scriptoris (Rolland 1'),

astrologue de Paris, IV, 536. As

siste au procès de Jeanne, I, 92.

Edite. Voy. Barré.

Église. Termes de la soumission

de Jeanne à 1'— , I, 162, 166.

174, 175, 205, 313, 324, 336,

377, 379, 380, 392, 397, 401,

441, 445, 446, 456, 482; II,

333; III, 132, 169, 176, 181,

190. Explication donnée i Jeanne

au sujet de 1'—, I, 175; II, 13,

308. Jeanne ne comprenait pas

ce mot au commencement, II,

351, 362 ; fidèle è V—, I, 208;

II, 22, 221 , 253, 302, 398, 366.

Supercherie des juges de Jeanne

au su jet de sa soumission à 1'—,

II, 175; on lui conseille de ne

pas se soumettre à 1'—, II, 327,

332; III, 162. Prophétie qui

annonce la pacification de 1'—

par la Pucelle, V, 16.

Égrevillb. Voy- Aifretdle.

Élwcourt , près de Compiègne ,

V, 165.

Elphihstohe (William). Voy. Dun-

fermling.

Embrun (archevêque d'). \oy. Gelu.

Emehgart (Erard) , assiste an pro

cès de condamnation, I, 58. 69,
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80, 93, 189, 195, 303, 381, 404,

459. Son avis sur la procédure,

I, 199, 434. Sa détermination

sur Jeanne, I, 337. Sa sentence,

ÉpÉk. Jeanne ne s'en servait pas,

III, 305; — de Fierbois, I, 76,

234; IV, 55, 93, 129, 313,

519 ; ce que Jeanne en dépose,

I, 76, 77 ; était sur le tombeau

d'un chevalier, IV, 519; pour

quoi décorée de croix, I, 179,

236 ; ce qu'en disaient les enne

mis, IV, 469 ; cassée par Jeanne

après la bataille de Patav, IV,

79, 93 ; sur le dos d'une fille de

joie, IU, 73, 99; IV, 71; V, 60;

ne peut se raccommoder, V, 93;

trouvée à Notre-Dame de Char

tres , IV, 332. Autre — donnée

à Jeanne par Robert de Baudri-

court, I, 54, 76 ; par les habi

tants de Vaucouleurs, II, 447.

Prise sur un Bourguignon, I, 77,

337. Offerte à Saint-Denis par la

Pucelle, 1,77. Conservée au Tré

sor de Saint-Denis, IV, 89.

Épebjcay. La reine à —, V, 351.

Éfixal (Gérardin d') , interrogé à

Domremy, II, 431. Avait été du

parti bourguignon , II , 433.

Sa femme. Voy. IsabeUette.

Éeahd ou Evbard (Guillaume), as

siste au procès de condamnation,

I, 92, 399, 430, 459. Son avis

sur la torture , 1 , 403 ; sur la

procédure, 1, 439. Prêche le jour

de l'abjuration, I, 443; II, 15,

17, 303, 335, 345, 367, 353;

UI, 53, 61, 90, 156, 168, 194,

316; IV, 468; V, 354; non pas

de bon gré, III , 113. Empêche

l'appariteur d'éclairer Jeanne,

II, 331. Sa sentence, I, 463.

Payé pour sa participation au

procès, V, 305.

Erault (Jean), examinateur de la

Pucelle à Poitiers, III, 74, 83.

Ebfurth. Expérience de nécro

mancie faite à —, III, 460 Uni

versité d'— , III, 450.

Esbahy ( Jacques ou Jacquet 1'),

bourgeois d'Orléans, déposepour

la réhabilitation, III, 36. Procu

reur de la ville, V, 309, 336.

Eschabt(Guillaume) , présent à l'un

des actes de la réhabilitation ,

III, 356.

Escouchie (sergenterie d'), dans la

vicomté d'Argentan, V, 183.

Espagne. Charles VII sur le point

de se retirer en—, IV, 280, 509.

Secours envoyé d'— à la fausse

Jeanne d'Arc, V, 330. Mer d'—,

V, 122.

Espagnol (chevalier) à la défense

d'Orléans. Voy. Partada. Chro

nique de la Pucelle en—, V, 374 .

Estelijh , habitant de Domremy,

H, 395, 410. Sa veuve. Voy.

Béatrix.

Estteske le peintre , Orléanais, V ,

274, 308.

Estivet (Jean d'), promoteur du

procès de la Pucelle, I, 7, 40, 43;

s'y met de bon gré, III, 137. Ses

lettres d'institution, I, 24, 135.

Injurie Jeanne, IU, 49, 52, 162.

Se déguise pour l'abuser, III,

1 62 . S'offre à prouver l'authenti

cité des interrogatoires, I, 190.

Acharné après les greffiers de

la cause, III, 162. Son réqui

sitoire,!, 197. Expédie les douze

articles à Paris sans les corri

ger, III, 144. Visite Jeanne en

prison, II, 18. La fait recon

duire au château de Rouen après

l'abjuration, III, 157. Déclare

sa poursuite achevée, I, 441 .

Paye les greffiers, III, 196.

Meurt dans un égout, 111, 162.

Estoutevii.le (Guillaume d'), légat

en France, informe d'office sur le

procès de Jeanne, II, 157, 390 ;III, 370; de concert avec Jean

Brehal, III, 334. Se nomme

un substitut , II , 309. Envoie a

Charles VII le résultat de l'in

formation, V, 365. Accorde des

indulgences pour la célébration

de la féte du 8 mai à Orléans ,

V, 399. Voy. Information.

Étampes. Falstolf passe a —, IV,
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176,239, 413; y revient, IV,

424.

Étendard. Jeanne s'en servait au

lieu d'épée, III, 205. Descrip

tion de V — delà Pucelle, I, 78,

117, 181, 300; 111,7, 103; IV,

5, 12, 129, 215, 362, 490 ; V,

34, 38. Peint à Tours, III, 103;

V, 258 ; ployé, V, 108 ; porté à

Orléans, III, 68, 80, 216; IV,

6, 7, 161, 226, 228, 451; V,

294; à Jargeau, III, 95, 97; à

Troyes, III, 117; à Reims, I,

104, 300 ; IV, 77, 186 ; V, 129;

devant Paris, IV, 26, 392, 436,

465; à Compiègne, IV, 439,

445. Questions sur les peintures

de 1'—, 1, 180; sur la vertu de

1' —, I, 182, 187, 301. Accusa

tion sur 1'— , I, 236, 300. Voy.

Bannière.

Étirithe. Voy. Estienne.

Eu. Jeanne au château d'—, V,

361 . Le comté d'— conquis par

la Pucelle, IV, 337. Archidiacre

d' — à la cathédrale de Rouen.

I, 347, 423.

Kuds (Jean), assiste au procès de

condamnation, I, 381.

Eugpxide, princesse de Hongrie, a

prédit la Pucelle , III , 340 ;texte de sa prédiction , III .

344.Eugène IV , pape. La fausse

Jeanne d'Arc à son service, V,

335, 336.

Euvehte (saint), patron d'Orléans,

IV, 163; V, 300, 302, 314. Sa

châsse , V, 297, 309 , 31 1 . Son

église à Orléans, IV, 106, 135;

V, 296.

Évrecx. Les environs d'— inquié

tés par Richemond, IV, 377,

391. Chapitre d'— , III, 373.

Bailli d' —. Voy. Guethin. Do

minicains d' —. Voy. Calcia-

toris.

Évroel (saint) ; sa châsse à Orléans.

V, 311.

Evubcius. Voy. Euverte.

Exeter (cardinal d'), pour Win

chester, IV, 458. Voy. Win-

chetltr.

F.xmes. La ville et la vicomte d' —

imposées pour le rachat de la

Pucelle, V, 180. Dénombrement

de la vicomté d' - , V. 186. Élu

d'_, V, 178.

Fabhe (V.), secrétaire de la tré

sorerie de Normandie, V, 181,

182.

Fabbi (Guillaume) , chanoine de

Rouen, I, 354.

Fabri (Jean), religieux augustin,

ensuite évéque de Démétriade,

assiste au procès de condamna

tion, I, 38, 48, 58, 69, 80,

189, 196, 202, 281, 404, 459.

Maltraité par Cauchon , II ,

367; III ,153, 175. Son avis

sur la procédure, I, 199, 425.

Murmure contre l'illégalité de

la prison, III, 175. Assiste à

l'abjuration, I, 443. Sa déter

mination sur Jeanne, 1,337.

Prétend n'avoir plus été convo

qué depuis l'abjuration. II, 369 ;

III, 174. 176. Sa sentence, 1.

465. Assiste au supplice comme

simple curieux, II, 369; comme

assesseur, III, 386. Dépose eu

1452, II , 367. Cité au tribunal

de la réhabilitation, II, 161;

III, 41. Produit, II, 191. Ré-

colé, III, 45, 174. Témoin des

actes de la réhabilitation, II,

208, 384; III, 261, 353, 362.

Subdélégué juge de la réhabili

tation, III, 376. Siège en cette

qualité, III, 222, 226, 230,246,

248, 232.

Fabri (Raoul), procureur delà la-

mille d'Arc, 11,109.

Faculté de théologie de Paris; sa

délibération sur la Pucelle, I,

4 14; sa façon de procéder en ma
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tien de foi, III, 144. De droit

ranun de Paris ; sa délibération

sur la) Pucelle , 1 , 417. De théo

logie de Poitiers, III, 202.Fago (de). Voy. Fay.Fagoue (Henri), Orléanais, III, 5.

Sa femme. Voy. Macie.

Fauxy I Colard et Poinsette de ) ,

coseigneurs d'Haraucourt , V ,

328.

FALCOIfBHIDGK OU FaUQUEMBEHGUB

(lord) , au siège d'Orléans, IV,

97.

Fai-stolp ou Fastol ou Fastot,

capitaine anglais, à la bataille des

Harengs, IV, 120, 125, 126.

Envoyé au secours de l'armée

de la Loire, III, 212; à Orléans,

IV, 9, 58, 62. Renvoyé de Paris

avec du renfort, IV, 44,67, 170,

239, 242,318,413, 452; V.57.

Ses conseils mal reçus de Talbot ,

IV, 375, 415, i 16.' Commande à

Patay, IV, 15, 375. S'enfuit,

IV, '45, 178, 244, 341, 373.

On l'arrache du champ de ba

taille, IV, 423. Fait retraite sur

Étampes et Corbcil , IV, 69 ,

424, 453. Cru prisonnier, V,

58, 120, 122, 125, 263. Privé

de l'ordre de la Jarretière, IV,

375, 432. Sa vie écrite par Wil

liam Wyrcester, IV, 475.

Fanouillières (Thomas de), té

moin aux actes de la réhabilita

tion, III, 227, 353, 362.

Fabciaulx (Robert de), dépose

pour la réhabilitation, III, 31.

Farceau (Saint-) près d'Auxerre,

écrit Saint-Jargeau , se rend aux

Français, IV, 377.

F'ariheau (Guyon) , juge de Tou-

raine, V, 154, 153.

Fascot , Fastot , Fastrr. Voy.

Falstolf.

Fatai.es Domih*:. Voy. Fitt.

Fauquembkbcue (Clément de),

auteur sur Jeanne d'Arc, IV,

450. Le seigneur de — . Voy.

Falconbridge.

Faube (Antoine). Son nom sur un

manuscrit du procès, V, 397,

Fauveau (Etienne) , Orléanais, IV,

133.

Fauveau, coulevrinier d'Orléanj,

V, 269.

Favf. (Jean), maître des requêtes

de Charles VII, présent au sup

plice de Jeanne, II, 377. Té

moin en 1452, II, 375.

Faviebe ( Pressoir de la) , à Or

léans, IV, 97.

F'avo (Jean de), assiste au procès

de condamnation, I, 69.

Fay (Geoffroy du), interrogé a

Vaucouleurs, II, 442.

Fayettf (Gilbert Mottier de la),

maréchal de France , à la dé

fense d'Orléans, IV, 119. Ravi

taille la ville, IV, 413. Combat

à Patav, IV, 416. Nommé, V,

364.

Fécamp (abbaye de). Voy. Dure-

mort (Gilles de).

Fécard ou Fecakt (Jean) , assiste

au procès de condamnation, I,

113, 403.

Fées. Traditions sur les — à Dom-

remy, I, 67, 68, 187, 209, 212;

II, 390, 404, 430. Ce qu'en

pense Jeanne, I, 178, 209, 21 1 .

Une — apparaît à Catherine de

la RocheUe, I, 106, 108, 297.

Fontaine aux — . Voy. Fontaine

des groseilliers.

Febbecubia. Voy. Frebecourt

Ferdinand et Isabelle de Castille

envoient en France un ambas

sadeur qui a écrit l'histoire de

la Pucelle, V, 374.

Féron (le sieur du). Voy. Chemjn.

Féron (Le) prête à Etienne Pas-

quier un traité sur la Pucelle,

V, 467.Ferrebouc (François) , notaire de

l'université de Paris, II, 95, 112,

122, 131, 276, 284, 384 ; III,

39, 221, 229, 236, 252, 264,

363. Institué greffier de la ré

habilitation, II, 152. Donne

lecture du libelle de la défense,

II, 267. Absent de Paris lors de

l'examen final des pièces du pro

cès, III, 332. Sa signature auto
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graphe, V, 448, 449, 457, 460.Sa rédaction du procès, V, 434.

Ferté-Huhf.rt ( la ) , abandonnée

des Anglais, IV, 370. Rendueaux Français, IV, 46; V, 58.Château dê —, IV, 239.

F«RTÉ-Milow (la). Charles VII etJeanne à—, III, 14 ; IV, 21.

Fkrtis (Guillaume) , témoin auxactes de la réhabilitation , II ,270.

Fête établie a Orléans en mé

moire de la délivrance de la

ville, V, 296; décrite, V, 298,

300, 308, 316, 317, 318. In

dulgence pour ceux qui y as

sistaient, V, 299, 302, 304, 306.

Couplets qu'on y chantait au

xv' siècle, V, 313. Célébrée à

Bourges, V, 297.

Fkuillée (Alain de la) , Breton de

l'expédition de Patay, IV, 316.

Feuillet (Gérard) , assiste au pro

cès de condamnation, I, 30, 31,

34, 38, 48, 58, 69, 80, 92, 113,

125, 134, 149, 150, 156, 161,

173, 188, 189, 190, 194, 195,

202, 323, 375. Interroge la Pu-

celle, II, 16. Envoyé pour cher

cher la détermination de l'Uni

versité de Paris, V, 203. Son

avis sur la procédure, I, 200.

Sa détermination sur Jeanne, I,

337. L'exhorte à se soumettre,

I, 380. Payé pour sa participa

tion au procès, V, 197, 200, 204.

Fèvre (Gervaise le), coulevrinier

d'Orléans, V, 269.

Fèvhe (Guillaume, Jean, Raoul le)

Voy. Fabri.

FàvRE de Saibt-Remy (Jean le),

auteur sur la Pucelle, IV, 429.

Son témoignage sur le Berger,

V, 170.

Fibpvé (Thomas), assiste au procès

de condamnation, I, 122, 125,

131.Filleul ( Michelet ) , procureur

d'Orléans, V, 276, 277, 309.Fisciolis ( Pierre de ) , curé de

Maxey-sur-Vaisc, II, 387, -463,

467.

Flamands (les) , refusent de servir

le duc de Bourgogne hors de

leur pays, V, 354. Combattent

au siège de Compiègne, IV, 441 .

Flambert (la Rivière) à Orléans ,

rv, 107.

Flameht (Jean le), chapelain de la

cathédrale de Beauvais, II, 278.Flandres de Bruhviixe (M. de),

possesseur d'un manuscrit du

procès, V, 409, 460.Flavy (Guillaume de) , institué ca

pitaine de Compiègne , IV, 85 ,

195 , 391, 394, 438; réduit à se

contenter de la lieutenance de La

Trémoille , V, 174. Dispose tout

pour favoriser la retraite des

troupes sorties, V, 177. Fait

fermer la porte de la ville sur la

Pucelle, IV, 34, 92, 261, 273.

Vend la Pucelle aux Bourgui

gnons , IV, 272. Origine de ses

démêlés avec la justice, V, 368.

Gracié à raison de la mort du

maréchal de Bochefort, V, 371 .

Assassiné par sa femme , IV,

274; V, 371. Enterré à Com

piègne, V, 373.Flavy (Jeanne de) , arrêt rendu

contre elle, V, 372.

Flavy (Ixjuis de), rend Choisv-sur-

Aisne, IV, 397; V, 176.Flèche (La). La garnison de — à

l'expédition de Patay, IV, 316.

Fleuby (Jean), clerc du bailli de

Rouen, III, 159.

Flroby-aux-Choux , village près

d'Orléans, IV, 146, 148; V,

292. Croix de —. Voy. Croix.

Flo ou Flooh (saint) . Son chef à

Orléans, V, 311.Floquet ou Flosquet (Julien), as

siste au procès de condamnation,

I, 454, 459.

Flobeht-les-Sauxur (Saint-). Le

duc d'Alençon y apprend l'arri

vée de Jeanne, III, 91 . La Pu

celle y va, IV, 10.

Fi.orehtih (Saint-). Soumission de

la ville de—, IV, 72,181, 251.

377; V, 60.
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I 01 i M wi (Georges) , condamne

de l'inquisition, II, 8; III, 169.

Conduit .i la prison de Rouen ,

III, 188.Folie (Gérard), procureur de la

famille d'Arc, II, 109.

FojrrAisE-DEs-GBOSF.iiJ.iERs , Fons

ad Rannos, à Domremv, I, 67,

210; II, 391, 394, 397, 414,

416, 418, 434. Appelée Bonne-

Fontaine-aux - Fée» - Noslre-Sei-

gneur, IV, 468. Jeanne y a en

tendu ies voix, I, 87, 211. Dé

tournée pour alimenter une fon

taine monumentale , V , 248.

Conseillers de la — , 1 , 295.

Dimanche et féte des fontaines

a Domreiny, II, 391, 394, 396,

399, 400, '404, 407, 409, 411 ,

413, 416, 418, 420, 422, 425,

430, 434, 440 , 452, 462.

Fobtaikr (Etienne de La) chevau-

cheur du roi, V, 262.

Fobiaikh (Jean de La) , ou de

Fonte, assiste au procès de con

damnation, I, 7, 27, 28, 30, 39,

49,59,60,81,113,134,149,156,

161, 173, 180, 188, 189, 190.

Son institution comme conseiller

commissaire au procès, I, 26.

Entre en fonction comme tel, I,

31 . Informe à Rouen contre

la Pucclle, I, 29, 31. Assiste

au procès, I, 194, 196, 202.

Fait passer un billet à Houppe-

ville prisonnier, III, 172. Dé

légué par Pierre Cauchon pour

interroger Jeanne , I, 113; III,

59. Interroge, I, 114, 126, 131.

Son avis eux la procédure, I,

199. Conseille à Jeanne de se

soumettre à l'Église, II, 341.

Envoyé près d'elle après l'abju

ration , II , 349. S'enfuit de

Rouen, II, 13, 2»2 , 299 ; III.

139, 153.

FoBiAnfE (Jean de La), poète fran

çais, décrit le monument de la

Pucelle, V, 2-22.

Fohtaihbblf.au (bibliothèque de).

Voy. François I".

fense d'Orléans, IV, 119. En

voyé en ambassade auprès du

duc de Bourgogne, IV, 390 ,

note. Accompagne la Pucelle

à l'entreprise de Pont-l'Évéque ,

IV, 398.

Fohtbtte (Fevret de), possesseur

du manuscrit ded'Urfé, V, 447.

Cité, V, 394, 405, 410.

Fokas (Marc de), délégué pour re

cevoir le serment de fidélité des

Parisiens, IV, 455.

Fokdum, chroniqueur écossais, IV,

478, 482.

FoBvtcABruM. Extraits du — de

Jean Nider, IV, 502 ; V, 324.

Fobtibc ( Guillaume ) , témoin cité

pour la réhabilitation, II, 296.

Fosseux (Jean de), à Montépilloy,

IV, 387.

Foucault ( Jean ) , commande à

Montépilloy, IV, 83, 193.

Laissé à Lagny, IV, 89, 201.

Prend part au combat contre

Franquet d'Arras, IV, 91; V,72.

Foiicuieb ou Foucherii (Jean) , as

siste au procès de condamna

tion , I , 381 , 404 ; à l'abju

ration, I, 443. Son avis sur la

procédure, I, 427.

Foucques (Jacques), procureur de

la famille d'Arc, II, 109. Re

quête présentée par lui, II, 186.

Fouqukrel (Jean). Voy. Sentis

(évéque de) .

Fou» (Antoine du), évéque de Mar

seille, auteur sur la fausse Jeanne

d'Arc, IV, 522; V, 336.

Foubbeub (Le), greffier de l'Uni

versité de Paris, I, 13. i

Fournies (Bertault), Orléanais.

V, 275, 277.

Fourîiier ou Furberii (Jean), curé

deVaucouleurs, exorcise Jeanne,

II, 446. t

Foubkieb (Robert le), baron de

Tournebeu, descendant de la

famille d'Arc, V, 219. ,?

Foville (Nicolas de) , assiste au

procès de condamnation, I, 60.

Fbakc (Martin le) , auteur -sur la

Pucelle, V, 44.. .
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France. Etat de la— au moment de

l'apparition de Jeanne, III, 399;

V, 28. Jeanne vient en—, I, 54,

221 ; II , 419 ; circonstances de

son voyage, II, 457; III, 87,

199, 203; IV, 126, 207; V,

100. La — recouvrée tout en

tière par la Pucelle, IV, 329,

527 , 535. La douce — ou l'Ile

de - IV, 301 ; V, 25. Jeanne

appelée la Pucelle de —, V, 83,

322,323, 402.

Francfort. Bibliothèque des Car

mes de—, V, 475.

Fbakcikbfs (Agnès de), V, 373.

François I'r, avait un manuscrit

du procès dans sa bibliothèque

de Fontainebleau, V, 388, 409.

François (Jean le), abbé de Sainte-

Catherine de Rouen, II, 208,

276, 384.

Franquet d'Arras ; ce qu'en dit

Jeanne, I, 158, 264. Rencontre

où il fut battu, IV, 32, 91 , 399,

442 ; V, 72.

Fréhecourt, près deDoniremy, II,

429.

Frênes ou Fraxinis (Martin des),

témoin aux actes de la réhabi

litation, II, 120; III, 373.

Fricon (Rémon), maître d'hôtel

du duc d'Orléans, V, 214.

Frtque (Thomas), abbé du Bec,

présent à l'abjuration, I, 443.

Frocourt (Jean de) , procureur de

la famille d'Arc, II, 109. Exé

cute les citations à Beauvais, II,

132 ; III, 375. Témoin, II, 278.

Fronte (Guillaume), curé de Dom-

remy, II, 390, 402, 404, 427.

Son témoignage sur Jeanne, II,

402, 434.

Faucrus tkmpomjm, chronique an

glaise, citée, IV, 476.

Fulgose (Baptiste), auteur sur la

Pucelle, cité, rV, 520 note.

Fumeux (Jean Le), curé d'Ugny,

II, 387. A vu Jeanne à N.-D.

de Vaucouleurs, II, 461 . Inter

rogé à Toul, II, 460. Témoin

de l'information faite en Lor

raine , II, 387, 465, 467.

Furtivolus, homme d'armes qui

insulta Jeanne, III, 102; V,38.

Gabriel (l'ange). Apparition de—,

I, 328, 400. Ce que Jeanne en

dit, I, 85, 93, 283.

Gaguin (Robert), cité, IV, 520

note; V, 422.

Galler (Colin), Orléanais, V, 310.

Gamacues (Guillaume de) , mis eu

scène-avec la Pucelle, IV, 358.

Gamaches (Philippe de), abbé de

Saint-Denis, présent à la demande

de réhabilitation, III, 372.

Gardims. Voy. Jardiru (des).

Garin. Voy. Guérin.

Garivel ( François ) , général des

aides, dépose pour la réhabilita

tion, III, 19.

Gasquet (Jean le), homme d'armes

français à Orléans, IV, 107.

Gastelier (Le), Orléanais, IV, 111.

Gastinel (Denis) , assiste au procès

de condamnation, I, 39, 48, 59,

69, 81 , 196, 202, 354, 382, 405,

459 ; à l'abjuration, I, 444. Son

avissur la procédure, 1,200,425.

Sa détermination sur Jeanne, I,

341. Son avis sur la torture, I,

403. Sa sentence, I, 464.

Gatinais. Combattants du— , à Or

léans, IV, 151,222.

Gaucher ( Mahiet), peintre d'Or

léans, V, 310, 311.

Gaucourt (Raoul de), gouverneur

d'Orléans, IV, 99, 1 1 7. Témoin

de l'arrivée de Jeanne, III, 16.

Envoyé au secours d'Orléans ,

UI, 4 ; IV, 5, 215, 490. Assiste

au conseil chez Jacques Bou

cher, IV, 57, 158. S'oppose à

une sortie de Jeanne, III, 117.

Commande à la prise de Saint-

Jean-le-Blanc, III, 214. Témoi

gne de la science militaire de
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Jeanne, III, 136. Combat à l'at

taque des Tourelles, IV, 43; V,

56. Ecrit au roi la prise des

Tourelles, V , 103. Part pour

l'expédition de Jargeau, V, 109.

A Patay, IV, 319. Envoyé en

ambassade près le duc de Bour

gogne, IV, 390. Prend part à

l'attaque de Paris, IV, 26, 27.

Ne veut pas que Jeanne et le

duc d'Alençon se trouvent en

semble, IV , 30. Dépose pour la

réhabilitation, III, 16.

Gaiicourt ILa dame de), III, 102.

Gauffridus Voy. Geffroi,

Gautier (Pierre), procureur de la

ville de Poitiers, V, 196.

Gavre (le comte de). Voy. Albret

(Charles d').

Gay (Pierre), témoin aux actes de la

réhabilitation, II, 120 ; III, 373.

Geffroy ou Geoffroy (Jean], cha

noine de Rouen, I, 334 ; V , 373;

procureur de la famille d'Arc,

II, 109.

Gehe (Gérard), témoin aux actes de

la réhabilit. , II, 119; III, 373.

Gelais (Octavien de Saint-) ; ses

vers sur la Pucclle, V, 91.

Gelu (Jacques), archevêque d'Em

brun, adresse à Charles VII un

mémoire favorable sur la Pucelle,

III , 393. Fragments de ce mé

moire, III, 395, 404, 406, 407.

Notice sur le même ouvrage, V,

473.

Gemif.r (Etienne), bourgeois de

Tours, V, 154.

Gendre ou Generi (Jean le), pro

cureur de la famille d'Arc , II ,

109.

Genève. Prédiction sur Jeanne,

faite à — , IV, 536. Manuscrit

du procès à la bibliothèque de— ,

V, 405, 457.

Geneviève ( Kibliothèque de Sain

te-), 4 Paris; manuscrits qu'elle

contient sur Jeanne d'Arc, IV,

344, 482; V, 83.

Genis (M. de Saint-), possesseur

d'un manuscrit du procès, V,

409, 461.

Geoffroy. Voy. Geffroy.

Georges (Saint-), étendard national

des Anglais, IV, 142, 387.

George (Saint-) de Boscherville ,

abbave. Voy. Labbé.

Gépille (Philippe), écolàtre de

Toul, II, 467.

Gérardin (Nicolas) vend la maison

de Jeanne d'Arc au département

des Vosges, V, 246, 248.

Gérahdiic d'Épihal. Voy. Epinal.

Gerberoy (Vidame de], V, 194.

Germain-des-Prés (Saint-). Abbé

de—. Vov. Morillvn. Bibliothè

que de— . Vov. Harlay.

Germain (Saint-5 hors les murs de

Spire, III, 467.

Gerson (Jean). Son mémoire sur

la Pucelle, III, 298 ; V, 464 ;

produit au procès, III, 376 ; V,

443. Loué, IV, 260.

Gervais (Saint-), église d'Orléans,

IV, 106.

Gestes (les) des nobles francoys,

ouvrage inédit, IV, 204.

Gevaudan. Berger du —, V, 168.

Gien. Jeanne y passe en venant en

France, III, 3, 21 . Secours en

voyé de — à Orléans, IV, 222.

Rendez-vous donné à —, V, 59;

Charles VII se décide à y aller,

IV, 11, 46, 368, 376. Payement

fait aux gens d'armes a —, IV,

71, 249. La reine amenée à— ,

IV, 180, 247. La Pucelle à —,

IV, 17, 243; V, 125.; elle s'en

éloigne par dépit sans attendre

le roi, IV, 18, 71. Retour à —

après le sacre, IV, 29, 48, 201 ;

V, 71, 145, 267.

Gilebert ( Robert ) , donne sa sen

tence sur Jeanne, I, 463. Assiste

au supplice, I, 469.

(ii m es (Guillaume de Saint- ) ,

breton de l'expédition de Patay,

IV, 316.

Girault (Guillaume) , auteur sur

la Pucelle, IV, 282.

Giresme (Nicole de), l'un des dé

fenseurs d'Orléans, III, 6 ; IV,

44, 161, 229.

Giron (Alain de), capitaine breton
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à la défense d'Orléans, IV, 149,

136, 164.

(.r. a Lin as. Voy. GUudaU.

Glasdale [William), commandant

du fort des Tourelles, 111,9 ; IV,

8, 61, 100, 102, 103,225, 451.

Insulte Jeanne, III, 108; IV,

155, 463; V, 290. Se noie dans

la Loire, III, 25, 110; IV, 9,

44, 62, 162, 230, 365, 431, 463,

479, 495; V, 294, 315. Pleuré

par Jeanne, 111, 110. Son corps

apporté à Paris, IV, 463.

Glocestbr(Humfried deLancastre,

duc de), régent en Angleterre

pour Henri VI, V, 163, 164,

193. Confondu avec Bethford,

IV,515.

Gobbio (Chronique de), IV, 519.

Gobklir (Jean), rédacteur des mé

moires de Pie II, IV, 507.

Godakt (Raoul), dépose pour la

réhabilitation, III, 32.

Godefroy (Denis), consulte le pro

cès de réhabilitation, V, 449.

Son édition du Hérault Berri,

IV, 40 ; de Jean Chartier, IV,

52; de Guillaume Cruel, IV,

315. Son manuscrit de la chro

nique de la Pucelle, IV, 204.

Gou kl ikk (Colin le), Orléanais, V,

269.

Gonov, synouvme d'Anglais, III ,

122, 125; IV, 227; V, 310.Goldast (Melchior). Son recueil

sur Jeanne d'Arc , V, 464, 474,

475.

Gouda (Pierre de), recteur de l'U

niversité de Paris lors du procès

de la Pucelle, 1,411,419.

GoMI>BF.COi:rT-LK-ChATI AU OU Gott-

dricuria-Castrum, II, 458.

Gorys (Jean de), employé à l'infor

mation du cardinal d'Estoute-

rille, II, 310; V, 215, 218.

Procureur des héritiers de Pierre

Cauchon , II, 193. Témoin aux

actes du procès, II, 208, 270,

276; IU, 3», 358, 362.

Gokcum (Henri de). Ses proposi

tions en faveur de la Pucelle, III,

413; contre elle, III, 417. No

tice sur cet ouvrage, V, 474.

Gorieu (H.), chanoine de Rouen ,

1. 354.

GoBxrrz. Voy. Luxembourg

GoupptEB (Guillaume), seigneur de

Boisy, confident du secret révélé

a Charles VII par la Pucelle, IV,

279.

Goubbault (Gilles) , marguillier de

la cathédrale de Beauvais , II ,

135.

Gouanla (Nicolas), témoin à l'un

des actes de la réhabilitation, II,

265.

Goubjtay -sua-Aborde , en Beau-

vaisis, se soumet aux Français ,

IV, 391 ; V, 178. Rendu aux

Bourguignons, IV, 395.

Gourray en Normandie. Tentative

des Français sur —, V, 172.

Gouye (Colin) , dit le Sourd , dé

blatère contre la Pucelle à Abbe-

Tille, V, 143.

Gozie (Simonne), marchande d'Or

léans, V, 312.

Gbadt (Jean le), de Neuichateau,

signe l'information faite en Lor

raine, II, 467.

Gravier (Pierre) , seigneur de

Bourlemont , II , 404. Voy.

liollemout et Bourlemont.

Ghaut (Guillaume le), assiste au

procès de condamnation , I ,

382.

Grarville (le bâtard de), Anglais,

IU, 68.

Graevtlldir (Jean de), procureur

de la famille d'Arc, II, 109. No

taire d'Église à Beauvais, II, 133.

Grasset ou Gressahx (Perrinet),

capitaine bourguignon, IV, 91.

Ghaverfjit (Jean), inquisiteur de

France , absent de Rouen lors

du procès de Jeanne, I, 32.

Écrit à Pierre Cauchon, 1 , 36.

Nomme Jean Magistri son sub

stitut, I, 2, 35, 124, 471 ; IU,

377. Proposition de lui soumettre

les douze articles, III, 240. Ap

pelé au conseil pour la défense de

Paris, IV, 454. Prêche à Paris

sur la mort de Jeanne, IV, 472.
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Gravestain (Jean), assiste au procès

de condamnation, I, 421.

Graville. Voy. Malet.

Gray ou Grez (lord) au siège d'Or

léans, IV, 97, 132.

Grecs (les) refusent de croire à la

prise de Jeanne , IV ,532. L'his

toire de Jeanne défigurée par

eux, IV, 329.

Grégoire (Pierre), possesseur d'un

manuscrit du procès, V, 388.

Grégoire (saint). Son chef à Or

léans, V, 311.

Gresler (Jean) , témoin au procès

de réhabilitation, II, 137.

Greslier (Guillaume et Jean), Or

léanais, I, 100 note.

Greux ne fait qu'un avec Domre-

my,I, 46. Jeanne native de—,1,

208 ; y allait à la messe, II, 396.

Exempté d'impôts, V, 138, 139,, note. Mentionné , II , 387, 408,

414, 416,419, 421, 432,461;

IV, 118,205.

Grez. Voy. Gray.

Gris (John), gardien de la Pucelle,

I, 48, 135, 180, 253, 324, 434;

III, 59. Mot de Jeanne à —, I,

85.

Grohighat (Nicole) , notable deMetz, V, 322, 323.

Gros (Pierre des), cordelier. Sonopinion sur la Pucelle, IV, 533,

Groseilliers (Fontaine des). Voy.

Fontaine.

Grosmenil (Guillaume de), témoinaux actes de la réhabilitation, II,278.

G rou chet (Richard du), assiste au

procès de condamnation , 1, 39,

48, 69, 81, 92, 381, 404, 459 ;

à l'abjuration , I , 443. Sa

détermination sur Jeanne , I ,

369; non admise, III, 173.

Son avis sur la procédure, I,

427. Sa sentence , 1 , 466 ; qu'il

rétracte plus tard , II , 359. Dé

pose en 1452, II, 336. Cité

pour la réhabilitation , II, 161;

111,41.

Ghukl (Guillaume) , auteur sur

Jeanne d'Arc, IV, 315.

Gm'kningeh , près d'Halberstadt.

III, 450.

Gruihbach (Pierre de) , vicaire gé

néral de Spire, III, 466.

Guascho (Guillaume), témoin ocu

laire sur la Pucelle, IV, 521,

526.

Guérik , alias Garih (Jean), as

siste au procès de condamnation,

I, 38, 48, 58, 69, 80, 196, 202,

354 , 382 , 405 , 459; V, 271 ;

à l'abjuration , 1 , 444. Son

avis sur la procédure, 1, 199. Sa

détermination sur Jeanne , I ,

352. Sa sentence, I, 464.

Gueroujld (R.), secrétaire du cha

pitre de Rouen, I, 23, 356.

Gurrrard (Thomas) , anglais , ca

pitaine de Montereau et de la

bastille Saint-Loup à Orléans,IV, 43.

Guesdon (Jacques) , assiste au pro

cès de condamnation, I, 38, 48,

58, 69, 80, 92, 189, 196, 202,

381 , 404 , 459. Son avis sur la

procédure, I, 199 , 427. Sa

détermination sur Jeanne , I ,

345.

Guesi>on (Laurent) , lieutenant

du bailli de Rouen lors du sup

plice, cité pour la réhabilitation,III, 45. Dépose, III, 166.

Gdethih (sir Richard), bailli d'Ë-

vreux, commande au siège d'Or

léans, IV, 97, 365; à la bataille

des Harengs, IV , 120. Défen

seur de Baugency, IV, 14, 45,

175, 241,412.

Gotehke , héraut de la Pucelle, re

tenu par les Anglais, III, 27,

108; IV, 141, 150, 220; V, 54.

Abandonné lors de leur retraite,IV, 42. Rendu à la demande du

bâtard d'Orléans, IV, 154, 221.

Gutllaumet (Pierre), maître maçond'Orléans, V, 224.

Guillemette (Gérard) , de Greux ,interrogé à Domremy , II , 414.

Guillemette (Jean) habitant deGreux, II, 461 , 463.

Guillemette de Coulons. Voy.Coulons .
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GuutOT ( Auffroi J , envoyé a la Pu-

celle, V, 264.

Guipuzcoa. Secours envoyés du

en France, V, 330.

Guiss(Jeande Luxembourg, comte

de), IV, 338; V, 194. Voy.

Luxembourg.

Guitry (Guillaume de Cbaumont,

seigneur de), à la défense d'Or

léans, IV, 98, 141 note; à la

délivrance d'Orléans, IV, 43;

à Maugency, IV, 317.

Guyos ( Symphorien ) , historien

d'Orléans, mentionné, IV, 277;

V, 317, 321, 389.

Habits d'homme pris par la Pu-

celle à Vaucouleurs, I, 94, 230;

II, 437, 444, 447, 448, 457;

IV, 125, 206 ; elle refuse de dire

par le conseil de qui, I, 54,

74, 94,96, 132, 221, 222, 223,

225, 226 ; les garde du com

mandement de Dieu, I, 161,

176, 332; IV, 503 , 509; V,

117, 132 ; les avait pris par

son ordre, V, 117, 132, 415;

les portait en faisant ses dé

votions, I, 104, 192, 227, 265;

IV, 470; ce qu'elle en attend, I,

179, 193, 395; refuse d'y re

noncer pour toujours, I, 177,

229, 247, 332 ; n'ose les quitter,

II, 298,306; IV, 211, 250,274;

explique pourquoi en dehors du

procès, III, 147, 194; elle les

quitte, I, 453; II, 21 ; les re

prend, I, 455; II, 18, 21; III,

53 ; fable A ce sujet, V, 472, 51 7 ;

Jeanne justifiée sur ce cas, II, f 1 ,

180; III, 133, 269, 286. 304,

405, 440 ; V, 48. Description

des —portés par Jeanne, I, 220,

223, 254 ; II, 438 ; IV, 206,

304, 469; V, 48, 100, 113; le

jour qu'elle fut prise a Compiè-

gne, IV, 428, 439, 445.Un—de

femme proposé à Jeanne, I, 68,

95, 96, 164, 165, 176, 225, 228,

230 ; comment elleentend le por

ter, I, 165, 176, 177,191,192,

228, 247, 394; le reprend, I,

453; II, 18, 305; III, 157; IV,

471; le quitte de nouveau, I,

455; pourquoi, II, 5, 8, 18,

204, 224, 300, 305, 333; 111,

62, 149, 157, 168; offre de le

reprendre, I, 458; le revêt pour

aller an supplice, III, 159.

Hahloviixe (Sergenterie dej, dans

la vicomté d'Exmes, V, 190.

Haehei., cite, V, 404, 410.

Hadcaut (le), livré aux Anglais.

IV, 301.

Haiton (Guillaume), assiste au pro

cès de condamnation, I, 27, 28,

30, 31, 39, 48, 58, 69, 81, 189,

196,202, 323, 375, 381, 399,

404, 454, 459 ;à l'abjuration, I,

443 ; au supplice, I, 469. Sa dé

termination sur Jeanne, I, 337.

Son avis sur la torture, I, 403.

Sa sentence, I, 464

Halberstadt (la ville et l'église

de), III, 450, 451.

Hait (Claude du), possesseur d'un

manuscrit du procès, V, 402,

403 , 454 , 455, 456.

Hahage (Gille), témoin à la réha

bilitation, II, 112.

Hanoi vr (Raoul de), chanoine de

Rouen, I, 354.

HAîntEQuni ( Jean ) , habitant de

Greux, II, 463.

Haktok (Jean de), assiste au pro

cès de condamnation, I, 196,

202.

Haraucoiuit , seigneurie possédée

en partie par le mari de la

fausse Jeanne d'Arc, V, 328.

Hahcourt (Christophe de), confi

dent de Charles VII, III, 11 ;

IV, 208. A Epernay, V, 354.

Conversation de lui avec la Pu-

celle, III, 12. Envoyé en .mi
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bassade auprès du duc de Bour

gogne, IV, 390.

Hardtesses des grands rois et em

pereurs, ouvrage cité, IV, 277.

Hardoutn (Michau), notaire de

Tours, V, 156.Harengs (journée des), IV, 4, 126;

V, 51. Récit de la—, IV, 121 ;

V, 288. La — annoncée par la

Pucelle à Robert de Baudricourt,

IV, 125, 128, 206, 208.

Harfleur, supposé conquis par la

Pucelle, IV, 337.Harlay. Manuscrits de—, concer

nant la Pucelle, dans l'ancienne

bibliothèque de Saint-Germain-

des-Prés , V, 401 , 425 , 428 ,

429, 456.Hatte (Jean), Orléanais, V, 275.

Hauviettk. Voy. Sionne (Gérard

de).Havet (Charlotte), aide Jeanne à

s'armer, III, 68. Dépose pour la

réhabilitation , III , 34.

Havst (Guillaume), Orléanais, III,

34.Haye (Jean de la), fait chevalier à

Patay, IV, 376. Voy. Couloncts.

Haye (Jean de la), prêtre de la ca

thédrale de Rouen, I, 340.Haye (Macé de la), lieutenant du

vicomte d'Argentan, V, 178.

Hébert ( Michel ) , greffier de l'U

niversité de Paris, I, 13, 16, 18,

408, 411, 422.

Hp.roelbf.bg (Université de), III ,

443.

Hkliote. Voy. Polnoir.

Hellanke (Antoine de), capitaine

de Reims, IV, 381 ; V, 141.

Heixande (Guillaume de), évéque

de Beauvais , cité pour la réha

bilitation, II, 133 ; III, 45, 228,

235, 253 , 254. Compris dans la

requête contre Pierre Cauchon ,

II, 213; III, 355. Befuse de

comparaître en personne, II,

267. Décline la responsabilité

des actes de Cauchon , II , 278.

Déclaré contumace, III, 261,

352.

HsirHUYERs (des) au siège de Paris,

IV, 342. Au siège de (^ompiègne,

IV, 441.Henri II, roi de France, confirme

le privilège de noblesse de la

famille d'Arc, V, 219.Henri IV, roi de France, servi par

la famille du Lys, V, 230.Henri VI, roi d'Angleterre, sommé

par la Pucelle, I, 240 ; IV, 139,

2 15, 306; V, 96. Dévouement des

Parisiens à sa cause , IV , 455.

Amené en France, IV, 475, 476.

Le duc de Bourgogne sommé en

son nom de livrer la Pucelle, I,

4, 17, 18; IV, 428. A Rouen

pendant le procès, III, 137, 243;

IV, 351 , 354 ; qui est fait à ses

frais, II, 348; III, 137, 154,

244; V, 195, 197, 198, 201,

202, 203, 204, 207, 209. Con

versation de Cauchon devant lui,

II, 325. F'ait informer en Lor

raine contre Jeanne, II, 451.

Pensionne celui qui avait pris la

Pucelle, III, 134. Ses secrétaires

apostés au procès, III, 123, 135.

Reçoit une copie du procès, III,

135; V, 393. Prend les juges

sous sa sauvegarde , III, 240.

Conduit à Paris après la mort de

Jeanne, V. 170. Gracie des mal

faiteurs qui avaient mal parlé

d'elle, V, 142. Traité de tyran,

IV, 484. Prédiction sur lui, III,

434.Henri (Jean), présent à la demandede réhabilitation, III, 373.

Henrius (?), capitaine anglais,V ,36.

Herauld, théologien apologiste de

Jeanne, V, 89. Voy. Eriuli.

Hérauts de la Pucelle. Voy.

Gmenne, Ambleville.

Hermine, héraut de Bretagne, V,

264.

Hermite (Guillaume 1'), assiste au

procès de condamnation, 1, 19,59.

Hermetb (Pierre I'), donne son avissur la condamnation, V, 215,

431.

Hermite (Robinet 1'), lieutenant de

Guillaume de Flavy, V, 371.
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IIfrmoises. Voy. Armoittt

Hekoh (Robin;, homme d'armes

anglais à Orléans, IV, 138.

Hibvikt ( Jean ) , bourgeois de

Tours, V, 155.

HtunicouBT , paroisse du diocèse

d'Evreux, if, 373; III, 188.

Huirgai \\t (Pierre), témoin au

procès de réhabilitation, II, 112.

Heuterus (Poutus), auteur sur la

Pucelle, IV, 448.

Hilathb (Jean), Bourgeois d'Or

léans, dépose pour la réhabilita

tion, m, 26.

Hildegabdh (sainte) , prophétesse

allemande, III, 429.

Hihf. (Étienne de Vignolles , dit

La), défenseur d'Orléans , III,

4, 7, 210, 301; IV, 101 , 114,

117, 142, 154 , 408; V, 290.

Combat à la journée des Ha

rengs, IV, 119, 121, 122, 123,

125, 130. Envoyé à Tours par

les Orléanais, IV, 103. Admis

aux conseils de guerre, IV, 57 ,

158; et du roi , 1 , 396. Le seul

capitaine qui ait bien accueilli

Jeanne, IV, 327. Fait la con

duite aux capitaines envoyés à

Blois.III, 211; IV, 56, 156;

V, 291 . Concourt à la prise de

Saint-Jran-lc-Blanc , III, 214;

IV, 159 ; V, 292 ; des Tourelles,

IV, 44. Poursuit les Anglais

dans leur retraite, TV, 63, 164,

233. Remercié par le roi après

la délivrance d'Orléans, V, 295.

Va à Jargeau, IV, 12, 64, 170 ;

V, III. Veut parlementer avec

les Anglais, III, 95. Empêche

de repousser le duc de Riche-

mond, IV, 317. Commande l'a

vant-garde à Patay, III , 71 ,

120; IV, 68, 177, 371. Prend

part au vovage de Reims. IV,

180, 378. 'Combat a Thieux ,

IV, 80, 190; àMontépillov.IV,

83, 193; à Paris, IV, 197; à

la bataille du Berger, V, 171.

Constitué bailli de Vermandois ,

IV, 381. Se confesse à l'instiga

tion de Jeanne, III , 32. S'habi

tue à jurer par son bâton , III,

200. Renommé chez les Anglais,

IV, 477. Sa mémoire célébrée à

la féte de la délivrance d'Orléans,

V, 316. Hommes de sa compa

gnie, III, 98; IV, 107, 117.

HoDiKBMi (Guillaume) , bailli de

Reims, IV, 292; V, 141.

Holkot (Robert), auteur anglais ,

cité, III, 444.

Holle (Gerolf), souscrit la condam

nation de Jeanne par l'Université

de Paris, I, 421.

Honecourt (Jean de), accompagne

la Pucelle en France , II , 457 .

Hoitpleur supposé conquis par la

Pucelle, IV, 337.

Hohdai. (Jean), consulte le procès

de réhabilitation, V, 449. Son

histoiredeJeanne d'Arc, V, 389

note.

Hotot (Saturnin), imprimeurd'Or-

léans, subventionné pour pu

blier le Journal du siège de la

ville, IV, 94.

Houdkhc (Pierre), assiste au procès

de condamnation, I, 38, 48, 58,

69, 80, 92, 189, 381, 404; a

l'abjuration, I, 443; au supplice,I, 469. Sa détermination sur

Jeanne, I, 337. Son avis sur la

frocédure, I, 425. Sa sentence,

, 465.

Hodppevillb (Nicolas de), refuse

de donner son avis au procès,

II, 354; IU, 139, 163, 183.

Menacé d'être nové, III, 50 ; du

bannissement, II', 252,349,356;

III, 152. Brave la colère de

Cauchon, III, 171. Chassé de

l'audience, II, 326. Incarcéré à

Rouen, 11,326, 364, 370. Déli

vré de prison, III, 172. Voit

mener Jeanne au supplice, III,

173. Dépose dans la première

information, II, 324. Témoin

aux actes de la réhabilitation,

II, 290; IU, 234. Cité comme

témoin, II, 161 ; III, 41. Pro

duit, II, 191. Récolé, III, 45,

170.

Hubert (Nicolas de), notaire apos-
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tolique employé au procès de

condamnation, 1, 122,1 23, 131 ,

134, 150, 162.

Hue <Pierre), dépose pour la réha

bilitation, III, 30.

Hugues (Jean), témoin aux actes

de la réhabilitation, II, 287 ;

UI, 256.

Hulot. Voy. Chatillon (Jean de).

HuMiÉKEs (le Liégeois d') , à Monté-

pilloy, IV, 387.

Hukgebfohd (Gaultier ou Walter

de), capitaine anglais, IV, 68,

Igicace ( le père ) ou Jacques Sam-

son, auteur sur la Pucelle, V,

358.

Ilb (château de 1'), en face de Dom-

remy, I, 66, 215.

Ile-Adam (Jean de Villiers, sei

gneur de 1'), prend Paris par

trahison en 1418, IV, 533. En

voyé pour défendre Reims, IV,

294. Combat à Montépilloy, IV,

387. Défend Pariscontre Jeanne,

IV, 25, 393, 436.

Ile-aux-Boeufs (1'), au-dessus d'Or

léans, donnée à Pierre d'Arc, V,

212, 214.

Ile-aux-Bouhdoics (1'), la mêmeque la précédente, V, 290.

Ile-Chahlemagite,St-Laurf.nt,(1') .

V. CharUmagne, Laurent (saint).

Illtebs (Florent ou Florentin d'j,

capitaine de Chàteaudun, à la

délivrance d'Orléans, III , 94 ;

IV.44, 56, 150,154, 158, 158,

164, 165; V, 291. A Jargeau,

IV, 170.

Imebguet, surnom du page de la

Pucelle, IV, 211. Voy. Conlet

(Louis de).

Impôt voté par les États de Nor

mandie pour la rançon de la Pu

celle, V, 178.

Ijtformatiok. Comment fut faite

1'— contre Jeanne, II, 441 , 451 ,

453; III, 192; dans son pays

par des agents du parti anglais,

177, 243, 374; V, 120, 263.

HtrarrniGTON (le comte de) , assiègeCompiègne, IV, 92 ; V, 175.

Hubé (Jean), Orléanais. Regnaul-de , sa veuve , dépose pour laréhabilitation, III, 34.

Hchtaut (C), échevin de Reims,

V, 141.

Hussites de Bohême. Lettre que

leur écrit Jeanne, V, 156.

Jeanne mise en scène dans une

pièce sur les —, V , 82 . Voy . Bo

hèmes.

I

I, 28; II, 38^ III, 130, 192;

par descordehers, TV, 394, 397 ;

trouvée trop favorable, II, 453 ;

III , 193 ; non insérée au

procès, II, 200; III, 192; in

connue aux greffiers du procès,

II, 379 ; III, 136, 161; enquê

te inutile pour la retrouver ,

II, 380; III, 82, 20b, 392. Au

tre — faite à Rouen par Jean de

la Fontaine, 1, 29; à Rouen après-

la mort de Jeanne, I, 477 ; II,

14; III, 273. Autre — du parti

français pour Jeanne en 1429,

III, 82, 205, 392. A Rouen par

ordre de Charles VII en 1450,

II, 1. Du cardinal d'Fstouteville

à Rouen en 1452, II, 31, 157,

291 ; III, 237, 370, 372, 375;

formulaires d'après lesquels elle

fut faite, II, 293, 31 1 . Dans le

pays de Jeanne en 1455, II, 378.

A Orléans, III, 1. A Paris, III,

47. Pour la réhabilitation pro

duite an procès , II, 286, 289;

III, 237.

IincocEirrs (les) , église et cimetière

de Paris, IV, 474.

Ikquisiteuh de la foi en France.

Voy. Hreliai , Gravèrent. En Al

lemagne, IV, 502 ; V, 324, 431 .

IascBiPTioH sur la mitre et sur le bû

cher de Jeanne, IV, 459. Ex

piatoire, demandée par les avo

cats de la réhabilitation, II, 190,
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260. Sur la maison de Jeanne à

Domremy, V, 245, 247. Sur la

bannière de la procession à Or

léans, V, 316. Surle premier mo

nument de la Pucelle à Orléans,

IV, 448 ; sur le second, V, 367 ;

sur le troisième , V, 238. Sur

la fontaine de la Pucelle à

Rouen, V, 236. Sur la Maison

Rouge à Reims, V, 266.

Ihtbrrogatoikes de Jeanne re

cueillis tantôt en latin , tantôt

en français, II, 319 ; en fran

çais, et infidèlement rendus en

latin, H, 260; V, 415. Posés

sur des matières trop difficiles,

II, 4, 318, 327, 329, 350; III,

64, 163. Dirigés d'une manière

illégale, II, 13, 218, .332, 342,

357, 368; III, 51, 142, 155,

193, 375. Trop longs, II, 350,

365; III, 167. Recueillis par

des greffiers apostés, II, 12, 232,

300; III, 132, 135, 146; par

Jean Monnet, III, 63. Tronqués,

II, 13, 304, 349. Les greffiers

se refusent à les falsifier, II, 13,

331, 341, 371.Isabelle la catholique. Voy. Fer

dinand.

IsABF.LLKTTB ou Zabillet , nom de

la mèredelaPucelleàDomremv,

II, 74,388, 398, 400, 403. Voy.

Arc ( Isabelle d').Isabellette, femme Gérardin d'É-

pinal , interrogée à Domremv,

II, 426.

Islah (Thomas A';, possesseur du

manuscrit de d'Urfé, V, 447.Italie (infanterie d') , à la défense

d'Orléans, IV, 101.Ivoy (Chauvin et Thomas d'), à

l'expédition deJargeau, V, 262.

Jacob (Dominique), témoin pour

la réhabilitation , II, 392. Avait

vu Jeanne au village , II, 393.

Jacob (le P.), érudit. Anecdote sur

lui, IV, 277.

Jacobins. Eglise des —, à Orléans,

IVj, 102; à Bourges, V, 298

note. Prieur des—de Paris, IV,

454; de Rouen, V, 202. Voy.

Dominicaint.

Jacquemihot. Voy. Letcot.

Jacques I, roi d'Écosse, V, 339.

Ce qu'en dit Jeanne, II, 430.

Voy. Ecosse.

Jacques (frère), cordelier, V, 269.

Jacques (Saint-), couvent des do

minicains à Rouen, II, 7, 9.

Jacques (Saint-), église de Compiè-

gne. Voy. Compiègne.

Jacques df. Compostf.i.i f. (Saint ),

Aventure d'un pèlerin de— , III,

452. Voy. Compostelle.

Jacques de l'hôpital (Saint-), à

Paris. Le trésoiier de—, IV,

454.

Jagot Orléanais, V, 310.

Jaille (le seigneur de la), envoyé

à Richemond, IV, 316.

Jambik ( Geoffroi ), maçon de Poi

tiers, V, 196.

Jaquaro (Jean), interrogé à Tonl,

II, 461.

Jaquier (Guillot), interrogé à Toul,

II, 454.

Jarduis (Guillaume des), de Gar-

dinis, assiste au procès de con

damnation, I, 49, 69, 92, 196,

202, 354, 382, 459; UI, 48.

Soigne Jeanne comme médecin,

III, 51 . Sa sentence, I, 466.

Jarceau. Renfort envoyé par les

Anglais à , IV, 102. Butin des

Anglais a —, IV, 111. Anglais

venus à Orléans de —, IV, 134.

Première tentative sur —, après

le siège d'Orléans, IV, 167. Ex

pédition de—, III, 10, 72, 80,

94, 110; IV, U, 64, 170; V.

261 , 262. Prise de —, IV, 65.

172, 234, 313, 340, 348, 369.

431, 452, 479;iV, 56, 119,121.

350. Déposition de Jeanne
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sur la reddition de — , I, 79,

234. Prise des faubourgs de — ,

III, 95; du pont, IV, 45, 172.

Jeanne à — , I, 99, 100; III,

76, 97 ; IV, 12, 171 ; y commu

nie, IV, 474. Église de'—, pillée,IV, 173, 235. Capitaine de—,

Voy. Biset.

Iargf.au (Saint). Voy. Fargcau

(Saint).

Jaïh ( Nicolas ) , docteur de Hei-

delberg, III, 443.

Jeas XXIII, antipape, III, 4C2.

Jeah ou Juan II , roi de Castille.

Voy. Castille.

Jeas (Maître) le canonnier ou le

coulevrinier, à la défense d'Or

léans, III, 215; IV, 105, 109,

112; à Jargeau, IV, 172, 237.

Jkah (saint) . Bon gré—, serment de

la Pucelle , 1 , 157, 273. Herbe

de —, III, 455.

Jkah- de -Jérusalem (l'ordre de

saint). Grand prieur de—, 111,6.

Précepteur de —, V, 98, 99.

Jeait-de-la-Ruelle (Saint-), église

à Orléans, IV, 116, 133.

Jeak-le-Blahc (Saint-) , église de

l'un des faubourgs d'Orléans,

III, 119; IV, 98, 112. Bastille

près de cette église, III, 69, 79,

213; IV, 159; V, 292, 348;

construite, IV, 148; désemparée,

IV, 217, 225; Jeanne voulait

l'attaquer en premier, III , 78.

Turcie de — . Voy. Loire.

Jrakhe, la Pucelle, appelée d'Arc

ou d'Ay, du nom de son père,

I, 191, 244, 252; II, 140; V,

1 50, 21 9, 220 , 226 , 227 , 229 .

244,249, 252, 343,424. Voy.

A rc, Daix; Rommée, du nom de

sa mère. Voy. Rommée. Surnom

mée de Lorraine , de Vaucou-

leurs, de Domremy, d'Orléans,

de France. Voy. France, Pucelle,

Vaucouleurs. Son âge, I, 46 ;II, 417; UI, 131, 170, 174,

179, 182, 189, 209 ; IV, 41,

52, 213, 300, 330, 426, 430,

468, 522; V, 14, 40, 52, 99.

Sa naissance. V, 27, 116. Avait

des sœurs, II, 428, 433, 439.

Occupée dans son enfance aux

travaux des champs et de In

maison, 1,51, 66; II, 389, 396,

400, 404, 489, 410, 415, 422,

424, 433; IV, 41, 118, 205,

430; V, 40, 342. Appelée Ber-

gcrctte, III, 17, 20. Kltvée dans

la religion, I, 47; II, 389.

395. Dévote, II, 393, 402 .

417, 422, 430, 433 ; III, 14,

82, 86, 104, 121, 218; IV,

352. Voy. Messe, Vierge. Se con

fessait et communiait souvent ,

II, 390, 404, 407, 409, 420 ;

III, 34, 76, 81, 104, 118, 125,

199, 219, 406, 432; IV, 78,

231, 249, 322; V, 32. Voy.

Communion, Confession. BoniU'

catholique, II, 299, 301 , 320 ;

Ht, 81, 129, 173, 209, 219,

464. Voy. Église, Pape. Semblait

s'entretenir avec Dieu , II , 420.

Contemplait le ciel pendant la

nuit, III, 433. Recherchait la

solitude, I, 211; V, 27, 120.

Vov. lioischenu. Aimait le son

des cloches. Voy. Cloches. Répu

tée attirer à elle les oiseaux du

ciel, IV, 463, 495. Semblait

inspirée, II, 304, 327, 368,

458; III, 12; IV, 169 , 236. Se

disait envoyée de Dieu , 1 , 101 .

240 , 394. Considérée comme

telle, III, 3, 7, 23, 26, 27,

75, 85, 94, 111, 118, 120, 125,

170, 198, 205, 218 , 338, 392,

100, 403, 431 ; IV, 10, 30. Ci,

66, 70 , 169 , 189, 214, 248,

251, 282, 309, 348, 427, 429,

444, 508 ; V, 10, 40, 45, 135,

146, 341. Voy. Anges, Dieu, Mis

sion, Révélations . Prohabilité de

cette opinion établie, II, 22.

168, 177 , 239 ; IV, 356 ; coinbattue, I, 328; V, 47, 171. Si

elle était en état de grâce , I ,

263; III, 153, 163, 175. Pi

toyable aux malades, II, 424 ,

aux blessés, III, 213; aux riiiirmis, IH, 72, 81, 106, 407 ; IV,

224. Engageait le roi a la ch

34
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menée, IV, 486; V, 21. Chari

table enven les pauvres, II, 427,

438 ; III, 88, 464. Pleurait fa

cilement, III, 100; V, 120.

Sohre, III, 9, 15, 18, 22, 69.

407; IV, 219, 231 ; V,32, 120.

Avait horreur du jeu , III , 87.

Chaste, III, 15, 18, 34, 70, 81,

III, 118, 121, 407 ; IV, 250.

Voy; Virginité. Couchait tout

habillée, II, 438, 457 ; III, 70 ;

V, 120; àlapaillade, III, 100.

Poursuivait les femmes de mau

vaise vie, III, 73, 81, 99, 126;

IV, 71, 217. N'aimait pas en

tendre jurer, III, 33, 34, 73,

76, 81, 99, 126, 200. Sa ma

nière d'aflirmer, I, 273; II, 404;

IV, 4. Voy. Dieu, Jean (saint),

Martin ( par mou ). Respect

qu'elle inspirait, 11,438, 457;

III, 15, 76, 81, 87, 100, 219,

250 ;V, 100. Réformait les mœurs

des gens de guerre, III, 33,104 ;IV, 21 7; la justice, III, 427. Était

irréprochable dans sa conduite,II, 389,393,404,407, 412,415,

430, 450, 452; III, 84, 392,

400, 422; IV, 70. Ne se livrait

a aucune superstition, III, 464.

Simple dans son attitude, II,

332; dans son langage, II, 318 ;

III, 87. Bien parlante, II, 318,

346, 450. Répondait à ses juges

comme un docteur.II, 371, 374;

III, 48, 89, 190; IV, 352; V,

133. Parlait peu, IV, 213,306;

V, 32, 120. Avait la voix douce,

IV, 523; V, 108, 120. Plaisir

qu'on éprouvait à s'entretenir

avec elle, III, 31. Simple et cré

dule, II, 361 ; III, 129, 131,

300. Ignorante, II, 251, 385;

III, 74, 87, 123, 128, 166; IV,

249; V, 340. Insuffisante pour

tenir téle aux docteurs qui la ju

gèrent, III , 135, 170. Intelli

gente, 11,350. Avait une mé

moire prodigieuse, 111,89, 142,

161 , 176, 178, 201. Entendue

au fait de la guerre, III; 32, 87,

100, 116, 119, 120, 126, 128,

422; IV, 3, 53, 70 , 248, 348;

V, 32, 135; par le fait de ses

voix, III, 219. Contrariait les

plans des capitaines , IV, 59 ,

227, 278 , haie d'eux, IV, 260,

327, 346. Combattait comme

un homme d'armes , IV, 426,

427 ; sans avoir l'assurance de

n'être pas blessée, III, 86. De

belle mine sous les armes, III,

88, 92; IV, 60, 153, 155,

212, 306, 445; V, 14. Voy.

Armure, Bannière, Épe'e, Éten

dard. Plus redoutée des Anglais

que toute l'armée française ,

II, 324; que cent hommes d'ar

mes, III, 130 ; que cinq cents

combattants, IV, 402. Voy. An

glais. Mylord souhaitant qu'elle

eût élé anglaise, III, 48. Consi

dérée comme sainte, III, 84; IV,

312. Adoréeparceuxdeson parti,

I, 290; IV, 442 , 444 , 449,

468; malgré elle, I, 101, 206;

III, 82,84, 87. Attribuait ses

œuvres à Dieu seul, I, 74, 78,

250 , 261 , 324 , 393 , 401 ;

III, 31; IV, 470; V, 120. S'en

tendait appeler fille de Dieu par

ses voix. Voy. Dieu, Catherine

( sainte ) , Marguerite { sainte ) ,

Fois. Appelait les Saints ses frè

res du paradis, II, 437. Etait

belle et bien constituée, UI, 219 ;

IV, 205,268; V, 99, 120. Voy.

Portrai/.Grandeet forte, IV, 330,

523. Infatigable, V, 120. Avait le

sein beau, IV, 523; le visage

riant, V, 1 20 ; les cheveux noirs,

IV, 523. N'avait pas l'infirmité

des femmes, III, 219. Blessée par

l'habitude d'aller a cheval, III,

63. Blessée au pied à Orléans,

IV, 227 ; à l'épaule au même

lieu, 1,79; III, 8, 109, 1H;IV,

61, 160, 228, 494 ; V, 42 ; à la

cuisse devant Paris, I, 57, 260 ;

IV, 27, 87, 199, 321. 393, 457,

480, 515 ; V, 70, 145. Terras

sée à Jargeau, III, 97 ; IV, 172.

Malade en prison, l, 377; III,

49, 214. Pressentait devoir du-
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rer un au dans sa gloire, Il 1, 01) .

Obstinée dans son opinion ,11,

354, 361 . 308; III, 129, 183.

Variait dans ses réponses, I, 54 ;

II, 318. Feignait, D, 304. Voy.

Michel (saint). Dissimulée , I ,

303. Parjure, I, 318. Subtile, II,

21, 338, 358; III, 182. Outre

cuidante, I, 219, 251, 237; Y.

49, 168, 109. Somptueuse, I,

294; IV, 449, 472; V, 109.

Prophétisait, I, 200, 251 ; IV,

462.Voy. Prédictions. Se vantait

de pouvoir faire tonner, IV, 470.

Qualifiée de dame, I, 245; IV,

470 ; de princesse, IV, 505 ; de

capitainesse, IV, 481; V, 40 ; de

chef de guerre; 1 , 53, 293, IV,

437,510, 520; V, 97, 117. Ap

pelée femme monstrueuse , IV,

400 ; coquarde, IV, 290; pail

larde, III, 49, 52, 162; IV,

465; p..., III, 52, 108; IV,463. Injuriée par Bethford , IV,

382; V, 136. Considérée comme

folle, IV, 290 , 297, 305, 362 ,

comme inspirée du diable, 1,

249, 266; IV, 444, 470, 472.

Sorcière. Voy. Sorcellerie. Ido

lâtre, I, 276, 436, 471 ; IV,

459. Scliismatique et hérétique,

1,208, 320, 322, 416, 417, 432,

437, 471, 474; IV, 460, 470.

Blasphématrice, I, 224, 272,

415, 433. 474; IV, 459. In

strument d'une intrigue politi

que, IV, 407 , 518 ; V, 46. Dou

tes sur sa nature, IV, 464, 503.

Avait été fille d'auberge, 1, 214,

IV, 361 ; page d'un capitaine ,V, 46. S'était habituée dans son

enfance aux armes et au cheval,

I, 214 ; IV, 361 , 523. Voy. du

rai. Ressuscite un enfant à La-

gnv. I, 105. Tient plusieurs en

fants au baptême, I, 103; II,

427 ; qu'elle asperge de cire

chaude, I, 304 S'habille en

homme. Vov. Habit. Investie

par le roi du droit de grâce ,

IV, 240. Anoblie, V , 150. Voy.

Armoiries. Exprime le vœu de

retourner à son village ,111,14;

IV, 189. Mécontente du gou

vernement de Charles VII, IV,

32; V, 140. Voy. Trémouille (la) .

Est abandonnée par lui, IV,

37 ;V, 168. Prise, voy. Com-

piègne. Achetée par le gouverne

ment anglais, 1, 13; III, 51;

V, 178. Enfermée dans une cage

au château de Rouen, II, 201,

306, 340, 371 ; III, 155, 180.

Mise aux fers, 11,18, 298, 301 ,

302, 306, 307,318 ; III, 48,59,

140, 134, 167, 189, 200. Voy.

Prison , Violences, Mise en juge

ment. Voy. Accusation, Con

damnation. Demande une che

mise de femme, 1, 176, 227;

un couvre-chef, I, 176, 229.

Abjure. Vov. Abjuration. Meurt

dévotement; II, 6,9, 19; III, 90;

IV, 460. Pleurait en allant au

bâcher, II, 3 , 328, 363; III,

53. Voy. Rucher, Supplice. Mon

trée morte au peuple, III, 191 ;

IV, 471. Colombe vue au-des

sus de son bûcher, II , 03, 352.

Réputée enceinte parles Anglais,IV. 476, 477. Son cœur et ses

intestins ne brûlent pas, II, 7,

III, 139. Ses cendres jetées au

vent, IV, 275, 346; à la mer, IV,

535 ; à la rivière. Voy. Seine.

Tenue pour martyre, 1, 1 55 ; IV,

471; V, 49. Réhabilitée. Voy.

Réhabilitation. Doutes sur la réa

lité de sa mort, IV, 322 , 323 ,

344, 474; V, 90, 322, 333. Son

histoire traitée de fable, IV,

448. Mise en scène dans un

mystère français , V, 80 ; dans

une représentation allemande ,V, 82. Lettres signées de son

nom, I, 243, 448; V, 148, 160.

Son nom donné à une pièce de

canon , V, 243. Voy. Anneau,

Charles VU, Information, In

scription, Jeannette, Jesus-Maria,

Lettre, Secret, Statue, et les noms

des lieux où elle s'est trouvée.

Ji.vwr n'Anc (fausse), native du

Mans, V, 336. Se montre à Metz,
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V, 321, 323, 325; a Cologne,

V, 323, 325; dans le duché de

Luxembourg, V, 322, 324, 327;

en Italie , V, 335, 336. Corres

pond avec la ville d'Orléans, V,

326, 327 ; avec le roi de Castille,

V, 330. Fait la guerre en Poitou,

V, 333. Est reçue k Orléans, V,

331 . Son entrevue avec le roi ,

IV, 281. Son exhibition à Paris,

V, 335. Sa fiu, V, 336. Voy.^r-

meUet, Claude, Lyi (Jeanne du) .

Jeanne, femme Boyleaue, d'Or

léans, dépose pour la réhabilita

tion, III, 33.

Jeanne , femme Le Maire Aubery,

marraine de la Pucelle , 1 , 46,

67, 177, 210, 211, 212.

Jeanne, femme Thévenin LeRoyer,

marraine de la Pucelle, II, 403,

410. Voy. Jeannette.

Jeanne, femme Laxart , de Dom-

remy, II , 443.

Jeanne , femme Saint-Mesmin ,

d'Orléans, dépose pour la réha

bilitation, III, 33.

Jeanne, veuve de Mouchy, d'Or

léans , dépose pour la réhabili

tation, III, 34.

Jeannette, nom familier de la Pu

celle dans son pays , 1 , 46 ; II,

388 , 400 , 402 , 403 ; dans

l'instrument de la réhabilitation,

III, 370 ; dans le sommaire de

Théodore de Leliii, V, 426.

Jeannette, femme Thévenin, mar

raine de la Pucelle, II, 397,

408,412,415.

Jeannette, vetrve Thiesselin, mar-

rainedela Pucelle, II, 389, 398,

402 , 412, 415. Voy. Viteau.

Jésus , devise des gens d'armes

commandés par Jeanne, V, 38.

Dernier cri de Jeanne, II, 7, 20,

303, 352, 377; III, 53, 90, 114,

177, 182, 186, 191. Le nom de

— apparaît écrit dans la flamme

du bûcher delà Pucelle, II, 372.Jésus Maria. Inscription de l'éten

dard de Jeanne, I, 78, 300; IV,

129, 463. Suscription de ses

lettres, I, 83, 183, 239, 240,

242, 250, 333; III, 107; IV,

139, 215, 287. Inscription d'une

de ses bagues, I, 87, 185, 237.

Jetons frappés par la ville d'Or

léans, à l'honneur de Jeanne

d'Arc, V, 36b.

Jeunr ou Juvenis (Regnauld le),

assiste au procès de condamna

tion, I, 382.

Joachim (François), envoyé d'Or

léans à la Pucelle, V, 262.Jolivet (Robert), abbé du mont

Saint-Michel, assiste à l'abjura

tion, I, 443. Souscrit la sauve

garde des juges, III, 243.

Jonoault (Pierre), dépose pour la

réhabilitation, III, 30.Journal d'un Bourgeois de Paris,

du Siège d'Orléans, etc. Voy,

Orléans, Paris,

Jocsse, érudit Orléanais, cité, IV,

94.

Jouvenbl des Ursdïs (Jean) , arche

vêque de Reims, II, 72 ; III,

368. Légat-né du saint siège, II.

139. Délégué par Calixte III

comme juge de la réhabilitation ,

H , 95 ; V, 86 ; siège en cette

qualité, II, 82, 136, 137, 206.

281, 284; III, 47, 255 , 256,

258 , 329 , 351 ; V, 77. Ses

paroles à la famille d'Arc, II ,

87, 92. Va à Orléans pendant

le procès, II, 283. Enquête qu'il

y fait , III , 1 . Interroge les té

moins à Paris, III, 47, 77, 118;

à Rouen, III , 128; V, 77.

Sa lettre à Jean d'Aulon, III,

208. Consulte l'évêque d'Avran-

ches, III, 318. Appose son sceau

à la dernière citation, III, 354 ;

et à la sentence, III, 362.Joyart (Jean et Mengette), habi

tants de Domremy, II , 429.Julien, l'un de ceux qui amenè

rent la Pucelle en France , H .

442, 457.

Jukieces (abbé de). Voy. /tmu

(Nicolas le).Juvenis. Voy. Jeune (le).
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1

KKafrrymill (A. de), auteur d'ex- Kert (vicomte de) en Angleterre.

traits sur la Pucelle, V, 473. Ordre donné au — , V, 192.

Kaltyserbjt (Henri), inquisiteur Kermoisah (Tugdual de), dit leà Cologne, V, 324. Bourgeois, chevalier breton, à

Kerredy (sir Hugh de), capitaine l'expédition de Jargeau , IV,Écossais au service de la France, 170, 316 ; au voyage de Reims,

à la bataille des Harengs, IV, IV, 180.

121 ; a la délivrance d'Orléans, Kiremichaki. (John), IV, 479.IV, 158 ; à la rencontre de Voy. Michel (Jean de Saint-).

Franquet d'Arras, V, 91 .

Labbé (Jean) , abbé de Saint-George

de Boscherville, assiste au procès

de condamnation, I, 39, 92.

Labbé (Jean), rémois , accusé de

conspirer contre les Français ,

IV, 299.

Lacloppe (Bertrand), interroge a

Domremy, II, 409.

Ladre (Saint-), église à Orléans,

IV, 116, 132, 133, 137, 145.

Ladre ou Lazare (Saint-), paroisse

près Paris, IV, 466.

Ladvehu (Martin}, assiste au procès

de condamnation, I, 34, 405,

160. Cherche à éclairer Jeanne,

II, 13, 341 ; III, 139. Son avis

sur la procédure, I, 426. Sa sen

tence , 1 , 466. Visite Jeanne

avant son supplice, I, 481 ; II,

3; la confesse et administre, I,

482; II, 3, 7, 14, 19, 308 ,

334, 366; III, 153, 168. Dé

pose après la mort de Jeanne, I,

478. Envoyé au bailli de Houen ,

11,9; III, 169. Dépose en 1450,

II, 7; et en 1452, II, 307,363.

Cité an tribunal de la réhabilita

tion, II, 161 ; III, 41. Produit,

11, 191. Recolé, III, 45, 165.

Témoin de la sentence de réha

bilitation, III, 362.

Lagby-sur-Marbe. Soumission de

— , IV, 88; V, 70. Charles

VII passe à—, IV, 48, 80, 201.

L

Jeanne s'y rend l'année sui

vante, IV,' 32, 91 ; I, 105, 106;

le quitte pour alIeràCompiègne,

IV, 92, 346. Course de Franquet

d'Arras aux environs de — , I,

158; IV, 399, 441. Siège de—,

IV, 299. Le prieur de —, IV,

88. Notre-Dame de —, I, 105.

Lacry-le-Sec. Charles VII et la

Pucelle passent à—, IV, 21, 40.

Lalaih (Simon de), combat à Mon

tépilloy, IV, 387.

Lalxibr (Jean), bourgeois de Tours,

V, 155.

Lambert (Jean), examinateur deJeanne, III, 19. Voy. Lomtart.

Lambert (Nicolas), témoin auxactes de la réhabilitation, III,

261 , 353.

Lami, érudit italien, V, 131. ■

Lakcastbe (Jean de). Voy. liet/i-

ford.

Lardbey (Jean), habitant de Ser-queux, V, 211.

Largart ( Jean le ) , parrain deJeanne, II, 395. Voy. Lingué.

Larglois. Vov- Anglici,

Largees (élection de), IV, 204,213.

Lahguedoc (le) reste fidèle à Char

les VII, IV, 127.

Lawroy (le Bègue de), au siège de

Compicgnc, IV, 441.

L vksoy(I1uc de) , à Montépillov , lV ,
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387 , 438. Knvové par Bethford

au duc de Bourgogne, IV, 390.

Lannoy (Jean de), à Monlépillov,

IV, 387.

Lannoy (Simon de), défend Paris,

IV, 393.

Laos. Séjour du duc de Bourgogne

à —, V, 130. La ville de — en

voyé ses clés à Charles VII, IV,

20', 78, 187, 381 ; V, 68. Jeanne

y va avec le roi, IV, 515.

Lapau ou La Paul (?) , hôtesse de

Jeanne à Tours , III, 66. Voy.

Dupur.

Lapiciiia (Jean), organiste de Mers-

bourg, III, 461.Laudaya, ville d'Allemagne, III ,

433 ; V, 476.

Lauuée (Jean), bourgeois d'Abbe-

ville, V, 144.

Laudus (Sauctus). Voy. Z*>'(Saint-)

et Loup (Saint-).Laurent (M.), d'Orléans, posses

seur d'un manuscrit du procès,V, 406.

Laurkkt (Saint-), prés Paris, IV,

434.

Lâchent des Ohgehilz (Saint-),

église sous les murs d'Orléans,

IV, 103, 106. Boulevard —,

IV, 109, 116, 131. Bastille — ,

IV, 106 , 107, 110, 113, 131,

137, 138. 143, 144, 163, 383:

commandée par Talbot, III, 26,

IV, 62, 224, 227; V, 292. Les

deux iles— , IV, 143.

Lavai. (André de), sire de Loliéac,

vient en France, IV, 174, 238.

Prend part a l'expédition de Pa-

tay, IV, 239, 242 , 317 , 319;

au voyage de Reims, IV, 69,

180, 248. Son nom au bas d'une

lettre de son frère, V, 111.Laval (Anne de), reçoit un anneau

d'or de la Pucelle,V, 109.

Laval (Gilles de), seigneur de Rais.

Voy. Rais.

I .aval (Gui de), vient en France,

IV, 174, 238. Sa première en

trevue avec Jeanne, V, 107.

Prend part à l'expédition de

Patay, IV, 239, 242, 317, 319;

malgré sa mère, V, 109. Accom

pagne le roi à Reims, IV, 69,

180, 248. Est fait comte au ,sacre

de Charles VII, IV, 20, 46, 77,

186; où il remplit l'office de

pair, V, 128. Mécontent du trop

prompt retour de Reims, IV, 79,

188. Combat à l'attaque de Pa

ri», IV, 197. Lettre écrite par

lui, V, 111.

Laval (Jeanne de), informée du

voyage de ses fils en France, V,

103.

Laval (Louis de), mentionné, V,

111.

Laxabt (Durand), oncle de la Pu

celie , la conduit à Vaucouleurs,

I, 53, 221; II, 399, 411, 414,

416, 428, 430, 434, 444, 456;

puis à Saint-Nicolas-du-Port, II,

444, 447. Interrogé à Vaucou

leurs, II, 443. Sa femme. Voy

Jeanne.

Lebateur, Lebaut, Lebrun , etr.

Voy. liatcur. Haut. Brun, etc.

Lebbet pour Albret. Voy. Albret.

Leguué (Jean), evéque de Troyes,

entraine la soumission de la ville,

III, 12; IV, 76, 183,232,296.

Va trouver Charles V II, IV, 295.

Leipsick (Université de), III, 450.

Lbliis (Théodore ou Theodoricus

de), jurisconsulte romain, dis

cute le jugement porté contre

Jeanne, II, 22. Description des

manuscrits de son ouvrage, V.

423. Auteur d'un sommaire du

procès, V, 426.

Lkhglet-Dvpbbsboy (l'abbé), pro

jetait une seconde édition de son

histoire de Jeanne d'Arc, V, 390,

468, 473. Ce qu'il a publié du

procès, V , 420, 468. Ses recher

ches bibliographiques sur la Pu-

celle, IV, 267; V, 374.Cité, IV,

277, 409, 432.

LiiNozoLns (Jean de), serviteur de

Guillaume Ërard,' dépose pour

la réhabilitation, III, 113.

Léonard ( frère ) , prieur des do

minicains de Vienne, II, 70; V ,

425, 129, 431.
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Lhermite. Voy. Hermite.

Lescot (G.), notable de Reims, V,

141.

Lescot (Hector), dit Jacqueminot ,

fondeur d'Orléans, V, 223.

Lesgot (Jean de), seigneur de Ver-

duzan. l'un des défenseurs d'Or

léans, IV, 117. Tué à la bataille

des Harengs, IV, 119, 124.

Lespaillart (Jean), témoin aux ac

tes de la rébabilitation, III, 265.

Lestournbx (Jean), présent à la

demande de rébabilitation, III,

373.

Lksthé. Voy. Dussy -Lettré.

Letthk de Baudricourt à Char-les VII sur la Pucelle , III ,

115. De la Pucelle à ses pa

rents, I, 129; au roi, I, 75, 222,

248; au clergé de Fierbois, I,

7G; aux Anglais, I, 240; III,

24, 27, 74, 126; IV, 139, 215,

306 ; V, 95; la même autrement

rédigée III, 107. Explications

de Jeanne sur sa — aux Anglais,

I, 55, 84, 239. De la Pucelle aux

habitants de Troyes, IV, 288,

290; V, 145; à ceux de Tours,

V, 154; au comte d'Armagnac, I,

246; au roi de Navarre, V, 253.

Ou duc de Bethford au roi de

France, IV, 382. Du gouverne

ment anglais aux princes de

l'Europe, 1,485; au duc de Bour

gogne, IV, 403; aux prélats et

seigneurs de France, I, 489;

pour la garantie des juges de

Jeanne, III, 56,161, 166,233.

De la fausse Jeanne d'Arc au roi

de France, V , 327 ; au roi de Cas-

tille, V, 330. De Charles VII au

pape Calixte, V, 84.DeJean Bre-

îial aux dominicains de Vienne,

II, 70. De l'archevêque de Reims

à Jean d'Aulon.III, 208.Voy. la

Table des matières du 5" volume.

Lisent (Jean), parrain de la Pu

celle, I, 46. Voy. Langart.

Liony (Le comte de). Voy. Luxem

bourg (Jean de).

Liégeois (des), combattent avec les

Français devant Paris, IV, 342.

Limons en Santers, Lehunum in San

guine terso. Doyen de—, I, 429.Lille en Flandre. Jean Beaupère

y apprend la condamnation de

la Pucelle, II, 21.

Lisieux, supposé reconquis par la

Pucelle, IV, 337. Évêque de — .

Voy. Basin, Castiglione. Doyen

du chapitre de—. Xoy. Coquerel.

Lisi.e (Lancelot de), capitaine an

glais au siège d'Orléans, IV, 97,

100, 109. Tué, IV, 115.

Livet (Guillaume de), assiste au

procès de condamnation, I, 382,

405, 460. Sa détermination sur

Jeanne, I, 358. Son avis sur la

procédure, I, 426. Sa sentence,

I, 466.

Lo (Saint-). L'abbé de —, dans la

ville du même nom , témoin à la

demande de réhabilitation , II I ,

372.

Lô (Saint-) de Rouen, prieuré.

Voy. liourc (le).

Loches. Le dauphin à —, V, 106.

Jeanne y va, III, 9, H, 80, 84.

Charles VII y apprend l'appa

rition de la fausse Janne d'Are,

V, 327.

Locovebjs. Voy. Louviers.

Loehe ( De la ) , secrétaire du roi ,

V, 212.

Loges-les-Dames , Lobice domina

tion , nom de l'arbre aux fées

deDomremy.II, 427,430, 434,

440, 459. Voy. Arbre, Féei.

Louéac (le seigneur de). Voyez

Laval (André de).

Lohieh (Jean), son opinion sur le

procès, II, 11, 341; M, 58,

138. Il refuse d'y assister, II,

380. Menacé d'étrënoyé,III,50.

S'enfuit à Rome, II, H , 203, 252,

300; III, 138.

Loire (la), limite des deux partis

qui divisaient la France, V, 35.

Jeanne passe la — devant Or

léans, III, 18, 67, 78; IV, 218;

au-dessus de Saint-Loup, III, 6;

entre Orléans et Jargeau, III,

78; à Checy, IV, 152; V, 290,

344 ; à gué,' IV, 332. Charles VII
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regagne U — malgré la Pucelle,

IV, 29, 79; la repas», IV, 89,

301. Moulins sur la —, à Or

léans, IV, 98, 104, 133. Iles

delà—, 111, 79, 213, 214; IV,

109, 112, 143, 226; V, 212,

214, 290, 292. Voy. Charlenm-

gne , lle-aux-bœufs , Laurent des

Orgerilz (Saint). Turcie ou le

vée de la —, en face d'Orléans,IV, 97, 112. Val de—, IV,

102, 14b, 148.

Loiseixeur on Aucupis (Nicolas),

contribue à faire lever le siège

de Chartres, II, 10. Témoigne

de la crainte des Anglais pour la

Pucelle, III, 189. Assiste au

procès de condamnation , I ,

6, 27, 28, 30, 31 , 58, 70,

81, 93, 113, 189, 194, 354,

399, 405, 452, 459; III, 137.

Faux greffier aux premières au

diences, II, 12; III, 145. Se

déguise, II, 332, 362; III, 60,

133, 141, 156, 163, 173, 181.

Trahit les confessions de Jeanne,II, 10, 342. Donné comme con

seiller à Jeanne, II, 1 7, 204; III,

141, 146; comme confesseur,III, 136, 141. Sa détermination

sur elle, I, 338. Son avis sur la

torture, I, 403, sur la procédu

re, I, 428. Assiste à l'abjuration,

II, 14; III, 146. Donne à Jeanne

un habit de femme, III, 113. Sa

sentence, I, 466. Mal vu de beau

coup des assesseurs, III, 162.

Visite Jeanne avant son supplice,

I, 478. Pleure en la voyant mou

rir, II, 330; III, 162. Est me

nacé par les Anglais, III, 178.

Dépose après la mort de Jeanne,

I, 483. Meurt à Baie, III, 162.

Lombabt (Jean ), examinateur de

Jeanne à Poitiers, III, 203, 204.

Voy. Lambert.

Londres. Proclamations faites à—,V, 162, 194. Jeanne suppliciée

à — (fabuleux), IV, 535.

Londres ou Tour de Londres, bas

tille devant OrléaDs du coté de

Blois, IV, 56, 62, 283; V, 292,

349. Dessein de l'attaquer, IV,57, 58.

Loho (Chariot le), Orléanais, V, 260.

Lokgueuil (Richard de), évéque

de Coutances, II, 73; III, 368.

Délégué par Calixte III comme

juge de la réhabilitation, II, 95;

V, 86. Siège en cette qualité, III,

255, 256, 258,339, 351 . Appose

son sceau à la dernière citation,

III, 354 ; et à la sentence , III,

363.Exécuteà Orléans la sentence

de réhabilitation, V, 277, 278.

Longuevai. (Regnauld de) , capi

taine de Pont-Sainte-Maxence ,

IV, 395.

Longueville- Giffard (prieuré de),

Voy. Migecii (Pierre).

Loué (Ambroisede), à la délivrance

d'Orléans, III, 4 , 93, 94; IV,

53, 54, 56, 57, 58, 61 ; V, 53.

Envoyé pour chercher les se

cours de Blois, IV, 55, 152,213,

331. Inquiète les Anglais dans

leur retraite d'Orléans , IV, 63,

233. Assiste à l'expédition de

Jargeau , IV, 64; à la prise de

Baugenci, IV, 67; à la bataille

de Patay, IV, 68, 177. Obtient

le commandement de l'armée de

vant Troyes, IV, 76, 184,253.

Envoyé à la reconnaissance à

MontépiUoy, IV, 81, 191. Con

stitué capitaine de Lagnv, IV,

88, 89, 201 ; combat contre Fran-

quet d'Arras, V, 72.

Lorraine. Jeanne native de —,

IV, 300, 304, 426, 478, 486,

508 , 522; V, 91 , 359; des

marches de—, IV, 3; V, 289;

surnommée de— , V , 83. Chroni -

que de—, IV, 339. Gentilhomme

de — , chargé par les Anglais ,

d'informer contre Jeanne, III ,

193.

Lorraine, nom d'un poursuivant

d'armes, V, 356.

Lorraine (Charles, duc de), lait

venir Jeanne à Nanci, 1, 54,

222; II, 391. 406, 437, 444,

457; conseil qu'il reçoit d'elle
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tll, 87. Reçoit ensemble Jeanne

et Baudricourt (fabuleux), IV,

331 . Assiège Metz, V, 355.

Lobbaink (Jean de). Voy. Calabre.

Loste (Pierre), curé de Chaillv,

III, 223.

Louis (saint), considéré par Jeanne

comme le protecteur de la Fran

ce, III, 6, 7; IV, 208, 219.

Charles VII promet d'imiter

—, IV, 205; 295; inférieur a

—, IV, 325.

Louis XI, daupliin, à Loches, V,

106. Prédiction sur lui attribuée

à la Pucelle, III, 434, 465.

Chargé de pacifier le Poitou, V,

333. Roi, poursuit les juges de

laPuceUe, IV, 521 ,528. Nomme

à l'échevinage d'Arras un neveu

de la Pucelle, V, 228. Fait met

tre le procès de Jeanne au Trésor

des chartes, V, 254. Son nom

gravé sur la maison de la Pu

celle, V, 245. Pensionne le petit

neveu de la Pucelle, V, 280,

281 ; ainsi que Philippe d'Aulon,

III, 207. Mentionné IV, 338;

V, 146.

Louis XII fait traduire en fran

çais les procès de Jeanine, IV,

254, 257, 266; V, 4».

Louis XIII, permet aux cadets Du

Lys, de prendre les armoiries de

la Pucelle, V, 225, 231 . Réduit

le privilège de noblesse de la fa

mille d'Arc, V, 233.

Louis XV confirme la franchise

des paroisses de Greux et Dom-

remy, V, 137. Monuments éle

vés à la Pucelle sous le régne

de —, V, 236, 238.

Louis XVIII autorise l'achat de la

maison de la Pucelle, par le dé

partement des Vosges, V, 251.

Louduh. Le comte de Richemond

à—, IV, 316.

Loup (Saint-), église près d'Orléans,

III, 5, 6, 124; IV, 106, 158,

223; V.288, 297. Bastille—, I,

78,293; III, 5, 69, 79, 106.

126, 127, 212, 213 ; IV, 7, 43,

57, 157, 222, 224, 282, 348.

385, 492; V, 54, 101, 291, 348,

290. Port—, IV, 108; 112.

Louvaih (Pierre de), complice du

meurtre de Guillaume de Flavv,

IV, 273; V, 373.

Louvu. (Jean), abbé de Saint-Ma-

gloire de Paris , présent à la de

mande de réhabilitation, III,

372.

Louvet (Pierre), historien de Beau-

vais, cité, V, 450.

Louviers (siège de), repris après la

mort de Jeanne, II, 3, 344, 348,

373; III, 189; V, 169; argent

voté a cet effet, V, 179, 181 .

Louvbbs, en Parisis, IV, 47.

Lowe (Nicole), notable de Metz,

V, 322 , 323.

Loysbux (Jean), procureur de lafamille d'Arc, II, 109.

Loysoh (Martin), avocat de Rouen,V, 272.

Luçon (l'évéquc de), informe sur

des prodiges advenus en Poitou,

V, 122. .

Lucratobis (Richard ), assiste au

procès de condamnation, I, 59.

Lude (le sire du), tué à Jargeau,

III, 96, 171, 237.

Ludewige, femme inspirée du Bra-

bant, III, 466.

Luillier (Jean) , bourgeois d'Or

léans, vend du drap pour ha

biller la Pucelle, V, 112, 113.

Dine à Orléans avec la fausse

Jeanne d'Arc, V, 331. Dépose

pour la réhabilitation, III, 23.

Luillieh (Jean), conseiller d'Or

léans, obtient des indulgences

pour la célébration de la (été du

8 mai, V, 307.

Luillebb (Jean), clerc de la tré

sorerie de Normandie, V, 191,

196.

Luha ( Alvaro de) , connétable de

Castillc, envoyé des secours en

France à la demande de la fausse

Jeanne d'Arc, V, 330. Sa chro

nique, V, 329.

Lubeux (liaurenl), témoin aux ac

tes de la réhabilitation , 111 ,

234.
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Lusse (N. de), signataire d'une

lettre sur le sacre de Charles VII,

V, 130.

Lutrea (Boemond de), souscrit la

condamnation de Jeanne par

l'Université de Paris, I, 421.

Luxembourg ( la demoiselle de) en

relation avec la Pucelle , 1 , 9b,

231.

Luxembourg ( Élisabeth de Gorlitz

duchesse de), V, 322, 324.

Luxembourg ^Jean de), comte de

Ligny, reçoit une ambassade des

Orléanais assiégés, IV, 130. Né

gocie avec Charles VII revenant

de Reims, IV, 47, 390. Assiège

Choisy-sur.Aisne, IV, 49. Se fait

livrer Soissons, IV, bO. Com

mande au siège de Compiègne,

IV, 324, 399, 400, 439, 441,

445, 467 . La Pucelle remise en

ses mains, II, 298 ; IV, 34, 402,

428, 447, 516; V, 177. Il en an

nonce la nouvelle, IV, 458. Il la

détient en son château de Be,iurevoir. Voy. Beaurevoir. Requis

de la livrer, I, 3, 4, 10, 20; II,

293 , 360 ; détourné de cela par

sa tante, 1 , 231 ; il s'y refuse

longtemps , IV, 262 ; la vend ,

IV, 35, 50, 92, 346, 517 ; V,

74 ; la visite dans sa prison à

Rouen, III, 122.

Luxembourg (Louis de), évêque de

Théronenne, chancelier d'Hen

ri VI, chargé de la défense de

Paris, IV, 85, 197. 392, 436,

454. Fait emporter de Saint-De

nis l'armure de la Pucelle, IV,

89. Négocie la vente de Jeanne

anx Anglais, IV, 35; la visitedans

sa prison, III, 122; assiste à son

procès 1, 429 ; à son abjuration,

1,443; à son supplice, I, 469; y

pleure, 11,355; III, 130, 169,

177, 184. Créé archevêque de

Reims, II, 9. La mort de Jeanne

à lui imputée, IV, 35.

Lyob. Nouvelles sur la Pucelle en

voyées de — , IV, 426. Gerson

y écrit son traité sur la Pucelle .

III, 298; V, 464. Déposition re

cueillie à —, III, 206.

Lyonnais (le), reste fidèle à Char

les VU, IV, 127.

Lys. Les fleurs de— données mira

culeusement aux rois de France,

IV, 534. Fleur de—.dénomina

tion des rois de France , V, 7,

28 ; d'un poursuivant d'armes,

V, 326. Les —, cri de la maison

du Lys, V, 231. Coeur de—.

Voy. Cœur.

Lys (du), nom des frères anoblis de

la Pucelle, V, 210, 213, 276,

278, 279, 280, 326. Voy. Arc

(Jean et Pierre d'), Dalie.

Lys (Catherine du) , fille de Pierre

d'Arc, V, 219 note.

Lys (Charles du), avocat-général à

la cour des aides, V, 226, 230,

342. Ses papiers à Carpentras,

V, 342. Son manuscrit du procès

V, 4,09, 460.

Lys (Claude du), V, 245.

Lys (Jean du), dit la Pucelle ou le

Vieux, V. 212, 229 , 278, 280,

281, 316.

Lys (Jean du), surnommé le Jeune,

V, 228, 230.

Lys (Jean du) , fils de Jean le

Jeune, V, 228.

Lys (Jeanne du) , nom usurpé par

la fausse Jeanne d'Arc, V, 328.

Lys (Luc du), sieur de Reinemou-

kn, V, 226, 231.

Lys (Michel du), petit-lils de Jean

le Jeune, V, 228.

Macée, femme Fagoue, d'Orléans,

dépose pour la réhabilitation ,

III, 35.

Macée (la), femme de Poitiers, III,

203.

Machet (Gérard) , évéque de Cas

tres, confesseur de Charles Vil.

III, 11 , 75, 76; IV. 509; V,

340. Confident du secret révèle

par la Pucelle, IV, 128, 208.
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539V * Mauhoikr (Guillaume lcj, chanoine

, de Rouen, J, 354.

Mauoh (Jean de), paroles que lui

dit Jeanne à Orléans, V, 291.

Maçon (Jean), examinateur de Jean-

_. ne à Poitiers. III, 27, 29.

Mauoh (Robert le), seigneur de

Trêves , III , 11 ; IV , 208.

Présente au l oi les jeunes sei

gneurs de Laval , V, 106, 109.

Avis qu'il donne au conseil

devant Troy;s, IV, 74-, 182.

Commission des habitants de

Tours et d'Angers devers lui,

IV, 473 note. Présent à l'ano

blissement de Jeanne, V , 153.

Sa femme. Voy. Trêves.

Macy ^Aimond de), présent à l'ab

juration, III, 122 . A vu Jeanne à

Beaurevoir, III, 121. Dépose

pour la réhabilitation, 111, 120.

Madeleine (Sainte-) , église d'Or

léans, IV, 106, 117.

Madbe, capitaine français à la dé

fense d'Orléans , IV, 141 note.

Magisthi ou Lemaisthe (Jean), vi

caire de l'inquisiteur de France

au diocèse de Rouen , I, 2. Ap

pelé au procès de Jeanne, de

mande à réfléchir, 1 , 33, 34;

v figure comme assistant, T, 35,

'37, 39, 48, 50, 58, 69, 81.

Constitué juge de par l'inquisi

teur de France, I, 123; II, 202;

et malgré lui, II , 340 ; III ,

139, 153, 167, 172. Siège

comme tel, I, 134, 150, 156,

161, 173, 180, 188,189, 190,

194, 195. Institue un greffier, I,

148. Menacé par Pierre Cauchon ,

1 1, 1 3, 326 . Parle des irrégularités

du procès, II, 325 ; III, 153,

171 . Son avis sur la toi ture, I ,

404. Les sentences rendues en

son nom et en celui de l'évéque

de Beauvais, I, 450. Fait quitter

à Jeanne les habits d'homme, I.

453; la visite le matin de sa

mort, 1 , 48 1 . Reçoit réparation

d'une injure à propos d'elle, I ,

493. Condamne celui qui l'a in-

nlté, 1 , 495. Paie pour le pro

cès de Jeanne, 111, 57; V, 202.

Reçoit une copie de l'instrument

III, 135. Considéré commevice-

inquisiteur de Beauvais, II, 100,

141 ; comme excommunié , II.

216.

Magisthi (Guillaume) assiste au

procès de condamnation, I, 59,

92.

Magloirr (Saint). Abbé de — de

Paris. Voy. Louvcl. Prieur de — ,

d'Orléans. Voy. Bonnart.

Magurlonne (l'évéque de), exami

nateur de la Pucelle, III, 92.

Mahomet (Jean), assiste au pro

cès de condamnation, I, 382.

Mahy (Jean), Orléanais, V, 263.

Maighelais ( Tristan de ) rend

Goumai-sur-Aronde , IV, 395;

V, 176.

Maillé (le seigneur de) fait au sacre

l'office de pair, IV, 380.

Mailly (Jean de) , évéque de

Noyon , assiste au procès de

condamnation, I, 429; III , 54;

à l'abjuration, 1, 443; III, 54;

au supplice, I, 469; III, 55.

Souscrit la sauvegarde des juges,

III , 243. Cité pour la réhabilita

tion, III, 43. Dépose, III, 53.

Mailly (Nicolas ou Colart de),

bailli de Vermandois pour les

Anglais, cherche à encourager les

habitants de Reims , IV , 294.

Remplacé par La Hire, IV, 381 .

Présent à la demande d'extradi

tion de Jeanne, I, 13.

Maine (le), conquis par les An

glais, IV, 301. Comte du — ,

IV, 338. Voy. Anjou (Charles d').

Maire (Le), historien d'Orléans,

cité, V, 253.

Maire (Guillaume Le), examinateurde Jeanne à Poitiers , III , 203 .Voy. Varie (Le),

Maire (Jean Le), curé de Saint- (

Vincent de Rouen , présent àl'abjuration de Jeanne, III, 177.Cité pour la réhabilitation, 111 ,

45. Dépose III, 177.

Maire-Aubery (Le) , habitant de
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Domremy , I, 67. Sa femme.

Voy. Jeanne.

Maisthk (Husson Le), dépose pour

la réhabilitation, III ,197. Avait

vu Jeanne a Reims, III , 199.

Maistbe (Jean le). Voy. Magistri.

Mai AiiREBii (La) , près de Bau-

gency, IV, 317.

Malkdon (Jacques), examinateurde

Jeanne à Poitiers, III, 203.

Malet (Anne), fille de Louis de

Graville, V, 446.

Malet (Jean), sire de Graville, à la

défense d'Orléans, IV, 6, 43,

57,141,143, 158, 164. A la ba

taille des Harengs, IV, 119,

125. A la prise de Saint-Loup ,

IV, 157. A l'expédition de Jar-

geau, IV, 64, 167. A Reims,

IV, 46, 183 ; V, 129. A Monté-

pilloy, IV, 83, 193.

Malet (Louis) , de Graville, pro

voque la traduction des procès

de Jeanne, IV, 254, 257, 266;

V, 411, 446.

Mallikkk , secrétaire de Char

les VII, V, 153.

Mamekt (saint) , l'un des patrons

d'Orléans, V, 315. Sachâsse, V,

309, 311.

Mamikks (le seigneur de) au siège

de Compiègne, IV, 441 .

Manchon (Guillaume), notaire d'é

glise, I, 8, 37, 113, 138, 149,

340, 475. Greffier malgré lui

au procès de condamnation, II,

340; III, 137; chargé principa

lement des écritures, III. 195.

Son institution, I, 25; III, 134,

1 37 . Entre en fonction , I, 31.

Sa place à l'audience , III , 1 46.

Ne consignepas l'appel de Jeanne

au concile, II, 349. Forcé d'es-

pionnei-| Jeanne, II, H ; III ,

140. Se refuse à altérer, les

interrogatoires, II, 13, 331,

, 341; les lit, I, 190. Réprimandé

par Jeanne, III, 176. Se plaint

de faux greffiers aposlés aux

audiences, III, 132, 136. Me

nacé par les Anglais, 11,376;

III, 1 48 . Intercède pour Mas-

 

sieu , II , 16. Instrumente la

détermination de vingt-deux des

assesseurs , I , 340. Assiste à

l'abjuration, III, 147; au sup

plice, II, 14. Signe le procès,

I, 475 ; V, 397 ; et l'abrégé du

procès, HI, 145, 386. Refuse de

signer l'information posthume,II, 14. Traduit le procès en la

tin, II, 156; III, 135; en fait

trois transcriptions, III, 135;

V, 387. Son chagrin, II, 15;

III , 130. Achète un livre de

prières avec l'argent du procès,

II, 13; III, 150. Dépose en

1450, II, 10; en 1432, II,

297, 339 ; III, 150. Décline

la responsabilité du jugement,

II, 155. Livre la minute, II,

136; III, 135, 160, 376. Té

moin aux actes de la réhabilita

tion, II, 270. Reconnaît l'au-

thencité de l'information de

1452, II, 157; et de l'instrument

du procès livré par lui , III ,

135 ; ainsi que du brouillon des

douze articles, III, 143; écrit

de sa main , III , 196, 331. As

signé comme témoin, II , 161 ;

III, il. Produit, II, 191. Re-

colé, III, 43, 133.

Manchon (Jean), assiste au procès

de condamnation, I, 156.

Mandragore. Jeanne accusée de

superstition, relativement j la— ,

I, 89, 213.

Mans (le) . Patrie de la fausse Jeanne

d'Arc, V, 336. Projets du lire

de Rais contre le — , V, 333

Évéque du—. Voy. Bcmiycr.

Mantes, ville, V, 169. Le bailli de

—tué au siège d'Orléans, IV , 1 62

Manuel (Pierre) , avocat du roi

d'Angleterre, parle à la Pucelle,

III, 200.

Manuscrits. Histoire des—du pro

cès de condamnation, V. 388.

lcurdescriplion, V, 392. Descrip

tion des — de la réhabilitation.

V, 438, 447. Vov. tKMçriUg»

Marc (Rémnnd), écheVin de Paris.

IV, 464.
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Marc (Saint-), église d'Orléans,

IV, 106, 136.

Mabcbau (Saint-) , paroisse près

d'Orléans, IV, 145.Châssede—,

V, 311.

Marcel (Jean), Parisien, présent à

l'abjuration de la Pucelle, III,

88 ; au supplice, III, 90. Dépose

pour la réhabilitation, III, 88.

Marcel (Saint-), lès Paris. Doyen

de—,1V, 434.

Marcey. Voy. Uaxey.

Marche (le seigneur de la). Voy.

Armagnac (Bernard d').

Marché (Vieux). Voy. Rouen.

Marcheroir. La tour de, — IV,

119. Trahison des Anglais à —,

IV, 179.

Marcogset (Louis de), à Patay , IV,

376.

Marcocl (Philippin), mattre-éche-

vin de Metz, V, 321,323.

Mabcoul (Saint-). Voy. Corbeny.

Mark (Simon de La) , souscrit la

condamnation de Jeanne, 1, 421 .

Maréglisb (Richard de Sainte-),

exécuteur au procès de réhabili

tation, il, 191, 193; III, 42,

46, 376.

Marescal (Philippe), assiste au pro

cès de condamnation, I, 81.

Margity, devant Compiègne, poste

des Bourguignons, IV, 399,

400, 441, 446, 447; V, 176. La

Pucelle visitée à — par le duc

de Bourgogne, IV, 402, 447.

Margubbik (André) , assiste au

procès de condamnation, I, 39,

49, 59, 81, 194,202,334,382,

399, 405, 430, 459. Désap

prouve la prison laïque , III,

183.Rudoyé pour avoirdemandé

des éclaircissements, III, 180.

Présent a l'abjuration, I, 444 ;

au supplice, I, 469. Menacé par

les Anglais, II, 330; III, 158,

184. Son avis sur la procédure,

I , 200 , 424 ; sur la torture

1, 403. Sa sentence, I, 464.

Dépose en 1452, II, 353. Glé

au tribunal de la réhabilita I ion ,

II, 161; III, 41. Produit, II,

191. Recolé, III, 45, 162.Marguerite (sainte), comment

elle apparaît à Jeanne, 1,71, 72,

74, 85, 93, 153, 177, 255,268,

329 ; IV, 469 ; lui parle , I, 83,

107,117, 181, 218 ;en français,

non en anglais , I , 86. Jeanne

lui promet le secret , 1 , 90 ; lui

fait vœu de virginité, I, 127,

269. Elle vient sans que Jeanne

l'appelle, I, 127. Annoncée à

Jeanne par saint Michel, I, 170,

256. Embrassée par Jeanne , I ,

1 86 ; révérenciée par elle, 1, 1 86,

187, 335, 395 ; lui reproche son

abjuration, I, 456. Jeanne abu

sée par le démon sous la figure

de—, IV, 472.

Mariaha, consulte le manuscrit de

Notre-Dame, V, 451 .Marie (la Vierge). Voy. Vierge.

Marie (Thomas), dépose en 1452,

II , 370. Cité au tribunal de la

réhabilitation, II, 161; III, 41.Marié (Guillaume Le), examina

teur de Jeanne, III, 19.

Marni (la), traversée par les Fran

çais, IV, 433. Retraitedes Fran

çais au delà de la —, IV, 50.Marraines de la Pucelle. Voy.

Jeanne, Jeannette, Sibylle.

Mastignet (Louis de), interrogé

pour la réhabilitation , II, 405.Martin (par mon), serment de la

Pucelle, IV, 4, 5, 8, 11, 18, 24,

27, 33. Voy. Dieu, Jean (saint).Martin V, pape, I, 5, 24%.

Marttn (Jean), présent à l'infor

mation d'Orléans, III, 23.Martin (Saint-) de Tours, V, 154,

155, 216.

Martiw-des-Champs (Saint-), à Pa

ris. Prédication sur la mort de

Jeanne à —, IV, 471 .

Mahtroy (le). Voy. Orléans.Marville en Lorraine, V, 322,

323 , 328.

Marx (Artus de Saint-), -rend La-

gny aux Français, IV, 88.Masqueran ( le Bourg de) à la déli

vrance d'Orléans, IV, 44 , 149.
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Massea. Voy. ilacée.

Massieu (Jean) assiste au procès, I,

8, 27, 31, 113, 135, 173, 399.

Son institution comme huissier

exécuteur, I, 26, 138. Exécute

contre la Pucelle , I, 42, 44;

III, 151; ses égards pour elle ,II, 16; III , 431 ; l'assiste pen

dant l'abjuration, II, 15, 17;III, 156, 197. Blâmé parWar-

wick, III, 154. Menacé par Cau-

chon , II, 16, 330. Cite Jeanne

au lieu du supplice, 1 , 468 ; l'y

amène, 1,470; II, 14 ; III, 159";

et assiste, II, 20 , 331. Dépose

en 1430, II, 15; en 1452, II,

329. Cité au tribunal de la réha

bilitation, II, 161 ; III, 41. Pro

duit, II , 1 9 1 .Recolé, III, 45, 1 50 .

Massou (Jean), historien de Jeanne

d'Arc, V, 389 note.

Mathago ou Mathe-Gough , capi

taine anglais , IV, 14, 412.

M amiian (messire), Aragonak, à la

défense d'Orléans, IV, 98.

Mathubih (Saint-) à Orléans, IV,

103,142.

Mathubins (Grange des), près Pa

ris, IV, 466.

Macboudet ( Martin de ) , Or

léanais , dépose pour la réhabi

litation, III, 28. Héberge les ju

ges de la réhabilitation, V, 277.

Maugieh (Jean) , assiste au procès

de condamnation , I , 334 ,

381, 405, 459. Sa détermination

sur Jeanne, I, 345. Son avis sur

la procédure, I, 427. Sa sen

tence, I, 467.

Maugier ou Maijgerii (Pierre) ,

avocat delà réhabilitation, II,

93 ; III , 351 Expose la requête

de la famille d'Arc, II, 98 ; III,

374,Proposeenfianeais, II, 139.

Maitlim (Nicolas), assiste au pro

cès de condamnation, I, 59, 70,

81, 92.

M m -km i (Pierre) , mandé au pro

cès de condamnation , III , 62;

v assiste , I , 29 , 31 , 34 , 38 ,

48, 38. 69, 80, 92, 113, 188,

189. 190, 191 . 194. 193. 202,

323, 354, 404, 430, 439. In

terroge la Pucelle, II, 16; la

confesse, 111, 30; la conseille

à la lin du procès, Il . 343 ; lui

apprend ce que c'est que l'E

glise , II , 351 . Menacé par les

Anglais, II. 356; III, 178. Pré

sent à l'abjuration, I, 443; don

ne un habit de femme à Jeanne.

III, 113; chagrin de sa rechute.

III, 164. Son avis sur la procé

dure, I, 199, 428. Sa détermina

tion sur Jeanne, 1, 337 ; qu'il ad

moneste. I, 430; III, 60; con

damne, I, 466; visite avant son

supplice, I, 478, 484; sa conver

sation avec elle, III, 191 . Assiste-

au supplice , 1 , 469. Dépose-

après la mort de Jeanne , I .

479. Témoigne de la crainte des

Anglais pour la Pucelle, III,

189. Pavé pour sa participation

au procès, V, 197, 200, 208.

Maxev-slr-Meuse, village du parti

bourguignon, I, 65. Enfants

de — se battant avec ceux de

Domremv, I, 66.

Maxey-sur-Vayse , près de Vau-

couleurs. Jeanne y va, II. iii

Maxey-sur-Vaysb (Messire Pierre

de), c'est-à-dire Pierre, curé de

— II, 387. Voy. Fisciolis,

Mazier (Simon ou Simonnet le1.

Orléanais, V, 278.

Mraitx. Siège de—, IV, 299. Évë-

que de — . Voy. f'aïUx (Pasquier

de); Versailles (Pierre de).

Médailles en l'honneur de la Pu

celle, I, 291. Voy- Jetons.

Médard (Saint-), église près de Pa

ris. Curéde—, IV, 454.

Mkdici , peut-être Le Mire ( Nico

las), assiste au procès de con

damnation, I, 58, 69.

Mf.frman (Gérard et Jean), posses

seurs d'un manuscrit du procès.

V, 408.

Meikif.res (Duret de), possesseur

d'un manuscrit d u procès,V , 4 09

Meiiszbkrg (Jean de) communique

à Goldast un traité sur la Pucelle.

V, 475.
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Mslub. Jeanne à—, I, 115, 253.

Le duc de Bethford à—, IV, 78.

Merde (évêché de), V, 168.

Mendiants (moines) , recherchéspar Jeanne, III, 14, 104.

Menehoujld (la ville de Sainte-),assiégée , V, 354.

Ménestrier (le P.), mentionné ,V, 127.

Ménétriers prêtés aux Anglais par

les Français, IV, 105.

Mengette, femme Joyart, interro

gée à Domremy, II, 429.

Merle ( Jean) , fourrier du dau

phin, V, 146, 149.

Merlin (prophétie de), III, 133,

340; IV, 305, 480 ; V, 12. Rap

portée et commentée, III, 341.'

Merat (Jean) , procureur de la fa

mille d'Arc, II, 109.

Merleraclt (sergenterie du) dans

la vicomté d'Exmes, V, 190.

Merpellb (Guillaume), témoin a

l'un des actes de la réhabilita

tion, II, 284.

Mbrry (Saint-) , église de Paris ,

IV, 463.

Mf.rsbourg (évéque de), III, 461 .

Mesard (Guillaume), notaire d'é

glise, II, 157. Autre, surnommé

le Jeune, notaire d'église, V, 301 .

Meslk (Guillaume du), abbé de

Saint-Ouen de Rouen, assiste au

procès de condamnation, I, 59,

80, 381, 459; à l'abjuration , I,

443. Sa sentence, I, 463.

Mesihis (Gilles de Saint-), dépose

pour la réhabilitation, III, 26.

Sa femme, voy. Jeanne.

Mesmin ( Aignan de Saint- ), pro

cureur d'Orléans, V, 275; dé

pose pour la réhabilitation, III,

29.

Mesnage (Matthieu), examinateur

de Jeanne à Poitiers, III, 10.

Mesnart (Pierre), auteur d'une co

pie authentique de la réhabili

tation, V, 457.

Mrsnil (sergenterie du) dans la

vicomté d'Ex mes, V, 187.

Mesnii. (Jean du) , présent à l'in

formation d'Orléans, III, 21.

Messe. Jeanne y assistait souvent

au village, II,' 408, 413; son dé

sir de l'entendre en voyage ,11,

438, 457; y pleurait, III, 32;

n'v manquait qu'en cas d'impos

sibilité, III, 72, 81 , 218; prison

nière, demande à l'entendre, I,

165, 192, 227, 456; III , 136.

Promise et non àecordée , I ,

455 ; II, 202. Célébrée par ordre

de Jeanne après la délivrance

d'Orléans, III , 29; IV, 232

(Chantée pour le roi et pour

Jeanne, V, 165.

Metz La ville de — assiégée par le

duc de Lorraine, V, 355. La

fausse Jeanned'Arc à —,V, 321 ,

323, 321, 325. Chronique de

—, IV, 321; V, 321, 323, 324

note. Officiai de—.Voy. Thibaud

(Saint). Grange-aux-Ormes près

de—, V, 321, 323. Porte Mu-

zele', à — , V, 324.

Metz (Jean de). Voy. Novclom-

pont.

Meun ou Mehus-sur-Loire. Mort

de Salisbury à —, IV, 101 ; V,

288. Détrousse à — pendant le

siège d'Orléans, IV, 144. Les

Anglais d'Orléans s'v retirent ,

III, 71, 97, 110; ÏV, 10, 44,

63, 102, 164, 232, 479, 496;

ainsi que ceux de Baugenci

IV, 176. Armée anglaise en

voyée à — , III, 10. Expédi

tion de Jéanne à — , IV, 13,

65, 481 ; V, 296. La garnison

anglaise de — emmenée à Yen-

ville, IV, 14. 67, 176, 318; y

revient la veille de la bataille de

Patay, IV, 417. Pont de — ga

gné, IV, 65, 174, 240; et gardé,

IV, 176, 242, 417. Secours des

Bretons au pont de —, IV, 318.

Prise de—, IV, 17, 46, 244;

V, 58, 120, 122.

Meun (Jean de), astrologue. Voy.

Vailhons.

Mkun-sur-Yèvre. Le roi à — , III,

217; V, 153. Collégiale de —.

Voy. Thierry.

Metrzeau (Paul), donne le cha-
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peau de la Pucelle aux orato-

riens d'Orléans, V, 234.

MmrsK, rivière, 1,209; IV, 41, 326;

V, HS.

Michel (saintl, ses apparitions à

Jeanne, I, 72, 73, 169, 170,

218, 256, 328; sous quelle

forme, I, 89, 93, 171, 173,218,

249, 268; IV, 469; quand elles

ont cessé, I, 89, 319. Révérences

de Jeanne envers lui, I, 130,

167, 335; elle l'implore à ses

derniers moments, II, 324 ; III,

33, 159. Apparition de—àChi-

non, I, 282, 330, 396; IV, 469;

reconnue fictive par Jeanne , I ,

479, 480, 481 , 484 ; qui est jus

tifiée de cela par ses défenseurs,

II, 182, 248. Charles VII requis

d'avoir foi en— , IV, 326. Jeanne

abusée par le démon sous la

forme de —, IV, 472, 504.

Michel (Saint-), église d'Orléans,

IV, 102; de Rouen, IV, 274.

Michel ( abbaye du mont Saint»),

—. Voy. Jolivti (Robert).

Michel (prieuré de Saint-), près

de Rouen, II, 370.

Michel ( Jean de Saint-) , Ecos

sais, évéque d'Orléans, IV, 130,

479; V, 296. Présent au sacre,

V, 129. Vov. Kirkmichaet.

Midi (Nicolas), assiste au procès

de condamnation , I, 29, 34, 38,

48, 58, 69, 80, 92, 113, 125,

131, 134, 149, 150, 151, 161,

173, 188, 189, 190, 191, 194,

195, 202, 323, 375, 404, 420,

430, 452. Mandé de Paris pour

y assister, III , 57 . Interroge la

Pucelle, II, 16. Extrait les douze

articles, III, 60. Son avis sur la

procédure, I, 199, 423. Sa dé

termination sur Jeanne, I, 337 ;

il l'exhorte à se soumettre , I ,

380 ; II, 21 .Renvoyé à Paris, 1,

407, 409. Assiste à l'abjuration,

I, 443. Prêche le jour du sup

plice, I, 470; II, 334; III, 53,

114, 159 ; substance de son ser

mon , III, 194. Envoyé pour

constater la rechute de Jeanne ,

est menacé par les Anglais, II,

21. Partial contre Jeanne, III,

140. Payé pour sa participation

au procès , V, 197 , 200 , 204,

208. S'emploie pour deux cha

noines de Rouen incarcérés, V,

372. Frappé de la lèpre, 111,

163. Était mort en 1456,111,60.

Migecii ou Migiet (Pierre), prieur

de Longueville, assiste au procès

de condamnation, I, 6, 38, 48,

38, 69, 80, 92, 188, 189, 193,

202, 381, 404, 459. Se plaint

de la manière de recueillir les

interrogatoires, III, 132. Pré

sent à l'abjuration, I, 443 ; au

supplice, l, 469; y pleure, III.

129. Dénoncé comme fauteur

de Jeanne, II, 361 ; III, 131

Son avis sur la procédure, 1,

199, 424 ; sur les révélations. II.

302 ; III, 129. Sa détermination

sur Jeanne, I, 337. Sa sentence.

I, 464. Dépose comme témoin

en 1432, II, 300, 360. Déclare

la sentence injuste, IV, 362. Cite

au tribunal delà réhabilitation,

II, 161 ; III, 41 ; produit, II.

191; recolé, III, 45, 129. Té

moin aux actes de la réhabilita

tion, II, 290 note ; III, 255.

Migîioh ( Berthault et Etienne ) .

Orléanais, IV, 137 ; V. 213 note.

Mihiel (Saint-), en Barrois, V , 2 1 2 .

Milan. Voy. fisconti.

Milbeau (\ ves), confesseur du dm

de Bretagne, député à la Pucelle.

IV, 498; V, 264.

Milet (Adam) , secrétaire du roi

d'Angleterre, assistant au procès

de condamnation, I, 193.

Milet (Guillaume), procureur du

roi a Argentan, V, 178.

Milet (N.), secrétaire du duc de

Bourgogne, V, 167.

Milet (Pierre), greffier de l'élev-

tion de Paris, III . M'A. Ilépn

pour la réhabilitation, III, (23

Colette, sa femme, dépose égale

ment, III, 123.

Miset (Jean), curé de Domreim

I, 46



DES MATIÈRES 545

 

Minier (Pierre), assiste au procès

de condamnation, I, 39, 48, 69,

81 , 92, 381 , 401 ; à l'abjuration,

I, 443. Sa détermination sur

Jeanne, I, 369 ; II, 359 ; dont il

reçoit des reproches, II, 325,

336; III, 171. Son avis sur la

procédure, I, 427 ; non reçu au

procès, III, 173.

Murant du procès , Voy. Con-

damnation,ilfnnchori[Guïl\nume).

Mirambeaii en Saintonge, V, 535.

Mllly (Jacques de), combat à Pa-

tay, IV, 376.

Mih f (le). Voy. Medici,

Miroir (le) des femmes vertueuses,

IV, 267.

Mission de Jeanne, exposée, I, 52,

133, 216,231, 394; 111,16,20,

74, 99, 115, 205; V, 15, 28,

120, 132. Dans quel terme elle

devait s'accomplir, I, 134; II,

436 ; III, 99; IV, 214. Retar

dée par l'incrédulité, IV, 326.

Mot de Jeanne sur sa —, III,

110; IV, 311.

Mîtry-ei»-Fhance, village, IV, 46,

80, 189, 433.

Moew (Jean), de Coussey, inter

rogé à Domremy, II, 399.

Molam ou Moulart (Philibert de),

capitaine bourguignon, IV, 286,

297.

Molths (lord), au siège d'Or

léans, IV, 44, 61, 62, 97, 162,

365; V, 294.

MoifDidier, ville de Picardie, IV,

395, 397, 400.

Monnet (Jean) , a écrit plusieurs

des interrogatoires de Jeanne,

III, 63. Sa place & l'audience,

III, 146. Présent à l'abjuration,

III, 64. Cité pour la réhabilita

tion, III, 44. Dépose, III, 62.

Monstre i.et (Enguerran de), au

teur sur la Pucelle , IV , 360.

Présent à l'entrevue du duc de

Bourgogne et de la Pucelle, TV,

402. Ce qu'il dit du Berger, V,

172.

Montaigne (Michel de), décrit la

maison de la Pucelle, V, 246.

V. Montagne (sergenterie de la), dans

la vicomté d'Exmes, V, 188.

Montai gu en Poitou, V, 333.

Montargis. Passage de Charles VII

et de la Pucelle à— , IV, 286.

Retour de Charles VII et de

Jeanne par — , IV, 89, 201 .

Nom d'une pièce d'artillerie à

Orléans, IV, 104. Garnison de—,

à Orléans, IV, 222. Capitaine

de —. Voy. V'dlars,

Montauban (Robert de), breton de

l'expédition de Patay, IV, 316.

Mohtbazon (Guillaume etColasde),

bourgeois de Tours,V, 155, 271 .

Monte-Alctno (Jean ou Pierre de),

astrologue siennois , prédit l'a-

vénement de la Pucelle, III, 341 .

Montecxairr, près d'Andelot , I ,

209; 11,453.

Montépili.oy ou Montespii-louer.

Escarmouches de—, IV, 21,22,

47, 82, 83, 84, 193, 194, 193,

324, 386, 387, 388, 434, 435.

Bataille refusée à —, contre l'a

vis de Jeanne , IV , 23 ; qui

varie plusieurs fois d'opinion, IV,

388. Richemond regretté à —,

IV, 320. Tour de —, IV, 433.

Mohtkreau-ou-faut-Yoxïie. Beth-

ford à—, IV, 382. Capitaine

de —. Voy. Guerrard.

MoKTPAticoiien Berry ; la Pucelle y

séjourne, I, 106.

Montfaulcon (Pierre de ) , notable

de Reims, V, 141.

MoirrroRT ( seigneur de la maison

de), V, 106.

Montgommkry (le seigneur de), au

siège de Compiègne , IV, 397,

399, 441; V, 175.

MoirnER-suR-SAULx , paroisse du

diocèse de Toul, II, 392.

Montigky en Champagne, V, 210.Montigny ( Jean de ) , son avis sur

le procès de Jeanne, III, 319 ;notice sur cet ouvrage, V, 466.Montjay, place rendue aux Fran

çais, IV, 391.

Montjeu (Philibert de), évêque de

Coutances ; sa détermination sur

Jeanne, I, 361 .

35
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Mohtjoif , héraut d'armes, IV,

298.

Montmartre. Les Français logés

a —, IV, 342, 392.

Montmiraij. en Brie. Charles VII

est reçu à —, IV, 20.

Mohtmobeucy (le baron de ) , se

rend auprès de la Pucelle , IV,

28. Opère sa soumission, IV,

391. Est fait chevalier devant

Paris, IV, 87.

Mo.ntpehsier (le comte de), au siège

de La Charité, V, 149.

Montpihçoh (sergenterie de) , dans

la vicomté d'Exmes, V, 189.

Mobtpipeau, abandonné des An

glais, IV, 178, 244. Seigneur

de — Voy. Rochechouart,

Mohtbbmub (Raymond de), tué au

siège de La Charité, IV, 49.

MOHTREl IL-SLE-MeR, V, 144.

M on a (Simon de), témoin à l'un

des actes de la réhabilitation ,

II, 284.

MoRAHvuxntR (Jean de), marié à

Jeanne de Flavy, V, 372.

Mohchoashb ( Jean) , procureur de

la ville d'Orléans, V, 260, 263,

270.

Morchoasnf. (Gilet), Orléanais, V,

274.

Mohf.al (Montréal?), signataire

d'une lettre sur le sacre de Char

les VII, V, 130.

Mobbau (Jean), de Domremy, as

siste aux deux scènes publiques

du procès de la Pucelle, III,

194. Interrogé sur le sort de la

première enquête faite au pays

de Jeanne, II, 381. Dépose pour

la réhabilitation, III, 191 .

Moreau (Jean), libraire d'Orléans,

I, 99.

Morf.i. (Aubert), assiste au procès

de condamnation, 1,39, 49, 59,

69, 81, 92, 196, 382, 399, 405,

460; à l'abjuration, I, 444. Son

avis sur la procédure, I, 200,

426. Sa détermination sur Jean

ne, I, 356. Son avis sur la tortu

re, 1,403. Sa sentence, I, 466.

AToRpr (J«an), parrain de la Pu

celle, II, 395, 398, 408, 415.

419, 422, 426. Fuit en même

temps qu'elle à Neufchàteau ,

II, 392. L'a revue à Chalons en

1429, II, 391. Interrogé dans

l'enquête faite par les Anglais, 1 1 ,

463 ; n'en convient pas, II, 392.

Dépose pour la réhabilitation ,

II, 387.

Moreeleh (Goliard) , magicien al

lemand, III, 463.

Mohellft ou Moreixi (Robert) ,

assiste au procès de condamna

tion, I, 49, 60, 70, 81.

Mobet (Jean), abbé de Préaux, as

siste au procès de condamnation .

1, 49,59, 69, 81 , 92, 404 ; à l'ab

juration, I, 443.

Morhieb (Simon), prévôt de Paris,

commandait a la journée des

Harengs,IV,120.Chargédela dé-

fensede Paris, IV, 85, 197, 454.

Moriau (Alix), hôtesse du père de

la Pucelle à Reims, V, 266.

Mobilxok (Hervée), abbé deSaint-

Germain-des-Prés , présent à la

demande de réhabilitation, III,

372.

Mobin (Jourdain), examinateur de

la Pucelle à Poitiers, III, 92,

102.

Mobihehsis episcopus, évêque de

Thérouenne. Voy. Luxembourg

(Louis de).

Mobissb. Voy. Maurice.

MoHI.MNKS OU MoKLANTS (C.rmier

de), prieur des Dominicains de

Beauvais, II, 133, 279.

Mortemart (le seigneur de), à Or

léans, V, -270.

Mortimer (abbaye de). Voy. The-

roude (Guillaume).

Mobviixikbs (Philippe de), prési

dent au parlement de Paris, IV,

456.

MoTHE-EH-BASSIGHY(La), III, 192,

198.

Motte-de-Nasgu (La), en Brie,

IV, 79, 187.

Mottier. Voy. Fayette (La).

Moucht (Jean de), Orléanais, III,

34. Sa femme. Voy. Jeanne.
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Moulu», en Bourbonnais. La Pu

celle à—, V, 448, 150.

Mouton ou Mutobis (Guillaume),

assiste au procès de condamna

tion, I, 324.

Mour (le seigneur de), fait sa sou

mission, IV, 391.

Moynet (Jean), Orléanais, V, 274,

308.

Nailhac (Jean de), seigneur de

Châteaubrun et vicomte de Bri-

diers, tué à la journée des Ha

rengs, IV, 123, 124, 136.

Nabcy. Voyage de Jeanne à —,

IV, 331 . Voy. Lorraine (Charles

de ).

Nahgis (Guillaume de). Continua

teur de la chronique de —, IV,

313.

Nakcis (La Motte de). Voy. Motte.

Nantes . Dissension chez les Domi

nicains de —, II, 71.

Narbonwe. La délivrance d'Or

léans annoncée aux habitants de

—, V, 101.

Navarre (roi de). Lettre écrite par

la Pucelle au —, V, 233.

Nécromancie. Dissertation sur la

—, III, 430

Neel (Jean) , témoin à un acte de

la réhabilitation, II, 284.

Nbp des Dames (la) , citée , IV,

344 note.

Nemours. Garnison anglaise à —,

IV, 413.

Nesle en Tardenois (château de).

IV, 274; V, 371.

Nesle (Gui de), donne asile a Guil

laume de Flavy, V, 370.

Neufchateau en Lorraine. La Pu

celle s'y réfugie, I, 31, 214; II,

392, 393, 397, 399, 402, 409,

411, 414, 416, 419, 421, 423,

425, 433, 441, 434. Mentionné,

II, 389, 396, 398, 401, 403;

IV, 326.Neuville (Colin de), échevin de

Paris, IV, 464.

547Mucor, surnom du page de la Pu

celle, III, 124. Voyi Contes

(Louis de).

Musrieh (Simonin), témoin inter

rogé à Domremy, II, 423.

Mystères représentés à la féte de la

délivrance d'Orléans , V, 79,

309, 311.

Neuville-bh-Hez (La), se soumet

aux Français, IV, 391 .

Nibat (Jean de), assiste au pro

cès de condamnation, I, 38,

48, 38, 69, 80, 92, 189, 106,

202, 381,404,459. Son avis sur

la procédure, I, 199. Sa déter

mination sur Jeanne, I, 337. Sa

sentence, I, 465.

Nicolas, filleul de la Pucelle, II,

427.

Nicolas-des-Champs (Saint-), à Pa

ria. Curé de — , IV, 454.

Nicolas-le-P.untki-r (Saint-), pa

roisse de Bouen, II, 11, 339; III,

134.

Nicolas-du-Port (Saint-), près de

Nancy. Jeanne y va en pèleri

nage, II, 447,457.

Nid eh (Jean), auteur sur la Pucelle,

IV, 502; sur la fausse Jeanne

d'Arc, V, 324.

Nogemt-le-Boi, pris par Salisbury,

V, 286.

NoGEirr-suH-SEiHE. IV, 286.

Nohette (la), rivière, IV, 22 , 82 ,

83, 192.

Norfolk (comté de), V, 194.Normandie. Conquête de la— con

seillée, IV, 168, 235. Jeanne re

fuse d'y aller au commence

ment, III, 12 ; le roi ne veut pas

qu'elle y aille après le sacre, IV ,

30, 48; induit à cela par La

Trémouille, V, 7t. La garnison

de Baugenci s'y retire, IV, 45.

Mise en état de défense par Beth-

ford, IV, 85, 391, 436. Subside

voté par les Etats de —, V, 1 79.
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Supposée conquise par la Pu-

celle, IV, 336. Chroniques de—,

IV, 339, 345.

Nordwich (évéque de). Voy. Aln-

wick.

Notre-Dame ou la Saijite-Vibbge.

Voy. Vierge.

Notre-Dame de Bermont , de Pa

ris , de Reims , de Rouen , de la

Victoire, etc. Voy .Bermont, Pa

ris, Reims, Rouen, Victoire, etc.

Notre-Dame-de-Liesse , V, 322,

324.

Notre-Dame-de-Salht-Pol ou des-

Miracles - Saiht- Paul , église

d'Orléans, V, 298, 313.

Nourricier. Voy. Nutritoris,

Notelompobt (Jean de)ou deMetz,

voit Jeanne 4 Vaucouleurs, II,

436. L'exhorte à s'habiller en

homme, II, 457. La conduit à

Chinon, II, 406, 432, 437, 442,

445, 447 , 448, 450; III, 115,

209 ; IV, 125, 127, 206. Récom

pensé parle roi, V, 257, 258. Ami

deGobert Thibault, III, 75. Logé

chez Jacques Boucher à Orléans,

IV, 153. Anobli, V, 361. Inter

rogé comme témoin a Vaucou

leurs, II, 435.

Novyoh, terre de l'Orléanais, III,

65. Voy. Contes (Louis le).

Noyelles (Baudot de), capitaine

bourguignon, au siège de Com-

piègne, IV, 399, 400, 439, 441,

445; V, 176.

Noyoii, gardé par les Anglais, IV,

437. Séjour du duc de Bourgo

gne à—, IV, 397. Évéque de— .

Voy. Maitty.

NuTHRORis (Jacques), ou Le Nour

ricier, souscrit la condamnation

de la Pucelle par l'Université de

Paris, I, 421.

0

OrrxMorr (château d') , V, 370.

Ogier (Nicolas) , notaire ecclésias

tique du diocèse de Coutances,

I, 125, 136.

Ogier (Pierre), clerc du diocèse de

Nantes, II, 196; 265, III, 236,

252.

Oise, rivière, IV, 49, 92, 437; V,

176. Pont jeté sur 1' — par les

Bourguignons , IV, 397 ; par

les habitants de Compiègne, V,

177. Laprée ou prairie de 1'—,

devant Compiègne , IV , 399 ,

401, 402, 441.

Oltvet, près d'Orléans ; la Pucelle

passe auprès, V, 290.

Olivier (Alain), témoin aux actes

de la réhabilitation, III, 261,

353, 362.

Olos (Jean d'). Voy. Aulon.

Or (madame d'), IV, 297.

Oraisohs en l'honneur de Jeanne,

I, 101 . Texte d'une —, V, 104.

Orargp. ( le prince d'), ennemi du

roi de France, V, 339.

Oratoire (1') d'Orléans, gratifié

d'un chapeau de la PuceUe , V,

234.

Orbec (le capitaine d' ) , anglai» ,

tué à Montépilloy, IV, 22.

Ohbette (1*), près d'Orléans, IV,

146.

Obieht (Pierre ) , assiste au procès

de la Pucelle, I, 193.

Orielamme (1') , nom donné i Char

les VII par la PuceUe, IV, 304.

Étendard, IV, 534.

Oblaud ou Rollakd (Charles), fils

de Charles VIII , élevé à Affl-

boùe, IV, 279.Orléanais. Les communautés de

1' — , hostiles aux Anglais, IV,

413.

Orléans. La ville d' —, se prépare

à une vigoureuse résistance, V,

341. Siège mis devant — , IV,

96, 345; V, 37, 287. L'enceinte

d' — tout à fait bloquée depuis

la journée des Harengs , IV, 4 ,

408. Premières nouvelles de la

Pucelle à — , III, 3, 21 , 23 ;

IV, 125, 126. Jeanne y aborde

en bateau, III, 6, 18, 67. 78.
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103,210 ; IV, S, 218, 364, 409,

479, 511 ; V, 290 ; y fait son en

trée, III, 24, 27, 105; IV, 152,

491 ; V, 41, 134; s'y promène

par les rues, IV, 155. Arrivée

du secours préparé à Blois pour

— , III, 78, 103, 211; IV, 6,

56, 156, 215,222, 492; V, 101.

Délivrance d' — , III, 9, 25, 29,

76, 80, 110, 127, 217 v IV, 10,

44, 62,164,232, 313, 323, 327,

340, 366, 431, 496, 311, 526;

V, 13, 43, 295, 343. Récit fa

buleux de cette délivrance, IV,

333. Jeanne à — avant la prise

de Jargeau, IV, 169 ; après cette

Srise, III, 97; IV, 13, 65, 173,

35, 238; après la bataille de

Patay, IV, 16, 178, 244, 374,

424 ; avant le voyage de Reims,

IV, 17, 245; après ce voyage,

I, 106; IV, 474; V, 272. Char

les VII refuse d'y passer en al

lant à Reims, IV, 178, 244. La

ville d'—contribue pour le siège

de Jargeau, V, 295; et de la

Charité-sur-Loire, V, 269 ; pour

la fausse Jeanne, V, 326, 331,

335. Les bourgeois d' — ren

voient de leur ville les fuyards

de la journée des Harengs, V,

289 ; portent des torches devant

Jeanne, IV, 153 ; secondent les

plans de la Pucelle malgré les

capitaines, III, 117; IV, 227;

V, 293 ; assistent au procès de

réhabilitation, III, 352, 374.

Jeanne prend congé des habi

tants d' —, IV, 166. Écoliers

d' — à la défense de la ville ,

IV, 343; et les femmes aussi,

IV, 99. Commissaires envoyés

à — pour la réhabilitation de

Jeanne, II, 282. Information

faite à — , III , 1 . La sentence

de réhabilitation exécutée à —,

V, 277. Journal du siège d' —,

transcrit et imprimé aux frais

de la ville, IV, 94. Mystère du

siège d' —, V, 79. Anniversaire

de la mort de Jeanne à —, V,

274. Procession annuelle d'— ,

549IV, 166; V, 296, 300. Monu

ment de la Pucelle à — , IV,

448; V, 222, 223, 224, 238,

367 ; détruit à la révolution, V,

241, 242, 243; relevé sous le

consulat, V, 243, 244. Prévôt

d'—. Voy . Dubey . Les douzepro

cureurs d'— , V, 296, 308, 326.

Chambre de la ville à — , V,

260, 276, 326. Faubourgs d' —

détruits, IV, 103, 106; V, 288.

Voy. Portereau. Eglises d' —.

Voy. aux vocables de ces églises.

Les sept portes d'—, V, 35, 37 ;

Porte Bannier, III, 68; IV, 110,

1 H , 1 1 4, 1 33 ; Porte de Bourgo

gne, III, 70, 212; IV, 6, 102,

135; Porte Dunoise, V, 313,

314; Porte Parisis, IV, 134;

Porte Regnart, IV, 107, 108,

110, 1 13; V, 290. Poterne Ches-

neau. Voy. Chesneau. Tour No

tre-Dame * —, IV, 100, 113;

V, 287; Grosse Tour, III, 70;

Tour Neuve , IV, 98, 159. Châ

teau des Tourelles. Voy. Tou

relles. Pont d'—rompu, 111,80;

IV, 44, 99, 100, 493; V, 56,

294; et réparé, IV, 9, 161,

228, 229. Bastille du pont d'—,

I, 78, 251, 252; III, 70; au

tres bastilles. Voy. Jean-lc-Blanc

(Saint), Loup (Saint) etc. Châtelet

d'— , IV, 282 ; V, 222, 224.

Beffroi d'— , IV, 104, 108,

133, 135. Hôtel de ville d' — ,

V, 225, 291, 312. Hôtel de la

Téte Noire, IV, 126 ; de l'Ange,

V, 278. Aumône ou Hôtel-Dieu

d'—, IV, 134. La Grève d'—,

IV, 107. LeMartroy, IV, 102.

La Grand'Rue, III, 124; la rue

de la Charpenterie, IV, 141 ; la

rue aux Petits Souliers, IV, 104 ,

la rue des Hôtelleries, IV, 126,

134. Iles de la Loire devant —.

Voy. Loire. Belle Croix , Croix

Boisée. Voy. Croix. Colombier

et Champ Turpin à—, IV, 111,

131, 138, 142. Grange Cuyveret

près d'—, IV, 138, 142. 150.

Forêt d'—, V, 291.
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Oukah* , héraut d'armes, V, 263.

Ohléass ( Charles duc d' ) , beau-

5ère du duc d'Alençon, IV, 10.

croit de Salisbury la promesse

que ses domaines seront épar

gnés, IV, 102; V, 80, 286. Dé

marches faites en son nom par

les Orléanais, IV, 130, U6. Ré

vélation de Jeanne a son sujet,

1 , 55, 254, 257 ; elle avait mission

de le délivrer, III, 99, 205; IV,

1 0 ; comment elle y fût parvenue

I, 133 , 254 ; V, 121. Fait

fournir un habillement à la Pu-

celle, V, 112. Donne à Pierre

d'Arc l'Ile-aux-Bœufs, V, 213;

de l'argent , V, 214 , 280. Manu

scrit exécuté pour lui, IV, 204.

Vers à son adresse, V, 22.

Ohxjahs (Jean , bâtard d') , comte

de Dunois, à la défense d'Or

léans, IV, 101, 105, 106, 110,

130, 131, 135, 142; V, 347.

Commande a la bataille des Ha

rengs, IV, 11», 122, 125 ; V,

288. Apprend à Orléans l'arrivée

de Jeanne, III, 3. Engage le roi

à se servir d'elle, IV, 350; va

au-devant d'elle, III, 119, 210;

IV, 152 ; sa première entrevue

avec «De, III, 5, 68; IV, 218.

Redemande aux Anglais les hé

rauts de Jeanne, IV, 154, 220.

Paroles de Jeanne àlui, III, 212;

IV, 59. Va au-devant du convoi

préparé a Blois, IV, 5, 55, 155,

221, 222; V, 291. Assiste au

conseil de guerre chez Jacques

Boucher, IV, 59, 158. Combat

à la prise de Saint-Loup, IV,

43, 157 ; des Augustin», IV, 61;

des Tourelles, IV, 43, 160,228.

Contribue à l'établissement de la

féte du 8 mai, V, 296. Fait Ut

campagne de la Loire avec Jean

ne, III, 10, 94; IV, 12, 64,

66, 67, 170, 317, 319, 371,

419; V, 109. Assiste au sacre,

IV, 46. Sa conversation avec

Jeanne à Crépy, III, 14; IV,

189. Commande à Montépilloy,

IV, 83, 193. Interrogé pour la

réhabilitation, III, 2. Sa dépo

sition insérée dans les chroniques,

IV, 203. Son éloge chanté à la

féte annuelle de la délivrance

d'Orléans, V, 315.

Orléaiis (Louis duc d1) , père des

deux précédents, V, 22.

Obléaxs (Philippot d'), Orléanais,

I, 99 note.

Orme (Del'). Voy. Déforme.

Obsel (Louis), assiste au procès de

condamnation, I, 442.

Obtib, ornement dans la livrée du

duc d'Orléans, V, 270.

Obtie (Jean), chevaucheur du duc

d'Orléans, V, 264.

Obvai. (le seigneur d'). Voy. Albret

(Guillaume d')

Oscohart (Guillaume ) , souscrit la

condamnation de Jeanne par

l'Université de Paris, I, 421.

Oubh (Saint-), église de Rouen.

Jeanne prechée au cimetière de

— , I, 443; II, 14, 15, 323,

338, 344, 367; III, 54, 61, 90,

122, 385 ; IV, 346. Cérémonie

expiatoire au cimetière de —,

III, 361. Abbaye de —. Voy.

Corguilleray, Mesle.

Oubchks ( Aubert d') , témoin in

terrogé à Toul, II, 449. Avait

vu Jeanne â Vaucouleurs et à

Senlis, II , 450.

Oubs (le seigneur de 1'), hôtelier

de Paris, 1, 158, 264 ; V, 392.

Oxford (Université d'), III, 450.

Pairs db Feascb. Leur absence pu

bliquement constatée au sacre de

Charles VII , IV, 380. Par qui

remplacés, V, 128.

Paléologue ( l'empareur Jean ) ,

renseigné sur la Pucelle, IV, 53?.

Pajuscola , résidence de l'antipape

Clément VII, I, 245.

Pabttokceaux a l'imitation de celui

de Jeanne, I, 96, 98, 236, 238.
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Pape. Ce qu'en dit Jeanne, I, 82,83, 205, 244, 246, 325, 393 ;

II, 203; elle demande à être me

née au—, I, 185,394, 445; II,

4, 304, 308, 349, 351, 358, 365;

III, 52 ; ce qui a valeur d'ap

pel, II, 204, 226, 232 ; elle en

appelle positivement au — , II,

1 3, est condamnée comme ne s'y

étant pas soumise, I, 475; II,

354; III, 184; s'y est soumise,

II, 54; III, 131 , 155, 167,

181, 273. Voy. Calixte M, Mar

tin V, Pie 11, Borne.

Pape (Gui), jurisconsulte, contem

porain de la Pucelle, IV, 534.

Papillons vus autour de l'étendard

delà Pucelle, I, 103; IV, 251.

Pabihe (Jean), archidiacre du cha

pitre d'Orléans, V, 309.

Paglière (Girard de la), capitaine

gascon, IV,317, 318.

Paradis. Jeanne sûre d'aller en—,

I, 155, 156, 269, 334; II, 47.

Appelait les saints ses frères du

—, II, 437. Réputée être en —,

III, 123.

PABis.LaPucelleannonce son entrée

à —, 1, 240, 246 ; III, 425, 427;

IV, 140, 216, 288, 323, 436,

466, 500; V, 97, 107, 130,140;

dont elle comptait s'emparer, I,

246, 298 ; ses voix le lui ayant

garanti , V, i 32 ; attente du pu

blic à cet égard, III, 425, 427 ;

IV, 233 ; V, 19. Le duc de Beth-

ford fait jurer aux habitants de

défendre —, IV, 455. Séance

au parlement pour la défense

de —, IV, 454. Dépôts et consi

gnations pris dans les églises

de —, IV, 456. Jeanne presse le

roi d'y aller, IV, 24. Les An

glais s'y retirent après la jour

née de Montépilloy, IV, 23,84, 197, 436. Le duc de Bour

gogne y va renouveler son al

liance avec les Anglais, IV, 48;

V, 130 ; après avoir promis au

roi de le lui rendre, V, 140.

Abandonné par les Anglais ,

IV, 25, 85. Somme par le duc

d'Alençon, IV, 464. Bruits se

més à — contre Charles VII ,

IV, 458, 466. Escarmouches

sous —, IV, 25. Attaque infruc

tueuse de —, I, 147, 298; IV,

26, 47, 86, 197, 324, 342, 392,

436, 457 , 465, 466, 479, 51 5 ; V,

70, 268 ; par la faute des courti

sans, IV, 28, 48, 200, 323; par

la résistance des habitants, IV,

393. Paroles de Jeannedevant—,

IV, 464 ; elle y veut retourner,

IV, 27 ; elle n'y alla pas par révé

lation, I, 146, 169, 262; ce

qu'elle dit de cette tentative, I,

57, 147, 148, 250, 260. Supposé

conquis par la Pucelle, IV, 336.

Émotion à — lors de l'arrivée

de Jeanne à Lagny, IV, 32 ;

elle espérait y être conduite

pourson procès, 1, 154.Habitants

de — présents à la demande de

réhabilitation, III, 273. Com

missaires envoyés a — pour la ré

habilitation, II, 282. Témoins

ouïs à —, III, 46. Prévôt de—.

Voy. Loré, Morhier. Quarteniers

de —, IV, 463. Évéque de—en

1429, IV, 454; en 1455. Voy.

Chartier. Officiai de—, I, 295.

Notre-Dame de —, théâtre du

procès de réhabilitation, II, 82,

87, 91 ; sa librairie,V, 78, 219;

description du manuscrit con

servé dans ce dépôt, V, 449.

Cour épiscopale de —, II, 120,

122, 131, III, 362. Palais épi-

scopal de—,11, 19; III, 38,

371. Grand'salle ou salle haute

de l'évéque, II, 92, 130; III,

255. Cloître Notre-Dame, II,

112 ; III, 328. Puy Notre-

Dame, IV, 467. Sainte -Cha

pelle de —, III, 47; IV, 455.

Autres églises de — . Voy. leurs

vocables. Palais de —,V, 335.

L'Hôtel-Neufa—, III, 77. Porte

Saint-Denis à —, IV, 25, 87,

198, 465, 466; V, 170. Porte

Saint-Honoré, IV ,26, 86, 198,

392, 456, 465. Marché ou Place

aux pourceaux, IV, 26, 86, 198,
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457, 515; V, 70. Rue des Noyers

i -, II, 265; V, 459. Moulin

i vent entre La Chapelle et —,

IV, 25; V, 70. Journal de —

faussement attribué à un bour

geois de cette ville, IV, 461 ; son

témoignage sur la Pucelle, IV,

462; sur le Berger, V, 169.

Université de — . Voy. Faculté,

Université.Paris, bastille devant Orléans, IV,

145, 283; V, 291, 292, 349.

Paris (Martial de). Voy. Auver

gne ( Martial d').Parlement (le) , transféré à Poi

tiers, IV, 128, 209, 211 ; con

seille au roi d'émigrer, V, 340.

Jeanne y est conduite, V, 119.

Le — séant à Paris pourvoit à la

défense de la ville, IV, 454 ;

fait venir devant lui la fausse

Jeanne d'Arc , V, 335. Registre

du—, IV, 451 ; V, 232. Greffier

du—.Voy. Fauquetnbcrgue. Ma

nuscrit du procès provenant du

—, V, 394.

Pahmentier (Mauger le), appelé

pour appliquer la torture à Jean

ne, III, 185. Témoin pour la

réhabilitation, III, 43, 185.

Parrains de la Pucelle. Voy. Bar

ré, Langart, Storel, Rainguetson.

Pahtada (Alfonse de), espagnol , a

la délivrance d'Orléans, III, 214.

Partbnay (château de), au comte

de Richemond, IV, 16, 320.

Pasquerel (Jean), chapelain de la

Pucelle, III, 102, 104. Son opi

nion sur les juges de Jeanne, III,

111. Dépose pour la réhabilita

tion, III, 100.

Pasquier (Etienne), cité, V, 212,

388, 409.

Passe-volant, nom d'un canon à

la défense d'Orléans, IV, 97.

Pastoor ou Pastourrl (le), V,

168, 172. Voy. Berger.

Patarik (Jean), notaire d'église, at

teste une copie du procès,V, 407.

Patay, village de Beauce, III , 99,

110, 120; IV, 242, 374, 421.

Bataille de —, III, 11, 71, 98;

IV, 15, «8, 177, 243, 314, 319,

341, 348, 371, 421, 422, 423,

424, 432, 452, 479, 499, 512 ;

V, 58, 120, 122, 262, 296. Pa

roles de Jeanne à — , III, H,

99; IV, 243, 371, 420.

Pater noster. Jeanne savait à pei

ne son —, II, 8, 365; III, 166;

se refuse à le dire, I, 47, 131 .

Patin (Jean), présent a l'informa

tion d'Orléans, III, 2.

Pau on Paul (La)- Voy. Lapau.

Paul-Émile, cité, IV, 449 note.

Paulmy (le marquis de) ; son ma

nuscrit sur Jeanne d'Arc.V, 422.

Peintres. Voy. Gaucher, Pcdnoir,

Estienne.

Peirat ( Christophe du) , témoin

oculaire sur la Pucelle, IV, 537.

Peirksc. Recueil sur Jeanne d'Arc

parmi les papiers de — à Car

peutras, V, 342. Cité, V, 405.

Pelé (André), souscrit la condam

nation de Jeanne par l'Univer

sité de Paris, I, 421 .

Penknsac (le seigneur de), à Patav,

IV, 318.

Peryot (Louis) , procureur de la fa

mille d'Arc, II, 109.

Perdriac. Voy. Armagnac (Ber

nard d').

Pbrigueux (évéquede). Voy. Bout-

deiUe.

Perbxn (Gilles), son nom sur un

manuscritduprocès.V, 402,434.

Peslœu (Jean), bourgeoisdeToon,

V, 155.

Pestremol (Jean), sergent d'église

à Rouen, III, 263.

Petau (Alexandre) ; son nom sur

un ms. du procès, V, 404, 456.

Petau ( Paul ) , son parafe sur un

manuscrit du procès, V, 401.

Petit (Gérard), prévôt d'Andelot,

II, 451.

Péthorille. Voy. Beauharnajt.

Phares (Simon de), astrologue, ci

té, IV, 536 ; V, 32 note.

Picards (les) prennent les Anglais

en haine après la délivrance

d'Orléans, IV, 233. Refusent

de servir le duc de Bourgogne
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hors de leur pays, V, 354. Réu

nis par Bethford pour résister à

Charles VII, IV, 433. Félicités

par lui à la journée de Monté-

pilloy, IV, 388. Servent au siège

de Compiègne, IV, 441.

Picabt (Jean Le) , commissionné

par la ville de Tours auprès de

la Pucelle, V, 138.

Picart ( Pierre Le ) , secrétaire de

Charles VII, V, 212, 268, 346.

Pichoh ( Jean ) , valet de la ville

d'Orléans, V, 277, 310, 332.

Pie II (le pape), auteur sur la Pu

celle, IV, 507 ; envoie des com

missaires en France pour pour

suivre ceux qui l'avaient con

damnée, IV, 522,528.

Piebhe (messire), prêtre de Rouen,

assiste au supplice de la Pucelle,

II, 334.

Pierre (N.), prophétise sur la Pu

celle au conseil du roi , V, 32.

Voy. Valirien (Pierre de Saint).

Pierre (Isambard de la), domini

cain, assiste au procès de con

damnation, I, 122, 134, 150,

156, 162, 173, 189, 196, 382,

405, 442, 452, 454, 460; II,

348. Conseille à Jeanne de se

soumettre au concile, II, 4, 13,

341 ; III, 139, 171. Menacé,

II, 5, 10, 325, 343, 349, III,

167, 171. Envoyé à l'évêque

d'Avranches , II , 6. Sa détermi

nation sur Jeanne, I, 337. Son

avis sur la torture, I, 403 ; sur la

frocédure, I, 428. Sa sentence,

, 466. Assiste au supplice, II,

6, 352. Dépose en 1450, II, 4;

puis en 1452, II, 348. Cité au

tribunal de la réhabilitation , II ,

161; III, 41.

Pierre ( le seigneur de Saint-) ,

conseiller du roi d'Angleterre,

III, 243.

Pierre - Empont (Saint-), église

d'Orléans, IV, 99 ; V, 312.

Piehre- le-moustier (Saint-). Le

siège de — résolu, III, 217; V,

7 1 . Hallucination de Jeanne de

vant —, III ,217. Prise de —,

IV, 91 ; V, 147, 148. Jeanne en

protège l'église, III, 23.

PiERRE-LE-PuKi.LiP.K (Saint-) , église

d'Orléans, V, 223.

Pierrepords , près de Compiègne,

V, 367.

Pierrelot. Voy. Prerelo.

Pierres (Jean de), avocat du roi à

Argentan, V, 178.

Pierhomhe la DRRTOiraE , témoigne

en faveur de Jeanne, IV, 467,

473, 474, 504.

Pjgache (Jean) assiste au procès de

condamnation, I, 39, 48, 81,

92, 381, 404; à l'abjuration, I,

443. Sa détermination sur Jean

ne, 1,369; II, 359. Son avis

sur la procédure , 1 , 427 ; non

admis au procès, III , 173. Sa

sentence, I, 463. Menacé par les

Anglais, II, 356.

Ptixas ( Jean), logeur des chevaux

de la Pucelle, à Orléans, V, 259.

Pinciiok (Jean) assiste an procès de

condamnation , 1 , 49 , 59 , 69,

81, 196 , 202 , 354 , 382 , 405,

459, V, 271 ; à l'abjuration , I,

444. Son avis sur la procédure,

I, 198, 424. Sa sentence, I, 463.

S'emploie pour deux chanoines

incarcérés , V, 272.

Pisan (Christine de) fait des vers

sur Jeanne d'Arc , IV, 310; V,

3; étant dans un couvent, V, 4.

Date de ces vers, V, 3, 21.

Pithou, parafe un manuscrit du

procès, V, 401,456. Exemplaire

qui lui a appartenu, V, 408.

Plahcy (le seigneur de), défenseur

de Troyes, IV, 296.

Plessis-les-Tours (château et parc

du), IV, 279.

Poème latin surlaPucelle,V, 24,83.

Poisyeux ou Puisnux (Aymard de),

dit Capdorat,page au siège d'Or

léans, IV, 143.

PoiTEvnt(Jean), Orléanais, IV, 162

note.

Poitiers. Le roi se retire à —, V,

340. Jeanne logée A—, chez Jean

Rabateau, III, 19, 203; IV,

209; à l'hôtel de la Rose, IV,
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537. Interrogée à —, I, 71, 75,

94; III, 4, 17, 22, 74, 82, 93,

116, 209; IV, 128, 210; par qui,

III, 19, 74, 92, 102, 203; V,

1 1 9, 471 . Registre de ses interro-

gatoiresà—,1,71,72,73,94,171.

Résumé de l'opinion des docteurs

réunis à —, III , 391 ; IV, 306,

487 ; V, 471 . On lui offre le ju

gement de l'église de — , I ,

397. Commissaires envoyés a —

pour la réhabilitation, II, 282.

Réunion du conseil du roi à —,

III , 203. Monuments de la

PuceUe à —, IV , 537 ; V ,

196. Evêque de —. Voy. Com-

barel. Université de —III, 202.

Bourgeoises et dames de— chez

la Pucelle, IV, 211 . Rue Saint-

Etienne à —, IV, 537. Tour

Tranchepied surnommée de la

Pucelle à -, V, 196.

Porrou. Nobles du — à l'expédi

tion de Patay, IV, 316. Prodi

ges vus en— après la délivrance

d'Orléans,V, 122. Le—apathisé,

V, 333.

Pol (Jean de Hautbourdin, bâtard

de Saint-) , combat avec les An

glais àMontépilloy, IV, 83, 194,

387, 433, 435.

Pôle on La Poule (William),

comte de Su ffolk. , commande a

Orléans, III, 26; IV, 38, 62,

96, 106, 131 , 230. Sommé par

la PuceUe, I, 240; III, 74; IV,

140, 216, 307; V, 96. Envoyé

A Jargeau par Talbot, IV, 44,

170, 233, 313, 368, 452; V,

295. Essaye de parlementer avec

le Français, III, 96, 97. Pris,

III, 15, 72; IV, 13, 45, 65,

173, 234, 369, 479 ; V, 57,

119, 122 , 125. Combat à Mon-

tépilloy, IV, 83 ; au siège de

Compiègne, IV, 49 ; V, 73.

Pôle (John), frère du comte de

Suffolk, commande à Orléans,

IV, 97, 106. Pris à Jargeau,

III, 72; IV, 13 , 65, 369; IV,

173, 234; V, 120, 122, 125.

Pôle (Alexandre), frère du comte

de Suffolk, meurt à Jargeau, IV,

13, 45, 65, 172, 234, 36»; V,

120, 122, 125.

Pollichoh, corruption du nom de

Poulengy, III, 75. Voy. Pou-

Ungy.

Polhoir ( Heuves ), peintre de

Tours, V, 154, 155 , 258 , 271.

Héliote, sa fille, V, 154.

Pomœrs ou Pomus. Voy. Poynings.

Pont (Du). Voy. Dupont.

Poht-a-Choisy. Voy. Cho'uy-tur-

A'une.

PoiiTAirus (Paul) travaille à la ré

vision du procès, II, 59, 61 ; V,

427, 428. Souscrit les indulgen

ces du cardinal d'Estouteville

pour la fête du 8 mai à Orléans,

V, 301 . Sa consultation envoyée

à Thomas Basin , III , 319. Er

reur sur son nom, V, 428.

Poittchier (Jean de), commissionné

par la ville de Tours auprès de

la Pucelle, V, 155.

Poirr-LÉvÊQUE, près Noyon, gardé

par les Anglais , IV, 397, 437.

Jeanne y fait une course, 1, 147,

298; IV, 398, 437.

Portoise. Siège de—, IV, 299.

Poht-Saihte-Maxesce se soumet

aux Français , IV, 391. Rendu

par accord aux Bourguignons,

IV, 392 ; V, 175.

Porcherohs (les), près Paru , IV,

466.

Pobteebau , faubourg d'Orléans ,

IV, 96 , 97, 108 , 226; V, 287,

292, 348.

Portes d'Orléans , de Paris , etc.Voy. Orliant, Paris, etc.

Portraitde Jeanne d'Arc, a Arras,

1, 100, 291, 292. Montré en Al

lemagne, V, 270. Porté à la pro

cession du 8 mai à Orléans , V,

316. De fantaisie, IV, 451; V,

396, 452. Voy. Statue.

Portugais (des) combattent au siègede Compiègne, V, 75.

Postel (Guérould), avocat d'église,

assiste au procès de condamna

tion, I, 382, 405. Sa détermi-

i sur Jeanne , 1 , 358. Sou
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avis sur la procédure, I, 426.Postiau (Guillaume), bourgeois

d'Orléans , dépose pour la réha

bilitation, III, 28.

Potoh le Bourguignon , pris à la

sortie de Compiègne, IV, 402,

447; V, 177.

Potoh de Saintrailles. Voy. Sain-

trailles.

Potrel (Laurent), témoin à l'un

des actes de la réhabilitation ,II, 265.

PouAras. Voy. Poynings.

Pouair (Saint-) , église d'Orléans,

IV, 1 03, 1 38. L'Aumône ou Hos

pice —, IV, 106, 138, 145.

Bastille — , IV, 157, 164, 283;

V, 349.

Poulesgy (Bertrand de) conduit

la Pucelle en France, II, 406,

432, 437 , 442 , 445 , 447, 448,

450, 456; III, 209; IV, 125,

127, 206 ; l'exhorte à s'habiller

en homme, II, 457. Armé aux

frais du roi, V, 258. Ami de

Gobert Thibault, III, 75. Logé

chez Jacques Boucher à Orléans,

IV, 153. Interrogé à Toul pour

la réhabilitation, II, 455.

PouRCAra (Saint-), en Bourbonnais,III , 208.

PoYirarCs, alias Pomus, Pomiehs

ou Pouaiss (lord), au siège d'Or

léans, IV, 44, 61, 62, 162, 230;

V, 294.

Pbat ou Prati (Richard du), assiste

au procès de condamnation, I,

38, 48 , 58 , 381 . Sa détermina

tion sur Jeanne, I, 337.

Préaux (abbaye de). Voy. Sforel.

Prés ou Pratis (Jean des), vice-

inquisiteur général de France,

interroge Jean d'Aulon à Lyon,

III, 207.

Prédictiohs, sur l'avénement de la

Pucelle, III, 341 ; IV, 536. Ap

pliquées à Jeanne, II, 444, 447;

III, 15, 75, 83, 133, 338, 340,

344; IV, 305, 323, 431, 480;

V, 12. Sur le Bois-Chenu, I, 68,

213. Jeanne faisait beaucoup de

t—, I, 251 ; IV, 462, 503; seule

ment sur la France, 111, 435;

plusieursdece nombre ,1, 84, 85,

1 74, 331 ; III, 424, 425 ; autres

en faveur de Charles VII, I ,

232; UI, 424, 426, 464 ; contre

les Anglais, I, 179, 241, 252;

V, 76 ; contre les Bourguignons,

I, 66, 251 ; sur la prompte déli

vrance d'Orléans, IV, 410; sur

la prise des Tourelles, III, 125,

127 ; IV, 161, 228 ; sur la mort

de Glasdale, V, 290, 294; sur

la victoire de Patay, III, 120 ;

sur Compiègne et les autres pla

ces reconquises, IV, 35 ; sur la

mort d'un homme qui avait in

sulté Jeanne, III, 102 ; V, 38 ;

sur son entrée à Paris , III ,

425, 427 ; sur sa blessure à Or

léans, III, 109, 127; IV, 231,

426 , 494 ; sur ce qu'elle serait

trahie, IV, 272 ; sur sa fin, III,

426 ; V, 32 ; sur son supplice, IV,

520, 527 ; sur ce qu'elle pacifie

rait l'Église et conquerrait la

Terre Sainte, V, 16; sur le duc

d'Alençon, IV, 39; sur la paci

fication de la Bohême par une

femme, III, 436; sur la mort de

Salisbury, IV, 435 ; sur la gran

deur future de Charles VII, V, 8;

et sur celle du dauphin, son fils,

III , 434, 465 ; sur Henri VI,

roi d'Angleterre, III, 434.

Prémortré. Témoignage d'un re

ligieux de l'ordre de — sur la

Pucelle, UI, 433; V, 476.

Prbrelo ou Pterrelot , surnom de

Pierre d'Arc, V, 151, 220. Voy.

^«(Pierre d' ).

Pressoir-Ars. Boulevard et bastille

du — ou de Rouen , derant Or

léans , IV, 145, 283; V, 292.

Localité de ce nom, IV, 150.

Pressy (Jean de), chevalier, I, 15.

En rapport avec Jeanne à Arras,

I, 95, 231.

Prestre (Jean le), prévôtd'Orléans,

IV, 141 note.

Prestre (Jacquet le), varlet de la

ville d'Orléans, V, 259, 270,

274, 275, 308, 309, 327, 313.
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PH£\osT(Jean le), avocat deRouen,

V, 272.

Prévosteau (Guillaume) , promo

teur de la réhabilitation en 1432,

II, 310. Procureur de la famille

d'Arc, II, 109, 138, 155, 159,

191, 197, 262, 266, 285, 286,

287; m, 37 , 222, 226, 252,

253, 256, 258, 351, 352. Pré

sente requête écrite pour sa par

ue, II, 163 ; III, 375. Demande

acte de la sentence de réhabili

tation, III, 362.

Prie (le seigneur de), au voyage de

Reims, IV, 180.

Prisob de Jeanne , après sa prise.

Voy. Beaulieu, Beaurevoir, Cro-

toy (le), Drugy, Eu. Au château

de Rouen, I, 18, 113; II, 18,

305, 306, 317, 345, 360; III,

48, 121, 137, 154, 166, 172,

180, 183, 186, 200 ; IV, 35, 351;

comment elle y était gardée, II,

318, 319; III, 131, 140, 448,

154, 161 ; IV,353.Voy.riofcn<;«.

N'était pas la prison ordinaire;

III, 187. IUégalité de cette—, II,

418, 217, 224; III, 130, 152,

175. La— ecclésiastique deman

dée par Jeanne, II, 4, 5, 8, 14,

17, 305 ; III , 137, 149 ; désirée

par plusieurs de ses juges, III,

59; IV, 263.

Pbtvé (Saint-), champ et boule

vard devant Orléans, IV, 109,

226, 227; V, 292, 293.

Privé (Saint-), église près de Metz,

V, 321.

Procès. Voy. Condamnation, Réha

bilitation.

Procession , à Orléans pour ob

tenir la délivrance de la ville as

siégée, V , 239 ; après la déli

vrance, IV, 166 ; V, 296, 298,

300 ; annuelle à Bourges pour le

même sujet, V, 297 ; à Tours

pour la délivrance de la Pucelle,

V, 233 ; proposée à Rouen pour

sa conversion, 1 , 381 ; effectuée

à Paris pour sa mort, IV, 471 .

Phoviss. Soumission de—, IV, 46,

78. Charles VII et la Pucelle à

—, IV, 21, "8, 187, 201 381.

René d'Anjou y rejoint les Fran

çais, rv, 23.

Pbueheckr au diocèse de Brixen,

III, 457.

Puceau (le) à la procession an

nuelle d'Orléans, V, 317, 318.

Plcei.ette , dénomination appli

quée à Jeanne, V, 18.

Pucelle (la) , surnomqueJeanne s'é

tait donné elle-même, III , 1 03 ;

qui lui avait été donné à son insu,

I , 46 ; que lui donnaient ses

voix, I, 130; qu'elle s'offre à

justifier, III, 175; elle signait

ainsi, III, 107. Jeannette la —,

II, 387, 400, 402, 403, 407.

Jeanne, — de Dieu, IV, 475,

477 ; de Domremy, II, 108,

112; V, 343 , 454; de Vaucou-

leurs, V, 336; de Lorraine, V,

83 ; de France, V, 83, 322, 323,

328, 402; Pulcela Gallica, IV,

522; d'Orléans, V, 219 , 226,

229, 234 , 246, 374, 389, 395,

401 , 403 , 404. Voy. Jeanne.

Chronique de —, IV, 205 ; de

quelles sources elle est tirée, IV,

203. Le livre de —, IV, 255.

Chronique de—, en espagnol,V,

331, 374. Procession de — , en

divers lieux. Voy. Procession.

Cri de la maison du Lys, V, 231 .

Le village de Domremy, sur

nommé—, V, 248, 249, 251.

Tour de —, à Poitiers, V, 196.

Pocbxeb (Jean de la), neveu de

Jeanne, V, 212 , 280. Voy. Ljt

(Jean du).

Puis(Yvon du), capitaine français,

IV, 396.

Puits (Douot du), présent à la de

mandede réhabilitation ,111,373.

Pulchbtpatris. Voy. Bcaupère.

Pumrrey, paroisse du Barrais, V,

454.

Puy (Claude et Pierre du). Manu

scrits de —, concernant la Pu

celle, V, 323, 395, 474.

Ptnr (Jean du). Voy. Dupuj .

Python. Dissertationsur le —, III,

456, 457.
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QuEMin (Jean du), assiste au pro

cès de condamnation, I, 59, 69,

81 , 92 , 196, 203, 382, 405; à

l'abjuration, 1, 444. Son avis sur

la procédure, I, 200, 426. Sa dé

termination sur Jeanne, I, 356.

Qcehast (Jean). Voy. Cugnot.

Qufjiivet (Gilles), assiste au procès

de condamnation, I, 92.

Qijf.nsedk. Voy. Kennedy.

Quhstih (la ville de Saint-), dispo

sée à se soumettre aux Français,

IV, 391 . Informée par le duc de

Bourgognede la prise de Jeanne,

V, 166.

Quercu (de). Voy. Chetne.

Qrp.sNF.vFT ( Guillaume) , témoin

a l'un des actes de la réhabilita

tion, 111,255.

Quesrey ( Maurice du ) , assiste

au procès de condamnation, I,

38, 48, 58, 69, 80,92, 189, 196,

202, 375, 381, 404 ; à l'abjura

tion , I, 443. Exhorte Jeanne à

se soumettre, I, 380. Son avis sur

la procédure, I, 199, 425. Sa dé

termination sur Jeanne, I, 337.

Queskoy (Jean du ) , avocat de

Rouen, V, 272.

QuEuvn.LE (Nicolas de), chancelier

de l'église d'Amiens, prisonnier

au Crotoy, III, 121 ; V, 361.

Queval (Jacques), député deTour-

nay auprès de Charles VII, V,

124.

QuiGnoif (Jean), chanoine de Beau-

vais, II, 278.

Quoquerel. Voy. Coqucrel.

Rabar, évéque de Spire, III, 467.

Rabateau (Jean), hâte de la Pu-

celle à Poitiers, III, 19, 74, 203;

IV, 209 ; était avec elle à Or

léans, V , 270. Témoignage de

sa femme, III, 82.

Radlet (sir), chargé de la défense

de Paris, IV, 85, 197.

Raguter (Hémon), trésorier des

guerres de Charles VII, V, 257,

265, 266, 267.

Raikguessor (Jean) , parrain de

la Pucelle, II, 395.Rais (Gilles de Laval, sire de), pré

sent à l'arrivée de Jeanne à Chi-

non, IV, 363 , 407 ; l'accompa

gne à Orléans, III, 4; IV, 5, 41,

53, 213, 491; V, 290 ; retourne

à Blois, IV, 54, 56, 152, 155,

221, 222; V, 290. Assiste au

conseil chez Jacques Boucher,

IV, 57, 158. Combat à la prise

de Saint-Loup , IV, 6, 43 ; à la

prise des Augustins, IV, 61, 158,

226 ; a la prise des Tourelles ,

R

IV, 44; V, 261. Sort d'Or

léans avec la Pucelle, IV, 165 ;

Prend part à l'expédition de

Jargeau, IV, 12; V, 108, 261.

Combat à Patay, IV, 238, 239,

319, 371, 419. Va à Reims, IV,

69, 180, 248, 378 ; y escorte la

sainte ampoule, IV, 77, 185;

V , 129. Créé maréchal au

sacre, V, 129. Commande a

Montépilloy, IV, 83, 193. En

voyé à Sentis, IV|, 24. Figure à

l'attaque de Paris, IV, 26, 86,

87, 197, 199. Fait la guerre avec

la fausse Jeanne d'Arc, V, 333.

Ramée (Charles de la), capitaine

breton, IV, 318.

Rameston (sir Thomas de), com

mande à la bataille des Harengs,

IV, 125. Envoyé au secours

de Talbot, IV, 369, 413. Pris

à Patay , IV, 177, 243, 374,

452; V, 263.

Raoul (Mathelin), clerc de la Pu

celle, V, 265, 267.
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Raoviu (Robin) , avocat de Rouen ,

V, 272.

Ratisbohxe. Le portrait de Jeanne

montré a —, V, 270. Jeanne

représentée sur la scène à—, V,

82.

R M-i.ia (Nicolas) , chancelier de

Bourgogne, I, 15. Voy. Rolin.

Rayes (Firmin), chanoine de Beau-

vais, II, 135.

RatmoH), page de la Pucelle, III,

67.

Ra v.momi le Convers, témoin aux

actes de la réhabilitation, II,

290; 111,227.

Rebours (Jean le), témoin anx ac

tes de la réhabilitation, II, 120;

III, 373. Créé substitut du pro

moteur, II, 263 ; agit en cette

qualité, II, 266; III, 37.Recourt (Raoulet de), Orléanais,

V, 259.Régis ou le ko y (Jean) , assiste au

procès de condamnation, I, 49,

60 ; V, 271 . Emprisonné à cause

de Jeanne, V, 272, 273.

Regnart (Porte) à Orléans. Voy.

Orléans,

Rbgnaulde. Voy. Hmré.

Rfgnault (Guillaume), fait cheva

lier à Jargeau, IV, 44, 65, 173,

238.Réhabilitation de la Pucelle. Ré

cit légendaire de la —, IV, 521 ,

528. Procès de —, II, 72 ; V,

77 ; sa rédaction primitive, III,

367; V, 434. Ordre dans le

quel il fut rédigé définitivement,

II, 79; V, 435; négligence de

cette rédaction, V, 436. Conjec

ture sur les minutes de la —, V,

433. Informations pour la —.

Voy. Information. Sentence de

—, III , 355. Résumé de la

procédure suivie pour la—, III,

277. Description des manuscrits

de la—, V, 438, 447. Un exem

plaire du procès donné à l'église

de Paris, V, 78, 218 ; l'original

mis au trésor des Chartes, V,

254 ; le texte traduit et abrégé

par ordre de Louis XII, IV, 257.

Reims. Conspiration à —en I

des Français, IV, 285, 290, 379.

Attitude de — à l'approche des

Français, IV, 286. Le peuple de

— engagé à se soumettre par les

villes voisines, IV, 296, 298;

consulté par quartiers, IV, 292;

sommé par le roi, IV, 291 ; fait

sa soumission, IV, 298, 379,514.

Arrivée des Français à — , III,

72,76, 118; IV, 77, 184. Sacre

de Charles VII à —, I, 91 ; III.

110; IV, 19, 46, 77, 186, 314,

322, 335, 380, 453, 499 ; V, 18,

65, 123. Ambassade envoyée

à — par le duc de Bourgogne.

IV, 515; V, 130, 140; par la

ville de Toumay.V, 124. Séjour

de la Pucelle à —, I. 102, 104,

300 ; 111,199; V, 127 ; avec son

père, V, 141, 266. Lettres de

Jeanne aux habitants de —, V,

140, 160, 161 ; délibération

pour lui répondre, V, 141 . Con

spiration bourguignonne à — ,

IV, 299; V, 161. La prise de

Jeanne annoncée a —, V, 168.

Bailli de —, IV, 292. Capitaine

de—. Voy. Cauehon (Jean). Ar

chevêque de — . Voy. Chartres,

Jouvenel. Notre-Dame ou cathé

drale de -,I, 187, 300; IV, 77,

186, 380; V, 129. Saint-Denis,

Saint-Remy, etc. de —. Voy.

Denis, Remy, etc. Château de

Porte-Mars a —, IV, 293. Hôtel

de l'Ane rayé a —, V, 266.

Reishemoulih. Voy. Lys (Luc de).

Remohkt, hommes d'armes au siège

d'Orléans, IV, 112.

Remy, près Compiègne, se soumet

aux Français, IV, 391.

Remy (saint), patron de Reims.IV,

513 ; et de Domremy, II , 393,

400,403, 407, 410,412, 422,

443.

Remy (Saint-), abbaye et église de

Reims où était conservée la sain

te ampoule, III, 464 ; IV, 77,

185, 514; V, 129.

Remy (Jean le Fèvre de Saint-).

Voy. Fivre.
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Requêtes (maître des) de l'hôtel

du roi. Paroles de Jeanne à un

—,IV, 212.

Ressohs en Picardie, V, 16b.

Rethkl (comté de), IV, 293.

Rkugles, terre de l'Orléanais, III,

65.

Rkuilly (Philippede), trésorier de

la Ste-Cbapellede Paris, IV, 455.

Révélations, du roi sur la Pucelle,

I, 56, 75. De la Pucelle , quand

elles ont commencé , 1 , 52 ,

72, 216; II, 437; III, 204;

V, 116. Diverses réponses de

Jeanne concernant ses — , I ,

45 , 60, 71 , 128, 251 , 379,

395. Sur la bataille des Harengs,

IV, 125, 128, 206, 208; sur la

levée du siège d'Orléans, I, 79,

84,216,251; V, 344; sur l'expul

sion totale des Anglais. I, 84,

88, 258 ; sur la pacification com

plète de la France, IV, 437;

sur la blessure de Jeanne devant

Orléans, I, 79, 251; III, 109;

sur l'arrivée de Boussac à Or

léans, III, 79 ; sur l'attaque de

Saint-Loup d'Orléans, III, 68,

79, 106, 124, 126, 212, 223;

sur le sacre du roi, IV, 168,

235 ; sur le siège de Paris, 1, 57 ;

sur la sortie de Compiègne, IV,

438, 444 ; sur la captivité de

la Pucelle, I, 115, 147, 207,

253 ; sur sa délivrance de pri

son, I, 88, 94, 151, 155, 253,

478, 481, 483 ; sur la délivrance

de Compiègne, I, 110, 267 ; sur

Charles VII, I, 55, 63, 64, 71,

73, 87, 88, 248; sur le duc

d'Orléans, I, 55, 257 ; sur Pierre

Cauchon, I, 279; sur l'abjura

tion de la Pucelle , I, 456. Plu

sieurs — ne s'accomplissent pas,

I, 298. Accusation au sujet des

—, I, 247, 294, 250, 328; qu'on

regarde comme hétérodoxes, I,

317 ; II, 302 ; comme simulées,

I, 339, 414, 431 , 447. Jeanne

révoque ses— , I , 446 ; les sou

tient de nouveau, I, 457; et jus

qu'à la fin, I, 478, 480 , 483;

III, 150, 1 70. Défense des—, II,

22, 62, 240 ; III, 271 , 285, 337 .

Voy. Voix.

Rhône (le) confondu avec la Loire,

IV, 526.

RicABDt (Bibliothèque) à Florence.

Pièce sur la Pucelle tirée de la

-, V, 131.

Richard l'archer, l'un de ceux qui

amenèrent la Pucelle en France,

II, 437, 445, 448, 457.

Richabd (Frère), religieux augus-

tin ; ce qu'en dit Jeanne, I, 99,

102, 291. Prédit à Troyesl'avé-

nement de la Pucelle, IV, 182.

Porte dans cette ville la somma

tion de Jeanne, IV, 290, 296;

l'accompagne au voyage de

Reims, IV, 376. Tient l'étendard

à Reims, I, 104. Mécontent de

Jeanne 1 , 107 ; la confesse, II,

450 . Endoctrineur de visionnai

res, IV, 474. Apostat, IV, 382.

Sorcier, IV, 290. Libéralités de

la ville d'Orléans à son égard, I,

99 note.

RicuAavii.LE(GuilIaume de ) , dépose

pour la réhabilitation, III, 21 .

Richemohp (Artus de Bretagne ,

comte de), connétable disgracié

de CharlesVII ; prévenu de l'ex

pédition de Jargeau par le duc

d'Alençon, IV, 14. Arrive pen

dant le siège de Baugenci, IV,

66, 175, 240; V, 296; malgré le

roi, IV, 316. Accueilli par la

Pucelle, III, 98 ; qu'il implore,IV, 240 ; qui veut le combattre

et qu'il défie, IV, 317. Assiège

Jargeau, IV, 45. Combat à Pa-

tay, IV, 16, 67, 242, 319,419;

V, 57. Retourne à Baugenci, IV,

245. Se retire après la bataille,

IV, 16; par ordre du roi, IV,

46, 70, 178, 245; malgré ses

supplications, IV, 320. Tente

une expédition sur Marchénoir,

IV, 179, 246. Attendu à Éper-

nay, V, 354. Va inquiéter la

Normandie, IV, 377, 391. Ses

démêlés avec Guillaume de Fia-

*jr, V, 369.
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Richer [Edmond) , historien de lu

Pucelle, cité, II, 2, 390 ; V,

389, 469. Manuscrits dont il s'est

servi, V, 395, 452, 460, 465.

Rieux (Pierre de) , comte de Roche-

fort , maréchal de France , sé

questré par Guillaume de Flavy,

V, 371,372.

Ritplart , nom d'un canon à Or

léans, IV, 105.

Riom. La Pucelle et le sire d'Alhret

demandent des secours aux habi

tants de—,V, 147, 148.

Riquibh (Jean) , présent au sup

plice de Jeanne, II, 375. Dépose

en 1452, II, 373. Cité au tribu-

nel de la réhabilitation, II, 1 61 ;

III, 41. Produit, II, 191. Ré-

colé, UI, 45, 188.

Riquikb (abbaye de Saint-). Chro

nique de 1'—, V, 357.

Rivrl (Jacques de).héritierdePierre

Cauchon, II, 193. Sa requête

aux jugesdela réhabilitation, II,

194.

Rivel (Jean de), greffier du Grand

Conseil d'Angleterre, I, 19; II,

194; V, 145, 206. Va chercher

les docteurs de Paris pour le

procès de Jeanne, III, 57.

Roche (Jean de La), seigneur poi

tevin, V, 108.

Roche (Catherine de La), dame de

Rourlemont, II, 398.Voy. Bour-

lemont.

Roche ou de Rupe (Pierre de La),

notaire d'église, II, 92, 122, 132,

211 . Voy. Roque.

Rochechouart (Louis de), seigneur

de Montpipeau, tué à la bataille

des Harengs, IV, 123, 124.Voy.

Mortemart.

Rochrfort (le comte de). Voy.

Rieux.

RocHEFOBT(le seigneur de), défen

seur de Troyes, IV, 296. Ques

tionne la Pucelle, IV, 297.Rochelle (La). Charles VII pro

jette de s'y retirer, V, 340. La

délivrance d'Orléans annoncée

aux habitants de— , V , 1 04 note .

La ville de — assiégée et prise

par la fausse Jeanne d'Arc, V,

329, 330.

Rochelle (Catherine de La) , ce

qu'en dit Jeanne, I, 106, 119,

296. Ses visions, I, 106, 108,

297 ; IV, 473. Accuse les ha

bitants de Tours et d'Angers,

IV , 473 note. Dépose contre

Jeanne devant l'official de Paris, •I, 295.

Rodemack (le seigneur de), se joint

aux Français, JV, 47.

Roger (Denis), dépose pour la ré

habilitation, III, 28.

Rogier (Hugues), garde du sceau

de l'évéque de Beauv ai s , II, 135.

Rogier (Jean), auteur sur la Pu

celle, IV, 284.

Roi (le). Voy. Régit.

Roi. iv (Jean), cardinal, évéque

d'Autun, V, 306.

RoMADi(Henri), députéde Tournav

auprès de Charles VII, V, 124.'

Rome. Femme inspirée de — ré

vélée par la Pucelle, III, 436.

Jeanne croit au pape , qui est à

—, I, 83, 244 ; demande que

son procès y soit envoyé, I, 445.

Exécution d'un carme héréti

que à —, V, 46. Voyage de la

fausse Jeanne d'Arc à—, V, 335.

Rommée. L'un des noms de la Pu

celle, I, 191. Nom de famille de

sa mère, II, 74 note.

Rommée (Nicolas), cousin germain

de la Pucelle, V, 252.

RoMOBAicrtir, heu du départ de

l'expédition de Jargeau, IV, 12.

Jeanne y va, V, 107.

Rokcessey, paroisse dépendante de

Neufchàteau, II, 401.

Roque (Jean), témoin à l'un des

actes de réhabilitation, III, 265.

Roque (Pierre), témoin aux acte*

de la réhabilitation, III, 234,

255, 262, 353.Voy.AocA*.

Rosay (Jean de), assiste au pro

cès de condamnation, I, 382.

Rose (Philippe de La), élu par le

chapitre de Rouen pourseconder

le cardinal d'Rstouteville , V,
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218; informe à Rouen sur Jeanne

d'Arc, II, 157 ; comme substitut

du même cardinal, II, 309, 310 ;

m, ioo.

Rosière instituée à Orléans pourl'anniversaire de la levée du sié-

ge, V, 317.

Rosières (E. de),greffier provisoiredu procès de condamnation, I,24.

Rostoce (Université de), III, 430.

Rostrekf.h (le seigneur de), bre

ton de l'expédition de Patay,

IV, 316, 318, 320. Envoyé à la

Pucelle, V, 264. Commandant à

Compiègne, V, 370.

Rotabius. Voy. Rorer.

Rotsei.aer (le seigneur de), fla

mand, écrit des nouvelles de la

Pucelle, IV, 425.

Rottehbot (Jean) , agent d'une

puissance d'Allemagne en Fran

ce, V, 382.

Rouen. Dessein d'envoyer Jeanne

contre — , V, 71 . Supposé as

siégé par la Pucelle, IV, 337.

Etats de Normandie réunis à —

pour voter l'argent nécessaire à

l'achat de la Pucelle, V, 179.

Préféréà Parispour faire son pro

cès, III ,136. Jeanne conduite à

— , I, 21 ; V, 363; cousait aussi

bien que femme de —, I, 31 ;

incarcérée au château de —.

Voy- Prison. Rumeurs à —, pen

dant le procès , III, 165, 173 ,

178, 180, 182, 186, 189,202.

Apostrophe de Jeanne à la ville

de —, II, 355; HI, 53, 185,

202. Le Berger conduit à —, V,

170, 171. Mandement de Char

les VII rendu à — pour la ré

vision du procès de la Pucelle,

II, 1. Citations exécutées à —

pour la réhabilitation , II , 123;

EU, 42, 46, 236, 252, 265. In

formations faites à — . Voy. In

formation . Croix érigée à — en

l'honneur de la Pucelle, III,

361 ; IV, 528 ; remplacée par

une fontaine, V, 235, 236. Ca

thédrale ou Notre-Dame de ■— ,

II, 124, 284, 290; III, 38, 189,

354. Cour archiépiscopale de —,

III, 133, 195. Palais archiépis

copal de —, II, 118, 136, 158,

282; III, 42, 228, 251 , 256,

258, 351, 367. Chapelle de l'ar

chevêché de —, I, 404, 459.

Chapitre de — , 1 , 5 , 20 ; ses

délibérations pendant le procès

de Jeanne, I, 354; V, 272;

sa détermination sur elle, I,

353 ; consulté pour la réhabi

litation , V, 215, 218. Églises

Saint-Michel, Saint-Ouen,etc.,de

— , etc. Voy. Michel, Oucn, etc.

Grand'salle du château de — ,

III , 200. Chambre de pare

ment au bout de la grand'salle

du château de —, I, 48, 58,

69, 195, 381; III, 47, 136.

Chapelle royale du château de

—, 1,38; II, 16; III, 135, 151.

Geôle du château de—, V, 272.

Maison du conseil royal à —, I,

5. Grosse tour de —, I, 399.

Vieux-Marché de —, I, 468,

469; II, t9, 352; III, 53, 62,

114, 385; IV, 274, 346. Co

lombier de - , III, 162. Arche

vêque de — , II, 287; V, 86. Le

bailli de — au supplice de la

Pucelle, II, 6. 9, 324, 339, 344,

366; III, 150, 187, 197. Lieu

tenant du bailli de —. Voy.

Daron, Guesdon. Cohue de —,

III, 188.

Roues , bastille anglaise devant

Orléans. Voy. Pressoir-ars.

Rouillart (Guillaume) , dépose

pour la réhabilitation, III, 30.

Rousse (La), hôtesse de Jeanne à

Neufchâteau, I, 51, 214; II,

402, 417,435, 454; III, 199.

Rousseau (Jean-Jacques), donne un

manuscrit du procès de la Pucelle

à la bibliothèque de Genève, V,

405.

Roussel (Guillaume) , élu pour se

conder le cardinal d'Estouteville,

V, 218. Témoin aux actes de

la réhabilitation , II , 270 ; III ,

30, 353, 362.

V. 36
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Roussel (Jean), témoin aux actes

de la réhabilitation , III , 334 ,

353, 363.

Roussel (N) , paraphe une copie

du procès, V, 40b.

Roussel (Raoul) , assiste au procès

de condamnation, I, 6, 38, 48,

58, 69, 80, 188,189, 194, 196,

202, 354, 381, 405; V, 271 ;

à l'abjuration, I, 444. Sa déter

mination sur Jeanne, I, 369.

Son avis sur la torture, I, 403;

sur la procédure, I, 422.

RouvBAY-SAnrr-DEHis, en Beauce,

IV, 120, 126, 208; V, 288.

Roux ou deGemeticis (Nicolas Le),

abbé de Jumiéges , assiste au

procès de condamnation ,1,6,

38, 48,58,69,80, 381, 404; à

l'abjuration, I, 443. Sa détermi

nation sur Jeanne, I, 367.

Roy (Le). Voy. Régis.

Roxe(Jeannette de), pourleRoyer,

II, 408. Voy. Roze et Jeannette

femme Tkévenin.

Royer (Catherine le), interrogée

A Vaucouleurs, II , 445. Avait

reçu Jeanne chez elle, II, 446.

Royer ou Rotahivs ( Etienne ou

Thévenin le) , de Domremy, II,

Sabeuvbas (Denis de), assiste au

procès de condamnation, I, 58,

69, 80, 92.

Sablé. La garnison de — à l'expé

dition dePatay, IV, 316.

Saimticity, notaire d'église à Cou-

tances, I, 365.

SAiirrnrBs, place rendue aux Fran

çais, IV, 391 ; reprise par les

Bourguignons, V, 176.

Sadutbailles (Jean ou le sire de),

combat à Orléans, IV, 98, 114,

158, 164 ; V, 287 ; a la journée

des Harengs, IV, 119; à Monté-

piUoy,IV,81, 191.

Saikteailles ( Poton de ), frère du

précédent , combat à la défense

d'Orléans, IV, 98, 114, 116,

388, 395, 397, 403, 412. Inter

rogé pour la réhabilitation, II,

406.

Royer (Henri le) , hôte de Jeanne à

Vaucouleurs, II, 436, 445, 457.

Interrogé pour la réhabilitation,

II, 448.

Royer (Jeannette le) . Voy . lesuiv.

Roze , corruption du nom de

Royer, II, 415, 419, 422, 426,

433. Voy. Jeannette femme Thé-

venin, Roye.

Rozmital (Lion de), seigneur de

Blatna, renseigné sur la Pucelle,

IV, 534.

Rube (Jean), chanoine de Rouen,

I, 24, 354.

Ruel (Jean de), mandé de Paris,

pour assister au procès de Jean

ne, 111,57.

Rully, château près d'Orléans où

séjourna la Pucelle, V, 314.

Rupe (de). Voy. Roche, Roque.

Rupella. Voy. Rochelle (Catherine

de la).

RYGMrRSDORP ( Albert ) , évéque

d'Halberstadt, III, 450.

Rys (Jean) assiste à la condamna

tion de la Pucelle, l, 459.

S

117, 141, 142 ; à la journée dev

Harengs , IV, 119, 121, 123,

125. Envoyé en ambassade au

duc de Bourgogne, IV, 130,

146; à la rescousse d'Orléans,

IV, 5. Combat aux Tourelles,

IV, 44; à Jargeau, IV, 167 ;

à Patay, IV, 68, 177, 371, 419;

où Talbot est pris par ses ar

chers, IV, 319. Fait le voyage

de Reims, IV, 180, 378. Prend

part à l'attaque de Paris , IV,

197. Tient garnison à Château-

Thierry, V, 141. Détrousse les

Bourguignons à Choisy-sur-Ais-

ne, IV, 49. Fait avec la Pucelle

une course à Ponlrl'Evêque, IV,

398. S'empare de la personne de
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Jean deBrimeu, IV, 390. Délivre

Compiègne, V, 74. Prisonnier à

la bataille du Berger, V, 171 ,

172, 173. Renommé en Angle

terre, IV,477. Son éloge chanté à

la fête annuelle d'Orléans,V, 316.

Sala (Pierre), auteur sur le secret

révélé à Charles VII par la Pu-

celle,IV, '277; et sur la fausse

Jeanne d'Arc, IV, 281.

Sale (Géraud de), notaire d'église,

II, 123, 211.

Salicibus. Voy. Saulx.

Salisbuhy (le comte de) vient en

France, V, 79, 117, 285. Com

mande au siège d'Orléans, IV,

96. Promet au duc d'Orléans de

ne pas toucher à ses terres, IV,

102 ; V, 80, 286. Tué d'un bou

let, IV, 8, 100, 323, 327,345,

347, 506; V, 136, 287, 315.

Meurt a Meun, IV, 101 ; V,

288. Sa mort prédite, IV, 345

note. Représenté dans le mystère

du siège d'Orléans, V, 79.

Sai.i.k (Guillaume De La), greffier

de l'information d'Orléans, III,

2, 35; de Paris, 111,118.

Saumon (Robert), provincial des

Carmes, V, 312.

Samson (Jacques). Voy. Ignace (le

Père).

Samson ou Sanxon (Saint-), paroisse

d'Orléans, III, 33 ; V, 274, 278.

Châsse de —, V, 311.

Sandillon, village près d'Orléans,

iv, m.

Sandwich. Proclamation à —, V,

163.

Sanguin (Guillaume), prévôt des

marchands de Paris, IV, 464.

Saxmtniato (Annales de) citées, IV,

505.

Santés (le seigneur de), au siège de

Compiègne, IV, 441 .

Sahmaize ou Sebmaizb , lieu de la

naissance du père de la Pucelle,

II, 388.

Sarrasins. Prédiction d'une vic

toire de la Pucelle sur les—, V,

16. La Pucelle engage le duc de

Bourgogne à guerroyer les —,

V, 126; donne le nom de — aux

Hussites, V, 157; est menacée

par ses juges d'être abandonnée

comme une Sarrasine, I, 380.

Saulton de Mercadieu, capitaine

gascon, à la bataille des Ha

rengs, IV, 121.

Saulx ou Salicibus (Richard de),

assiste au procès de condamna

tion, I, 59, 81, 382, 405. Sa

détermination sur Jeanne , I ,

358. Son avis sur la procédure,

I, 426.

Saussaht (Nicolas), témoin sur la

Pucelle, III, 192.

Saussaye (collégiale de la), au dio

cèse d'Êvreux, II, 356.

Sauvaigb et Silvestkis (Raoul Le),

assiste au procès de condamna

tion I, 39, 48, 58, 81, 92, 381,

404 ;à l'abjuration, I, 443. Ses

déterminations sur Jeanne, I,

337 ; 370. Son avis sur la procé

dure , I, 427. N'aimait pas à

parler de cette affaire, III, 89.

Sauveur (Saint-), église de Rouen,

I, 469 ; II, 20 ; III, 385.

Saveuses (le seigneur de), défen

seur de Reims, IV, 184; forcé

de s'en éloigner, IV, 294 , 379.

Combat à Montépilloy, IV, 387.

Préposé à la défense de Noyon,

IV, 397, 398, 437.

Savoie (le duc de), ennemi du roi

de France, V, 339.

Se a les (Thomas sire de) , capi

taine anglais , devant Orléans ,

I, 240; III, 26, 97 ; IV, 9, 58,

62, 103, 106, 131. Sommé par

Jeanne, I, 240; IV, 140, 216,

307 ; V, 96. Commande sur la

Loire, IV, 67, 176, 233, 239,

318. Pris à Patay, IV, 16, 68,

177, 243, 319, 340, 374, 452,

479; V, 58, 122,125, 263.

Scot ( Thomas ) , chevaucheur du

roi de France, V, 265.

Scotichronicon , ouvrage de For-

dun, IV, 478.

Scriptoris Voy. Ecrivain (1').

Secret révélé par la Pucelle à

Charles VII, III, 103, 112,



564 TABLE ANALYTIQUE

209; IV, 128, 278, 312, 350,

355, 426 ; V, 133; quel il était,

IV, 258, 271, 280 ; servit à dé

masquer la fausse Jeanne d'Arc,

IV, 281.

Seez (évéque de), IV, 473 note;

V, 153; V, 346. Présent au sacre,

V, 429. Diocèse de —, II, 265.

Séfond , lieu de la naissance du

père de la Pucelle, II, 388 note.

Segolène (Sainte-), église de Metz,

V, 323.

Seghé (Constantin) , abbé de Cor

meilles, présent à la demande de

réhabilitation, III, 372.

Seguin (Pierre ou Séguin), exami

nateur de Jeanne à Poitiers, III,

19, 203; IV, 210. Avait l'accent

limousin, III, 204. Dépose pour

la réhabilitation, 111,202. Sa

déposition introduite dans la

Chronique de la Pucelle, IV,203.

Seine, rivière. Pont établi sur la—

lors de l'attaque de Paris, IV,

28, 343. Retraite des Français au

de là de la—, IV, 50 , 89. As

sesseur du procès menacé d'être

noyé dans la— , 11,10,111, 167,

171. On y jette les restes de la

Pucelle , III, 160 , 182, 185,

188, 202, 354; IV, 474, 518.

Le Berger nové dans la —, V,

172.

Séjour d'honneur (le), cité, V, 91 .

Selle-Guenault (le seigneur de la),

IV, 279.

Selles es Berhy. Arrivée des prin

ces et capitaines français à —,

V, 108; où se tenait la Pucelle,

V, 107, 262 ; qui y séjourne de

nouveau en revenant de Reims,

III, 86.

Sbnebier, bibliographe génevois,

cité, V, 405.

Sbnlu. Les Anglais à— , IV, 23,

47, 81, 192, 435. Journée de—

ou de Montépilloy. Voy. Mon

tépilloy. Rendu aux Français,

IV, 24, 85 ; à la Pucelle, IV, 32,

479. Charles VII v va, IV, 25;

47, 197, 391 ; V,"69; y donne

un cheval à la Pucelle , V, 267.

Jeanne y communie, II , 450 ;

s'y fait adorer, IV, 468. Haque-

née prise à l'évéque de — , I ,

104, 160, 264. Le bailli de - ,

condamne à mort Franquet d'Ar-

ras , I , 158. Retraite du comte

de Vendôme à—, IV, 50.

Sens , refuse le passage aux Fran

çais allant à Reims, IV, 286; ainsi

qu'à leur retour, IV, 48, 89,

201. Charles VII prend son che

min vers — , IV, 394 ; y sé

journe à la fin de 1430, IV,

473 note.

Septsauix, en Champagne. Les

Français à—, IV, 184, 298.

Sébilly. Manuscrits de — concer

nant la Pucelle, V, 401 , 456.

Sermaize. Voy. Sarmaize.

Sernay (messire), aragonais, ca

pitaine de Vendôme, employé à

la défense d'Orléans, IV, 101,

114, 116, 141 note.

Sebqueux en Champagne. Fjneute

à- , V, 210.

Sévère (Le seigneur de Sainte)

Voy. Houssac.

Sevin (Pierre), Orléanais, V, 331.

Sicile (reine de). Voy. Aragon

(Yolande d'). Roi de — . Voy.

Anjou (Louis d').

Sibylla francica, traité en favcui

de la Pucelle, III, 422; notice

sur cet ouvrage, V, 475.

Sibylle (la) a prédit la Pucelle,

V, 12. Parallèle de Jeanne d'An

avec la —, III, 424.

Sibylle, marrainede Jeanne, I, 40

Sigismond, empereur d'Alleniague,

III, 395, 465. Officiellement in

formé de-, exploits de Jeanne,

IV, 485; de sa mort , 1 . 496 ;

IV, 504.

Sigismond (Saint-) en Beauce, aban

donné des Anglais, IV, 178, 244.

Sigy (le prieur de) assiste au pro

cès de condamnation, 1, 59.

Silvestris. Voy - Sauvaïge.

Silvin (vicointé de Saint-) en Nor

mandie, V, 178.

Simon (Jeannotinl, souffleté par la

Pucelle. III, 89.
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.Simon (Gilles de Saint-) combat à la

journée de Patay, IV, 376.

Sionnk (Etienne de), curé à Neuf-

château, interrogé pour la réha

bilitation , II, 401 .

Sionne {Gérard de ) , habitant de

Domremy ; Hauviette, sa femme,

dépose pour la réhabilitation ,

II, 417.

Siquemville ( Jean de) , capitainefrançais, V, 333.

Skklby (lord), IV, 481.

Slodz , auteur de la statue de laPucelle à Rouen, V, 235.

Suiiihu (Guillaume) , présent à lademande de réhabilitation , III,373.

Sohier (Pierre) , témoin aux actes

de la réhabilitation , II, 284.

Soissons. Soumission de — aux

Français, IV, 20, 46, 78, 187,

' 381 ; V, 68. Jeanne à — en

1429, V, 267 ; en 1430, IV, 32,

49. Trahison du capitaine de— ,

I, 111, 273; qui se vend aux

Bourguignons, IV, 50. Abbù

de Saint-Crépin de —. Voy.

Cayrol.

Sologne. Le siège d'Orléans com

mencé par la — , IV, 96. La Pu

celle se rend à Orléans par la—,

III, S, 67, 78, 105; IV, 54, 150,

151, 215, 491; V, 53, 290; at

taque le» Anglais par la — , IV,

7, 58, 60, 225; V, 103.

Son (Jean), maître maçon du châ

teau de Rouen , 11, 306, 346;

III, 179.

Soquet (Jean), souscrit la condam

nation de Jeanne par l'Univer

sité de Paris, I, 421 .

Sorcellerie. Jeanne accusée de — ,

I, 203, 209, 237, 304. Disser

tation sur la —, III, 443.

Sorciers , vont en Verre avec les

fées, I, 187, 211 ; fréquentaient

l'arbre de Domremy, I, 210.

Frère Richard traité de—, IV,

290.

Soret (Jean) , général des Carmes ,

assiste au procès de réhabilita-

lion. H, 120; III, 373.

Soubise. Description du manuscrit

de —, V, 420, 422, 426, 430.

Soucv (Du) , greffier pour l'infor

mation de 1450, V, 422.

Soudan (Pierre), auteur ou simple

copiste de la chronique du siège

d'Orléans, IV, 94.

Southampton (comté de), V, 194.

Spatulomantie , genre de divina

tion, III, 448.

Spire (ville et église de), III, 466,

467. V. Germain (Saint-) , Raban.

Stapport (lord), au siège de Com-

piègne, IV, 50. Menace Jeanne

de sa dague, III, 122. Tire l'é-

pée contre quelqu'un qui en di

sait du bien, III, 140. Souscrit

la sauvegarde des juges, III, 243.

Staturs élevées à la Pucelle dans

les églises, I, 290. La famillede-

maude qu'on en érige une à

Rouen, II, 190, 260; III, 297 ;

ce qni s'exécute plus tard, V,

235. De bronze sur le pont d'Or

léans, IV, 448; V, 222, 223;

déplacée, V, 238; détruite, V,

242. De bronze sur le Martroi,

V. 243. De pierre à Domremy et

à Toul, V, 247, 249. De bronze

placée dans la maison de la Pu

celle, V, 247. Supposée à Saint -

Riquier, V, 356.

Sthvenot, capitaine français à la

bataille de Patay, IV, 319.

Stuart (David), lord Rossyth, IV,

478.

Stuart (John), connétable d'É-

cosse, envoyé à la défense d'Or

léans, IV, 119. Commande à la

journée des Harengs, IV, 122;

y est tué, IV, 124, 206; V, 288.

Stuart (John), duc d'Albanie , ré

gent d'Ecosse, IV, 483.

Stuart (William) , capitaine écos

sais, à la défense d'Orléans, IV ,

117. A la journée des Harengs,

IV, 119, 122; y est tué, IV, 124.

Stuttgart (bibliothèque de), V,

347.

Stïrie. Superstition des femmes

de —, III, 457.

Sueur ou Sutoris (Robert Le),
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chanoine de Rouen, V, 218.

Supfolk, comté d'Angleterre, V,

194. Le comte de —.Voy. Pôle.

Sully-sur-Loire. CharlesVII à—,

IV, 174, 178,238, 245; V, 347;

la Pucelle l'y va trouver, IV,

245; y séjourne, V, 159, 160,

162; s'en évade, IV, 32.

Sully (le seigneur de), au voyage

de Reims, IV, 180. Créé comte,

V, 129.

Sulpice (Saint-), église de Metz,

IV, 328.

Supplice de la Pucelle, II, 6, 8,

14, 19, 352; III, 53, 56, 150,

159, 186, 188, 191, 194 , 202;

IV, 36, 322, 354, 459, 471; V,

76, 90, 91 ; ses juges l'en mena

cent, I, 393, 398. Pressenti par

elle, I, 176; bravé.1 , 441 ; pré

dit, IV, 520, 527. Expiations

pour le — , III, 361 . Fables sur

le ~, IV, 323, 338, 344, 480,

535. Voy. Bourreau, Bûcher.

Subreau (Laurent), élu pour se

conder le cardinal d'EstqntevilIe,

V, 218. Procureur de la famille

d'Arc, II, 409. Assiste à la sen

tence de réhabilitation, III, 36!.

Si-rrf.au (Pierre), recevenr des fi

nances en Normandie, V, 179,

181, 191, 194, 196, 200, 202.

206, 208.

Surrrt (Comté de ), V, 194.

Sussex (Comté de), V, 194.

Sutor. Voy. Sueur.

Sylvius (jÉneas). Voy. Pie 11.

Syoka, Syoicke. Voy. Sionne.

Syreke (Nicole), échevin de Reims.

V, 141.

Tababd , pièce de l'habillement de

la Pucelle, I, 223. Voy. Habits.

Taberharti. Voy. Taeernier.

Tailleur de la Pucelle. Voy. Bour

geois (Jean), Simon (Jeannotin).

Talbot (John), arrive à Orléans,

IV, 1 03 . Commande le siège, IV,

106, 223, 224; V, 288, 292.

Logé à la bastille Saint-Laurent

d'Orléans, III, 5, 26; IV, 58,

62, 131, 230. Sommé par la Pu

celle, 1,240; III, 7; IV, 140,

216, 307; V, 196; commission

qu'elle lui adresse, IV, 221.

Aventure arrivée à son confes

seur, IV, 63, 165; V, 56. Défend

Meun et Raugency, IV, 44, 67,

176, 233, 239, 318, 412; V,

295. Va au-devant de Falstolf à

YenviUe, IV, 239, 414, 415.

Rattu et pris à Patav, III, 99 ;

IV, 16, 45, 68, 177,* 243, 314,

319, 340, 374, 422, 423, 452,

479; V, 58, 120, 122, 125,

263, 296. Conduit prisonnier à

Raugency, III, 75. Confondu

avec Falstolf, IV, 5)2 ; à la ré

habilitation duquel il s'oppose.

T

IV, 376. Commande i Montépil-

loy, IV, 83 ; à la bataille du Rer-ger, V, 171.

Talbot ( William), gardien de la

Pucelle, I, 48.

Talmoht en Poitou, V, 122.

Talmoht (abbé de). Voy. yersail-

les (Pierre de).

Taquel (Nicolas), institué greffier

au procès de condamnation, I,

148, II, 317; III, 195. Signe

comme tel, I, 476. N'a pas as

sisté aux grandes audiences, III.

195. Nie avoir été intimidé, II,

317. N'écrivait pas, mais écou

tait, III, 195. Reçoit dix francs

pour salaire, III, 196. Ecrit l'in

strument du procès, 11,1 56.Signe

l'abrégé du procès.III, 145,387.

Dépose en 1452, 11,317. Cité

au tribunal de la réhabilitation .

II, 161; III, 41. Dépose, III,

195. Reconnaît le brouillon des

douze articles, III, 143 ; et sa

signature sur l'instrument du

procès, III, 195.

Tasse. Grief imputé à Jeanne sur

une—perdue et retrouvée, 1,146.
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Tavebhieb (Jean), assiste au procès

de condamnation, I, 382. Sa dé

termination sur Jeanne, I, 358.

Son avis sur la procédure, 1, 426.

Tehimks (le sire de), Voy. Arma

gnac (Thibaud d')

Terre-Sainte. Conquête de la —

par la Pucelle, annoncée, V, 16.

Teutonious (Johannes). Anecdote

sur lui, III, 450, 451.

Texier ou Textoris. Voy. Tou-

raine (Jacques de).

Theodoricus. Voy . Leliis.

Thrrmis. Voy. Charmes (Simon

de).

Thérouanne (De), famille de Pa

ris, V, 234.

The-rouenhe ( évéque de ) . Voy .

Luxembourg (Louis de).

Theroi;de (Guillaume) , abbé de

Mortimer, assiste au procès de

condamnation, I, 404, 459; à

l'abjuration, I, 443. Sa détermi

nation sur Jeanne, I, 337. Son

avis sur la procédure, I, 426. Sa

sentence, I, 465.

Thevenix. Voy. Royer.

Thevet (André), cité, IV, 537

note.

Thiaht (le bâtard de), picard, au

service des Anglais, IV, 369.

Fuit à Patay, IV, 373, 424.

Thibaud (Saint-) , collégiale de

Metz. Le doyen de—.auteur sur

la Pucelle, IV, 321, 328; sur la

fausse Jeanne d'Arc, V, 321 ;

version corrigée de son témoi

gnage à ce sujet , V, 323.

Thibault (Gobert), affectionne de

Jeanne, III, 74. Dépose pour la

réhabilitation, III, 73.

TuiEiiBBOinfE(Guichardde), à l'as

saut de Pans, IV, 393.

Thierry (Nicolas), doyen de Meun-

sur-Yèvre, dépose pour la réha

bilitation, III, 22.

Thierry (Wautrin), informe en

Lorraine pour la réhabilitation,

II, 205, 383, 464.

Thiessart ou Tressart (Jean), se

crétaire du roi d'Angleterre, V.

198, 201,209. Son opinion sur

la Pucelle, II, 307, 347; III,

182.

Thiessei.ii» (Jacob et Nicole), de

Domremv , leurs armoiries, V,

245.

Thiesselir (Jacob et Didier), leur

épitaphe, II, 402 note.

Thiessfi.in Le Clerc , de Viteau .

Voy. Clerc (Le), Viteau.

Thieux, village près de Dammar-

tin, IV, 46 ; V, 69.

Thoisy (Jean de), évéque de Tour-

nay, envoyé par Bethford au duc

de Bourgogne, IV, 390.

Thomassik (Mathieu), auteur sur

la Pucelle, IV, 303, 312 note.

Thonhe-le-Thii. (Jean de), V,

328, 329.

Thou (Jacques) , Orléanais , dépose

pour la réhabilitation, III, 28.

Thou (Jacques-Auguste de) , son

nom sur l'un des manuscrits du

procès, V, 396.

Thouars (Louis d'Amboise, vi

comte de), à Orléans, IV, 119.

A la bataille des Harengs, IV,

125; V, 288. Au voyage de

Reims, IV, 180.

Tibetot. Voy. Tiplot.

Tichemoht ou Thichiemost , en

Lorraine, V, 328.

TiÉraohe (archidiacre de) , IV,

455.

Tiixay (Jamet de), à la bataille des

Harengs, III, 125. A la défense

d'Orléans, III, 3; IV, 142, 156,

158 , 164. A Jargeau, IV, 170.

A Patay, IV, 177. Au voyage de

Reims, IV, 180.

Tillet (Jean Du), travaille sur les

originaux de la réhabilitation ,

V, 449.

Tillet (N. Du), possesseur d'un

manuscrit sur Jeanne d'Arc, V,

421.

Tiphaike (Jean), assiste au procès

de condamnation, 1 , 196 , 202,

382, 460 ; malgré lui, III, 47.

Soigne Jeanne comme médecin,

III , 48. Sa sentence, I, 466;

qu'il nie avoir donnée, III , 49,
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Cité pour la réhabilitation, III,

44. Dépose, III, 46.

Tiptot (le seigneur de) , membre

du grand conseil d'Angleterre ,

III, 243.

Tohneau (Jean), Orléanais, IV,

137.

Tonnelier (Jean Le) , assiste au

procès de condamnation , I ,

382.

ToHCEitAY (Jean de), bailli de Chau-

mont , fait informer contre

Jeanne, II, 441, 4SI, 453,

463.

Torture. Jeanne menacée de la

—, I, 399; II, 298; délibéra

tion à ce sujet, I, 402. Récit

de l'audience où la menace fut

faite, III, 185.

Touchet (Hector), notaire d'église,

atteste une copie du procès, V,

407.

Tout.. Affaire de Jeanne devant

l'Offieial de — , I, 128, 213.

Jeanne passe à — en allant à

Nancy , II, 437. Commissaires

envoyés à — pour la réhabilita

tion, II, 282. Témoins interro

gés à —, II , 449 , 451 , 434,

458, 460, 461 , 463. Diocèse

de — , II, 203, 386; 392, 399,

460, 463, 464 , 467 ; IV, 322,

508, Chapitre de —, II, 466.

Cour ecclésiastique de — , II ,

463, 467. Écoles de—, II , 467.

Tour-d'Auvergke (le seigneur de

la), à la défen«e d'Orléans, IV,

119, 174. A la bataille des Ha

rengs, IV, 123. A Blois, IV,

130. ABaugenci.IV, 239.

Touhaike. Plusieurs paroisses de

la — imposées pour ravitaille

ment d'Orléans, IV, 137 note.

Juge de—, V, 134, 135. Bailli

de —, V, 332.

Touhaiwe (Jacques de), alias Texier

ou Texloris, mandé de Paris pour

le procès de Jeanne, III, 37; y

assiste, I, 29, 31, 34, 38, 48, 58,

69, 80, 92, 113, 180, 188. 189,

194, 195, 202, 323, 373. Inter

roge laPucelle, II, 16: III. 48

Son avis sur la procédure , I ,

200. Brouillon des questions à

soumettre aux consultants écrit

de sa main, III, 232. Sa déter

mination sur Jeanne , I, 337;

qu'il exhorte à se soumettre à

l'Église, I, 380. Envové à Paris,

I, 407, 409, 420. Partial contre

Jeanne, III, 140. Pavé pour

sa peine, V, 197, 203.

Touheli.es ou Tolrnelxes (bas

tille des) ou du bout du pont

d'Orléans, I, 78, 79, 252; IV,

104, 108 , 109, 111, 113, 126,

131 , 132, 144, 146, 153, 158,

227, 345, 519; V, 287, 288,

292. Prise, III, 8, 24, 70, 80,

110, 124, 127, 217; IV, 9, 61,

161, 162, 230, 283, 431, 451,

494; V, 55, 103, 293. Extrê

mement forte, III, 94, 215;

IV, 8, 102, 158, 318, 365, 493;

V, 1 34. Mise en scène de la prise

des — , V, 81 . Procession des — ,

V, 308, 309, 310. Voy. Fête,

Procession.

Tournai' ( la ville de ) , reste fran

çaise, IV, 301. lettre de la Pu-

celle aux habitants de — , V,

125. Députation envoyée au sa

cre par—, V, 124. Evéque de— .

Voy. Thoisr.

Touknereu. Voy. Founiier.

Tours. La viHe de — envoie des

secoursà Orléans, IV, 156, 167.

La Pucelleà—, III, 66. 72, 76,

80, 101 ; IV, 168, 234, 314,

496; V, 293, 349. Les four

reaux de l'épée de Fierbois con

fectionnés à — , I, 76 , 235 ; IV,

212. La délivrance d'Orléans

annoncée à —, V, 261 ; ainsi

que la bataille de Patay, V, 262.

Féte à — au sujet du sacre, V ,

263. Demande de la Pucelle

pour une fille de — , V, 154,

155. Habitants de — accusés

par Catherine de la Rochelle,

IV, 473. Deuil public à — pour

la prise de la Pucelle, V, 233.

Commissaires envoyés à — pour

la réhabilitation, II, 282. Papier*
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concernant la Pucelle conservés

à —, V, 433. Archevêque de — .

Voy. Gelu. Église et chapitre de

—, V, 154, 155. Tablier de la

ville de —, V, 154. La Masse-

quière à —, V, 155.

Touroulde (Marguerite La), femme

De Bouligny, hôtesse de la Pu

celle à Bourges, III, 86. Dépose

pour la réhabilitation, III, 85.

Toussaint (Girard), témoin aux ac

tes de la réhabilitation, II, 277;

III, 44.

TouTMOuiixÉ (Jean) , visite Jeanne

le matin de sa mort, I, 478 ; II,

3 ; dépose après sa mort, I, 480 ;

et en 1430, II, 3.

Trémouille (le siredeLa), témoin

du signe apporté par Jeanne au

roi , I, 119, 142, 285. Ad

mis dans une conférence intime

entre la Pucelle et le roi, III, 91.

S'emploie pour les seigneurs de

Laval, V, 109. Fait éloigner le

connétable, IV, 14,46, 69, 178 ;

qui s'humilie devant lui , IV,

320; ainsi que le comte de Per-

driac, IV, 46, 320. Trahit de

vant Auxerre, IV, 72, 481, 249;

V, 60. Fait au sacre l'office de

pair, IV, 380 ; V , 128. Brigue et

obtient la capitainerie de Com-

piègne, IV, 196 note, V, 174.

Combat à Montépilloy, IV, 83,

193, 195. Chargé de rendre le

cheval de l'évêque de Senlis ,

I, 160. Fait manquer l'attaque

de Paris , IV, 48, 323 , 342. Ne

veut pas que Jeanne et le duc

d'Alençon se trouvent ensemble,

IV, 30 , 48; ni que Jeanne soit

envoyée en Normandie , V, 71.

Est cause que Charles VII n'a

pas reconquis tout son royaume,

IV, 71 . Présent à l'anoblisse

ment de Jeanne , V, 153. Offre

faite à Jeanne de se rapporter au

témoignage de — , 1, 396.

Thémouille ( la dame de La ) , en

ceinte, V, 106.

Trp.nte (évêclié de), III, 462.

Trésor pes Chartes. Demande de

l'insertion du procès de réhabi

litation au — , II, 190, 261 ; ac

complie, V, 254. Quel manuscrit

du procès fut déposé au — , V,

448, 455.

Trêves. Guerre dans le diocèse

de —, V, 324.

Trêves eh Anjou. Le seigneur de—

Voy . Maçon (Robert le). La dame

de — , sa femme, III, 102.

Triquellot, notaire, 1,15.

Troissy. Vov. Clidtillon.

Thophard (Jean ) . souscrit la con

damnation de Jeanne par l'Uni

versité de Paris, I, 421.

Troyes. Les habitants de—dénon

cent uue conspiration à ceux de

Reims, IV, 285; implorent l'aide

de Reims et de Châlons, IV,

290 ; protestent de leur dévoue

ment à la cause bourguignonne,

IV, 287, 288, 289; envoyent

frère Richard au-devant de la

Pucelle, I, 100, 102, 292; som

més par Ch.irles VII et par la

Pucelle, IV, 287, 288. Revue

des gens d'armes entre Auxerre

et —, III, 76. Arrivée des Fran

çais devant—, IV, 18, 72, 181,

247, 251, 289; V, 60. Conseil

donné par Jeanne devant — ,

III, 13; IV, 75, 183. Reddi

tion de — , III, 117; IV, 18 ,

46, 76, 183, 252, 295, 378, 499;

V, 63, 130. Entrée de Jeanne à

—, I, 94; prisonniers repris par

elle, IV, 76, 184^ V, 63, .252.

Jeanne , marraine d'un enfant à

— , I, 103 ; informe les habitants

de sa blessure reçue devant Pa

ris, V, 145. Le comte de Ven

dôme appelé au secours de —,

V, 145. Evéque de— . Voy. Le-

guisé. Doyen de — , IV, 296.

Bailli de —, III, 17; V, 145,

327. Vov. Bellier. Salle royale

à —, V,"l45.

Troyes (Jean de), doyen de la fa

culté de théologie de Paris, I,

413, 419.

Trun (sergenterie de), dans la vi

comte d'Argentan, V, 181
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Turcik ou levée de la Loire. Voy.

Loire.

Turrlure iPierre), examinateur de

Jeanne à Poitiers, III, 203.

Turpu» (Champ, colombier), à Or

léans. Voy. Orléans.

Turquetil (Eustache) , dénonce

Massieu comme fauteur de U

Pucelle, II, 16, 330; III, 154.

Turqcois (Jean) , Orléanais, IV,

126.

Tybout (Henri), souscrit la con

damnation de la Pucelle par

l'Université de Paris, I, 421 .

Ucny, paroisse près de Vaucou-

leurs, II, 387, 460, 46b.

Ulrich (messire), chancelier d'Au

triche, III, 463.

Uhivkrsité (1') de Paris , consultée

pour faire brûler le héraut de la

Pucelle, IV, 42; V, 54. Ses

docteurs employés au procès

de Jeanne. IV, 460; V, 196,

198, 200, 203, 203, 207 ; gagnés

à prix d'argent, II, 348; V, 196,

198, 200, 203, 207. Sa délibé

ration sur Jeanne, 1,411; qu'elle

condamne, I, 414, 430. Voy.

Faculté. Iniquité de son juge

ment, IV, 260. Ecrit au duc de

Bourgogne, I, 8, 10, 15, 17 ; à

Jean de Luxembourg, 1 , 10 ; à

Pierre Cauchon, I, 15, 408; au

roi d'Angleterre, I, 17, 407 ; au

pape, I, 497 ; aux cardinaux, I,

499. l'ait venir la fausse Jeanne

à Paris, V, 335. Cour de con

servation des privilèges de —,

H, 121, 122; III, 362. L'— de

Heidelberg , de Leipsick , d'Ox

ford, de Poitiers , etc. Voy. ffei-

U

dclberg, Leipsick, Oxford, Poi

tiers, etc.

Urbain (Saint-) en Champagne. La

Pucelle passe une nuit dans l'ab

baye de—, I, 54, 222.

Urchiis. Voy. Ourches.

Uhfé (Claude d'); de qui il tenait

le manuscrit connu sous son nom ,

V, 446.

Urfé (Honoré d'), petit-fils du pré

cédent, V, 447.

Urfé (manuscrit de d'), ce qu'il

contient en fait de pièces de la

condamnation , V, 386, 397.

Complété avec le manuscrit de

Saint-Victor, V, 400. Décrit, V,

438. Fragments imprimés du —,

I, 95, 125, 139, 150, 195, 198,

201, 205, 221, 224, 230, 232,

237, 239, 242, 247, 250, 255,

257, 262, 265, 268, 271, 274,

279, 283, 291, 299, 301, 305,

313, 318, 374, 384, 392, 402,

441, 444, 452, 454, 469; III,

367 ; V, 443. Table des matières

du—,111, 375, 387.

Vacheret (Jean), souscrit la con

damnation de Jeanne par l'Uni

versité de Paris, I, 421 .

Vaillaht (Pierre) , dépose pour la

réhabilitation, III, 30.

Vauxy (le bourg de), se soumet

aux Français, IV, 78; V, 68.

Vax de Loire. Voy. Loire.

Val (Du). Voy, Duval.

Valéf. (Jean) , assiste au procès de

rondamnation, I, 196.

Valérieb (Pierre de Saint-), astro

logue et négociateur , V, 32 ,

note.

Valery-sur-Somme (Saint-). Pas

sage de la Pucelle à—, V, 361 .

Valladolid enCastille, V, 330.

Vallée (Guillaume), chargé de

conseiller Jeanne après l'abjura

tion, II, 349.

Va'li.ibus. Voy. faulx.

Vallier ( le seigneur de Saint-, .
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à l'attaque de Paris, IV, 87,

198.

Valois (pays de). Jeanne emme

née dans le—, IV, 480.

Valois (Charles de) , nom de Char

les VII dans les documents an

glais, IV, 382,433, 456.

Valpehgue (Theaulde de) , capi

taine lombard , à la défense

d'Orléans, IV, 101, 108, 117,

141 note. A la défense de Com-

piègne, IV, 398.

Vahdomme. Voy. Vendonne.

Vaharis ouVarautos (Valeran de),

auteur d'un poëme latin sur la

Pucelle , V, 83. Sou épitre dé-

dicatoire â Georges d'Amboise,

V, 86. Son épigramme à l'abbé

de Saint-Victor, V, 89.

Vaste. Voy. Conte (le).

Vatican. Bibliothèque du — , ce

qu'elle contient de manuscritssur

Jeanne d'Arc, V, 79, 280, 285,

404, 423, 429, 431, 457, 464,

465, 475.

Vaucouxeurs. Expédition des

Bourguignons contre—,11,392.

Jeanne reçoit l'ordre d'aller à— ,

I, 53, 216, 222; III, 204; V,

29. Voyages de Jeanne à— , I,

53, 94, 217,219, 221; II, 391,

399, 411, 414, 416, 428, 430,

432, 434, 456; III, 198; IV,

118, 205, 330; V, 29, 118,

289. Elle y séjourne, II, 436,

437, 446, 448, 450. Voy. Royer

(Henri le). Information de — ,

II, 435, 439, 441, 445, 448,

465. Jeanne surnommée de —,

V, 132, 336,401 . Marches de—,

IV, 204. Capitaine ou baillide—.

Voy. Baudricourt. Prévôt de —,

II, 387,451,464; 111,354; V,

227, 230, 280. Voy. Arc (Jean

d'). Chapelle ou Collégiale de

Notre-Dame à —, II, 205, 382,

461, 465.

Vaulx (Jean de), consigne l'appa

rition de Jeanne sur un livre

classique, IV, 533.

Vaulx ( Pasquicr des) appelé au

conseil de défense de Paris, IV ,

:>7i453. Assiste au procès de la

Pucelle, I, 122, 125, 131, 405,

459 . Son avis sur la procédure ,

I, 424. Sa sentence, I, 465.

Vautieb (Jean Le), assiste au pro

cès de condamnation, I , 69,

81.

Védtlxe, homme d'armes français

à Orléans, IV, 107.

Velly (Jean de), festoyé avec la

Pucelle à Orléans, V, 270.

Venderes (Nicolas de), assiste au

procès de condamnation, I, 6,

27, 28, 30, 31, 34, 39, 49, 59,

69,81, 188,189,194,196,354,

382, 399, 405, 430, 454, 459 ;

V, 271 ; à l'abjuration, I, 444.

Auteur de la formule d'abjura

tion, III, 61 . Son avis sur la pro

cédure, I, 198, 423. Sa détermi

nation sur Jeanne, I, 347. Son

avis sur la torture, I, 403. Sa

sentence, I, 463. Dépose après

la mort de Jeanne, I, 477.Vendôme. Démonstration des An

glais contre la ville de —, IV,

463. Château de — perdu et re

gagné, V, 102. Capitaine de — .

Voy. Sernay.Vendôme (le comte de). Voy.

Bourbon (Louis de).

Vendonne (le bâtard de), prend

la Pucelle devant Compiègne,

IV, 50, 351,401,447; V, 177.

Bequis de la livrer par l'évêque

de Beauvais, I, 13. Pensionné

parle roi d'Angleterre, III, 134.

Venette, poste des Bourguignons

au siège de Compiègne, IV, 399,

401,441; V, 176.

Venise. Ambassade envoyée par

Charles VII à —, III, 115.

Vebduzah. Voy. Letgot.

Verel (Thomas), présent à la de

mande de réhabilitation, III,

373. Substitut de Brehal, II,

280 ; interroge les témoins à

Paris, III, 77,118, 121, 123.

Veret (Raoul), chanoinedeRouen ,

I, 354. Cité pour la réhabilita

tion, 11, 161 ; III, 41.

Vehgii.f (Polvdorr) , historien an
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glais, cité, IV, 475 note, 476,

480 note.

Vergy ( Antoine de ) , capitaine

bourguignon, envoyé contreVau-

couleurs, II, 392 note.

Vergy (le bâtard de), tient prison

nier le frère de la Pucelle, V,

210.

Vehmandois (bailli de). I, 67; III,

3. Voy. Arc ( Jean d') , Hire (la).

Mailfy (Nicolas de), Tillaj.

V kenade (Regnault Guilhen de la),

cbevalier gascon, à Orléans, IV,

133.

Vkhnf.iiil (bataille de), V, 67.

Vernon (Jean de), témoin au pro

cès de réhabilitation , II , 1 20 ;III, 373..

Verrecourt (Nicolas de), reçoit

abolition de Charles VII, V.210.

Vers, latins sur la Pucelle, IV,

305, 427, 481 ; V, 23, 24, 89.

Voy. Cltronogramme. Français

sur le même sujet , IV, 310 ; V,

4 , 3 1 3 ; sur la détresse de

Charles VII, IV, 325. Chroni

ques eu —, IV, 329; V, 51 .

Versailles (Pierre de), abbé de

Talmont, examinateur de la Pu

celle à Poitiers, III, 19. 74,

83, 92, 102. Mot que lui dit la

Pucelle, 111,84; son témoignage

sur elle, III, 202.

Vesahtier (Jean), bourgeois de

Tours, V, 155.

Veteris ou Le Vieil (Jean) , pro

cureur de la famille d'Arc , II ,

109. Témoin aux actes de la

réhabilitation, 11,270, 353. Sub

stitut de Simon Chapitault, II ,

287, 288; III, 222, 226, 252,

253.

Vezuies (Jean et Macée de) , alliésà la famille de la Pucelle , V,278 note.

Viart ( Richard ) , témoin à l'undes actes de la réhabilitation, II,270.

Victoire (l'abbaye Notre-Dame de

la ) , occupée par le» Anglais ,

IV, 22 , 47, 83, 433.

Victor (abbaye de Saint-), a

Paris. Manuscrit des procès de

Jeanne d'Arc conservé à I*—, V,

87 , 398 , 405 , 452 ; exécuté

par ordre de l'abbé Nicaise Dé

tonne, V, 89, 388, 399; em

ployé pour compléter le manu

scrit de d'Urfé, V, 440, 445,

447; critiqué, V, 417. Autre

manuscrit de 1'—, contenant l'o

puscule de Gerson sur la Pucelle,

V, 464.

Victor (Saint-), église d'Orléans ,

IV, 102; V, 312. La châsse

de—, V, 311 . La section de —

pétitionne contre le monument

de la Pucelle, V, 240, 241.

Vieil ou Vieux (Le). Voy. Vcieris.

Vienne , en Autriche, Dominicains

de— , II, 70; V, 424, 431.

Vienne, en Dauphiné. Archevêque

de —, V, 132.

Vienne (Colet de) conduit la Pu

celle en France, II, 406, 432,

437, 445, 447, 448, 457.

Vienne (la), rivière, passée à gue

par les liretons, IV, 316.

Vierge ( la Sainte-) , honorée par

Jeanne, I, 67, 105, 110, 147,

165,168,212; II, 425, 433, 459,

461; III, 14, 104; IV, 250,

352 ; vov. Bermont, Jetus-Marin;

qui lui soumet ses faits, I, 175,

205; jure par son nom, I, 75,

157; est réputée la plus grande

sainte après la —, 1 , 290 ; lui

fait hommage de son armure a

Saint-Denis, IV, 29. Apparaît à

Jeanne, IV, 268 , 269 , 430.

Protectrice de Jeanne, IV, 501;

l'avait envoyée au roi de France,

I, 176. Blasphémée par elle, I,

272. Protectrice d'Orléans, V,

298 , 303 , 315. Sa statue sur

l'ancien monument de la Pu

celle, V, 222, 223. Voy. Btrmont.

Vieux-Marché. Voy. Rouen.Vigne (Pierre de La), émissaire

bourguignon à Reims. IV, 293.

Vigseuli.es (Philippe de), chroni

queur, cité, V, 324 noie.

Vigmkr (le Père) , oratorien, au

teur de l'erreur de ceux qui ont



DES MATIÈRES. 57.3

révoqué en doute l'exécution deJeanne d'Arc, V, 32 1.

Vignolles (Amador de), frère deLa Hire, IV, 150. Voy. Amad*.

Vignolles (Etienne de). Voy. Hire

(La).

Villahs ( Archambaud de ) , capi

taine de Montargis et sénéchal

de Beaucaire ; à la défense d'Or

léans, IV, 98, 114, 141 note;

à la délivrance de cette ville,

III, 3, 215. 216; IV, 43, 156,

158.

Ville-au-Bois ou Villf.-en-Bassi-

gny, II, 381.

Villebbancue (Jean de), capitainebreton, V, 371, 372.

Villeoart (Thévenin), hôte desfrères de la Pucelle à Orléans ,

V, 260.

Villerobert, amène la Pucelle enFrance, IV, 52.

Villette, dans le pays Messin, V,328.

Villette (La), près Paris, IV, 199.

Villiers, en Orléanais, seigneuriede la famille Du Lys, V, 213note.

Villon ( François) , ce qu'il dit deJeanne d'Arc, V, 91 .

Vincennes (bois de) ; Betliford s'v

retire, IV, 233.

Vincent ( Laurent ) , témoin auprocès de réhabilitation , II,112.

Vincent (Saint-) , église de Rouen,

III, 177. Voy. Main (Jean le).

Vincf.nt-des-Vignks (Saint-), église

d'Orléans, IV, 100.

Viole (Aignan), dépose pour la ré

habilitation, [II, 126.

Violences faites à la Pucelle dans

sa prison à Beaulieu , IV, 470;

à Rouen, II, 8, 298, 305,318,

365, 371; III, 147, 149, 168.

Virginité de Jeanne vouée à Dieu,

1, 127, 128, 157 ; IV, 352; non

pas par l'ordre de ses voi x, 1 , 1 83 .

Constatée par la reine de France,

1 , 95 ; par la reine de Sicile ,

III , 209 ; V, 87 ; et d'autres da

mes, III , 102; par ordre de

Cauchon, II, 201, 217; IJ1,

59 , 63, 193 ; de la duchessede

Bethford, II, 201 ; III, 89, 155,

163, IV, 352. Attestée par un

médecin, III, 50; par Jeanne

Touroulde, III, 88. Non consi

gnée au procès, III, 54, 59.

Reconnue tacitement par les ju

ges , I, 183; III, 183. La Pu

celle offre d'en subir l'épreuve ,

m, 175.

Visconti (Bonne), présente requête

à la Pucelle, V, 253.

Viscohti ( Pbilippe-Ange-Marie ) ,

duc de Milan. Lettre à lui écrite

au sujet de la Pucelle, V, 115.Viteau ou Vitello (Jeanne de),

marraine de la Pucelle, II, 420,

426. Voy . /eannrf/f (veuveThies-

selin).

Vitf.au ( Tliiesselin de ) , habitant

de Uomremy, II, 389, 403, 412.

Vitry en Champagne, assiégé, V,

354.

VrviAN (Jacquet), notable parisien,

IV, 456.

ViviLLEen Bassigny.111,192, 198.

Voiau (Jean ) , capitaine français ,

V, 268.

Voillon (Rigaud de), chanoine de

Tours, V, 154.

Voix. Réponses de Jeanne relative

ment à ses — , I, 52, 53, 54 ,

56, 57, 61, 66, 70, 73, 75, 80,

87, 115, 129. 167, 169, 216.

218, 221, 253, 259, 260, 280,

326, 400, 457, 462, 477, 478,

481 ; ce qu'elle en a dit hors du

procès. III, 12, 219; de quel

nom ses — l'appelaient, 1, 130,

220; en quelle langue elles lui

parlaient, III , 204. Opinion de

l'accusation sur les —, I, 255,

273, 278, 294, 328, 335. Jeanne

trompée par ses — , I, 477, 480,

483, 484 ; désobéissante à ses—,

I, 259 ; par quelle prière elle in

voquait ses —, 1, 279; quand

elle les entendait, I, 52 , 62,

153, 480, 481; quand elle les

entendit pour la première fois,

I, 52, 65, 66, 72, 128; III,
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204;V,27, 116, 132; comment

elles loi parlaient, I, 130,340;

III, 12; IV, 168; la pressent

d'aller en France, I, 32, 216;

V, 118; la menacent si elle n'o

béit pas à leur commandement,

V, 132. Jeanne maintient jus

qu'à la mort la vérité de ses —,

I, 478, 479, 480, 482,484; leur

origine divine , III, 170. Voy.

Catherine ( sainte ) , Marguerite

(sainte) , Michel (saint) , Révéla

tions.

Volabt (Jean) , bourgeois d'Or

léans, fait des fournitures à la

Pucelle, V, 259; dépose pour

la réhabilitation, III, 28.

Vosges (le département des), ac

quiert la maison de la Pucelle,

V, 248.

Votes (Socius ouCompaing), gref

fier des informations de 1452,

II, 296, 309, 310. Diversement

employé au procès de 1455 , II ,

123, 157, 211, 277, 283.

Vouthoh, pays de la famille ma

ternelle de la Pucelle, H , 74

note; V, 252.

Wawdoske. Voy. Vendonne.

Wabhoicbouhg. Voy. Wittemherg.

Warwick (le comte de), II, 8, 14,

303, 321 , 325. Instigateur du

procès de la Pucelle , II , 348 ;

V, 84, 89. Visite la Pucelle en

prison, II, 18; III, 122, 140;

l'espionne , III , 1 40 ; la fait soi

gner malade, III, 51 , 244 ; re

çoit ses plaintes III, 1 47 ; des

titue ceux de ses gardiens qui lui

avaient fait violence, II , 299.

Se fâche contre LaFontaine, III,

139; contre Massieu, III, 154.

Menace Isambard de La Pierre,

II, 10, 325, 349 ; III, 171. Se

plaint après l'abjuration , II ,

376. Convoque les greffiers pour

constater la rechute, III, 148.

Sauve la vie à Loiselleur , III ,

162. Souscrit la sauvegarde des

juges, III, 243.

Warwice (l'enfant de ) , employé

à la défense de Meun, III, 97.

Pris à Patay.IV, 16.

Watkhik (Jean), interrogé à Dom-

remy, II, 419.

WAVRi»(Jean de), seigneur du Fo-

restel, chroniqueur; son témoi

gnage sur la Pucelle, IV, 403.

Engagé sous Falstolf, IV, 413;

combat à côté de lui à Patav,

IV, 423.

Willoughby ou Wilbi, capitaine

anglais, IV, 9, 481.

Wilzkehrr ou WiLZKEHET (Léo

nard), chancelier d'Autriche, II,

71 ; V, 425.

Winchester. Henri Beauford, évé-

que de —, dit le Cardinal d'An

gleterre , II, 301; III, 131.

Emploie contre Charles VII

l'armée levée pour combattre les

Hussites, IV, 81, 190, 453. Fait

faire le procès de Jeanne, II ,

348 ; la fait soigner, III, 51 . As

siste à l'abjuration, I, 443. Or

donne de mitiger la sentence,

III, 64. Empêche d'insulterCan-

chon, II, 355; III, 53, 184.

Pleure au supplice de Jeanne,

II, 6. Fait jeter ses cendres à la

rivière, III, 185. Souscrit la

sauvegarde des juges , III, 343 .

Wiudeck ( Eberhard de ) , auteur

allemand sur la Pucelle, IV, 485.

Wurtemberg , Virteîtboukg et

Warkohbourg (Ulrich de), pro

tecteur de la fausse Jeanne d'Arc,

V, 323, 325.

Wyrcester (William), auteur sur

la Pucelle, IV, 475.
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Xaincoihs, fonctionnaire du gou

vernement de Charles VII , V,

433.

Xaiictraiixks. Voy. Sainlrailles .

Xastes. Voy. Santés.

Ykhviixe en Beauce, 111,212 ; IV,

15, 17, 45, 46, 67, 68, 120,

176, 177, 239, 340, 374, 414,

424, 452; V, 286, 295, 296.

Démonstration des habitants de

—, IV, 244. Capitaine de — ,

IV, 132, 178, 244. Grosse tour

de—, IV, 178, 413.

Yhgieh ( Jean ) , témoin aux actes

de la réhabilitation, II, 278.

Yonire (1'), passée près d'Auxerre

par les Français, IV, 247; re

passée à gué près de Sens, IV,

48, 89, 201.

YsABBLLls. Voy. Isabelle.

Zabillht. Vov. IsabelUtte. Zanonus. Voy. Casliglione.
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